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I 

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité) 

RÈGLEMENT (CE) No 809/2004 DE LA COMMISSION 

du 29 avril 2004

mettant en œuvre la directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil 

en ce qui concerne les informations contenues dans les prospectus, 

la structure des prospectus, l’inclusion d’informations par référence, la publication 

des prospectus et la diffusion des communications à caractère promotionnel 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu la directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, concernant le 

prospectus à publier en cas d'offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l'admission de valeurs 

mobilières à la négociation et modifiant la directive 2001/34/CE
1

, et notamment son article 5, paragraphe 

5, son article 7, son article 10, paragraphe 4, son article 11, paragraphe 3, son article 14, paragraphe 8, et 

son article 15, paragraphe 7, 

après avoir sollicité l’avis technique du comité européen des régulateurs des marchés de valeurs 

mobilières (CERVM)
2

, 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 2003/71/CE énonce les principes à observer lors de l’établissement de prospectus. 

Ces principes appellent un complément, pour ce qui concerne les informations devant figurer 

dans les prospectus, la structure de ces documents, les modalités de leur publication, les 

informations qui peuvent y être incluses par référence et la diffusion des communications à 

caractère promotionnel. 

(2) Selon le type d’émetteur et la catégorie de valeurs mobilières concernés, il y a lieu d’établir une 

typologie d’exigences minimales de publicité correspondant aux schémas les plus fréquemment 

utilisés dans la pratique. De fait, il conviendrait d'appliquer des schémas qui soient fondés sur les 

éléments d’information exigés dans les normes de publicité de l’OICV relatives aux offres et 

premières cotations multinationales (disclosure standards for cross-border offering and initial 

listings, partie I) et sur les schémas déjà prévus dans la directive 2001/34/CE du Parlement 

européen et du Conseil, du 28 mai 2001, concernant l'admission de valeurs mobilières à la cote 

officielle et l'information à publier sur ces valeurs. 
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(3) Il conviendrait que les informations fournies par l’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite 

l’admission à la négociation sur un marché réglementé conformément au présent règlement 

soient soumises aux dispositions de l’Union européenne relatives à la protection des données. 

(4) Il importe de veiller à éviter la duplication des informations dans les cas où un prospectus se 

compose de plusieurs documents. À cet effet, et de manière à couvrir chaque catégorie de valeurs 

mobilières, des schémas détaillés distincts, adaptés au type d’émetteur et à la catégorie de 

valeurs mobilières concernés, devraient être prévus pour le document d’enregistrement et la note 

relative aux valeurs mobilières. 

(5) L’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché 

réglementé est habilité(e) à inclure, dans un prospectus ou un prospectus de base, des 

informations supplémentaires allant au-delà de celles prévues dans les schémas et modules. 

Toute information supplémentaire ainsi fournie devrait être appropriée au regard de la catégorie 

de valeurs mobilières et du type d’émetteur concernés. 

(6) Le plus souvent, étant donné la multiplicité des cas de figure possibles – différents types 

d’émetteurs, différentes catégories de valeurs mobilières, intervention ou non d’une tierce partie 

en qualité de garant, cotation ou non –, un schéma unique ne suffirait pas à fournir aux 

investisseurs les informations dont ils ont besoin pour prendre leurs décisions d’investissement. 

En conséquence, une combinaison de plusieurs schémas devrait être possible. Il convient donc de 

proposer un tableau non exhaustif des différentes combinaisons de schémas et modules possibles 

pour la plupart des catégories de valeurs mobilières existantes, afin d’aider les émetteurs à établir 

leurs prospectus. 

(7) Il conviendrait que le schéma du document d’enregistrement relatif aux actions s’applique non 

seulement aux actions et autres valeurs négociables assimilables à des actions, mais aussi à 

d'autres titres donnant accès au capital de l'émetteur par voie de conversion ou d'échange. Dans 

le second cas, ce schéma ne devrait pas être utilisé lorsque les actions sous-jacentes à livrer ont 

déjà été émises avant l’émission des titres donnant accès au capital de l’émetteur; il devrait l'être 

néanmoins lorsque les actions sous-jacentes ont déjà été émises, mais ne sont pas encore admises 

à la négociation sur un marché réglementé. 

(8) La divulgation volontaire de prévisions de bénéfice dans un document d’enregistrement relatif à 

des actions devrait être effectuée d'une manière cohérente autorisant les comparaisons et être 

assortie d'une déclaration établie par des comptables ou des contrôleurs des comptes 

indépendants. Il ne devrait pas y avoir de confusion possible avec la publicité de tendances 

connues ou d'autres données factuelles ayant une incidence importante sur les perspectives de 

l'émetteur. En outre, il convient de motiver toute modification de la politique de divulgation des 

prévisions du bénéfice lors de l'établissement d'un supplément à un prospectus existant ou d’un 

nouveau prospectus. 

(9) La fourniture d’informations financières pro forma apparaît nécessaire en cas de changement 

significatif de la situation d’un émetteur à la suite d’une transaction déterminée, tel qu’une 

variation de plus de 25 % d’un ou de plusieurs indicateurs de son activité, sauf lorsque 

l'application de la méthode comptable de la mise en commun d'intérêts est requise. 

(10) Le schéma de la note relative aux valeurs mobilières, lorsqu’il s’agit d’actions, devrait être 

applicable à toute catégorie d’actions, dès lors qu’il prévoit la fourniture d’informations telles 

qu’une description des droits attachés à ces titres ainsi que des modalités d’exercice de ces 

droits. 
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(11) Certains titres d’emprunt comme les obligations structurées présentent certaines caractéristiques 

d’un instrument dérivé. Il convient en conséquence de prévoir, dans la note relative aux valeurs 

mobilières, lorsqu’il s’agit de titres d’emprunt, des exigences supplémentaires de publicité 

afférentes à cette composante d'instrument dérivé entrant dans le paiement des intérêts. 

(12) Le module d’information complémentaire afférent aux garanties devrait s’appliquer à toute 

obligation liée à n’importe quelle catégorie de valeurs mobilières. 

(13) Le document d’enregistrement des titres adossés à des actifs ne devrait pas concerner les 

obligations hypothécaires, conformément à l’article 5, paragraphe 4, point b), de la 

directive 2003/71/CE, ni les autres obligations couvertes. Il devrait en aller de même pour le 

module d’information complémentaire relatif aux titres adossés à des actifs qui doit 

accompagner la note relative aux valeurs mobilières lorsqu’il s’agit de titres d’emprunt. 

(14) Les grands investisseurs devraient pouvoir prendre leurs décisions d’investissement sur la base 

d’autres éléments que ceux pris en considération par les petits investisseurs. Il convient, par 

conséquent, de différencier le contenu des prospectus afférents aux titres d’emprunt et 

instruments dérivés destinés aux investisseurs achetant de tels titres d’une valeur nominale 

unitaire de 50 000 euros au moins ou, lorsque ces titres sont libellés dans une autre monnaie, 

d’une valeur nominale unitaire équivalente à 50 000 euros au moins après conversion.  

(15) Concernant les certificats représentatifs d’actions, il importe de mettre l’accent, non pas sur 

l’émetteur de ces certificats, mais sur l’émetteur des actions sous-jacentes. En cas de recours 

judiciaire contre le dépositaire pour des raisons allant au-delà d’un manquement à ses obligations 

fiduciaires ou à l’égard de ses clients, la section du prospectus consacrée aux facteurs de risque 

devrait contenir une information complète sur ce fait et sur les circonstances du recours. Lorsque 

le prospectus est établi sous la forme d’un document en trois parties (document d’enregistrement, 

note relative aux valeurs mobilières et résumé), le contenu du document d'enregistrement devrait 

se borner à fournir des informations sur le dépositaire. 

(16) Le schéma du document d'enregistrement propre aux banques devrait être applicable aux 

banques des pays tiers qui ne relèvent pas de la définition de l'établissement de crédit énoncée à 

l'article 1er, premier alinéa, point 1), de la directive 2000/12/CE du Parlement européen et du 

Conseil, du 20 mars 2000, concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et son 

exercice
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, mais qui ont leur siège statutaire dans un État membre de l’OCDE. 

(17) Il convient qu’une structure spécifique (special purpose vehicle) émettant des titres d’emprunt et 

des instruments dérivés garantis par une banque n’utilise pas le schéma du document 

d’enregistrement propre aux banques. 

(18) Le schéma de la note relative aux valeurs mobilières, dans le cas d’instruments dérivés, devrait 

être applicable aux valeurs mobilières qui ne sont pas couvertes par les autres schémas et 

modules. Le champ d’application de ce schéma est déterminé par référence aux deux autres 

catégories génériques de titres – actions et titres d’emprunt. Afin de fournir aux investisseurs des 

explications claires et exhaustives qui les aident à comprendre comment la valeur de leur 

investissement est influencée par celle du sous-jacent, les émetteurs devraient pouvoir utiliser 

des exemples appropriés, sur une base volontaire. La présentation d’exemples peut, en effet, 

constituer le moyen le plus efficace d'expliquer la nature de certains instruments dérivés 

complexes. 
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(19) Le module d’information complémentaire sur les actions sous-jacentes à certains titres de 

capitaux propres devrait être joint à la note relative aux valeurs mobilières lorsqu’il s’agit de 

titres d’emprunt ou se substituer, dans la note relative aux valeurs mobilières propre aux 

instruments dérivés, au point relatif aux «informations requises concernant le sous-jacent», selon 

les caractéristiques des titres émis. 

(20) Les États membres et leurs autorités régionales ou locales ne relèvent pas de la 

directive 2003/71/CE, mais ils peuvent choisir d’établir un prospectus conformément à la 

présente directive. Les émetteurs souverains des pays tiers et leurs autorités régionales ou locales 

relèvent du champ d'application de la directive 2003/71/CE et ils sont donc obligés d'établir un 

prospectus s’ils souhaitent offrir des valeurs mobilières au public dans la Communauté ou 

demander l’admission de leurs valeurs mobilières à la négociation sur un marché réglementé. 

Dans ces deux cas, il conviendrait de prévoir des schémas spécifiques pour les valeurs mobilières 

émises par les États, leurs autorités régionales et locales et les organismes internationaux de droit 

public.  

(21) Il importe qu’un prospectus de base et les conditions définitives s’y rapportant fournissent les 

mêmes informations qu’un prospectus. Tous les principes généraux applicables au prospectus 

devraient donc l’être également auxdites conditions définitives. Néanmoins, lorsqu’elles ne sont 

pas incluses dans le prospectus de base, les conditions définitives n’auraient pas à être 

approuvées par l’autorité compétente. 

(22) Il conviendrait que, pour certaines catégories d’émetteurs, en raison de la nature particulière des 

activités qu’ils exercent, les autorités compétentes soient habilitées à exiger des informations ad 

hoc allant au-delà de celles prévues dans les schémas et modules. L’établissement d’une liste 

précise et restrictive des émetteurs pouvant faire l’objet d’exigences d’information adaptées 

apparaît nécessaire. Pour chaque catégorie d’émetteurs incluse dans cette liste, lesdites exigences 

devraient être appropriées et proportionnées au type d’activité exercé. Le comité européen des 

régulateurs des marchés de valeurs mobilières pourrait s’employer à assurer la convergence de 

ces exigences dans la Communauté. L’inclusion de nouvelles catégories d’émetteurs dans la liste 

devrait être limitée aux cas dûment justifiés. 

(23) Dans le cas de valeurs mobilières d’un type entièrement nouveau, qui ne saurait être couvert par 

les schémas existants ni par aucune de leurs combinaisons, l'émetteur devrait conserver la 

possibilité de demander l’approbation de son prospectus. En ce cas, il devrait pouvoir discuter du 

contenu des informations à fournir avec l’autorité compétente. Le prospectus approuvé par celle-

ci dans de telles circonstances devrait bénéficier du passeport unique institué par la directive 

2003/71/CE. L’autorité compétente devrait toujours s’efforcer de trouver des similitudes avec les 

schémas existants et d’utiliser ceux-ci dans toute la mesure du possible. Il convient, par ailleurs, 

que toute exigence d’information complémentaire soit proportionnée et adaptée à la catégorie de 

valeurs mobilières concernée.  

(24) Certaines exigences d’information figurant dans les schémas et modules ou des exigences 

d’information équivalente peuvent ne pas être pertinentes pour une valeur mobilière donnée et, 

partant, se révéler inapplicables dans certains cas. L’émetteur devrait alors avoir la possibilité 

d’omettre les informations demandées.  

(25) La plus grande souplesse que confère l’articulation du prospectus de base avec les conditions 

définitives s’y rapportant par rapport à un prospectus publié en une seule fois ne devrait pas 

empêcher les investisseurs d’accéder facilement aux informations importantes.  
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(26) Dans tout prospectus de base, il y aurait lieu d’indiquer clairement quel type d’informations 

devra inclus à titre de conditions définitives. Cette exigence devrait pouvoir être satisfaite de 

différentes manières, par exemple en laissant des blancs dans le prospectus de base ou y joignant 

une liste des informations manquantes. 

(27) Lorsqu’un document unique contient plusieurs prospectus de base et que chacun d’entre eux doit 

être approuvé par une autorité compétente différente, il conviendrait que ces autorités coopèrent 

entre elles et, le cas échéant, délèguent l'approbation du prospectus conformément à l’article 13, 

paragraphe 5, de la directive 2003/71/CE, de façon à ce que l’approbation par une seule autorité 

compétente suffise pour le document entier 

. 

(28) Les informations financières historiques exigées dans les schémas devraient essentiellement être 

présentées conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil, 

du 19 juillet 2002, sur l'application des normes comptables internationales
4

ou aux normes 

comptables des États membres. Il convient toutefois de prévoir des exigences spécifiquement 

applicables aux émetteurs des pays tiers.  

(29) Pour la publication du document visé à l’article 10 de la directive 2003/71/CE, les émetteurs 

devraient être autorisés à choisir la méthode qu’ils jugent appropriée, parmi celles prévues à 

l'article 14 de cette directive. Pour effectuer ce choix, ils devraient prendre en considération 

l’objectif du document et le fait qu’il doit permettre aux investisseurs d’accéder rapidement et à 

un coût raisonnable aux informations qu’il contient. 

(30) L’inclusion d’informations par référence, prévue à l’article 11 de la directive 2003/71/CE, vise à 

simplifier les formalités d’établissement du prospectus et à réduire les coûts correspondants. Cet 

objectif ne devrait cependant pas être atteint au détriment d’autres intérêts que le prospectus est 

censé protéger. Par exemple, il convient de tenir compte aussi du fait que c’est normalement 

dans le prospectus que l’on doit trouver les informations requises et qu’elles doivent y être 

présentées sous une forme aisément compréhensible. À cet égard, il y a lieu d’accorder une 

attention particulière à la langue employée pour les informations incluses par référence, qui doit 

être la même que celle du prospectus lui-même. Les informations incluses par référence peuvent 

renvoyer à des données historiques. Si elles ne sont plus pertinentes parce que la situation s’est 

profondément modifiée, il convient de l’indiquer clairement dans le prospectus et de fournir les 

données actualisées correspondantes. 

(31) Lorsqu’un prospectus est publié sous forme électronique, il est nécessaire de prévoir, par rapport 

aux méthodes classiques de publication, des garanties supplémentaires, fondées sur les 

meilleures pratiques disponibles, visant à préserver l’intégrité de l'information, à éviter des 

manipulations ou modifications de personnes non autorisées, à éviter que son intelligibilité ne 

puisse être altérée et à prévenir les conséquences potentiellement négatives que pourrait entraîner 

l’application, dans les pays tiers, d’approches différentes en matière d’offre de valeurs 

mobilières au public.  

(32) Tout journal choisi pour la publication d’un prospectus devrait avoir une large diffusion et un 

tirage élevé.  
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(33) Tout État membre d’origine devrait pouvoir exiger la publication d’une notice précisant 

comment un prospectus a été mis à la disposition du public et où celui-ci peut l’obtenir. Le 

contenu de telles notices, lorsqu’elles sont prévues dans le droit national de l’État membre 

d’origine, devrait être limité aux informations strictement nécessaires afin d’éviter une 

duplication du résumé. L’État membre d’origine peut également exiger la publication d’une 

notice supplémentaire afférente aux conditions définitives d’un prospectus de base. 

(34) Afin de faciliter la centralisation des informations utiles aux investisseurs, il convient d’inclure, 

dans la liste des prospectus approuvés figurant sur le site Internet de l’autorité compétente de 

l’État membre d’origine, une mention indiquant comment un prospectus donné a été publié et où 

il peut être obtenu. 

(35) Les États membres devraient veiller à un respect effectif des règles de publicité applicables aux 

offres de valeurs mobilières au public et à l’admission de valeurs mobilières à la négociation sur 

un marché réglementé. Dans le cas d’offres transfrontalières ou d’admissions transfrontalières à 

la négociation, il importe d’assurer une coordination adéquate entre les autorités compétentes. 

(36) Vu le délai entre l’entrée en vigueur du règlement (CE) n° 1606/2002 et certains de ses effets, il 

convient de prévoir un certain nombre de dispositions transitoires pour les informations 

financières historiques devant être incluses dans le prospectus, afin de ne pas faire peser de 

charge excessive sur les émetteurs et de leur permettre d'adapter, dans un délai raisonnable 

suivant l'entrée en vigueur de la directive 2003/71/CE, leur façon d'établir et de présenter ces 

données. 

(37) L’obligation de présenter, dans le prospectus, des informations financières historiques retraitées 

conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 ne s’applique pas aux titres ayant une valeur 

nominale unitaire d’au moins 50 000 euros. En conséquence, de telles dispositions transitoires ne 

sont pas nécessaires pour ces titres. 

(38) Pour des raisons de cohérence, il y a lieu que le présent règlement s’applique à compter de la 

date de transposition de la directive 2003/71/CE. 

(39) Les mesures prévues dans le présent règlement sont conformes à l'avis du comité européen des 

valeurs mobilières, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE PREMIER 

Objet et définitions

Article premier 

Objet  

Le présent règlement prévoit: 

1) la structure du prospectus visée à l’article 5 de la directive 2003/71/CE; 

2) les informations à inclure au minimum dans un prospectus, conformément à l’article 7 de 

la directive 2003/71/CE; 

3) la méthode de publication visée à l’article 10 de la directive 2003/71/CE; 
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4) les modalités selon lesquelles des informations peuvent être incluses dans un prospectus 

par référence, conformément à l’article 11 de la directive 2003/71/CE; 

5) les méthodes de publication d’un prospectus de nature à garantir sa mise à la disposition du 

public, conformément à l’article 14 de la directive 2003/71/CE; 

6) les méthodes de diffusion des communications à caractère promotionnel visées à l’article 

15 de la directive 2003/71/CE. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, les définitions suivantes sont applicables, en sus de celles énoncées dans 

la directive 2003/71/CE: 

1) schéma: une liste d’exigences d’information minimale adaptées à la nature spécifique des 

différents types d’émetteurs et/ou des différentes catégories de valeurs mobilières concernés; 

2) module: une liste d’exigences d’information complémentaire, non prévues dans aucun des 

schémas, à ajouter, le cas échéant, à un ou plusieurs schémas selon le type d'instrument et/ou de 

transaction pour lequel un prospectus ou un prospectus de base est établi; 

3) facteurs de risque: l’ensemble des risques qui sont propres à la situation de l’émetteur et/ou à ses 

valeurs mobilières et qui ont de l’importance pour la prise de décisions d’investissement; 

4) structure spécifique: un émetteur ayant pour objet et but premiers l’émission de valeurs 

mobilières; 

5) titres adossés à des actifs: des valeurs mobilières 

a) qui représentent un intérêt dans des actifs, y compris tout droit visant à assurer le service 

financier de ces actifs, ou la réception, par le détenteur desdits actifs, des montants 

payables au titre de ceux-ci, ou le respect des dates auxquelles ces paiement sont dus; ou 

b) qui sont garanties par des actifs et dont les conditions prévoient des paiements afférents à 

des paiements ou à des projections raisonnables de paiements calculés par référence à des 

actifs identifiés ou identifiables; 

6) OPC parapluie: un organisme de placement collectif ayant pour objet le placement dans un ou 

plusieurs organismes de placement collectif et dont l’actif se compose de catégories ou 

dénominations distinctes de valeurs mobilières; 

7) OPC immobilier: un organisme de placement collectif ayant pour objet la prise de participations à 

long terme dans des biens immobiliers; 

8) organisme public international: une entité juridique de droit public, instituée par un traité 

international conclu entre États souverains et dont est membre au moins un État membre; 

9) communication à caractère promotionnel: toute annonce 

a) relative à une offre spécifique de valeurs mobilières au public ou à une admission de 

valeurs mobilières à la négociation sur un marché réglementé; et 
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b) visant à promouvoir spécifiquement la souscription ou l’acquisition de ces titres; 

10) prévision du bénéfice: une séquence de mots qui énonce expressément ou indique implicitement 

un chiffre donné ou un chiffre minimum ou maximum correspondant au niveau probable des 

profits ou des pertes pour l'exercice en cours et/ou les exercices suivants, ou qui contient des 

données sur la base desquelles les profits ou les pertes futurs peuvent être calculés, même si aucun 

chiffre particulier n'est indiqué, ni le mot «bénéfice» employé; 

11) estimation du bénéfice: une prévision du bénéfice concernant un exercice clos, pour lequel le 

résultat n'a pas encore été publié. 

12) “Regulated information” means all information which the issuer, or any person who has applied for

the admission of securities to trading on a regulated market without the issuer’s consent, is 

required to disclose under Directive 2001/34/EC or under Article 6 of Directive 2003/6/EC. 

CHAPITRE II 

Informations à inclure au minimum

Article 3 

Informations à inclure au minimum dans le prospectus 

Le prospectus est établi selon l’un des schémas et modules exposés aux articles 4 à 20 ou l’une de leurs 

combinaisons prévues à l’article 21 pour les différentes catégories de valeurs mobilières. 

Le prospectus contient les éléments d'information exigés aux annexes I à XVII selon le type d'émetteur et 

la catégorie de valeurs mobilières concernés, conformément aux schémas et modules prévus aux articles 4 

à 20. Une autorité compétente ne peut exiger qu’un prospectus contienne des éléments d’information non 

prévus dans les annexes I à XVIII. 

Afin d'assurer le respect de l'obligation visée à l'article 5, paragraphe 1, de la directive 2003/71/CE, 

l’autorité compétente de l'État membre d'origine, lorsqu’elle approuve un prospectus conformément à 

l'article 13 de cette directive, peut exiger que les données communiquées par l'émetteur, l’offreur ou la 

personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé soient complétées au cas par 

cas, pour chacun des éléments d'information requis. 

Article 4 

Schéma du document d’enregistrement relatif aux actions

1. Le document d’enregistrement relatif aux actions contient les informations prévues dans le 

schéma figurant à l'annexe I. 

2. Le schéma visé au paragraphe 1 s’applique aux titres suivants: 

1) les actions et autres valeurs négociables assimilables à des actions; 

2) les autres valeurs mobilières qui remplissent les conditions suivantes: 

a) elles peuvent être converties en – ou échangées contre – des actions ou autres valeurs 

négociables assimilables à des actions, au choix de l'émetteur ou de l'investisseur ou 

sur la base des conditions fixées au moment de l’émission, ou donnent, d’une autre 



30.4.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 149/9 FR 

façon, la possibilité d'acquérir des actions ou d'autres valeurs négociables 

assimilables à des actions; et 

b) les actions sous-jacentes ou autres valeurs négociables assimilables à des actions 

sous-jacentes sont ou seront émises par l'émetteur de ces titres, ne sont pas encore 

négociées sur un marché réglementé ou un marché équivalent situé hors de la 

Communauté au moment de l’approbation du prospectus auxdits titres et peuvent être 

livrées au terme d’un règlement physique. 

Article 5 

Module d'information financière pro forma 

En matière d’information financière pro forma, les informations nécessaires sont fournies 

conformément au module figurant à l’annexe II. 

Les informations financières pro forma sont précédées d’un paragraphe introductif indiquant 

clairement le motif de leur inclusion dans le prospectus.  

Article 6 

Schéma de la note relative aux valeurs mobilières lorsqu’il s’agit d’actions 

1. La note relative aux valeurs mobilières, lorsqu’il s’agit d’actions, contient les informations 

prévues dans le schéma figurant à l'annexe III. 

2. Ce schéma s’applique aux actions et autres valeurs négociables assimilables à des actions. 

Article 7 

Schéma du document d'enregistrement relatif aux titres d'emprunt et instruments dérivés 

d'une valeur nominale unitaire inférieure à 50 000 euros 

Le document d’enregistrement relatif aux titres d’emprunt et instruments dérivés non couverts 

par l’article 4 et d’une valeur nominale unitaire inférieure à 50 000 euros ou, en l’absence de 

valeur nominale unitaire, à des valeurs mobilières qui ne peuvent être acquises qu’à l’émission 

pour un montant inférieur à 50 000 euros par titre contient les informations prévues dans le 

schéma figurant à l’annexe IV. 

Article 8 

Schéma de la note relative aux valeurs mobilières lorsqu’il s’agit de titres d’emprunt 

d’une valeur nominale unitaire inférieure à 50 000 euros 

1. La note relative aux valeurs mobilières, lorsqu’il s’agit de titres d’emprunt d’une valeur 

nominale unitaire inférieure à 50 000 euros, contient les informations prévues dans le schéma 

figurant à l'annexe V. 

2. Ce schéma s’applique aux titres d’emprunt pour lesquels l’émetteur a l’obligation, née au 

moment de l’émission, de rembourser à l’investisseur 100 % de la valeur nominale, qui peut en 

outre être augmentée du paiement d’intérêts. 
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Article 9 

Module relatif aux garanties 

En matière de garanties, les informations nécessaires sont fournies conformément au module 

figurant à l’annexe VI. 

Article 10 

Schéma du document d’enregistrement relatif aux titres adossés à des actifs 

Le document d’enregistrement relatif aux titres adossés à des actifs contient les informations 

prévues dans le schéma figurant à l'annexe VII. 

Article 11 

Module d'information relatif aux titres adossés à des actifs 

Le module d'information complémentaire à la note relative aux valeurs mobilières, lorsqu'il s'agit 

de titres adossés à des actifs, contient les informations prévues à l'annexe VIII. 

Article 12 

Schéma du document d'enregistrement relatif aux titres d'emprunt et instruments dérivés d'une valeur 

nominale unitaire au moins égale à 50 000 euros 

Le document d’enregistrement relatif aux titres d’emprunt et instruments dérivés non couverts 

par l’article 4 et d’une valeur nominale unitaire d’au moins 50 000 euros ou, en l’absence de 

valeur nominale unitaire, à des valeurs mobilières qui ne peuvent être acquises qu’à l’émission 

pour un montant d’au moins 50 000 euros par titre contient les informations prévues dans le 

schéma figurant à l’annexe IX. 

Article 13 

Schéma relatif aux certificats représentatifs d'actions 

Pour les certificats représentatifs d'actions, les informations nécessaires sont fournies 

conformément au schéma figurant à l'annexe X. 

Article 14 

Schéma du document d'enregistrement propre aux banques 

1. Le document d'enregistrement propre aux banques et concernant des titres d'emprunt, des 

instruments dérivés ou les titres non couverts par l'article 4 contient les informations prévues 

dans le schéma figurant à l'annexe XI. 

2. Le schéma visé au paragraphe 1 s'applique aux établissements de crédit tels que définis à 

l'article 1
er

, paragraphe 1, point a), de la directive 2000/12/CE ainsi qu'aux établissements de 

crédit de pays tiers qui ne relèvent pas de cette définition, mais qui ont leur siège dans un pays 

membre de l'OCDE. 

Ces établissements peuvent aussi utiliser le schéma de document d'enregistrement visé aux 

articles 7 et 12. 
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Article 15 

Schéma de la note relative aux valeurs mobilières lorsqu'il s'agit d'instruments dérivés 

1. La note relative aux valeurs mobilières, lorsqu'il s'agit d'instruments dérivés, contient les 

informations prévues dans le schéma figurant à l'annexe XII. 

2. Ce schéma s'applique aux titres qui ne relèvent pas des schémas de note relative aux valeurs 

mobilières visés aux articles 6, 8 et 16, y compris aux titres pour lesquels les obligations de 

règlement et/ou de livraison sont liées à un sous-jacent. 

Article 16 

Schéma de la note relative aux valeurs mobilières lorsqu’il s’agit de titres d’emprunt 

d’une valeur nominale unitaire d'au moins 50 000 euros 

1. La note relative aux valeurs mobilières, lorsqu’il s’agit de titres d’emprunt d’une valeur 

nominale unitaire d'au moins 50 000 euros, contient les informations prévues dans le schéma 

figurant à l'annexe XIII. 

2. Ce schéma s’applique aux titres d’emprunt pour lesquels l’émetteur a l’obligation, née au 

moment de l’émission, de rembourser à l’investisseur 100 % de la valeur nominale, qui peut en 

outre être augmentée du paiement d’intérêts. 

Article 17 

Module d'information complémentaire concernant les actions sous-jacentes 

1. En ce qui concerne les informations complémentaires sur les actions sous-jacentes, une 

description de ces actions est fournie conformément au module prévu à l'annexe XIV. 

De plus, lorsque l'émetteur de l'action sous-jacente est une entité appartenant au même groupe, 

les informations requises par le schéma prévu à l'article 4 sont fournies pour ce qui concerne cet 

émetteur. 

2. Les informations complémentaires visées au paragraphe 1, premier alinéa, sont requises 

uniquement pour les valeurs mobilières qui remplissent les deux conditions ci-après: 

1) elles peuvent être converties en – ou échangées contre – des actions ou autres valeurs 

négociables assimilables à des actions, au choix de l'émetteur ou de l'investisseur ou sur la 

base des conditions fixées au moment de l’émission, ou donnent, d’une autre façon, la 

possibilité d'acquérir des actions ou d'autres valeurs négociables assimilables à des actions; 

et 

2) les actions sous-jacentes ou autres valeurs négociables assimilables à des actions sous-

jacentes sont ou seront émises par l'émetteur de ces titres ou par une entité appartenant au 

groupe de l’émetteur, ne sont pas encore négociées sur un marché réglementé ou un 

marché équivalent situé hors de la Communauté au moment de l’approbation du prospectus 

afférent auxdits titres et peuvent être livrées au terme d’un règlement physique.. 
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Article 18 

Schéma du document d'enregistrement 

pour les organismes de placement collectif du type fermé 

1. Outre les informations requises aux points 1, 2, 3, 4, 5.1, 7, 9.1, 9.2.1, 9.2.3, 10.4, 13, 14, 15, 16, 

17.2, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24 et 25 de l'annexe I, le document d'enregistrement relatif aux titres 

émis par les organismes de placement collectif du type fermé contient les informations prévues 

dans le schéma figurant à l'annexe XV. 

2. Ce schéma s'applique à tout organisme de placement collectif du type fermé qui détient un 

portefeuille d'actifs pour le compte de ses investisseurs et qui: 

1) est reconnu par le droit interne de l'État membre où il a été constitué en tant qu’organisme 

de placement collectif du type fermé; ou 

2) ne prend ni ne cherche à prendre le contrôle ou la direction de fait d'aucun des émetteurs 

des investissements sous-jacents. Dans ce cas, l'organisme de placement collectif peut 

prendre le contrôle des émetteurs sous-jacents et/ou être membre de leurs organes 

d'administration, de direction ou de surveillance, pour autant que cette prise de contrôle ou 

de direction soit accessoire par rapport à l'objectif premier d'investissement et nécessaire à 

la protection des actionnaires et que ledit organisme de placement collectif n'exerce pas un 

contrôle significatif sur la gestion des opérations de ces émetteurs. 

Article 19 

Schéma du document d'enregistrement relatif aux valeurs mobilières 

émises par des États membres ou des pays tiers 

ainsi que par leurs autorités régionales et locales 

1. Le document d'enregistrement relatif aux valeurs mobilières émises par des États membres ou 

des pays tiers ainsi que par leurs autorités régionales et locales contient les informations prévues 

dans le schéma figurant à l'annexe XVI. 

2. Ce schéma s'applique à toutes les catégories de valeurs mobilières émises par des États membres 

ou des pays tiers ainsi que par leurs autorités régionales et locales. 

Article 20 

Schéma du document d'enregistrement relatif aux valeurs mobilières 

émises par des organismes publics internationaux et aux titres d’emprunt 

garantis par un pays membre de l’OCDE 

1. Le document d'enregistrement relatif aux valeurs mobilières émises par des organismes publics 

internationaux et aux titres d’emprunt garantis, de manière inconditionnelle et irrévocable, par un 

pays membre de l'OCDE conformément à sa législation nationale contient les informations 

prévues dans le schéma figurant à l'annexe XVII. 

2. Ce schéma s'applique 

– à toutes les catégories de valeurs mobilières émises par des organismes publics 

internationaux; 
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– aux titres d’emprunt garantis, de manière inconditionnelle et irrévocable, par un pays membre 

de l'OCDE conformément à sa législation nationale. 

Article 21 

Combinaison des schémas et modules 

1. Les combinaisons prévues au tableau de l'annexe XVIII sont obligatoires pour l'élaboration des 

prospectus relatifs aux catégories de valeurs mobilières visées dans ledit tableau. 

Cependant, pour les valeurs mobilières qui ne sont pas couvertes par ces combinaisons, d'autres 

combinaisons peuvent être utilisées. 

2. Le schéma de document d'enregistrement le plus complet et le plus astreignant, c'est-à-dire le 

plus exigeant sur le plan de la quantité et du degré de détail des informations requises, peut 

toujours être utilisé aux fins de l'émission de valeurs mobilières pour lesquelles un schéma moins 

complet et moins astreignant est prévu, selon l'ordre suivant: 

1) schéma du document d'enregistrement relatif aux actions 

2) schéma du document d'enregistrement relatif aux titres d'emprunt et instruments dérivés 

d'une valeur nominale unitaire inférieure à 50 000 euros; 

3) schéma du document d'enregistrement relatif aux titres d'emprunt et instruments dérivés 

d'une valeur nominale unitaire au moins égale à 50 000 euros. 

Article 22 

 Informations à inclure au minimum dans le prospectus de base et dans les conditions définitives s'y 

rapportant 

1. Le prospectus de base est établi selon l'un des schémas et modules visés aux articles 4 à 20, ou 

l'une de leurs combinaisons prévues à l'annexe XVIII pour les différentes catégories de valeurs 

mobilières considérées. 

Le prospectus de base contient les éléments d'information exigés aux annexes I à XVII selon le 

type d'émetteur et la catégorie de valeurs mobilières concernés, conformément aux schémas et 

modules visés aux articles 4 à 20. Aucune autorité compétente ne peut exiger que le prospectus 

de base contienne des éléments d’information non prévus dans les annexes I à XVII. 

Afin d'assurer le respect de l'obligation énoncée à l'article 5, paragraphe 1, de la 

directive 2003/71/CE, l’autorité compétente de l'État membre d'origine, lorsqu’elle approuve un 

prospectus de base conformément à l'article 13 de ladite directive, peut exiger que les données 

communiquées par l'émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation 

sur un marché réglementé soient complétées au cas par cas, pour chacun des éléments 

d'information requis. 

2. L'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission à la négociation sur un marché 

réglementé peut omettre les éléments d'information qui ne sont pas connus au moment de 

l'approbation du prospectus de base et qui ne peuvent être déterminés qu'au moment de 

l'émission. 
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3. Les combinaisons prévues au tableau de l'annexe XVIII sont obligatoires pour l'élaboration des 

prospectus de base relatifs aux catégories de valeurs mobilières visées dans ledit tableau. 

Cependant, pour les valeurs mobilières qui ne sont pas couvertes par ces combinaisons, d'autres 

combinaisons peuvent être utilisées. 

4. Les conditions définitives se rapportant à un prospectus de base reprennent uniquement les 

éléments d'information contenus dans les différentes notes relatives aux valeurs mobilières sur la 

base desquelles le prospectus de base est établi. 

5. Outre les données requises dans les schémas et modules prévus aux articles 4 à 20, le prospectus 

de base contient les informations ci-après: 

1) l’indication des informations qui figureront dans les conditions définitives; 

2) le mode de publication des conditions définitives; si l'émetteur n'est pas en mesure de 

déterminer ce mode de publication au moment de l'approbation du prospectus, une 

indication de la manière dont le public sera informé du mode de publication des conditions 

définitives; 

3) en cas d'émission de titres autres que de capital au sens de l'article 5, paragraphe 4, 

point a), de la directive 2003/71/CE, une description générale du programme. 

6. Seules les catégories de valeurs mobilières énumérées ci-après peuvent faire l'objet d'un 

prospectus de base couvrant l'émission de plusieurs catégories de valeurs mobilières, ainsi que 

des conditions finales s'y rapportant: 

1) les titres adossés à des actifs;  

2) les warrants qui remplissent les conditions prévues à l'article 17; 

3) les titres autres que de capital visés à l'article 5, paragraphe 4, point b), de la directive 

2003/71/CE; 

4) tous les autres titres autres que de capital, y compris les warrants, exception faite de ceux 

visés au point (2). 

Dans le prospectus de base, l'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission à la 

négociation sur un marché réglementé sépare clairement les informations propres à chacune des 

valeurs mobilières appartenant aux catégories ci-dessus.  

7. Lorsqu'un fait, une erreur ou une inexactitude au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 

2003/71/CE survient entre l'approbation du prospectus de base et la clôture définitive de l'offre 

ou, le cas échéant, le début de la négociation sur un marché réglementé, l'émetteur, l'offreur ou la 

personne qui sollicite l'admission à la négociation sur un marché réglementé publie un 

supplément avant la clôture définitive de l'offre ou l'admission des valeurs mobilières à la 

négociation. 
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Article 23 

Adaptation des informations à inclure au minimum dans le prospectus 

ou le prospectus de base 

1. Nonobstant les dispositions de l’article 3, deuxième alinéa, et de l’article 22, paragraphe 1, 

deuxième alinéa, lorsque les activités de l’émetteur relèvent de l’une des catégories visées à 

l’annexe XIX, l’autorité compétente de son État membre d’origine, tenant compte de la nature 

spécifique desdites activités, peut exiger la fourniture d'informations adaptées, en plus de celles 

prévues dans les schémas et modules visés aux articles 4 à 20, y compris, le cas échéant, une 

évaluation des actifs de l’émetteur ou un autre rapport d’expert y afférent, en vue de satisfaire à 

l’obligation énoncée à l’article 5, paragraphe 1, de la directive 2003/71/CE. Elle en informe 

immédiatement la Commission. 

Toute demande d’inclusion d’une nouvelle catégorie d’émetteurs dans la liste figurant à l’annexe 

XIX est notifiée par l’État membre concerné à la Commission. La Commission actualise cette 

liste en application de la procédure de comitologie prévue à l'article 24 de la 

directive 2003/71/CE. 

2. Par dérogation aux articles 3 à 22, lorsqu'un prospectus ou un prospectus de base relatif à une 

valeur mobilière assimilable mais non identique à l'une des catégories de valeurs mobilières 

visées dans le tableau des combinaisons figurant à l'annexe XVIII est présenté pour approbation, 

l'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission à la négociation sur un marché 

réglementé intègre dans le schéma de note retenu pour cette valeur mobilière les compléments 

d'information pertinents, tirés d'un des autres schémas de notes prévus aux articles 4 à 20. Cet 

ajout est effectué en fonction des caractéristiques principales de la valeur mobilière offerte au 

public ou admise à la négociation sur un marché réglementé. 

3. Par dérogation aux articles 3 à 22, lorsqu'un prospectus ou un prospectus de base relatif à une 

nouvelle catégorie de valeurs mobilières est présenté pour approbation, l'émetteur, l'offreur ou la 

personne qui sollicite l'admission à la négociation sur un marché réglementé notifie un projet de 

prospectus ou de prospectus de base à l'autorité compétente de son État membre d’origine. 

L'autorité compétente décide, en concertation avec l'émetteur, l'offreur ou la personne qui 

sollicite l'admission à la négociation sur un marché réglementé, des informations à inclure dans 

le prospectus ou dans le prospectus de base afin de satisfaire à l'obligation énoncée à l'article 5, 

paragraphe 1, de la directive 2003/71/CE. Elle en informe immédiatement la Commission. 

La dérogation prévue au premier alinéa s'applique uniquement dans le cas d’une nouvelle 

catégorie de valeurs mobilières ayant des caractéristiques totalement différentes des catégories 

de valeurs mobilières visées à l'annexe XVIII, et pour autant que ces caractéristiques soient telles 

qu'aucune combinaison des éléments d'information requis dans les schémas et modules prévus 

aux articles 4 à 20 n’est pertinente. 

4. Par dérogation aux articles 3 à 22, tout élément d'information requis dans les schémas et modules 

prévus aux articles 4 à 20, ou tout élément d'information équivalent, qui n’est pas pertinent pour 

l'émetteur, l'offre ou les valeurs mobilières auxquelles le prospectus se rapporte, peut être omis. 
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Article 24 

Contenu du résumé du prospectus ou du prospectus de base 

L'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission à la négociation sur un marché réglementé 

détermine seul le contenu détaillé du résumé du prospectus ou du prospectus de base visé à l'article 5, 

paragraphe 2, de la directive 2003/71/CE. 

Chapitre III 

Structure du prospectus, du prospectus de base et des suppléments 

Article 25 

Structure du prospectus 

1. Lorsque l'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission à la négociation sur un 

marché réglementé choisit, en vertu de l'article 5, paragraphe 3, de la directive 2003/71/CE, 

d'établir son prospectus sous la forme d'un document unique, ce prospectus se compose des 

parties énumérées ci-après, dans l'ordre suivant: 

1) une table des matières claire et détaillée, 

2) le résumé prévu à l'article 5, paragraphe 2, de la directive 2003/71/CE, 

3) les facteurs de risque liés à l'émetteur et à la catégorie de valeurs mobilières faisant l’objet 

de l’émission, 

4) les autres éléments d'information requis dans les schémas et modules sur la base desquels 

le prospectus est établi.  

2. Lorsque l'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission à la négociation sur un 

marché réglementé choisit, sur la base de l'article 5, paragraphe 3, de la directive 2003/71/CE, 

d'établir son prospectus sous la forme de plusieurs documents distincts, la note relative aux 

valeurs mobilières et le document d'enregistrement se composent chacun des parties énumérées 

ci-après, dans l'ordre suivant: 

1) une table des matières claire et détaillée, 

2) le cas échéant, les facteurs de risque liés à l'émetteur et à la catégorie de valeurs mobilières 

faisant l’objet de l’émission, 

3) les autres éléments d'information requis dans les schémas et modules sur la base desquels 

le prospectus est établi.  

3. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2, l'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite 

l'admission à la négociation sur un marché réglementé définit librement l'ordre de présentation 

des éléments d'information requis dans les schémas et modules sur la base desquels le prospectus 

est établi.  

4. Lorsque l'ordre de présentation retenu ne coïncide pas avec l'ordre prévu dans les schémas et 

modules sur la base desquels le prospectus est établi, l'autorité compétente de l'État membre 

d'origine peut demander à l'émetteur, à l'offreur ou à la personne qui sollicite l'admission à la 

négociation sur un marché réglementé de lui fournir un tableau des correspondances, aux fins de 
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vérifier le prospectus avant son approbation. Ce tableau indique la ou les pages auxquelles 

figurent chaque élément dans le prospectus. 

5. Lorsque le résumé d'un prospectus appelle un supplément en vertu de l'article 16, paragraphe 1, 

de la directive 2003/71/CE, l'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission à la 

négociation sur un marché réglementé décide au cas par cas, soit d'intégrer les nouveaux 

éléments d’information dans le résumé original en produisant un nouveau résumé, soit de 

produire un supplément au résumé. 

Si les nouveaux éléments d’information sont intégrés dans le résumé original, l'émetteur, 

l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission à la négociation sur un marché réglementé veille 

à ce que les investisseurs puissent aisément repérer les modifications, notamment grâce à des 

notes en bas de page. 

Article 26 

Structure du prospectus de base et des conditions finales s’y rapportant 

1. Lorsque l'émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un 

marché réglementé choisit, conformément à l'article 5, paragraphe 4, de la directive 2003/71/CE, 

d'établir un prospectus de base, celui-ci se compose des parties énumérées ci-après, dans l'ordre 

suivant: 

1) une table des matières claire et détaillée, 

2) le résumé prévu à l'article 5, paragraphe 2, de la directive 2003/71/CE, 

3) les facteurs de risque liés à l'émetteur et à la ou aux catégories de valeurs mobilières faisant 

l’objet de la ou des émissions, 

4) les autres éléments d'information requis dans les schémas et modules sur la base desquels 

le prospectus de base est établi.  

2. Nonobstant le paragraphe 1, l'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission à la 

négociation sur un marché réglementé définit librement l'ordre de présentation des éléments 

d'information requis dans les schémas et modules sur la base desquels le prospectus de base est 

établi. Les informations concernant les différentes valeurs mobilières couvertes par le prospectus 

de base sont clairement séparées. 

3. Lorsque l'ordre de présentation retenu ne coïncide pas avec l'ordre prévu dans les schémas et 

modules sur la base desquels le prospectus de base est établi, l'autorité compétente de l'État 

membre d'origine peut demander à l'émetteur, à l'offreur ou à la personne qui sollicite 

l'admission à la négociation sur un marché réglementé de lui fournir un tableau des 

correspondances, aux fins de vérifier le prospectus de base avant son approbation. Ce tableau 

indique la ou les pages auxquelles figure chaque élément dans le prospectus de base. 

4. Lorsque l'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission à la négociation sur un 

marché réglementé a précédemment déposé un document d'enregistrement pour une catégorie 

donnée de valeurs mobilières et choisit par la suite d'établir un prospectus de base dans les 

conditions prévues à l'article 5, paragraphe 4, points a) et b), de la directive 2003/71/CE, ce 

prospectus de base contient: 
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1) les informations contenues dans le document d'enregistrement déposé et approuvé 

précédemment ou simultanément, à inclure par référence aux conditions prévues à 

l'article 28 du présent règlement;  

2) les informations qui seraient autrement contenues dans la note relative aux valeurs 

mobilières, à l'exception des conditions définitives lorsque celles-ci ne sont pas incluses 

dans le prospectus de base. 

5. Les conditions définitives se rapportant au prospectus de base sont soit présentées sous la forme 

d'un document distinct contenant uniquement lesdites conditions, soit incluses dans le prospectus 

de base. 

Lorsque les conditions définitives sont présentées dans un document distinct contenant 

uniquement lesdites conditions, elles peuvent reproduire certaines informations incluses dans le 

prospectus de base approuvé selon le schéma de note relative aux valeurs mobilières utilisé pour 

l'établissement dudit prospectus de base. Les conditions définitives sont alors présentées de façon 

à être facilement reconnaissables comme telles. 

Les conditions définitives contiennent en bonne place une mention indiquant clairement qu'une 

information complète sur l'émetteur et sur l'offre ne peut être obtenue qu'en combinant lesdites 

conditions et le prospectus de base, et précisant où celui-ci peut être obtenu. 

6. Lorsque le prospectus de base se rapporte à différentes valeurs mobilières, l'émetteur, l'offreur ou 

la personne qui sollicite l'admission à la négociation sur un marché réglementé y inclut un seul 

résumé pour toutes les valeurs concernées. Les informations concernant les différentes valeurs 

mobilières couvertes par le résumé sont cependant clairement séparées. 

7. Lorsque le résumé d'un prospectus de base appelle un supplément en vertu de l'article 16, 

paragraphe 1, de la directive 2003/71/CE, l'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite 

l'admission à la négociation sur un marché réglementé décide au cas par cas soit d'intégrer les 

nouveaux éléments d’information dans le résumé original en produisant un nouveau résumé, soit 

de produire un supplément au résumé. 

Si les nouveaux éléments d’information sont intégrés dans le résumé original du prospectus de 

base par la production d'un nouveau résumé, l'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite 

l'admission à la négociation sur un marché réglementé veille à ce que les investisseurs puissent 

aisément repérer les modifications, notamment grâce à des notes en bas de page. 

8. L’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché 

réglementé peut rassembler en un document unique plusieurs prospectus de base. 

CHAPITRE IV 

Informations et inclusion par référence

Article 27 

Publication du document visé à l’article 10, paragraphe 1, de la directive 2003/71/CE 

1. Le document visé à l'article 10, paragraphe 1, de la directive 2003/71/CE est mis à la disposition 

du public dans l'État membre d'origine de l'émetteur par l'un des moyens autorisés à l'article 14 

de ladite directive, selon le choix de l'émetteur, de l'offreur ou de la personne qui sollicite 

l'admission à la négociation sur un marché réglementé. 
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2. Le document précité est déposé auprès de l'autorité compétente de l'État membre d'origine et mis 

à la disposition du public au plus tard 20 jours ouvrables après la publication des états financiers 

annuels dans l'État membre d'origine. 

3. Le document comprend une mention indiquant que certaines informations peuvent être 

obsolètes, le cas échéant. 

Article 28 

Dispositions concernant l'inclusion par référence 

1. Des informations peuvent être incluses par référence dans le prospectus ou dans le prospectus de 

base, notamment si elles sont contenues dans un des documents suivants: 

1) les informations financières annuelles ou intérimaires; 

2) les documents établis à l'occasion d'une opération particulière, telle qu'une fusion ou une 

scission;  

3) les rapports d'audit et les états financiers;  

4) l'acte constitutif et les statuts; 

5) les prospectus et/ou prospectus de base approuvés et publiés antérieurement; 

6) les informations réglementées; 

7) les circulaires adressées aux détenteurs des valeurs mobilières. 

2. Les documents contenant des informations qui peuvent être incluses par référence dans le 

prospectus de base, dans le prospectus ou dans les documents qui le composent sont élaborés 

conformément aux dispositions de l’article 19 de la directive 2003/71/CE. 

3. Lorsqu'un document pouvant être inclus par référence contient des données qui ont 

profondément changé, le prospectus ou le prospectus de base en fait clairement état et fournit des 

informations actualisées. 

4. L'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission à la négociation sur un marché 

réglementé peut inclure des informations dans le prospectus ou dans le prospectus de base en 

faisant référence à certaines parties seulement d'un document, à condition de déclarer que les 

parties non incluses de ce document sont soit sans objet pour l'investisseur, soit couvertes à un 

autre endroit du prospectus. 

5. Lorsqu’ils incluent des informations par référence, l'émetteur, l'offreur ou la personne qui 

sollicite l'admission à la négociation sur un marché réglementé s'efforce de ne pas compromettre 

la protection des investisseurs en termes de compréhensibilité et d'accessibilité desdites 

informations. 
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CHAPITRE V

Publication et diffusion de communications à caractère promotionnel 

Article 29 

Publication sous une forme électronique 

1. La publication du prospectus ou du prospectus de base sous une forme électronique, soit 

conformément à l'article 14, paragraphe 2, points c), d) et e), de la directive 2003/71/CE, soit 

comme moyen complémentaire de mise à la disposition du public, satisfait aux conditions 

suivantes: 

1) le prospectus ou prospectus de base est aisément accessible sur le site Web; 

2) le format du fichier empêche toute modification du prospectus ou prospectus de base; 

3) le prospectus ou prospectus de base ne contient aucun lien hypertexte, à l’exception des 

adresses électroniques où les informations incluses par référence peuvent être consultées;  

4) les investisseurs peuvent télécharger et imprimer le prospectus ou prospectus de base. 

L'exception prévue au premier alinéa, point 3), ne vaut que pour les documents inclus par 

référence; ceux-ci doivent être accessibles selon des modalités techniques faciles et immédiates. 

2. Lorsqu'un prospectus ou prospectus de base relatif à une offre de valeurs mobilières au public est 

mis à la disposition du public sur les sites Web des émetteurs et des intermédiaires financiers ou 

des marchés réglementés, ceux-ci prennent les mesures nécessaires pour éviter de cibler les 

résidents d'États membres ou de pays tiers où l'offre n'est pas présentée, par exemple en insérant 

un avertissement précisant les destinataires de l'offre. 

Article 30 

Publication dans les journaux 

1. Aux fins de l'application de l'article 14, paragraphe 2, point a), de la directive 2003/71/CE, le 

prospectus ou prospectus de base est publié dans un journal d'information générale ou dans un 

journal financier à diffusion nationale ou suprarégionale; 

2. Lorsque l'autorité compétente estime que le journal retenu pour cette publication ne satisfait pas 

aux critères énoncés au paragraphe 1, elle désigne un journal dont la diffusion lui paraît 

appropriée à cet effet, compte tenu, notamment, de la couverture géographique, du nombre 

d'habitants et des habitudes de lecture dans chaque État membre. 

Article 31  

Publication de la notice 

1. Lorsqu'un État membre choisit, comme prévu à l'article 14, paragraphe 3, de la directive 

2003/71/CE, d'exiger la publication d'une notice précisant comment le prospectus a été mis à la 

disposition du public et où celui-ci peut se le procurer, la notice est publiée dans un journal 

satisfaisant aux critères régissant la publication des prospectus, prévus à l'article 30 du présent 

règlement. 
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Lorsque la notice se rapporte à un prospectus ou prospectus de base publié aux seules fins de 

l'admission de valeurs mobilières à la négociation sur un marché réglementé où des valeurs de la 

même catégorie sont déjà admises, elle peut être insérée en lieu et place dans le journal de ce 

marché réglementé, qu’il soit publié sur support papier ou sous une forme électronique.  

2. La notice est publiée au plus tard le jour ouvrable qui suit la date de la publication du prospectus 

ou prospectus de base conformément à l'article 14, paragraphe 1, de la directive 2003/71/CE. 

3. La notice contient les informations suivantes: 

1) l'identité de l'émetteur; 

2) la catégorie, la classe et le montant des valeurs mobilières offertes et/ou dont l'admission à 

la négociation est demandée, pour autant que ces éléments soient connus au moment de la 

publication de la notice; 

3) le calendrier prévu de l'offre/admission à la négociation; 

4) une mention indiquant qu'un prospectus ou prospectus de base a été publié et où il peut être 

obtenu; 

5) si le prospectus ou prospectus de base a été publié sur support papier, les adresses 

auxquelles le public peut obtenir cette version papier et la période pendant laquelle il peut 

se la procurer; 

6) si le prospectus ou prospectus de base a été publié sous une forme électronique, les 

adresses auxquelles les investisseurs peuvent demander un exemplaire papier; 

7) la date de la notice. 

Article 32 

Liste des prospectus approuvés 

La liste des prospectus et prospectus de base approuvés, publiée sur le site Web de l'autorité compétente 

conformément à l'article 14, paragraphe 4, de la directive 2003/71/CE, indique comment ces prospectus 

ont été mis à la disposition du public et où ils peuvent être obtenus. 

Article 33 

Publication des conditions définitives des prospectus de base 

Les conditions définitives du prospectus de base ne sont pas obligatoirement publiées selon le même 

mode que ledit prospectus, pour autant que le mode retenu soit l'un de ceux prévus à l'article 14 de la 

directive 2003/71/CE. 

Article 34 

Diffusion des communications à caractère promotionnel 

Les communications à caractère promotionnel relatives à une offre de valeurs mobilières au public ou à 

leur admission à la négociation sur un marché réglementé peuvent être diffusées dans le public par les 

parties intéressées, comme l'émetteur, l'offreur ou la personne qui sollicite l'admission, les intermédiaires 
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financiers qui participent au placement et/ou celui-ci, à la prise ferme des valeurs mobilières, notamment 

par l'un des moyens de communication suivants: 

1) imprimé adressé ou non adressé; 

2) message électronique ou réceptionné par téléphone portable ou radiomessagerie; 

3) lettre type; 

4) publicité par voie de presse, accompagnée ou non d'un formulaire de souscription; 

5) catalogue; 

6) appel téléphonique avec ou sans intervention humaine; 

7) séminaires et présentations; 

8) radio; 

9) visiophone; 

10) vidéotexte; 

11) courrier électronique; 

12) télécopieur (fax); 

13) télévision; 

14) avis; 

15) panneau publicitaire; 

16) affiche; 

17) brochure; 

18) annonce sur Internet, y compris par bandeau publicitaire. 

CHAPITRE VI 

Dispositions transitoires et finales 

Article 35 

Informations financières historiques 

1. L'obligation, faite aux émetteurs communautaires, de présenter dans leur prospectus des 

informations financières historiques retraitées conformément au règlement (CE) n° 1606/2002, 

telle qu’énoncée à l'annexe I, point 20.1, à l'annexe IV, point 13.1, à l'annexe VII, point 8.2, à 

l'annexe X, point 20.1 et à l'annexe XI, point 11.1, ne s'applique pas aux périodes antérieures au 

1
er

janvier 2004 ou, dans le cas d’un émetteur ayant des valeurs mobilières admises à la 

négociation sur un marché réglementé au 1
er 

juillet 2005, jusqu’à ce que cet émetteur ait publié 

ses premiers comptes annuels consolidés conformément au règlement (CE) n° 1606/2002.  
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2. Lorsqu’un émetteur communautaire est soumis à des dispositions nationales transitoires adoptées 

sur la base de l'article 9 du règlement (CE) n° 1606/2002, l'obligation de présenter dans le 

prospectus des informations financières historiques retraitées ne s'applique pas aux périodes 

antérieures au 1er janvier 2006 ou, dans le cas d’un émetteur ayant des valeurs mobilières 

admises à la négociation sur un marché réglementé au 1
er 

juillet 2005, jusqu’à ce que cet 

émetteur ait publié ses premiers comptes annuels consolidés conformément au règlement (CE) 

n° 1606/2002.  

3. Jusqu'au 1
er

janvier 2007, l'obligation de présenter dans le prospectus des informations 

financières historiques retraitées conformément au règlement (CE) n° 1606/2002, telle 

qu’énoncée à l'annexe I, point 20.1, à l'annexe IV, point 13.1, à l'annexe VII, point 8.2, à 

l'annexe X, point 20.1, et à l'annexe XI, point 11.1, ne s'applique pas aux émetteurs de pays tiers: 

1) dont les valeurs mobilières sont admises à la négociaton sur un marché réglementé 

au 1
er 

janvier 2007; 

2) qui ont élaboré et présenté des informations financières historiques selon les normes 

comptables nationales d'un pays tiers. 

Dans ce cas, les informations financières historiques sont accompagnées d'informations plus 

détaillées et/ou complémentaires lorsque les états financiers inclus dans le prospectus ne donnent 

pas une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats de l'émetteur. 

4. Les émetteurs de pays tiers qui ont élaboré des informations financières historiques 

conformément à des normes acceptées sur le plan international au sens de l'article 9 du règlement 

(CE) n° 1606/2002 peuvent utiliser ces informations dans tout prospectus déposé avant le 

1er janvier 2007, sans obligation de retraitement. 

5. À partir du 1
er

janvier 2007, les émetteurs de pays tiers visés aux paragraphes 3 et 4 présentent 

les informations financières historiques retraitées visées au paragraphe 3 premier alinéa, après 

l’établissement des équivalences nécessaires selon un mécanisme à mettre en place par la 

Commission. Ce mécanisme est arrêté en application de la procédure de comitologie prévue à 

l’article 24 de la directive 2003/71/CE. 

6. Les dispositions du présent article sont applicables également à l'annexe VI, point 3. 

Article 36 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel 

de l'Union européenne.  

Il est applicable à partir du 1
er

 juillet 2005. 
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État 

membre. 

Fait à Bruxelles, le 29 avril 2004. 

Par la Commission 

Frederik BOLKESTEIN 

Membre de la Commission
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ANNEXES

Annexes I à XVII: schémas et modules  

Annexe XVIII: tableau articulant les schémas et les modules 

Annexe XIX : liste des émetteurs spécialistes 
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ANNEXE I  

Informations à inclure au minimum dans le document d'enregistrement relatif aux actions 

(schéma) 

1. PERSONNES RESPONSABLES

1.1. Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document 

d'enregistrement et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel cas ces parties 

doivent être indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y 

compris des membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance de 

l'émetteur, indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu'il s'agit de personnes morales, indiquer 

leur dénomination et leur siège statutaire. 

1.2. Fournir une déclaration des personnes responsables du document d'enregistrement attestant 

que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues dans le 

document d'enregistrement sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne comportent 

pas d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas échéant, fournir une déclaration des 

personnes responsables de certaines parties du document d'enregistrement attestant que, après 

avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues dans la partie du 

document d'enregistrement dont elles sont responsables sont, à leur connaissance, conformes 

à la réalité et ne comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée. 

2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

2.1. Donner le nom et l'adresse des contrôleurs légaux des comptes de l'émetteur, pour la période 

couverte par les informations financières historiques (indiquer aussi l'appartenance à un 

organisme professionnel). 

2.2. Si des contrôleurs légaux ont démissionné, ont été écartés ou n'ont pas été re-désignés durant 

la période couverte par les informations financières historiques, divulguer les détails de cette 

information, s'ils sont importants. 

3. INFORMATIONS FINANCIÈRES SÉLECTIONNÉES

3.1. Présenter les informations financières historiques sélectionnées pour l'émetteur, pour chaque 

exercice de la période couverte par ces informations financières historiques et pour toute 

période intermédiaire ultérieure, dans la même monnaie.  

Les informations financières historiques sélectionnées doivent contenir les informations-clés 

résumant la situation financière de l'émetteur. 

3.2. Si des informations financières ont été sélectionnées pour des périodes intermédiaires, des 

données comparatives couvrant la même période de l'exercice précédent doivent également 

être fournies; la présentation des bilans de clôture suffit toutefois à remplir l'exigence 

d'informations bilancielles comparables. 

4. FACTEURS DE RISQUE

Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de risque 

propres à l'émetteur ou à son secteur d'activité.  
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5. INFORMATIONS CONCERNANT L'ÉMETTEUR

5.1. Histoire et évolution de la société

5.1.1. Indiquer: la raison sociale et le nom commercial de l'émetteur; 

5.1.2. le lieu et le numéro d'enregistrement de l’émetteur; 

5.1.3. la date de constitution et la durée de vie de l'émetteur, lorsqu'elle n'est pas indéterminée; 

5.1.4. le siège social et la forme juridique de l'émetteur, la législation régissant ses activités, son 

pays d'origine, l'adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de son principal 

lieu d'activité, s'il est différent de son siège statutaire);  

5.1.5. les événements importants dans le développement des activités de l'émetteur. 

5.2. Investissements

5.2.1. Décrire les principaux investissements (y compris leur montant) réalisés par l'émetteur durant 

chaque exercice de la période couverte par les informations financières historiques, jusqu'à la 

date du document d'enregistrement; 

5.2.2. décrire les principaux investissements de l'émetteur qui sont en cours, y compris la 

distribution géographique de ces investissements (sur le territoire national et à l'étranger) et 

leur méthode de financement (interne ou externe);  

5.2.3. fournir des renseignements concernant les principaux investissements que compte réaliser 

l'émetteur à l'avenir et pour lesquels ses organes de direction ont déjà pris des engagements 

fermes.  

6. APERÇU DES ACTIVITÉS

6.1. Principales activités

6.1.1. Décrire la nature des opérations effectuées par l'émetteur et ses principales activités – y 

compris les facteurs-clés y afférents –, en mentionnant les principales catégories de produits 

vendus et/ou de services fournis durant chaque exercice de la période couverte par les 

informations financières historiques; et 

6.1.2. mentionner tout nouveau produit et/ou service important lancé sur le marché et, dans la 

mesure où le développement de nouveaux produits ou services a fait l'objet de publicité, 

indiquer l'état de ce développement. 

6.2. Principaux marchés

Décrire les principaux marchés sur lesquels opère l'émetteur, en ventilant le montant total de 

ses revenus par type d'activité et par marché géographique, pour chaque exercice de la 

période couverte par les informations financières historiques.  

6.3. Lorsque les renseignements fournis conformément aux points 6.1 et 6.2 ont été influencés par 

des événements exceptionnels, en faire mention. 
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6.4. Si les affaires ou la rentabilité de l'émetteur en sont sensiblement influencées, fournir des 

informations, sous une forme résumée, concernant le degré de dépendance de l'émetteur à 

l'égard de brevets ou de licences, de contrats industriels, commerciaux ou financiers ou de 

nouveaux procédés de fabrication. 

6.5. Indiquer les éléments sur lesquels est fondée toute déclaration de l'émetteur concernant sa 

position concurrentielle.  

7. ORGANIGRAMME

7.1. Si l'émetteur fait partie d'un groupe, décrire sommairement ce groupe et la place qu'y occupe 

l'émetteur. 

7.2. Dresser la liste des filiales importantes de l'émetteur, y compris leur nom, leur pays d'origine 

ou d'établissement ainsi que le pourcentage de capital et, s'il est différent, le pourcentage de 

droits de vote qui y sont détenus. 

8. PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, USINES ET ÉQUIPEMENTS

8.1. Signaler toute immobilisation corporelle importante existant ou planifiée, y compris les 

propriétés immobilières louées, et toute charge majeure pesant dessus. 

8.2. Décrire toute question environnementale pouvant influencer l'utilisation, faite par l'émetteur, 

de ses immobilisations corporelles. 

9. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DU RÉSULTAT

9.1. Situation financière

Dans la mesure où ces informations ne figurent pas ailleurs dans le document 

d'enregistrement, décrire la situation financière de l'émetteur, l'évolution de cette situation 

financière et le résultat des opérations effectuées durant chaque exercice et période 

intermédiaire pour lesquels des informations financières historiques sont exigées, en 

indiquant les causes des changements importants survenus, d'un exercice à un autre, dans ces 

informations financières, dans la mesure nécessaire pour comprendre les affaires de 

l'émetteur dans leur ensemble. 

9.2. Résultat d'exploitation

9.2.1. Mentionner les facteurs importants, y compris les événements inhabituels ou peu fréquents 

ou de nouveaux développements, influant sensiblement sur le revenu d'exploitation de 

l'émetteur, en indiquant la mesure dans laquelle celui-ci est affecté.  

9.2.2. Lorsque les états financiers font apparaître des changements importants du chiffre d'affaires 

net ou des produits nets, expliciter les raisons de ces changements.  

9.2.3. Mentionner toute stratégie ou tout facteur de nature gouvernementale, économique, 

budgétaire, monétaire ou politique ayant influé sensiblement ou pouvant influer 

sensiblement, de manière directe ou indirecte, sur les opérations de l'émetteur. 

10. TRÉSORERIE ET CAPITAUX



30.4.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 149/29 FR 

10.1. Fournir des informations sur les capitaux de l'émetteur (à court terme et à long terme).

10.2. Indiquer la source et le montant des flux de trésorerie de l'émetteur et décrire ces flux de 

trésorerie. 

10.3. Fournir: des informations sur les conditions d'emprunt et la structure de financement de 

l'émetteur;  

10.4. des informations concernant toute restriction à l'utilisation des capitaux ayant influé 

sensiblement ou pouvant influer sensiblement, de manière directe ou indirecte, sur les 

opérations de l'émetteur; 

10.5. des informations concernant les sources de financement attendues qui seront nécessaires pour 

honorer les engagements visés aux points 5.2.3 et 8.1. 

11. RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT, BREVETS ET LICENCES

Lorsque celles-ci sont importantes, fournir une description des politiques de recherche et 

développement appliquées par l'émetteur durant chaque exercice de la période couverte par 

les informations financières historiques, en indiquant le coût des activités de recherche et 

développement sponsorisées par l'émetteur. 

12. INFORMATION SUR LES TENDANCES

12.1. Indiquer les principales tendances ayant affecté la production, les ventes et les stocks, les 

coûts et les prix de vente depuis la fin du dernier exercice jusqu'à la date du document 

d'enregistrement.  

12.2. Signaler toute tendance connue, incertitude ou demande ou tout engagement ou événement 

raisonnablement susceptible d'influer sensiblement sur les perspectives de l'émetteur, au 

moins pour l'exercice en cours.  

13. PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 

Si l’émetteur choisit d’inclure une prévision ou une estimation du bénéfice dans le document 

d’enregistrement, celui-ci doit contenir les informations visées aux points 13.1 et 13.2: 

13.1. une déclaration énonçant les principales hypothèses sur lesquelles l'émetteur a fondé sa 

prévision ou son estimation.  

Il convient d'opérer une distinction nette entre les hypothèses relatives à des facteurs que 

peuvent influencer les membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance 

et les hypothèses relatives à des facteurs échappant totalement à leur influence. Ces 

hypothèses doivent, en outre, être aisément compréhensibles par les investisseurs, être 

spécifiques et précises et ne pas avoir trait à l'exactitude générale des estimations sous-

tendant la prévision; 

13.2. un rapport élaboré par des comptables ou des contrôleurs légaux indépendants, stipulant que, 

de l'avis de ces comptables ou contrôleurs légaux indépendants, la prévision ou l'estimation 

du bénéfice a été adéquatement établie sur la base indiquée et que la base comptable utilisée 

aux fins de cette prévision ou estimation est conforme aux méthodes comptables appliquées 

par l'émetteur. 
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13.3. La prévision ou l'estimation du bénéfice doit être élaborée sur une base comparable aux 

informations financières historiques. 

13.4. Si une prévision du bénéfice a été incluse dans un prospectus qui est toujours pendant, fournir 

une déclaration indiquant si cette prévision est, ou non, encore valable à la date du document 

d'enregistrement et, le cas échéant, expliquant pourquoi elle ne l'est plus. 

14. ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET 

DIRECTION GÉNÉRALE
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14.1. Donner le nom, l'adresse professionnelle et la fonction, dans la société émettrice, des 

personnes suivantes, en mentionnant les principales activités qu'elles exercent en dehors de 

cette société émettrice lorsque ces activités sont significatives par rapport à celle-ci: 

a) membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance; 

b) associés commandités, s'il s'agit d'une société en commandite par actions; 

c) fondateurs, s'il s'agit d'une société fondée il y a moins de cinq ans; et 

d) tout directeur général dont le nom peut être mentionné pour prouver que la société 

émettrice dispose de l'expertise et de l'expérience appropriées pour diriger ses propres 

affaires. 

Indiquer la nature de tout lien familial existant entre n'importe lesquelles de ces personnes. 

Pour toute personne membre d'un organe d'administration, de direction ou de surveillance et 

pour toute personne visée aux points b) et d) du premier alinéa, fournir des informations 

détaillées sur son expertise et son expérience en matière de gestion ainsi que les informations 

suivantes: 

a) nom de toutes les sociétés et sociétés en commandite au sein desquelles cette personne a 

été membre d'un organe d'administration, de direction ou de surveillance ou associé 

commandité, à tout moment des cinq dernières années (indiquer également si elle a toujours, 

ou non, cette qualité). Il n'est pas nécessaire de dresser la liste de toutes les filiales de la 

société émettrice au sein desquelles la personne est aussi membre d'un organe 

d'administration, de direction ou de surveillance; 

b) toute condamnation pour fraude prononcée au cours des cinq dernières années au moins; 

c) détail de toute faillite, mise sous séquestre ou liquidation à laquelle une personne visée aux 

points a) et d) du premier alinéa et agissant en qualité de l'une quelconque des positions 

visées auxdits points a) et d) a été associée au cours des cinq dernières années au moins;  

d) détail de toute incrimination et/ou sanction publique officielle prononcée contre une telle 

personne par des autorités statutaires ou réglementaires (y compris des organismes 

professionnels désignés). Il est aussi indiqué si cette personne a déjà été empêchée par un 

tribunal d'agir en qualité de membre d'un organe d'administration, de direction ou de 

surveillance d'un émetteur ou d'intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d'un 

émetteur au cours des cinq dernières années au moins. 

Si aucune information de la sorte ne doit être divulguée, une déclaration le précisant doit être 

faite. 
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14.2. Conflits d'intérêts au niveau des organes d'administration, de direction et de 

surveillance et de la direction générale

Les conflits d'intérêts potentiels entre les devoirs, à l'égard de l'émetteur, de l'une quelconque 

des personnes visées au point 14.1 et leurs intérêts privés et/ou d'autres devoirs doivent être 

clairement signalés. En l'absence de tels conflits d'intérêts, une déclaration le précisant doit 

être faite. 

Indiquer tout arrangement ou accord conclu avec les principaux actionnaires, des clients, des 

fournisseurs ou autres, en vertu duquel l'une quelconque des personnes visées au point 14.1 a 

été sélectionnée en tant que membre d'un organe d'administration, de direction ou de 

surveillance ou en tant que membre de la direction générale.  

Donner le détail de toute restriction acceptée par les personnes visées au point 14.1 

concernant la cession, dans un certain laps de temps, de leur participation dans le capital 

social de l'émetteur.  

15. RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES

Concernant l'intégralité du dernier exercice, indiquer, pour toute personne visée au point 

14.1, premier alinéa, a) et d): 

15.1. le montant de la rémunération versée (y compris de toute rémunération conditionnelle ou 

différée) et les avantages en nature octroyés par l'émetteur et ses filiales pour les services de 

tout type qui leur ont été fournis par cette personne.  

Cette information doit être fournie sur une base individuelle, à moins que des informations 

individualisées ne soient pas exigées dans le pays d'origine de l'émetteur ou soient autrement 

publiées par l'émetteur; 

15.2. le montant total des sommes provisionnées ou constatées par ailleurs par l'émetteur ou ses 

filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d'autres avantages. 

16. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D'ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

Pour le dernier exercice de l'émetteur, et sauf spécification contraire, fournir les informations 

suivantes concernant toute personne visée au point 14.1, premier alinéa, a):  

16.1. la date d'expiration du mandat actuel de cette personne, le cas échéant, et la période durant 

laquelle elle est restée en fonction; 

16.2. des informations sur les contrats de service liant les membres des organes d'administration, 

de direction ou de surveillance à l'émetteur ou à l'une quelconque de ses filiales et prévoyant 

l'octroi d'avantages au terme d'un tel contrat, ou une déclaration négative appropriée; 

16.3. des informations sur le comité de l'audit et le comité de rémunération de l'émetteur, y 

compris le nom des membres de ces comités et un résumé du mandat en vertu duquel ils 

siègent. 

16.4. Inclure également une déclaration indiquant si l'émetteur se conforme, ou non, au régime de 

gouvernement d'entreprise en vigueur dans son pays d'origine. Lorsque l'émetteur ne s'y 

conforme pas, la déclaration doit être assortie d'une explication. 
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17. SALARIÉS

17.1. Indiquer soit le nombre de salariés à la fin de la période couverte par les informations 

financières historiques, soit leur nombre moyen durant chaque exercice de cette période, 

jusqu'à la date du document d'enregistrement (ainsi que les changements de ce nombre, s'ils 

sont importants) et, si possible, et si cette information est importante, la répartition des 

salariés par principal type d'activité et par site. Si l'émetteur emploie un grand nombre de 

travailleurs temporaires, indiquer également le nombre moyen de ces travailleurs temporaires 

durant l'exercice le plus récent. 

17.2. Participations et stock options 

Pour chacune des personnes visées au point 14.1, premier alinéa, a) et d), fournir des 

informations, les plus récentes possibles, concernant la participation qu'elle détient dans le 

capital social de l'émetteur et toute option existant sur ses actions.  

17.3. Décrire tout accord prévoyant une participation des salariés dans le capital de l'émetteur. 

18. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

18.1. Dans la mesure où cette information est connue de l'émetteur, donner le nom de toute 

personne non membre d'un organe d'administration, de direction ou de surveillance qui 

détient, directement ou indirectement, un pourcentage du capital social ou des droits de vote 

de l'émetteur qui doit être notifié en vertu de la législation nationale applicable à celui-ci ainsi 

que le montant de la participation ainsi détenue, ou, en l'absence de telles personnes, fournir 

une déclaration négative appropriée. 

18.2. Indiquer si les principaux actionnaires de l'émetteur disposent de droits de vote différents, ou 

fournir une déclaration négative appropriée. 

18.3. Dans la mesure où ces informations sont connues de l'émetteur, indiquer si celui-ci est détenu 

ou contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle et les 

mesures prises en vue d'assurer qu'il ne soit pas exercé de manière abusive.  

18.4. Décrire tout accord, connu de l'émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date 

ultérieure, entraîner un changement de son contrôle. 
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19. OPÉRATIONS AVEC DES APPARENTÉS 

Le détail des opérations avec des apparentés (qui, à cette fin, sont celles prévues dans les 

normes adoptées conformément au règlement (CE) n° 1606/2002) conclues par l'émetteur 

durant la période couverte par les informations financières historiques jusqu'à la date du 

document d'enregistrement, doit être divulgué en application de la norme pertinente adoptée 

conformément audit règlement, si celui-ci s’applique à l’émetteur. 

Si tel n'est pas le cas, les informations suivantes doivent être publiées: 

a) la nature et le montant de toutes les opérations qui – considérées isolément ou dans leur 

ensemble – sont importantes pour l'émetteur. Lorsque les opérations avec des apparentés 

n'ont pas été conclues aux conditions du marché, expliquer pourquoi. Dans le cas de prêts 

en cours, y compris des garanties de tout type, indiquer le montant de l'encours; 

b) le montant ou le pourcentage pour lequel les opérations avec des apparentés entrent dans 

le chiffre d'affaires de l'émetteur. 

20. INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA 

SITUATION FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE L'ÉMETTEUR
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20.1. Informations financières historiques

Fournir des informations financières historiques vérifiées pour les trois derniers exercices (ou 

pour toute période plus courte durant laquelle l'émetteur a été en activité) et le rapport d'audit 

établi à chaque exercice. Pour les émetteurs de la Communauté, ces informations financières 

doivent être établies conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 ou, si celui-ci n’est pas 

applicable, aux normes comptables nationales d’un État membre. Pour les émetteurs des pays 

tiers, elles doivent être établies conformément aux normes comptables internationales 

adoptées en application de la procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 

ou aux normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes à ces normes. En l’absence 

d’équivalence, les informations financières doivent être présentées sous la forme d’états 

financiers retraités.  

Les informations financières historiques vérifiées pour les deux derniers exercices doivent 

être établies et présentées sous une forme compatible avec celle qui sera adoptée dans les 

prochains états financiers annuels que publiera l'émetteur, compte tenu des normes, des 

méthodes et de la législation comptables applicables auxdits états financiers annuels. 

Si l'émetteur opère dans son domaine actuel d'activité économique depuis moins d'un an, les 

informations financières historiques vérifiées pour cette période doivent être établies 

conformément aux normes applicables aux états financiers annuels en vertu du règlement 

(CE) n° 1606/2002 ou, si celui-ci n’est pas applicable, aux normes comptables nationales 

d'un État membre, si l’émetteur est un émetteur de la Communauté. Pour les émetteurs des 

pays tiers, elles doivent être établies conformément aux normes comptables internationales 

adoptées en application de la procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 

ou aux normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes à ces normes. Ces 

informations financières historiques doivent être vérifiées. 

Si elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations 

financières vérifiées exigées au titre de la présente rubrique doivent inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat;  

c) un état indiquant toutes les variations des capitaux propres ou les variations des capitaux 

propres autres que celles résultant de transactions sur le capital avec les propriétaires et de 

distribution aux propriétaires;  

d) le tableau de financement;  

e) les méthodes comptables et notes explicatives. 

Les informations financières historiques annuelles doivent faire l'objet d'une vérification 

indépendante ou d’une mention indiquant si, aux fins du document d’enregistrement, elles 

donnent une image fidèle, conformément aux normes d'audit applicables dans un État 

membre ou à une norme équivalente. 
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20.2. Informations financières pro forma

En cas de modification significative des valeurs brutes, décrire la manière dont la transaction 

pourrait avoir influé sur l'actif, le passif et le résultat de l'émetteur, selon qu'elle aurait eu lieu 

au début de la période couverte ou à la date indiquée. 

Cette obligation sera normalement remplie par l'inclusion d'informations financières pro 

forma.  

Les informations financières pro forma doivent être présentées conformément à l'annexe II et 

inclure toutes les données qui y sont visées. 

Elles doivent être assorties d'un rapport élaboré par des comptables ou des contrôleurs légaux 

indépendants.  

20.3. États financiers

Si l’émetteur établit ses états financiers annuels à la fois sur une base individuelle et 

consolidée, inclure au moins, dans le document d'enregistrement, les états financiers annuels 

consolidés. 

20.4 Vérification des informations financières historiques annuelles

20.4.1. Fournir une déclaration attestant que les informations financières historiques ont été vérifiées. 

Si les contrôleurs légaux ont refusé d'établir un rapport d'audit sur les informations 

financières historiques, ou si ce rapport d'audit contient des réserves ou des mises en garde 

sur l'impossibilité d'exprimer une opinion, ce refus, ces réserves ou ces mises en garde 

doivent être intégralement reproduits et assortis d'une explication. 

20.4.2. Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d'enregistrement ont été 

vérifiées par les contrôleurs légaux. 

20.4.3. Lorsque des informations financières figurant dans le document d'enregistrement ne sont pas 

tirées des états financiers vérifiés de l'émetteur, en indiquer la source et préciser qu'elles n'ont 

pas été vérifiées. 

20.5. Date des dernières informations financières

20.5.1. Le dernier exercice pour lequel les informations financières ont été vérifiées ne doit pas 

remonter: 

a) à plus de 18 mois avant la date du document d'enregistrement, si l'émetteur inclut, dans 

celui-ci, des états financiers intermédiaires qui ont été vérifiés; 

b) à plus de 15 mois avant la date du document d'enregistrement, si l'émetteur inclut, dans 

celui-ci, des états financiers intermédiaires qui n'ont pas été vérifiés. 

20.6. Informations financières intermédiaires et autres
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20.6.1. Si l'émetteur a publié des informations financières trimestrielles ou semestrielles depuis la 

date de ses derniers états financiers vérifiés, celles-ci doivent être incluses dans le document 

d'enregistrement. Si ces informations financières trimestrielles ou semestrielles ont été 

examinées ou vérifiées, le rapport d'examen ou d'audit doit également être inclus. Si tel n'est 

pas le cas, le préciser. 

20.6.2. S'il a été établi plus de neuf mois après la fin du dernier exercice vérifié, le document 

d'enregistrement doit contenir des informations financières intermédiaires, éventuellement 

non vérifiées (auquel cas ce fait doit être précisé), couvrant au moins les six premiers mois du 

nouvel exercice. 

Les informations financières intermédiaires doivent être assorties d'états financiers 

comparatifs couvrant la même période de l'exercice précédent; la présentation des bilans de 

clôture suffit toutefois à remplir l'exigence d'informations bilancielles comparables. 

20.7. Politique de distribution des dividendes

Décrire la politique de l'émetteur en matière de distribution de dividendes et toute restriction 

applicable à cet égard. 

20.7.1. Pour chaque exercice de la période couverte par les informations financières historiques, 

donner le montant du dividende par action, éventuellement ajusté pour permettre les 

comparaisons, lorsque le nombre d'actions de l'émetteur a changé. 

20.8. Procédures judiciaires et d'arbitrage

Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure 

gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage (y compris toute procédure dont l'émetteur a 

connaissance, qui est en suspens ou dont il est menacé) qui pourrait avoir ou a eu récemment 

des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de l'émetteur et/ou du 

groupe, ou fournir une déclaration négative appropriée.  

20.9. Changement significatif de la situation financière ou commerciale

Décrire tout changement significatif de la situation financière ou commerciale du groupe 

survenu depuis la fin du dernier exercice pour lequel des états financiers vérifiés ou des états 

financiers intermédiaires ont été publiés, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

21. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

21.1. Capital social

Fournir les informations suivantes, datées du bilan le plus récent inclus dans les informations 

financières historiques: 
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21.1.1. le montant du capital souscrit et, pour chaque catégorie d'actions: 

(a) le nombre d'actions autorisées;  

(b) le nombre d'actions émises et totalement libérées et le nombre d'actions émises, mais non 

totalement libérées;  

(c) la valeur nominale par action, ou le fait que les actions n'ont pas de valeur nominale; et 

(d) un rapprochement du nombre d'actions en circulation à la date d'ouverture et à la date de 

clôture de l'exercice. Si plus de 10 % du capital a été libéré au moyen d'actifs autres que 

des espèces durant la période couverte par les informations financières historiques, le 

préciser; 

21.1.2. s'il existe des actions non représentatives du capital, leur nombre et leurs principales 

caractéristiques; 

21.1.3. le nombre, la valeur comptable et la valeur nominale des actions détenues par l'émetteur 

lui-même ou en son nom, ou par ses filiales; 

21.1.4. le montant des valeurs mobilières convertibles, échangeables ou assorties de bons de 

souscription, avec mention des conditions et modalités de conversion, d'échange ou de 

souscription; 

21.1.5. des informations sur les conditions régissant tout droit d'acquisition et/ou toute obligation 

attaché(e) au capital souscrit, mais non libéré, ou sur toute entreprise visant à augmenter le 

capital; 

21.1.6. des informations sur le capital de tout membre du groupe faisant l'objet d'une option ou d'un 

accord conditionnel ou inconditionnel prévoyant de le placer sous option et le détail de ces 

options, y compris l'identité des personnes auxquelles elles se rapportent; 

21.1.7. un historique du capital social pour la période couverte par les informations financières 

historiques, mettant tout changement survenu en évidence. 

21.2. Acte constitutif et statuts

21.2.1. Décrire l'objet social de l'émetteur et indiquer où son énonciation peut être trouvée dans l'acte 

constitutif et les statuts. 

21.2.2. Résumer toute disposition contenue dans l'acte constitutif, les statuts, une charte ou un 

règlement de l'émetteur concernant les membres de ses organes d'administration, de direction 

et de surveillance. 

21.2.3. Décrire les droits, les privilèges et les restrictions attachés à chaque catégorie d'actions 

existantes. 

21.2.4. Décrire les actions nécessaires pour modifier les droits des actionnaires et, lorsque les 

conditions sont plus strictes que la loi ne le prévoit, en faire mention. 

21.2.5. Décrire les conditions régissant la manière dont les assemblées générales annuelles et les 

assemblées générales extraordinaires des actionnaires sont convoquées, y compris les 

conditions d'admission. 
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21.2.6. Décrire sommairement toute disposition de l'acte constitutif, des statuts, d'une charte ou d'un 

règlement de l'émetteur qui pourrait avoir pour effet de retarder, de différer ou d'empêcher un 

changement de son contrôle.  

21.2.7. Indiquer, le cas échéant, toute disposition de l'acte constitutif, des statuts, d'une charte ou d'un 

règlement fixant le seuil au-dessus duquel toute participation doit être divulguée. 

21.2.8. Décrire les conditions, imposées par l'acte constitutif et les statuts, une charte ou un 

règlement, régissant les modifications du capital, lorsque ces conditions sont plus strictes que 

la loi ne le prévoit. 

22. CONTRATS IMPORTANTS

Résumer, pour les deux années précédant immédiatement la publication du document 

d'enregistrement, chaque contrat important (autre que les contrats conclus dans le cadre 

normal des affaires) auquel l'émetteur ou tout autre membre du groupe est partie.

Résumer tout autre contrat (autre que les contrats conclus dans le cadre normal des affaires) 

souscrit par un membre quelconque du groupe et contenant des dispositions conférant à un 

membre quelconque du groupe une obligation ou un engagement important(e) pour 

l'ensemble du groupe, à la date du document d'enregistrement. 

23. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DÉCLARATIONS D'EXPERTS ET 

DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS

23.1. Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité 

d'expert est inclus(e) dans le document d'enregistrement, indiquer le nom de cette personne, 

son adresse professionnelle, ses qualifications et, le cas échéant, tout intérêt important qu'elle 

a dans l'émetteur. Si cette déclaration ou ce rapport a été produit à la demande de l'émetteur, 

joindre une déclaration précisant que ce document a été inclus ainsi que la forme et le 

contexte dans lesquels il a été inclus, avec mention du consentement de la personne ayant 

avalisé le contenu de cette partie du document d'enregistrement. 

23.2. Lorsque des informations proviennent d'une tierce partie, fournir une attestation confirmant 

que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l'émetteur le 

sache et soit en mesure de l'assurer à la lumière des données publiées par cette tierce partie, 

aucun fait n'a été omis qui rendrait les informations reproduites inexactes ou trompeuses. En 

outre, identifier la ou les source(s) d'information. 
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24. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

Fournir une déclaration attestant que, pendant la durée de validité du document 

d'enregistrement, les documents suivants (ou copie de ces documents) peuvent, le cas 

échéant, être consultés: 

(a) l'acte constitutif et les statuts de l'émetteur; 

(b) tous rapports, courriers et autres documents, informations financières historiques, 

évaluations et déclarations établis par un expert à la demande de l'émetteur, dont une 

partie est incluse ou visée dans le document d'enregistrement; 

(c) les informations financières historiques de l'émetteur ou, dans le cas d'un groupe, les 

informations financières historiques de l'émetteur et de ses filiales pour chacun des 

deux exercices précédant la publication du document d'enregistrement. 

Indiquer où les documents ci-dessus peuvent être consultés, sur support physique ou par voie 

électronique.  

25. INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS

Fournir des informations concernant les entreprises dans lesquelles l'émetteur détient une 

fraction du capital susceptible d'avoir une incidence significative sur l'appréciation de son 

patrimoine, de sa situation financière ou de ses résultats.  
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ANNEXE II 

Module d'information financière pro forma 

1. Les informations financières pro forma doivent inclure une description de la transaction et 

des entreprises ou des entités concernées ainsi qu'une indication de la période à laquelle elles 

renvoient; doivent, en outre, être clairement indiqués: 

a) la fin à laquelle elles ont été établies; 

b) le fait qu'elles ont une valeur purement illustrative;  

c) le fait que, en raison de leur nature, elles traitent d'une situation hypothétique et, par 

conséquent, ne représentent pas la situation financière ou les résultats effectifs de la société. 

2.  Un bilan, un compte de résultat et les notes explicatives correspondant peuvent être présentés 

à titre d'informations financières pro forma, selon les circonstances. 

3.  Les informations financières pro forma doivent normalement être présentées en colonnes, 

dans l'ordre suivant: 

a) les informations historiques non ajustées; 

b) les ajustements pro forma; et 

c) les informations financières pro forma résultant de ces ajustements. 

Les sources des informations financières pro forma doivent être indiquées, et, le cas échéant, 

les états financiers des entreprises ou des entités rachetées doivent être inclus dans le 

prospectus. 

4.  Les informations financières pro forma doivent être établies sous une forme compatible avec 

les méthodes comptables que l’émetteur a appliquées dans ses derniers états financiers ou 

qu’il appliquera dans ses prochains états financiers. Il convient, en outre, d'indiquer: 

a) la base sur laquelle elles ont été établies; 

b) l'origine de chaque information fournie et le motif de chaque ajustement apporté. 

5.  Des informations financières pro forma peuvent uniquement être publiées pour: 

a) l'exercice en cours;  

b) l'exercice clôturé le plus récemment; et/ou 

c) la période intermédiaire la plus récente pour laquelle des informations non corrigées ont 

été ou seront publiées ou encore sont publiées dans le même document.  

6.  Les ajustements pro forma afférents aux informations financières pro forma doivent: 

a) être clairement présentés et expliqués; 

b) se rapporter directement à la transaction;  

c) pouvoir être étayés par des faits. 

En outre, dans le cas d'un compte de résultat ou d'un tableau de financement pro forma, il 

convient d'opérer une distinction nette entre les ajustements supposés avoir une incidence 

prolongée sur l'émetteur et les autres. 
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7. Le rapport produit par des comptables ou des contrôleurs légaux indépendants doit attester 

que, de leur point de vue: 

a) les informations financières pro forma ont été adéquatement établies, sur la base 

indiquée; 

b) cette base est conforme aux méthodes comptables appliquées par l'émetteur. 
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ANNEXE III 

Informations à inclure au minimum dans la note relative aux valeurs mobilières, 

lorsqu'il s'agit d'actions (schéma) 

1. PERSONNES RESPONSABLES

1.1. Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le 

prospectus et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel cas ces parties 

doivent être indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des personnes 

physiques, y compris des membres des organes d'administration, de direction ou de 

surveillance de l'émetteur, indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu'il s'agit de 

personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège statutaire. 

1.2. Fournir une déclaration des personnes responsables du prospectus attestant que, 

après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues 

dans le prospectus sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne 

comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas échéant, fournir 

une déclaration des personnes responsables de certaines parties du prospectus 

attestant que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations 

contenues dans la partie du prospectus dont elles sont responsables sont, à leur 

connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omissions de nature à 

en altérer la portée. 

2. 

FACTEURS DE RISQUE

Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de 

risque influant sensiblement sur les valeurs mobilières offertes et/ou admises à la 

négociation, aux fins de l'évaluation du risque de marché lié à ces valeurs 

mobilières. 

3. INFORMATIONS DE BASE

3.1 Déclaration sur le fonds de roulement net 

Fournir une déclaration de l'émetteur attestant que, de son point de vue, son fonds de 

roulement net est suffisant au regard de ses obligations actuelles ou, dans la négative, 

expliquant comment il se propose d'apporter le complément nécessaire. 

3.2 Capitaux propres et endettement 

Fournir une déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l'endettement (qui 

distingue les dettes cautionnées ou non et les dettes garanties ou non) à une date ne 

remontant pas à plus de 90 jours avant la date d'établissement du document. 

L'endettement inclut aussi les dettes indirectes et les dettes éventuelles.  
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3.3 Intérêt des personnes physiques et morales participant à l'émission/l'offre 

Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement 

sur l'émission/l'offre, en identifiant chacune des personnes concernées et en indiquant 

la nature de cet intérêt. 

3.4 Raisons de l'offre et utilisation du produit 

Mentionner les raisons de l'offre et, le cas échéant, le montant net estimé du produit, 

ventilé selon les principales utilisations prévues, par ordre décroissant de priorité. Si 

l'émetteur a conscience que le produit estimé ne suffira pas à financer toutes les 

utilisations envisagées, indiquer le montant et la source du complément nécessaire. Des 

informations détaillées sur l'emploi du produit doivent être fournies, notamment 

lorsque celui-ci sert à acquérir des actifs autrement que dans le cadre normal des 

affaires, à financer l'acquisition annoncée d'autres entreprises ou à rembourser, réduire 

ou racheter des dettes. 

4. INFORMATION SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DEVANT ÊTRE 

OFFERTES/ADMISES À LA NÉGOCIATION

4.1 Décrire la nature et la catégorie des valeurs mobilières offertes et/ou admises à la 

négociation, et donner le code ISIN (numéro international d’identification des valeurs 

mobilières) ou tout autre code d’identification. 

4.2 Mentionner la législation en vertu de laquelle les valeurs mobilières ont été créées. 

4.3 Indiquer si les valeurs mobilières ont été émises sous la forme de titres nominatifs ou 

au porteur, physiques ou dématérialisés. Dans le dernier cas, donner le nom et l'adresse 

de l'entité chargée des écritures nécessaires. 

4.4 
Indiquer dans quelle monnaie l'émission a eu lieu. 
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4.5 
Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui leur 

est applicable, et les modalités d'exercice de ces droits: 

droit à dividendes: 

– date(s) fixe(s) à laquelle (auxquelles) le droit prend naissance; 

– délai de prescription et mention de la personne au profit de qui cette 

prescription opère; 

– restrictions sur les dividendes et procédures applicables aux détenteurs 

de titres non résidents; 

– taux ou mode de calcul du dividende, périodicité et nature cumulative ou 

non du paiement; 

droit de vote; 

droit préférentiel de souscription de titres de même catégorie; 

droit de participation au bénéfice de l'émetteur;  

droit de participation à tout excédent en cas de liquidation;  

clauses de rachat; 

clauses de conversion. 

4.6 
Dans le cas d'une nouvelle émission, fournir une déclaration contenant les 

résolutions, les autorisations et les approbations en vertu desquelles les valeurs 

mobilières ont été ou seront créées et/ou émises. 

4.7 Dans le cas d'une nouvelle émission, indiquer la date prévue de cette émission. 

4.8 Décrire toute restriction imposée à la libre négociabilité des valeurs mobilières. 

4.9 
Indiquer l'existence de toute règle relative aux offres publiques d'achat obligatoires 

ainsi qu'au retrait obligatoire et au rachat obligatoire applicable aux valeurs 

mobilières. 

4.10 Mentionner les offres publiques d'achat lancées par des tiers sur le capital de 

l'émetteur durant le dernier exercice et l'exercice en cours. Le prix ou les conditions 

d'échange et le résultat de ces offres doivent aussi être indiqués. 

4.11 Pour le pays où l'émetteur a son siège statutaire et le ou les pays où l'offre est faite 

ou l'admission à la négociation recherchée: 

- fournir des informations sur toute retenue à la source applicable au 

revenu des valeurs mobilières; 

- indiquer si l'émetteur prend éventuellement en charge cette retenue à la 

source. 

5. 
CONDITIONS DE L'OFFRE
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5.1 
Conditions, statistiques de l'offre, calendrier prévisionnel et modalités d'une 

demande de souscription

5.1.1. 
 Énoncer les conditions auxquelles l'offre est soumise. 

5.1.2 
Indiquer le montant total de l'émission/de l'offre, en distinguant celles des valeurs 

mobilières qui sont proposées à la vente et celles qui sont proposées à la souscription. 

Si le montant n'est pas fixé, décrire les modalités et le délai selon lesquels le montant 

définitif sera annoncé au public. 

5.1.3 
Indiquer le délai, en mentionnant toute modification possible, durant lequel l'offre sera 

ouverte et décrire la procédure de souscription. 

5.1.4 
Indiquer quand, et dans quelles circonstances, l'offre peut être révoquée ou suspendue 

et si cette révocation peut survenir après le début de la négociation. 

5.1.5 
Décrire toute possibilité de réduire la souscription et le mode de remboursement des 

sommes excédentaires versées par les souscripteurs. 

5.1.6 
Indiquer le montant minimum et/ou maximum d'une souscription (exprimé soit en 

nombre de valeurs mobilières, soit en somme globale à investir). 

5.1.7 
Indiquer le délai durant lequel une demande de souscription peut être retirée, sous 

réserve que les investisseurs soient autorisés à retirer leur souscription. 

5.1.8 
Décrire la méthode et indiquer les dates-limites de libération et de livraison des valeurs 

mobilières. 

5.1.9 
Décrire intégralement les modalités de publication des résultats de l'offre et indiquer la 

date de cette publication. 

5.1.10 
Décrire la procédure d'exercice de tout droit préférentiel de souscription, la 

négociabilité des droits de souscription et le traitement réservé aux droits de 

souscription non exercés.  

5.2 
Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières

5.2.1. 
Mentionner les diverses catégories d'investisseurs potentiels auxquels les valeurs 

mobilières sont offertes. Si l'offre est faite simultanément sur les marchés de plusieurs 

pays, et si une tranche a été ou est réservée à certains d'entre eux, indiquer quelle est 

cette tranche. 

5.2.2. 
Dans la mesure où cette information est connue de l'émetteur, indiquer si ses 

principaux actionnaires ou des membres de ses organes d'administration, de direction 

ou de surveillance entendent souscrire à l'offre, ou si quiconque entend prendre une 

souscription de plus de 5 %. 

5.2.3. 
Information pré-allocation 

a) Indiquer la division de l'offre par tranche: tranches respectivement 

réservées aux investisseurs institutionnels, aux petits investisseurs et aux 

salariés de l'émetteur et toute autre tranche. 
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b) Indiquer les conditions dans lesquelles le droit de reprise peut être exercé, 

la taille maximum d'une telle reprise et tout pourcentage minimum 

applicable aux diverses tranches. 

c) Indiquer la méthode d'allocation ou les méthodes applicables à la tranche 

des petits investisseurs et à celle des salariés de l'émetteur, en cas de sur-

souscription de ces tranches. 

d) Décrire tout traitement préférentiel prédéterminé qui doit être accordé, lors 

de l'allocation, à certaines catégories d'investisseurs ou à certains groupes 

(y compris les programmes concernant les amis ou les membres de la 

famille) ainsi que le pourcentage de l'offre réservé à cette fin et les critères 

d'inclusion dans ces catégories ou ces groupes. 

e) Indiquer si le traitement réservé aux souscriptions ou aux demandes de 

souscription, lors de l'allocation, peut dépendre de l'entreprise par laquelle 

ou via laquelle elles sont faites. 

f) Le cas échéant, indiquer le montant-cible minimum de chaque allocation 

dans la tranche des petits investisseurs. 

g) Indiquer les conditions de clôture de l'offre et la date à laquelle celle-ci 

pourrait être close au plus tôt. 

h) Indiquer si les souscriptions multiples sont admises ou non et, lorsqu'elles 

ne le sont pas, quel traitement leur sera réservé. 

5.2.4. Décrire la procédure de notification aux souscripteurs du montant qui leur a été 

alloué et indiquer si la négociation peut commencer avant cette notification. 

5.2.5. Surallocation et rallonge 

a) Mentionner l'existence éventuelle et la taille de tout dispositif de 

surallocation et/ou de rallonge. 

b) Indiquer la durée de vie du dispositif de surallocation et/ou de rallonge. 

c) Indiquer toute condition régissant l'emploi du dispositif de surallocation ou 

de rallonge. 

5.3 Fixation du prix

5.3.1. Indiquer le prix auquel les valeurs mobilières seront offertes. Si le prix n'est pas 

connu ou s'il n'existe pas de marché établi et/ou liquide pour les valeurs 

mobilières, indiquer la méthode de fixation du prix de l'offre, en mentionnant 

qui a en a défini les critères ou en est officiellement responsable. Indiquer le 

montant de toute charge et de toute taxe spécifiquement imputées au 

souscripteur ou à l'acheteur. 

5.3.2. Décrire la procédure de publication du prix de l'offre. 

5.3.3. Si les actionnaires de l'émetteur jouissent d'un droit préférentiel de souscription 

et que ce droit se voit restreint ou supprimé, indiquer la base sur laquelle le prix 

de l'émission est fixé si les actions doivent être libérées en espèces ainsi que les 

raisons et les bénéficiaires de cette restriction ou suppression. 
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5.3.4 Lorsqu'il existe ou pourrait exister une disparité importante entre le prix de 

l'offre au public et le coût réellement supporté en espèces par des membres des 

organes d'administration, de direction ou de surveillance, ou des membres de la 

direction générale, ou des apparentés, pour des valeurs mobilières qu'ils ont 

acquises lors de transactions effectuées au dernier exercice, ou qu'ils ont le droit 

d'acquérir, inclure une comparaison entre la contrepartie exigée du public dans 

le cadre de l'offre au public et la contrepartie en espèces effectivement versée 

par ces personnes. 

5.4. Placement et prise ferme

5.4.1 Donner le nom et l’adresse du ou des coordinateur(s) de l'ensemble de l'offre et 

de ses différentes parties et, dans la mesure où cette information est connue de 

l'émetteur ou de l'offreur, sur les placeurs concernés dans les différents pays où 

l'offre a lieu.  

5.4.2 Donner le nom et l'adresse des intermédiaires chargés du service financier et 

ceux des dépositaires dans chaque pays concerné. 

5.4.3. Donner le nom et l'adresse des entités qui ont convenu d'une prise ferme et de 

celles qui ont convenu de placer les valeurs mobilières sans prise ferme ou en 

vertu d'une convention de placement pour compte. Indiquer les principales 

caractéristiques des accords passés, y compris les quotas. Si la prise ferme ne 

porte pas sur la totalité de l'émission, indiquer la quote-part non couverte. 

Indiquer le montant global de la commission de placement et de la commission 

de garantie (pour la prise ferme). 

5.4.4. Indiquer quand la convention de prise ferme a été ou sera honorée.  

6. 
ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION

6.1 Indiquer si les valeurs mobilières offertes font ou feront l'objet d'une demande 

d'admission à la négociation, en vue de leur distribution sur un marché réglementé 

ou sur des marchés équivalents – les marchés en question devant alors être 

nommés. Cette circonstance doit être mentionnée sans donner pour autant 

l'impression que l'admission à la négociation sera nécessairement approuvée. Si 

elles sont connues, les dates les plus proches auxquelles les valeurs mobilières 

seront admises à la négociation doivent être indiquées. 

6.2 Mentionner tous les marchés réglementés ou tous les marchés équivalents sur 

lesquels, à la connaissance de l'émetteur, sont déjà négociées des valeurs mobilières 

de la même catégorie que celles qui doivent être offertes ou admises à la 

négociation. 

6.3 Si, simultanément ou presque simultanément à la création des valeurs mobilières 

pour lesquelles l'admission sur un marché réglementé est demandée, des valeurs 

mobilières de même catégorie sont souscrites ou placées de manière privée, ou si 

des valeurs mobilières d'autres catégories sont créées en vue de leur placement 

public ou privé, indiquer la nature de ces opérations ainsi que le nombre et les 

caractéristiques des valeurs mobilières sur lesquelles elles portent. 

6.4 Fournir des informations détaillées sur les entités qui ont pris l'engagement ferme 

d'agir en qualité d'intermédiaires sur les marchés secondaires et d'en garantir la 

liquidité en se portant acheteurs et vendeurs; décrire les principales conditions de 

leur engagement. 
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6.5 Stabilisation: lorsqu'un émetteur ou un actionnaire souhaitant vendre a octroyé une 

option de surallocation, ou qu'il est autrement proposé d'engager éventuellement 

des actions de stabilisation du prix en relation avec une offre: 

6.5.1. mentionner le fait que la stabilisation pourrait être engagée, qu'il n'existe 

aucune assurance qu'elle le sera effectivement et qu'elle peut être stoppée à tout 

moment; 

6.5.2. indiquer le début et la fin de la période durant laquelle la stabilisation peut avoir 

lieu; 

6.5.3. communiquer l'identité du responsable de la stabilisation dans chaque pays 

concerné, à moins que cette information ne soit pas connue au moment de la 

publication; 

6.5.4. mentionner le fait que les activités de stabilisation peuvent aboutir à la fixation 

d'un prix de marché plus élevé que celui qui prévaudrait autrement. 

7. 
DÉTENTEURS DE VALEURS MOBILIÈRES SOUHAITANT LES VENDRE

7.1 Donner le nom et l'adresse professionnelle de toute personne ou entité offrant de 

vendre ses valeurs mobilières; indiquer la nature de toute fonction ou autre relation 

importante par laquelle les vendeurs potentiels ont été liés à l'émetteur ou l'un 

quelconque de ses prédécesseurs ou apparentés durant les trois dernières années. 

7.2 Indiquer le nombre et la catégorie des valeurs mobilières offertes par chacun des 

détenteurs souhaitant vendre. 

7.3 Convention de blocage: 

identifier les parties concernées; 

décrire le contenu de la convention et les exceptions qu'elle contient; 

indiquer la durée de la période de blocage. 

8. 
DÉPENSES LIÉES À L'ÉMISSION/À L'OFFRE

8.1. Indiquer le montant total net du produit de l'émission/de l'offre et donner une 

estimation des dépenses totales liées à l'émission/à l'offre. 

9. 
DILUTION

9.1 Indiquer le montant et le pourcentage de la dilution résultant immédiatement de 

l'offre. 

9.2. En cas d'offre de souscription à des actionnaires existants, indiquer le montant et le 

pourcentage de la dilution résultant immédiatement de leur éventuel refus de 

souscrire. 

10. 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

10.1. Si des conseillers ayant un lien avec l'offre sont mentionnés dans la note relative 

aux valeurs mobilières, inclure une déclaration précisant la qualité en laquelle ils 

ont agi. 
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10.2. Préciser quelles autres informations contenues dans la note relative aux valeurs 

mobilières ont été vérifiées ou examinées par des contrôleurs légaux et quand ceux-

ci ont établi un rapport. Reproduire ce rapport ou, avec l'autorisation de l'autorité 

compétente, en fournir un résumé. 

10.3. Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en 

qualité d'expert est inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières, indiquer 

le nom de cette personne, son adresse professionnelle, ses qualifications et, le cas 

échéant, tout intérêt important qu'elle a dans l'émetteur. Si cette déclaration ou ce 

rapport a été produit à la demande de l'émetteur, joindre une déclaration précisant 

que ce document a été inclus ainsi que la forme et le contexte dans lesquels il a été 

inclus, avec mention du consentement de la personne ayant avalisé le contenu de 

cette partie de la note relative aux valeurs mobilières. 

10.4. Lorsque des informations proviennent d'une tierce partie, fournir une attestation 

confirmant que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant 

que l'émetteur le sache et soit en mesure de l'assurer à la lumière des données 

publiées par cette tierce partie, aucun fait n'a été omis qui rendrait les informations 

reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) 

d'information. 
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ANNEXE IV 

Informations à inclure au minimum dans le document d'enregistrement 

relatif aux titres d'emprunt et instruments dérivés (schéma) 

(Titres d'emprunts et instruments dérivés d'une valeur nominale unitaire inférieure à 50 000 euros) 

1. PERSONNES RESPONSABLES

1.1. Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document 

d'enregistrement et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel cas ces parties 

doivent être indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y 

compris des membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance de 

l'émetteur, indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu'il s'agit de personnes morales, indiquer 

leur dénomination et leur siège statutaire. 

1.2. Fournir une déclaration des personnes responsables du document d'enregistrement attestant 

que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues dans le 

document d'enregistrement sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne comportent 

pas d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas échéant, fournir une déclaration des 

personnes responsables de certaines parties du document d'enregistrement attestant que, après 

avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues dans la partie du 

document d'enregistrement dont elles sont responsables sont, à leur connaissance, conformes à 

la réalité et ne comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée. 

2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

2.1. Donner le nom et l'adresse des contrôleurs légaux des comptes de l'émetteur, pour la période 

couverte par les informations financières historiques (indiquer aussi l'appartenance à un 

organisme professionnel). 

2.2. Si des contrôleurs légaux ont démissionné, ont été écartés ou n'ont pas été re-désignés durant 

la période couverte par les informations financières historiques, divulguer les détails de cette 

information, s'ils sont importants. 

3. INFORMATIONS FINANCIÈRES SÉLECTIONNÉES

3.1. Présenter les informations financières historiques sélectionnées pour l'émetteur, pour chaque 

exercice de la période couverte par ces informations financières historiques et pour toute 

période intermédiaire ultérieure, dans la même monnaie. 

Les informations financières historiques sélectionnées doivent contenir les informations-clés 

résumant la situation financière de l'émetteur. 

3.2. Si des informations financières ont été sélectionnées pour des périodes intermédiaires, des 

données comparatives couvrant la même période de l'exercice précédent doivent également 

être fournies; la présentation des bilans de clôture suffit toutefois à remplir l'exigence 

d'informations bilancielles comparables.  
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4. FACTEURS DE RISQUE 

Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de risque 

pouvant altérer la capacité de l'émetteur à remplir les obligations que lui imposent ses titres à 

l'égard des investisseurs. 

5. INFORMATIONS CONCERNANT L'ÉMETTEUR

5.1. Histoire et évolution de la société

5.1.1. Indiquer: la raison sociale et le nom commercial de l'émetteur; 

5.1.2. le lieu et le numéro d'enregistrement de l’émetteur; 

5.1.3. la date de constitution et la durée de vie de l'émetteur, lorsqu'elle n'est pas indéterminée;  

5.1.4. le siège social et la forme juridique de l'émetteur, la législation régissant ses activités, son pays 

d'origine, l'adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de son principal lieu 

d'activité, s'il est différent de son siège statutaire);  

5.1.5. tout événement récent propre à l'émetteur et intéressant, dans une mesure importante, 

l'évaluation de sa solvabilité. 

5.2. Investissements

5.2.1. Décrire les principaux investissements réalisés depuis la date des derniers états financiers 

publiés. 

5.2.2. Fournir des renseignements concernant les principaux investissements que compte réaliser 

l'émetteur à l'avenir et pour lesquels ses organes de direction ont déjà pris des engagements 

fermes. 

5.2.3. des informations concernant les sources de financement attendues qui seront nécessaires pour 

honorer les engagements visés aux points 5.2.2. 

6. APERÇU DES ACTIVITÉS

6.1. Principales activités

6.1.1. Décrire les principales activités de l'émetteur, en mentionnant les principales catégories de 

produits vendus et/ou de services fournis; et 

6.1.2. mentionner tout nouveau produit vendu et/ou toute nouvelle activité exercée, s'ils sont 

importants. 

6.2. Principaux marchés

Décrire sommairement les principaux marchés sur lesquels opère l'émetteur. 

6.3. Indiquer les éléments sur lesquels est fondée toute déclaration de l'émetteur concernant sa 

position concurrentielle. 
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7. ORGANIGRAMME

7.1. Si l'émetteur fait partie d'un groupe, décrire sommairement ce groupe et la place qu'y occupe 

l'émetteur. 

7.2. Si l'émetteur est dépendant d'autres entités du groupe, ce fait doit être clairement stipulé, et le 

lien de dépendance expliqué.  

8. INFORMATION SUR LES TENDANCES

8.1. Fournir une déclaration attestant qu'aucune détérioration significative n'a affecté les 

perspectives de l'émetteur, depuis la date de ses derniers états financiers vérifiés et publiés. 

Si l’émetteur n'est pas en mesure de fournir une telle déclaration, communiquer les détails de 

la détérioration significative qui est survenue. 

8.2. Signaler toute tendance connue, incertitude ou demande ou tout engagement ou événement 

raisonnablement susceptible d'influer sensiblement sur les perspectives de l'émetteur, au moins 

pour l'exercice en cours.  

9. PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 

Si l’émetteur choisit d’inclure une prévision ou une estimation du bénéfice dans le document 

d’enregistrement, celui-ci doit contenir les informations visées aux points 9.1 et 9.2: 

9.1. une déclaration énonçant les principales hypothèses sur lesquelles l'émetteur a fondé sa 

prévision ou son estimation.  

Il convient d'opérer une distinction nette entre les hypothèses relatives à des facteurs que 

peuvent influencer les membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance 

et les hypothèses relatives à des facteurs échappant totalement à leur influence. Ces 

hypothèses doivent, en outre, être aisément compréhensibles par les investisseurs, être 

spécifiques et précises et ne pas avoir trait à l'exactitude générale des estimations sous-tendant 

la prévision; 

9.2. un rapport élaboré par des comptables ou des contrôleurs légaux indépendants, stipulant que, 

de l'avis de ces comptables ou contrôleurs légaux indépendants, la prévision ou l'estimation du 

bénéfice a été adéquatement établie sur la base indiquée et que la base comptable utilisée aux 

fins de cette prévision ou estimation est conforme aux méthodes comptables appliquées par 

l'émetteur. 

9.3. La prévision ou l'estimation du bénéfice doit être élaborée sur une base comparable aux 

informations financières historiques. 

10. ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE

10.1. Donner le nom, l'adresse et la fonction, dans la société émettrice, des personnes suivantes, en 

mentionnant les principales activités qu'elles exercent en dehors de cette société émettrice 

lorsque ces activités sont significatives par rapport à celle-ci: 

(a) membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance; 

(b) associés commandités, s'il s'agit d'une société en commandite par actions.  
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10.2. Conflits d'intérêts au niveau des organes d'administration, de direction et de surveillance

Les conflits d'intérêts potentiels entre les devoirs, à l'égard de l'émetteur, de l'une quelconque 

des personnes visées au point 10.1 et leurs intérêts privés et/ou d'autres devoirs doivent être 

clairement signalés. En l'absence de tels conflits d'intérêts, une déclaration le précisant doit 

être faite.  

11. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D'ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

11.1. Fournir des informations détaillées sur le comité de l'audit de l'émetteur, y compris le nom des 

membres de ce comité et un résumé du mandat en vertu duquel il siège. 

11.2. Inclure également une déclaration indiquant si l'émetteur se conforme, ou non, au régime de 

gouvernement d'entreprise en vigueur dans son pays d'origine. Lorsque l'émetteur ne s'y 

conforme pas, la déclaration doit être assortie d'une explication. 

12. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

12.1. Dans la mesure où ces informations sont connues de l'émetteur, indiquer si celui-ci est détenu 

ou contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle et les 

mesures prises en vue d'assurer qu'il ne soit pas exercé de manière abusive. 

12.2. Décrire tout accord, connu de l'émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, 

entraîner un changement de son contrôle. 

13. INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA 

SITUATION FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE L'ÉMETTEUR
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13.1. Informations financières historiques

Fournir des informations financières historiques vérifiées pour les deux derniers exercices (ou 

pour toute période plus courte durant laquelle l'émetteur a été en activité) et le rapport d'audit 

établi à chaque exercice. Pour les émetteurs de la Communauté, ces informations financières 

doivent être établies conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 ou, si celui-ci n’est pas 

applicable, aux normes comptables nationales d’un État membre. Pour les émetteurs des pays 

tiers, elles doivent être établies conformément aux normes comptables internationales adoptées 

en application de la procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 ou aux 

normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes à ces normes. En l’absence 

d’équivalence, les informations financières doivent être présentées sous la forme d’états 

financiers retraités. 

Les informations financières historiques vérifiées et publiées pour le dernier exercice 

disponible doivent être établies et présentées sous une forme compatible avec celle qui sera 

adoptée dans les prochains états financiers annuels que publiera l'émetteur, compte tenu des 

normes, des méthodes et de la législation comptables applicables auxdits états financiers 

annuels. 

Si l'émetteur opère dans son domaine actuel d'activité économique depuis moins d'un an, les 

informations financières historiques vérifiées pour cette période doivent être établies 

conformément aux normes applicables aux états financiers annuels en vertu du règlement (CE) 

n° 1606/2002 ou, si celui-ci n’est pas applicable, aux normes comptables nationales d'un État 

membre, si l’émetteur est un émetteur de la Communauté. Pour les émetteurs des pays tiers, 

elles doivent être établies conformément aux normes comptables internationales adoptées en 

application de la procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 ou aux 

normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes à ces normes. Ces informations 

financières historiques doivent être vérifiées. 

Si elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations 

financières vérifiées exigées au titre de la présente rubrique doivent inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat;  

c) le tableau de financement; et 

d) les méthodes comptables et notes explicatives. 

Les informations financières historiques annuelles doivent faire l'objet d'une vérification 

indépendante ou d’une mention indiquant si, aux fins du document d’enregistrement, elles 

donnent une image fidèle, conformément aux normes d'audit applicables dans un État membre 

ou à une norme équivalente. 

13.2. États financiers

Si l’émetteur établit ses états financiers annuels à la fois sur une base individuelle et 

consolidée, inclure au moins, dans le document d'enregistrement, les états financiers annuels 

consolidés.  

13.3. Vérification des informations financières historiques annuelles
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13.3.1

. 

Fournir une déclaration attestant que les informations financières historiques ont été vérifiées. 

Si les contrôleurs légaux ont refusé d'établir un rapport d'audit sur les informations financières 

historiques, ou si ce rapport d'audit contient des réserves ou des mises en garde sur 

l'impossibilité d'exprimer une opinion, ce refus, ces réserves ou ces mises en garde doivent 

être intégralement reproduits et assortis d'une explication. 

13.3.2

. 

Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d'enregistrement ont été 

vérifiées par les contrôleurs légaux. 

13.3.3

. 

Lorsque des informations financières figurant dans le document d'enregistrement ne sont pas 

tirées des états financiers vérifiés de l'émetteur, en indiquer la source et préciser qu'elles n'ont 

pas été vérifiées. 

13.4. Date des dernières informations financières

13.4.1

. 

Le dernier exercice pour lequel les informations financières ont été vérifiées ne peut remonter 

à plus de 18 mois avant la date du document d'enregistrement.  

13.5. Informations financières intermédiaires et autres

13.5.1

. 

Si l'émetteur a publié des informations financières trimestrielles ou semestrielles depuis la date 

de ses derniers états financiers vérifiés, celles-ci doivent être incluses dans le document 

d'enregistrement. Si ces informations financières trimestrielles ou semestrielles ont été 

examinées ou vérifiées, le rapport d'examen ou d'audit doit également être inclus. Si tel n'est 

pas le cas, le préciser. 

13.5.2

.

S'il a été établi plus de neuf mois après la fin du dernier exercice vérifié, le document 

d'enregistrement doit contenir des informations financières intermédiaires couvrant au moins 

les six premiers mois du nouvel exercice. Si les informations financières intermédiaires n'ont 

pas été vérifiées, le préciser.  

Les informations financières intermédiaires doivent être assorties d'états financiers 

comparatifs couvrant la même période de l'exercice précédent; la présentation des bilans de 

clôture suffit toutefois à remplir l'exigence d'informations bilancielles comparables. 

13.6. Procédures judiciaires et d'arbitrage

Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure 

gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage (y compris toute procédure dont l'émetteur a 

connaissance, qui est en suspens ou dont il est menacé) qui pourrait avoir ou a eu récemment 

des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de l'émetteur et/ou du groupe, 

ou fournir une déclaration négative appropriée.  

13.7. Changement significatif de la situation financière ou commerciale

Décrire tout changement significatif de la situation financière ou commerciale du groupe 

survenu depuis la fin du dernier exercice pour lequel des états financiers vérifiés ou des états 

financiers intermédiaires ont été publiés, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

14. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

14.1. Capital social
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14.1.1

. 

Indiquer le montant du capital souscrit ainsi que le nombre et les catégories d'actions qui le 

représentent, en mentionnant leurs principales caractéristiques; indiquer quelle partie du 

capital souscrit reste à libérer, en mentionnant le nombre ou la valeur nominale globale ainsi 

que la nature des actions non entièrement libérées, ventilées, le cas échéant, selon la mesure 

dans laquelle elles ont été libérées. 

14.2. Acte constitutif et statuts

14.2.1

. 

Le cas échéant, indiquer le registre et le numéro d'entrée dans le registre; décrire l'objet social 

de l'émetteur et indiquer où son énonciation peut être trouvée dans l'acte constitutif et les 

statuts. 

15. CONTRATS IMPORTANTS 

Résumer sommairement tous les contrats importants (autres que les contrats conclus dans le 

cadre normal des affaires) pouvant conférer à tout membre du groupe un droit ou une 

obligation ayant une incidence importante sur la capacité de l'émetteur à remplir les 

obligations que lui imposent les valeurs mobilières émises à l'égard de leurs détenteurs. 

16 INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DÉCLARATIONS D'EXPERTS ET 

DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS

16.1 Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d'expert 

est inclus(e) dans le document d'enregistrement, indiquer le nom de cette personne, son 

adresse professionnelle, ses qualifications et, le cas échéant, tout intérêt important qu'elle a 

dans l'émetteur. Si cette déclaration ou ce rapport a été produit à la demande de l'émetteur, 

joindre une déclaration précisant que ce document a été inclus ainsi que la forme et le contexte 

dans lesquels il a été inclus, avec mention du consentement de la personne ayant avalisé le 

contenu de cette partie du document d'enregistrement. 

16.2 Lorsque des informations proviennent d'une tierce partie, fournir une attestation confirmant 

que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l'émetteur le sache 

et soit en mesure de l'assurer à la lumière des données publiées par cette tierce partie, aucun 

fait n'a été omis qui rendrait les informations reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, 

identifier la ou les source(s) d'information. 
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17. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 

Fournir une déclaration attestant que, pendant la durée de validité du document 

d'enregistrement, les documents suivants (ou copie de ces documents) peuvent, le cas échéant, 

être consultés: 

(a) l'acte constitutif et les statuts de l'émetteur; 

(b) tous rapports, courriers et autres documents, informations financières historiques, 

évaluations et déclarations établis par un expert à la demande de l'émetteur, dont une partie 

est incluse ou visée dans le document d'enregistrement; 

(c) les informations financières historiques de l'émetteur ou, dans le cas d'un groupe, les 

informations financières historiques de l'émetteur et de ses filiales pour chacun des deux 

exercices précédant la publication du document d'enregistrement. 

Indiquer où les documents ci-dessus peuvent être consultés, sur support physique ou par voie 

électronique. 
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ANNEXE V

Informations à inclure au minimum dans la note relative aux valeurs mobilières, 

lorsqu'il s'agit de titres d'emprunt (schéma) 

(Titres d'emprunt ayant une valeur nominale unitaire inférieure à 50 000 euros) 

1. PERSONNES RESPONSABLES

1.1 Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le 

prospectus et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel cas ces parties 

doivent être indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des personnes 

physiques, y compris des membres des organes d'administration, de direction ou de 

surveillance de l'émetteur, indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu'il s'agit de 

personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège statutaire. 

1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du prospectus attestant que, 

après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues 

dans le prospectus sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne comportent 

pas d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas échéant, fournir une 

déclaration des personnes responsables de certaines parties du prospectus attestant 

que les informations contenues dans la partie du prospectus dont elles sont 

responsables sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 

d'omissions de nature à en altérer la portée. 

2. FACTEURS DE RISQUE

2.1 Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de 

risque influant sensiblement sur les valeurs mobilières offertes et/ou admises à la 

négociation, aux fins de l'évaluation du risque de marché lié à ces valeurs 

mobilières. 

3. INFORMATIONS DE BASE

3.1 
Intérêt des personnes physiques et morales participant à l'émission/l'offre 

Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement sur 

l'émission/l'offre, en identifiant chacune des personnes concernées et en indiquant la 

nature de cet intérêt. 
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3.2 
Raisons de l'offre et utilisation du produit 

Indiquer les raisons de l'offre autres que la réalisation d'un bénéfice et/ou la couverture 

de certains risques. Le cas échéant, indiquer le coût total estimé de l'émission/de l’offre 

et le montant net estimé de son produit. Ce coût et ce produit sont ventilés selon les 

principales utilisations prévues, par ordre décroissant de priorité. Si l'émetteur a 

conscience que le produit estimé ne suffira pas à financer toutes les utilisations 

envisagées, indiquer le montant et la source du complément nécessaire.  

4. INFORMATION SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DEVANT ÊTRE 

OFFERTES/ADMISES À LA NÉGOCIATION

4.1 
Décrire la nature et la catégorie des valeurs mobilières offertes et/ou admises à la 

négociation et donner le code ISIN (numéro international d’identification des valeurs 

mobilières) ou tout autre code d’identification. 

4.2 
Mentionner la législation en vertu de laquelle les valeurs mobilières ont été créées. 

4.3 Indiquer si les valeurs mobilières ont été émises sous la forme de titres nominatifs 

ou au porteur, physiques ou dématérialisés. Dans le dernier cas, donner le nom et 

l'adresse de l'entité chargée des écritures nécessaires. 

4.4  Indiquer dans quelle monnaie l'émission a eu lieu. 

4.5 Indiquer le classement des valeurs mobilières offertes et/ou admises à la 

négociation, en incluant un résumé de toute clause visant à influer sur ce classement 

ou à subordonner la valeur mobilière concernée à tout engagement présent ou futur 

de l'émetteur. 

4.6 
Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui 

leur est applicable, et les modalités d'exercice de ces droits. 

4.7 Indiquer le taux d'intérêt nominal et les dispositions relatives aux intérêts dus:  

" indiquer la date d'entrée en jouissance et la date d'échéance des intérêts; 

" indiquer le délai de prescription des intérêts et du capital. 

Lorsque le taux n'est pas fixe, décrire le sous-jacent sur lequel il est fondé ainsi 

que la méthode utilisée pour lier le premier au second; indiquer les sources 

auprès desquelles une information sur les performances passées et futures du 

sous-jacent et sur sa volatilité peuvent être obtenues; 

" décrire toute perturbation du marché ou du règlement ayant une incidence 

sur le sous-jacent; 

" décrire les règles d'ajustement applicables en cas d'événement ayant une 

incidence sur le sous-jacent; 

" donner le nom de l'agent de calcul. 
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Lorsque le paiement des intérêts produits par la valeur émise est lié à un (des) 

instrument(s) dérivé(s), fournir des explications claires et exhaustives de nature à 

permettre aux investisseurs de comprendre comment la valeur de leur 

investissement est influencée par celle du ou des instrument(s) sous-jacent(s), en 

particulier dans les cas où le risque est le plus évident. 

4.8 Indiquer la date d'échéance et décrire les modalités d'amortissement de l'emprunt, y 

compris les procédures de remboursement. Lorsqu'un amortissement anticipé est 

envisagé, à l'initiative de l'émetteur ou du détenteur, décrire ses conditions et 

modalités.

4.9 Indiquer le rendement. Décrire sommairement la méthode de calcul de ce 

rendement. 

4.10 Indiquer comment les détenteurs des titres d'emprunt sont représentés, y compris en 

identifiant l'organisation représentant les investisseurs et en mentionnant les 

dispositions applicables à une telle représentation. Indiquer les lieux où le public 

peut avoir accès aux textes des contrats relatifs à ces modes de représentation. 

4.11 Dans le cas d'une nouvelle émission, fournir une déclaration contenant les 

résolutions, les autorisations et les approbations en vertu desquelles les valeurs 

mobilières ont été ou seront créées et/ou émises. 

4.12 
Dans le cas d'une nouvelle émission, indiquer la date prévue de cette émission. 

4.13 
Décrire toute restriction imposée à la libre négociabilité des valeurs mobilières. 

4.14 Pour le pays où l'émetteur a son siège statutaire et le ou les pays où l'offre est faite ou 

l'admission à la négociation recherchée: 

– fournir des informations sur toute retenue à la source applicable au revenu des 

valeurs mobilières; 

– indiquer si l'émetteur prend éventuellement en charge cette retenue à la source. 

5 CONDITIONS DE L'OFFRE

5.1 Conditions de l’offre, statistiques de l'offre, calendrier prévisionnel et 

modalités d'une demande de souscription

5.1.1 Énoncer les conditions auxquelles l'offre est soumise. 
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5.1.2 Indiquer le montant total de l'émission/de l'offre. Si le montant n'est pas fixé, 

décrire les modalités et le délai selon lesquels le montant définitif sera annoncé 

au public. 

5.1.3 Indiquer le délai, en mentionnant toute modification possible, durant lequel 

l'offre sera ouverte et décrire la procédure de souscription. 

5.1.4 Décrire toute possibilité de réduire la souscription et le mode de remboursement 

des sommes excédentaires versées par les souscripteurs. 

5.1.5 Indiquer le montant minimum et/ou maximum d'une souscription (exprimé soit 

en nombre de valeurs mobilières, soit en somme globale à investir). 

5.1.6 Décrire la méthode et indiquer les dates-limites de libération et de livraison des 

valeurs mobilières. 

5.1.7 Décrire intégralement les modalités de publication des résultats de l'offre et 

indiquer la date de cette publication. 

5.1.8 Décrire la procédure d'exercice de tout droit préférentiel de souscription, la 

négociabilité des droits de souscription et le traitement réservé aux droits de 

souscription non exercés.  

5.2 Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières

5.2.1 Mentionner les diverses catégories d'investisseurs potentiels auxquels les 

valeurs mobilières sont offertes. Si l'offre est faite simultanément sur les 

marchés de plusieurs pays, et si une tranche a été ou est réservée à certains 

d'entre eux, indiquer quelle est cette tranche. 

5.2.2 Décrire la procédure de notification aux souscripteurs du montant qui leur a été 

alloué et indiquer si la négociation peut commencer avant cette notification. 

5.3 Fixation du prix

5.3.1 Indiquer le prix prévisionnel auquel les valeurs mobilières seront offertes ou la 

méthode de fixation et la procédure de publication du prix. Indiquer le montant 

de toute charge et de toute taxe spécifiquement imputées au souscripteur ou à 

l'acheteur. 

5.4 Placement et prise ferme
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5.4.1 Donner le nom et l'adresse du ou des coordinateurs de l'ensemble de l'offre et de 

ses différentes parties et, dans la mesure où cette information est connue de 

l'émetteur ou de l'offreur, sur les placeurs concernés dans les différents pays où 

l'offre a lieu. 

5.4.2 Donner le nom et l'adresse des intermédiaires chargés du service financier et 

ceux des dépositaires dans chaque pays concerné. 

5.4.3 Donner le nom et l'adresse des entités qui ont convenu d'une prise ferme et de 

celles qui ont convenu de placer les valeurs mobilières sans prise ferme ou en 

vertu d'une convention de placement pour compte. Indiquer les principales 

caractéristiques des accords passés, y compris les quotas. Si la prise ferme ne 

porte pas sur la totalité de l'émission, indiquer la quote-part non couverte. 

Indiquer le montant global de la commission de placement et de la commission 

de garantie (pour la prise ferme). 

5.4.4 Indiquer quand la convention de prise ferme a été ou sera honorée.  

6 ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION

6.1 Indiquer si les valeurs mobilières offertes font ou feront l'objet d'une demande 

d'admission à la négociation, en vue de leur distribution sur un marché réglementé 

ou sur des marchés équivalents – les marchés en question devant alors être nommés. 

Cette circonstance doit être mentionnée sans donner pour autant l'impression que 

l'admission à la négociation sera nécessairement approuvée. Si elles sont connues, 

les dates les plus proches auxquelles les valeurs mobilières seront admises à la 

négociation doivent être indiquées. 

6.2 Mentionner tous les marchés réglementés ou tous les marchés équivalents sur 

lesquels, à la connaissance de l'émetteur, sont déjà négociées des valeurs mobilières 

de la même catégorie que celles qui doivent être offertes ou admises à la 

négociation. 

6.3 Donner le nom et l'adresse des entités qui ont pris l'engagement ferme d'agir en 

qualité d'intermédiaires sur les marchés secondaires et d'en garantir la liquidité en se 

portant acheteurs et vendeurs; décrire les principales conditions de leur engagement. 

7. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

7.1 Si des conseillers ayant un lien avec l'offre sont mentionnés dans la note relative 

aux valeurs mobilières, inclure une déclaration précisant la qualité en laquelle ils 

ont agi. 
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7.2 Préciser quelles autres informations contenues dans la note relative aux valeurs 

mobilières ont été vérifiées ou examinées par des contrôleurs légaux et quand ceux-

ci ont établi un rapport. Reproduire ce rapport ou, avec l'autorisation de l'autorité 

compétente, en fournir un résumé. 

7.3 Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en 

qualité d'expert est inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières, indiquer le 

nom de cette personne, son adresse professionnelle, ses qualifications et, le cas 

échéant, tout intérêt important qu'elle a dans l'émetteur. Si cette déclaration ou ce 

rapport a été produit à la demande de l'émetteur, joindre une déclaration précisant 

que ce document a été inclus ainsi que la forme et le contexte dans lesquels il a été 

inclus, avec mention du consentement de la personne ayant avalisé le contenu de 

cette partie de la note relative aux valeurs mobilières. 

7.4 Lorsque des informations proviennent d'une tierce partie, fournir une attestation 

confirmant que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant 

que l'émetteur le sache et soit en mesure de l'assurer à la lumière des données 

publiées par cette tierce partie, aucun fait n'a été omis qui rendrait les informations 

reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) 

d'information. 

7.5 Indiquer la notation attribuée à un émetteur ou à ses titres d'emprunt, à sa demande 

ou avec sa collaboration lors du processus de notation. Donner une brève 

explication de la signification de cette notation, si elle a déjà été publiée par 

l'agence qui l'a émise. 
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ANNEXE VI 

Informations à fournir au minimum en matière de garanties 

(module d’information complémentaire) 

1. NATURE DE LA GARANTIE

Fournir une description des dispositifs visant à assurer que toute obligation ayant une incidence 

importante sur l'émission sera dûment remplie, que ces dispositifs prennent la forme d'une 

garantie, d'une sûreté réelle, d'un «Keep well Agreement», d'une police d'assurance monoline ou 

d'un engagement équivalent (ci-après «garanties», dont le fournisseur sera, par commodité, 

désigné comme le «garant»). 

Sans préjudice du caractère général du précédent alinéa, les dispositifs précités englobent tout 

engagement visant à assurer le respect par le débiteur de son obligation de rembourser un titre 

d'emprunt et/ou de payer un intérêt. La description doit indiquer comment ces dispositifs sont 

censés assurer l'acquittement effectif des paiements garantis. 

2. OBJET DE LA GARANTIE

Fournir des indications détaillées sur les conditions et l'objet de la garantie. Sans préjudice du 

caractère général de ce qui précède, ces indications doivent inclure les conditions d'application 

de la garantie dans les cas de déchéance du terme prévus dans le contrat de sûreté ou dans les 

conditions pertinentes de l'assurance monoline ou du Keep well Agreement conclu entre 

l'émetteur et le garant. Des détails doivent également être fournis sur le droit de veto éventuel 

du garant concernant toute modification des droits du détenteur des valeurs mobilières, 

fréquemment prévu dans les contrats d'assurance monoline. 

3 INFORMATIONS À DIVULGUER CONCERNANT LE GARANT

Le garant doit divulguer à son propre sujet les mêmes informations que s'il était l'émetteur de la 

valeur mobilière qui fait l'objet de la garantie.  

4 DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

Indiquer les lieux où le public peut accéder aux contrats importants et aux autres documents 

concernant la garantie. 
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ANNEXE VII 

Informations à inclure au minimum dans le document d'enregistrement 

relatif aux titres adossés à des actifs (schéma) 

1. PERSONNES RESPONSABLES

1.1 Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document 

d'enregistrement et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel cas ces parties 

doivent être indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y 

compris des membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance de 

l'émetteur, indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu'il s'agit de personnes morales, indiquer leur 

dénomination et leur siège statutaire. 

1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d'enregistrement attestant que, 

après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues dans le 

document d'enregistrement sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne comportent 

pas d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas échéant, fournir une déclaration des 

personnes responsables de certaines parties du document d'enregistrement attestant que, après 

avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues dans la partie du 

document d'enregistrement dont elles sont responsables sont, à leur connaissance, conformes à 

la réalité et ne comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée.  

2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

2.1 Donner le nom et l'adresse des contrôleurs légaux des comptes de l'émetteur, pour la période 

couverte par les informations financières historiques (indiquer aussi l'appartenance à un 

organisme professionnel). 

3. FACTEURS DE RISQUE

3.1 Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de risque 

propres à l'émetteur ou à son secteur d'activité. 

4. INFORMATIONS CONCERNANT L'ÉMETTEUR

4.1 Fournir une déclaration indiquant si l'émetteur a été constitué en tant que structure ou entité 

spécifiquement créée pour émettre des titres adossés à des actifs. 

4.2 Indiquer: la raison sociale et le nom commercial de l'émetteur; 

4.3 le lieu et le numéro d'enregistrement de l'émetteur; 

4.4 la date de constitution et la durée de vie de l'émetteur, lorsqu'elle n'est pas indéterminée; 

4.5 le siège social et la forme juridique de l'émetteur, la législation régissant ses activités, son pays 

d'origine, l'adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de son principal lieu 

d'activité, s'il est différent de son siège statutaire). 
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4.6 Indiquer le montant du capital souscrit et libéré de l'émetteur et de toute émission de capital 

convenue, le nombre et les catégories de titres qui le représentent. 

5. APERÇU DES ACTIVITÉS

5.1 Fournir une brève description des principales activités de l'émetteur.  

5.2 Donner une vue d’ensemble des parties au programme de titrisation, notamment en fournissant 

des informations sur les liens de propriété ou de contrôle direct(e) ou indirect(e) existant entre 

ces parties. 

6. ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE

6.1 Donner le nom, l'adresse et la fonction, dans la société émettrice, des personnes suivantes, en 

mentionnant les principales activités qu'elles exercent en dehors de cette société émettrice 

lorsque ces activités sont significatives par rapport à celle-ci: 

a) membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance;  

b) associés commandités, s'il s'agit d'une société en commandite par actions. 

7. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

7.1 Dans la mesure où ces informations sont connues de l'émetteur, indiquer si celui-ci est détenu 

ou contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle et les 

mesures prises en vue d'assurer qu'il ne soit pas exercé de manière abusive. 

8. INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA 

SITUATION FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE L'ÉMETTEUR

8.1 Si l’émetteur n’est pas entré en activité depuis la date de sa constitution ou de son établissement 

et n’a pas encore élaboré d’états financiers à la date du document d’enregistrement, inclure dans 

celui-ci une déclaration le précisant. 

8.2 Informations financières historiques 

Si l'émetteur est entré en activité et a élaboré des états financiers depuis la date de sa 

constitution ou de son établissement, le document d'enregistrement doit contenir des 

informations financières historiques vérifiées couvrant les deux derniers exercices (ou la 

période d'activité de l'émetteur si celle-ci est inférieure à deux exercices) et le rapport du 

contrôleur des comptes pour chaque exercice. Pour les émetteurs de la Communauté, ces 

informations financières doivent être établies conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 

ou, si celui-ci n’est pas applicable, aux normes comptables nationales d’un État membre. Pour 

les émetteurs des pays tiers, elles doivent être établies conformément aux normes comptables 

internationales adoptées en application de la procédure prévue à l'article 3 du règlement (CE) 

n° 1606/2002 ou aux normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes à ces normes. 

En l’absence d’équivalence, les informations financières doivent être présentées sous la forme 

d’états financiers retraités. 

Les informations financières historiques vérifiées et publiées pour le dernier exercice disponible 

doivent être établies et présentées sous une forme compatible avec celle qui sera adoptée dans 
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les prochains états financiers annuels que publiera l'émetteur, compte tenu des normes, des 

méthodes et de la législation comptables applicables auxdits états financiers annuels. 

Si l'émetteur opère dans son domaine actuel d'activité économique depuis moins d'un an, les 

informations financières historiques vérifiées pour cette période doivent être établies 

conformément aux normes applicables aux états financiers annuels en vertu du règlement (CE) 

n° 1606/2002 ou, si celui-ci n’est pas applicable, aux normes comptables nationales d'un État 

membre, si l’émetteur est un émetteur de la Communauté. Pour les émetteurs des pays tiers, 

elles doivent être établies conformément aux normes comptables internationales adoptées en 

application de la procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 ou aux normes 

comptables nationales d’un pays tiers équivalentes à ces normes. Ces informations financières 

historiques doivent être vérifiées. 

Si elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations 

financières vérifiées exigées au titre de la présente rubrique doivent inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat; 

c) les méthodes comptables et notes explicatives. 

Les informations financières historiques annuelles doivent faire l'objet d'une vérification 

indépendante ou d’une mention indiquant si, aux fins du document d’enregistrement, elles 

donnent une image fidèle, conformément aux normes d'audit applicables dans un État membre 

ou à une norme équivalente.  

8.2 bis Le présent paragraphe ne s'applique qu'en cas d'émission de titres adossés à des actifs 

portant une valeur nominale unitaire d'au moins 50 000 euros.

Si l'émetteur est entré en activité et a élaboré des états financiers depuis la date de sa 

constitution ou de son établissement, le document d'enregistrement doit contenir des 

informations financières historiques vérifiées couvrant les deux derniers exercices (ou la 

période d'activité de l'émetteur si celle-ci est inférieure à deux exercices) et le rapport du 

contrôleur des comptes pour chaque exercice. Pour les émetteurs de la Communauté, ces 

informations financières doivent être établies conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 

ou, si celui-ci n’est pas applicable, aux normes comptables nationales d’un État membre. Pour 

les émetteurs des pays tiers, elles doivent être établies conformément aux normes comptables 

internationales adoptées en application de la procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) 

n° 1606/2002 ou aux normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes à ces normes. 

Autrement, les informations suivantes doivent être incluses dans le document d'enregistrement: 

(a) une déclaration mettant en évidence le fait que les informations financières historiques 

incluses dans le document d'enregistrement n'ont pas été élaborées conformément aux 

normes comptables internationales adoptées en application de la procédure prévue à 

l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 et qu'elles pourraient présenter des 

différences significatives par rapport à l'application dudit règlement;  

(b) immédiatement après les informations financières historiques, une description des 

différences existant entre les normes comptables internationales adoptées en application 

de la procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 et les principes 

comptables appliqués par l'émetteur dans l'élaboration de ses états financiers annuels. 
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Les informations financières historiques vérifiées et publiées pour le dernier exercice disponible 

doivent être établies et présentées sous une forme compatible avec celle qui sera adoptée dans 

les prochains états financiers annuels que publiera l'émetteur, compte tenu des normes, des 

méthodes et de la législation comptables applicables auxdits états financiers annuels. 

Si elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations 

financières vérifiées exigées au titre de la présente rubrique doivent inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat; 

c) les méthodes comptables et notes explicatives. 

Les informations financières historiques annuelles doivent faire l'objet d'une vérification 

indépendante ou d’une mention indiquant si, aux fins du document d’enregistrement, elles 

donnent une image fidèle, conformément aux normes d'audit applicables dans un État membre 

ou à une norme équivalente. Autrement, les informations suivantes doivent être incluses dans le 

document d'enregistrement: 

a) une déclaration mettant en évidence les normes d'audit appliquées; 

b) une explication de tout écart significatif par rapport aux normes internationales d'audit. 

8.3 Procédures judiciaires et d'arbitrage 

Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure 

gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage (y compris toute procédure dont l'émetteur a 

connaissance, qui est en suspens ou dont il est menacé) qui a pu avoir ou a eu récemment des 

effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de l'émetteur et/ou du groupe, ou 

fournir une déclaration négative appropriée. 

8.4 Détérioration significative de la situation financière de l'émetteur

Lorsque l’émetteur a élaboré des états financiers, inclure une déclaration attestant qu'aucune 

détérioration significative affectant sa situation financière actuelle ou future n'est survenue 

depuis la date des derniers états financiers vérifiés et publiés. Toute détérioration significative 

doit être révélée dans le document d'enregistrement. 

9. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DÉCLARATIONS D'EXPERTS ET 

DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS

9.1 Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d'expert 

est inclus(e) dans le document d'enregistrement, indiquer le nom de cette personne, son adresse 

professionnelle, ses qualifications et, le cas échéant, tout intérêt important qu'elle a dans 

l'émetteur. Si cette déclaration ou ce rapport a été produit à la demande de l'émetteur, joindre 

une déclaration précisant que ce document a été inclus ainsi que la forme et le contexte dans 

lesquels il a été inclus, avec mention du consentement de la personne ayant avalisé le contenu 

de cette partie du document d'enregistrement. 

9.2 Lorsque des informations proviennent d'une tierce partie, fournir une attestation confirmant que 

ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l'émetteur le sache et soit 

en mesure de l'assurer à la lumière des données publiées par cette tierce partie, aucun fait n'a été 
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omis qui rendrait les informations reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la 

ou les source(s) d'information. 

10. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

10.1 Fournir une déclaration attestant que, pendant la durée de validité du document 

d'enregistrement, les documents suivants (ou copie de ces documents) peuvent, le cas échéant, 

être consultés: 

a) l'acte constitutif et les statuts de l'émetteur; 

b) tous rapports, courriers et autres documents, informations financières historiques, évaluations 

et déclarations établis par un expert à la demande de l'émetteur, dont une partie est incluse 

ou visée dans le document d'enregistrement;  

c) les informations financières historiques de l'émetteur ou, dans le cas d'un groupe, les 

informations financières historiques de l'émetteur et de ses filiales pour chacun des deux 

exercices précédant la publication du document d'enregistrement. 

Indiquer où les documents ci-dessus peuvent être consultés, sur support physique ou par voie 

électronique. 
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 ANNEXE VIII 

Informations à fournir au minimum en matière de titres adossés à des actifs – module 

d’information complémentaire 

1 LES TITRES

1.1 Indiquer la valeur nominale minimale d'une émission. 

1.2 Lorsque des informations sont fournies concernant une entreprise/un débiteur qui ne 

prend pas part à l'émission, confirmer que ces informations reproduisent fidèlement des 

renseignements publiés par l'entreprise/le débiteur. Confirmer que, pour autant que 

l'émetteur le sache et soit en mesure de l'assurer à la lumière des données publiées par 

l'entreprise/le débiteur, aucun fait n'a été omis qui rendrait trompeuses les informations 

reproduites. 

En outre, identifier la (les) source(s) des informations contenues dans la note relative aux 

valeurs mobilières et reproduisant des renseignements publiés par l'entreprise/le débiteur. 

2 LES ACTIFS SOUS-JACENTS

2.1 
Confirmer que les caractéristiques des actifs sous-jacents démontrent leur capacité à 

générer les flux financiers nécessaires au service des paiements dus et exigibles sur les 

valeurs émises dans le cadre de la titrisation. 

2.2 
Lorsque l'émission est garantie par un panier d'actifs sous-jacents déterminés, indiquer: 

2.2.1 
Mentionner la législation régissant ce panier d'actifs. 

2.2.2 a) Si les débiteurs sont peu nombreux et aisément identifiables, donner une description 

générale de chacun; 

b) dans tous les autres cas, décrire les caractéristiques générales des débiteurs et 

l'environnement économique et fournir les données statistiques globales relatives aux 

actifs titrisés. 

2.2.3 
Indiquer: la nature juridique des actifs; 

2.2.4 
la (les) date(s) d'échéance ou d'extinction des actifs; 

2.2.5 
la valeur des actifs; 

2.2.6 
le ratio emprunt/valeur ou le niveau de collatéralisation; 

2.2.7 
la méthode de création des actifs et, pour les prêts et contrats de crédit, les principaux 

critères d'octroi; indiquer également les prêts qui ne répondent pas à ces critères ainsi que 

les éventuels droits ou obligations de procéder à d'autres avances; 

2.2.8 
les attestations et sûretés importantes fournies à l'émetteur concernant les actifs; 

2.2.9 
le droit éventuel de remplacer les actifs, les modalités du remplacement et les types 

d'actifs pouvant être remplacés; la possibilité éventuelle de remplacer un actif par un autre 

d'une catégorie ou d'une qualité différente, ainsi que l'incidence d'un tel remplacement; 
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2.2.10 
toute police d'assurance pertinente concernant les actifs. Toute concentration auprès d'un 

même assureur doit être divulguée, si elle présente une importance significative pour la 

transaction. 

2.2.11 
Lorsque les actifs sous-jacents comprennent des obligations émises par 5 débiteurs 

obligataires au plus qui sont des personnes morales, ou lorsqu'un de ces débiteurs 

obligataires représente au moins 20 % ou une part importante de ces actifs, pour autant 

que l'émetteur le sache et soit en mesure de l'assurer à la lumière des données publiées par 

le(s) débiteur(s) en question: 

a) fournir, pour chaque débiteur obligataire, les informations qui seraient requises s’il 

était un émetteur élaborant un document d'enregistrement pour des titres d'emprunt 

et des instruments dérivés portant une valeur nominale unitaire d'au moins 50 000 

euros; ou  

b) lorsqu’un débiteur obligataire ou un garant dispose de titres déjà admis à la 

négociation sur un marché réglementé ou sur un marché équivalent, ou que les 

obligations sont garanties par une entité admise à la négociation sur un marché 

réglementé ou sur un marché équivalent, indiquer le nom du débiteur ou du garant, 

son adresse, le pays où il a été constitué, la nature de l'entreprise et le nom du 

marché où ses titres sont admis. 

2.2.12 
S'il existe entre l'émetteur, le garant et le débiteur obligataire, une relation pouvant avoir 

une influence sensible sur l'émission, décrire les principales caractéristiques de cette 

relation. 

2.2.13 
Lorsque les actifs sous-jacents comprennent des emprunts obligataires qui ne sont pas 

négociés sur un marché réglementé ou sur un marché équivalent, décrire les principales 

conditions et modalités de ces emprunts obligataires. 

2.2.14 
Lorsque les actifs sous-jacents comprennent des titres de capitaux propres qui sont admis 

à la négociation sur un marché réglementé ou sur un marché équivalent: 

a) fournir une description des titres;  

b) fournir une description du marché sur lequel ils sont négociés, avec sa date 

d'établissement, les modalités de publication des informations concernant les 

cours, une indication du volume quotidien des transactions, l'importance du 

marché dans le pays concerné et le nom de l'autorité de réglementation dudit 

marché;  

c) la fréquence à laquelle les cours des titres considérés sont publiés. 

2.2.15 
Lorsque les actifs sous-jacents sont constitués à plus de dix pour cent (10 %) de titres de 

capitaux propres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé ou sur un marché 

équivalent, fournir une description de ces titres accompagnée d'informations équivalentes 

à celles prévues dans le schéma du document d'enregistrement relatif aux actions, pour 

chacun des émetteurs de ces titres. 

2.2.16 
Lorsqu'une part importante des actifs sous-jacents est adossée à des biens immeubles ou 

garantie par de tels biens, fournir un rapport évaluant ces biens ainsi que les flux de 

trésorerie/de revenus y afférents. 

(Cette exigence ne s'applique pas lorsque les titres émis sont adossés à des prêts 

immobiliers garantis par des hypothèques, qu'aucune réévaluation des biens hypothéqués 
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n'a été effectuée aux fins de l'émission et qu'il est clairement indiqué que les évaluations 

citées ont été effectuées à la date du prêt hypothécaire initial.) 

2.3 
Lorsque l'émission est garantie par un panier d'actifs sous-jacents gérés de manière active: 

2.3.1 
fournir des informations équivalentes à celles prévues aux points 2.1 et 2.2, afin de 

permettre une évaluation de la nature, de la qualité, du caractère suffisant et de la liquidité 

des actifs contenus dans le portefeuille sous-jacent à l'émission; 

2.3.2 
indiquer les paramètres dans le cadre desquels les investissements peuvent être réalisés, 

donner le nom de l'entité responsable de la gestion et la décrire, décrire également son 

expertise et son expérience, fournir un résumé des dispositions régissant la cessation de 

son mandat et la désignation d'une autre entité gestionnaire et décrire ses relations avec 

toute autre partie à l'émission. 

2. 4 
Lorsqu'un émetteur prévoit d'émettre de nouveaux titres adossés aux mêmes actifs, fournir 

une déclaration mettant ce fait en évidence et, à moins que les nouveaux titres ne soient 

fongibles avec les catégories de titres d'emprunt existants ou subordonnées à celles-ci, 

expliquant comment les détenteurs desdits titres d’emprunt existants seront informés. 

3 STRUCTURE ET FLUX FINANCIERS

3.1 
Décrire la structure de la transaction, en joignant, si nécessaire, un organigramme. 

3.2 
Décrire les entités participant à l'émission et les fonctions qu'elles rempliront. 

3.3 
Expliquer la méthode et indiquer la date de la vente, du transfert, de la novation ou de la 

cession, à l'émetteur, des actifs ou de tout droit et/ou obligation relatifs auxdits actifs ou, 

le cas échéant, expliquer la façon dont le produit de l'émission sera intégralement investi 

par l'émetteur et indiquer le délai dans lequel l'investissement sera réalisé. 

3.4 
Décrire les flux financiers, en indiquant notamment: 

3.4.1 
comment les flux de trésorerie liés aux actifs sous-jacents permettront à l’émetteur 

d'honorer ses obligations envers les détenteurs des titres, en joignant, si nécessaire, un 

échéancier des paiements et une description des hypothèses sous-jacentes; 

3.4.2 
les éventuels rehaussements de crédit, les moments où des déficits importants de liquidité 

sont susceptibles de se produire, les soutiens de liquidité disponibles et les dispositions 

prévues pour couvrir les risques de non-paiement des intérêts/du capital; 

3.4.3 
sans préjudice du point 3.4.2, une description des emprunts subordonnés éventuels; 

3.4.4 
tout paramètre d'investissement des excédents temporaires de liquidité et les parties 

responsables de cet investissement; 

3.4.5 
les modalités de perception des paiements relatifs aux actifs sous-jacents; 

3.4.6 
l'ordre de priorité des paiements effectués par l'émetteur aux détenteurs des titres 

concernés; 

3.4.7 
toute autre disposition dont dépend le versement de l'intérêt et du capital aux 

investisseurs; 

3.5 
le nom, l'adresse et les activités économiques importantes des établissements qui sont à 

l'origine des actifs titrisés. 
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3.6 
Lorsque la rémunération et/ou le remboursement des titres sont liés à la performance ou 

au crédit d'autres actifs n'appartenant pas à l'émetteur, fournir obligatoirement les 

informations prévues aux points 2.2 et 2.3. 

3.7 
Donner le nom, l'adresse et les activités économiques importantes de l'administrateur, de 

l'agent de calcul ou des personnes chargées d'une mission équivalente, et résumer leurs 

responsabilités, leurs relations avec l'établissement qui a créé ou est à l'origine des actifs 

sous-jacents, ainsi que les dispositions régissant la cessation de leur mandat et la 

désignation d'un autre administrateur ou d'un autre agent de calcul. 

3.8 Donner le nom et l’adresse, ainsi qu'une brève description: 

a) des contreparties aux accords d'échange (swap) et des fournisseurs d'autres formes 

significatives de rehaussements de crédit et/ou de liquidité;  

b) des banques auprès desquelles les principaux comptes relatifs à l'opération sont 

ouverts. 

4. DÉCLARATIONS POSTÉRIEURES À L'ÉMISSION

4.1 Indiquer dans le prospectus si l’émetteur prévoit de fournir, après l'émission, des 

informations sur les titres devant être admis à la négociation et sur la performance des 

actifs sous-jacents. Si tel est le cas, l’émetteur doit préciser quelles informations seront 

fournies, où elles pourront être obtenues et la fréquence à laquelle elles seront publiées. 
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ANNEXE IX 

Informations à inclure au minimum dans le document d’enregistrement 

relatif aux titres d’emprunt et instruments dérivés (schéma) 

(Titres d'emprunts et instruments dérivés d'une valeur nominale unitaire d’au moins 50 000 euros)

1. PERSONNES RESPONSABLES

1.1. Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document 

d'enregistrement et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel cas ces parties 

doivent être indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y 

compris des membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance de 

l'émetteur, indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu'il s'agit de personnes morales, indiquer 

leur dénomination et leur siège statutaire. 

1.2. Fournir une déclaration des personnes responsables du document d'enregistrement attestant 

que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues dans le 

document d'enregistrement sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne 

comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas échéant, fournir une 

déclaration des personnes responsables de certaines parties du document d'enregistrement 

attestant que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations 

contenues dans la partie du document d'enregistrement dont elles sont responsables sont, à 

leur connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omissions de nature à en 

altérer la portée. 

2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

2.1. Donner le nom et l'adresse des contrôleurs légaux des comptes de l'émetteur, pour la période 

couverte par les informations financières historiques (indiquer aussi l'appartenance à un 

organisme professionnel). 

2.2. Si des contrôleurs légaux ont démissionné, ont été écartés ou n'ont pas été re-désignés 

durant la période couverte par les informations financières historiques, divulguer les détails 

de cette information, s'ils sont importants. 

3 FACTEURS DE RISQUE

3.1 Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de risque 

pouvant altérer la capacité de l'émetteur à remplir les obligations que lui imposent ses titres 

à l'égard des investisseurs. 

4. INFORMATIONS CONCERNANT L'ÉMETTEUR

4.1. Histoire et évolution de la société

4.1.1. Indiquer: la raison sociale et le nom commercial de l'émetteur; 

4.1.2. le lieu et le numéro d'enregistrement de l’émetteur; 

4.1.3. la date de constitution et la durée de vie de l'émetteur, lorsqu'elle n'est pas indéterminée; 
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4.1.4. le siège social et la forme juridique de l'émetteur, la législation régissant ses activités, son 

pays d'origine, l'adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de son 

principal lieu d'activité, s'il est différent de son siège statutaire); 

4.1.5. tout événement récent propre à l'émetteur et intéressant, dans une mesure importante, 

l'évaluation de sa solvabilité. 

5. APERÇU DES ACTIVITÉS

5.1. Principales activités

5.1.1. Décrire les principales activités de l'émetteur, en mentionnant les principales catégories de 

produits vendus et/ou de services fournis; 

5.1.2. Indiquer les éléments sur lesquels est fondée toute déclaration de l'émetteur concernant sa 

position concurrentielle. 

6. ORGANIGRAMME

6.1. Si l'émetteur fait partie d'un groupe, décrire sommairement ce groupe et la place qu'y occupe 

l'émetteur. 

6.2. Si l'émetteur est dépendant d'autres entités du groupe, ce fait doit être clairement stipulé, et 

le lien de dépendance expliqué. 

7. INFORMATION SUR LES TENDANCES

7.1. Fournir une déclaration attestant qu'aucune détérioration significative n'a affecté les 

perspectives de l'émetteur, depuis la date de ses derniers états financiers vérifiés et publiés.  

Si l’émetteur n'est pas en mesure de fournir une telle déclaration, communiquer les détails 

de la détérioration significative qui est survenue. 

8. PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 

Si l’émetteur choisit d’inclure une prévision ou une estimation du bénéfice dans le 

document d’enregistrement, celui-ci doit contenir les informations visées aux points 8.1 et 

8.2. 

8.1. Fournir une déclaration énonçant les principales hypothèses sur lesquelles l'émetteur a fondé 

sa prévision ou son estimation.  

Il convient d'opérer une distinction nette entre les hypothèses relatives à des facteurs que 

peuvent influencer les membres des organes d'administration, de direction ou de 

surveillance et les hypothèses relatives à des facteurs échappant totalement à leur influence. 

Ces hypothèses doivent, en outre, être aisément compréhensibles par les investisseurs, être 

spécifiques et précises et ne pas avoir trait à l'exactitude générale des estimations sous-

tendant la prévision. 
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8.2. Toute prévision du bénéfice exposée dans le document d'enregistrement doit être 

accompagnée d'une déclaration confirmant que la prévision a été adéquatement établie sur la 

base indiquée et que la base comptable utilisée est conforme aux méthodes comptables 

appliquées par l'émetteur. 

8.3. La prévision ou l'estimation du bénéfice doit être élaborée sur une base comparable aux 

informations financières historiques. 

9. ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE

9.1 Donner le nom, l'adresse et la fonction, dans la société émettrice, des personnes suivantes, 

en mentionnant les principales activités qu'elles exercent en dehors de cette société 

émettrice lorsque ces activités sont significatives par rapport à celle-ci: 

(a) membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance;  

(b) associés commandités, s'il s'agit d'une société en commandite par actions.  

9.2 Conflits d'intérêts au niveau des organes d'administration, de direction et de 

surveillance

Les conflits d'intérêts potentiels entre les devoirs, à l'égard de l'émetteur, de l'une 

quelconque des personnes visées au point 9.1 et leurs intérêts privés et/ou d'autres devoirs 

doivent être clairement signalés. En l'absence de tels conflits d'intérêts, une déclaration le 

précisant doit être faite. 

10. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

10.1. Dans la mesure où ces informations sont connues de l'émetteur, indiquer si celui-ci est 

détenu ou contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle 

et les mesures prises en vue d'assurer qu'il ne soit pas exercé de manière abusive. 

10.2. Décrire tout accord, connu de l'émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date 

ultérieure, entraîner un changement de son contrôle. 

11. INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA 

SITUATION FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE L'ÉMETTEUR

11.1. Informations financières historiques

Fournir des informations financières historiques vérifiées pour les deux derniers exercices 

(ou pour toute période plus courte durant laquelle l'émetteur a été en activité) et le rapport 

d'audit établi à chaque exercice. Pour les émetteurs de la Communauté, ces informations 

financières doivent être établies conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 ou, si celui-

ci n’est pas applicable, aux normes comptables nationales d’un État membre. Pour les 

émetteurs des pays tiers, elles doivent être établies conformément aux normes comptables 

internationales adoptées en application de la procédure prévue à l’article 3 du règlement 

(CE) n° 1606/2002 ou aux normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes à ces 

normes. Autrement, les informations suivantes doivent être incluses dans le document 

d'enregistrement: 

(a) une déclaration mettant en évidence le fait que les informations financières historiques 
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incluses dans le document d'enregistrement n'ont pas été élaborées conformément aux 

normes comptables internationales adoptées en application de la procédure prévue à 

l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 et qu'elles pourraient présenter des 

différences significatives par rapport à l'application dudit règlement; 

(b) immédiatement après les informations financières historiques, une description des 

différences existant entre les normes comptables internationales adoptées en application 

de la procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 et les principes 

comptables appliqués par l'émetteur dans l'élaboration de ses états financiers annuels. 

Les informations financières historiques vérifiées et publiées pour le dernier exercice 

disponible doivent être établies et présentées sous une forme compatible avec celle qui sera 

adoptée dans les prochains états financiers annuels que publiera l'émetteur, compte tenu des 

normes, des méthodes et de la législation comptables applicables auxdits états financiers 

annuels. 

Si elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations 

financières vérifiées exigées au titre de la présente rubrique doivent inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat; 

c) les méthodes comptables et notes explicatives. 

Les informations financières historiques annuelles doivent faire l'objet d'une vérification 

indépendante ou d’une mention indiquant si, aux fins du document d’enregistrement, elles 

donnent une image fidèle, conformément aux normes d'audit applicables dans un État 

membre ou à une norme équivalente. Autrement, les informations suivantes doivent être 

incluses dans le document d'enregistrement: 

a) une déclaration mettant en évidence les normes d'audit appliquées; 

b) une explication de tout écart significatif par rapport aux normes internationales 

d'audit. 

11.2. États financiers

Si l’émetteur établit ses états financiers annuels à la fois sur une base individuelle et 

consolidée, inclure au moins, dans le document d'enregistrement, les états financiers annuels 

consolidés.  

11.3. Vérification des informations financières historiques annuelles

11.3.1. Fournir une déclaration attestant que les informations financières historiques ont été 

vérifiées. Si les contrôleurs légaux ont refusé d'établir un rapport d'audit sur les informations 

financières historiques, ou si ce rapport d'audit contient des réserves ou des mises en garde 

sur l'impossibilité d'exprimer une opinion, ce refus, ces réserves ou ces mises en garde 

doivent être intégralement reproduits et assortis d'une explication. 

11.3.2. Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d'enregistrement ont été 

vérifiées par les contrôleurs légaux. 
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11.3.3. Lorsque des informations financières figurant dans le document d'enregistrement ne sont 

pas tirées des états financiers vérifiés de l'émetteur, en indiquer la source et préciser qu'elles 

n'ont pas été vérifiées. 

11.4. Date des dernières informations financières

11.4.1. Le dernier exercice pour lequel les informations financières ont été vérifiées ne peut 

remonter à plus de 18 mois avant la date du document d'enregistrement.  

11.5. Procédures judiciaires et d'arbitrage

Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure 

gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage (y compris toute procédure dont l'émetteur a 

connaissance, qui est en suspens ou dont il est menacé) qui pourrait avoir ou a eu 

récemment des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de l'émetteur 

et/ou du groupe, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

11.6. Changement significatif de la situation financière ou commerciale

Décrire tout changement significatif de la situation financière ou commerciale du groupe 

survenu depuis la fin du dernier exercice pour lequel des états financiers vérifiés ou des 

états financiers intermédiaires ont été publiés, ou fournir une déclaration négative 

appropriée. 

12. CONTRATS IMPORTANTS 

Résumer sommairement tous les contrats importants (autres que les contrats conclus dans le 

cadre normal des affaires) pouvant conférer à tout membre du groupe un droit ou une 

obligation ayant une incidence importante sur la capacité de l'émetteur à remplir les 

obligations que lui imposent les valeurs mobilières émises à l'égard de leurs détenteurs. 

13. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DÉCLARATIONS D'EXPERTS ET 

DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS

13.1 Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité 

d'expert est inclus(e) dans le document d'enregistrement, indiquer le nom de cette personne, 

son adresse professionnelle, ses qualifications et, le cas échéant, tout intérêt important 

qu'elle a dans l'émetteur. Si cette déclaration ou ce rapport a été produit à la demande de 

l'émetteur, joindre une déclaration précisant que ce document a été inclus ainsi que la forme 

et le contexte dans lesquels il a été inclus, avec mention du consentement de la personne 

ayant avalisé le contenu de cette partie du document d'enregistrement. 

13.2 INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS 

Lorsque des informations proviennent d'une tierce partie, fournir une attestation confirmant 

que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l'émetteur le 

sache et soit en mesure de l'assurer à la lumière des données publiées par cette tierce partie, 

aucun fait n'a été omis qui rendrait les informations reproduites inexactes ou trompeuses. En 

outre, identifier la ou les source(s) d'information. 
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14. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 

Fournir une déclaration attestant que, pendant la durée de validité du document 

d'enregistrement, les documents suivants (ou copie de ces documents) peuvent, le cas 

échéant, être consultés: 

(a) l'acte constitutif et les statuts de l'émetteur; 

(b) tous rapports, courriers et autres documents, informations financières historiques, 

évaluations et déclarations établis par un expert à la demande de l'émetteur, dont une 

partie est incluse ou visée dans le document d'enregistrement; 

(c) les informations financières historiques de l'émetteur ou, dans le cas d'un groupe, les 

informations financières historiques de l'émetteur et de ses filiales pour chacun des 

deux exercices précédant la publication du document d'enregistrement. 

Indiquer où les document ci-dessus peuvent être consultés, sur support physique ou par voie 

électronique. 
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ANNEXE X 

Informations à fournir au minimum 

en matière de certificats représentatifs d’actions (schéma) 

INFORMATIONS SUR L'ÉMETTEUR DES ACTIONS SOUS-JACENTES

1. PERSONNES RESPONSABLES

1.1. Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le prospectus 

et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel cas ces parties doivent être 

indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris 

des membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance de l'émetteur, 

indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu'il s'agit de personnes morales, indiquer leur 

dénomination et leur siège statutaire. 

1.2. Fournir une déclaration des personnes responsables du prospectus attestant que, après 

avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues dans le 

prospectus sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 

d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas échéant, fournir une déclaration des 

personnes responsables de certaines parties du prospectus attestant que, après avoir pris 

toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues dans la partie du 

prospectus dont elles sont responsables sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et 

ne comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée. 

2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

2.1. Donner le nom et l'adresse des contrôleurs légaux des comptes de l'émetteur, pour la 

période couverte par les informations financières historiques (indiquer aussi l'appartenance 

à un organisme professionnel). 

2.2. Si des contrôleurs légaux ont démissionné, ont été écartés ou n'ont pas été re-désignés 

durant la période couverte par les informations financières historiques, divulguer les 

détails de cette information, s'ils sont importants. 

3. INFORMATIONS FINANCIÈRES SÉLECTIONNÉES

3.1. Présenter les informations financières historiques sélectionnées pour l'émetteur, pour 

chaque exercice de la période couverte par ces informations financières historiques et pour 

toute période intermédiaire ultérieure, dans la même monnaie. 

Les informations financières historiques sélectionnées doivent contenir les informations-

clés résumant la situation financière de l'émetteur. 

3.2. Si des informations financières ont été sélectionnées pour des périodes intermédiaires, des 

données comparatives couvrant la même période de l'exercice précédent doivent 

également être fournies; la présentation des bilans de clôture suffit toutefois à remplir 

l'exigence d'informations bilancielles comparables. 



L 149/82 Journal officiel de l’Union européenne 30.4.2004 FR 

4. FACTEURS DE RISQUE

Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de risque 

propres à l'émetteur ou à son secteur d'activité.  

5. INFORMATIONS CONCERNANT L'ÉMETTEUR

5.1. Histoire et évolution de la société

5.1.1. Indiquer: la raison sociale et le nom commercial de l'émetteur; 

5.1.2. le lieu et le numéro d'enregistrement de l’émetteur; 

5.1.3. la date de constitution et la durée de vie de l'émetteur, lorsqu'elle n'est pas indéterminée; 

5.1.4. le siège social et la forme juridique de l'émetteur, la législation régissant ses activités, son 

pays d'origine, l'adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de son 

principal lieu d'activité, s'il est différent de son siège statutaire);  

5.1.5. les événements importants dans le développement des activités de l'émetteur.  

5.2. Investissements

5.2.1. Décrire les principaux investissements (y compris leur montant) réalisés par l'émetteur 

durant chaque exercice de la période couverte par les informations financières historiques, 

jusqu'à la date du prospectus; 

5.2.2. décrire les principaux investissements de l'émetteur qui sont en cours, y compris la 

distribution géographique de ces investissements (sur le territoire national et à l'étranger) 

et leur méthode de financement (interne ou externe);  

5.2.3. fournir des renseignements concernant les principaux investissements que compte réaliser 

l'émetteur à l'avenir et pour lesquels ses organes de direction ont déjà pris des 

engagements fermes.  

6. APERÇU DES ACTIVITÉS

6.1. Principales activités

6.1.1. Décrire la nature des opérations effectuées par l'émetteur et ses principales activités – y 

compris les facteurs-clés y afférents –, en mentionnant les principales catégories de 

produits vendus et/ou de services fournis durant chaque exercice de la période couverte 

par les informations financières historiques; 

6.1.2. mentionner tout nouveau produit et/ou service important lancé sur le marché et, dans la 

mesure où le développement de nouveaux produits ou services a fait l'objet de publicité, 

indiquer l'état de ce développement. 
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6.2. Principaux marchés

Décrire les principaux marchés sur lesquels opère l'émetteur, en ventilant le montant total 

de ses revenus par type d'activité et par marché géographique, pour chaque exercice de la 

période couverte par les informations financières historiques.  

6.3. Lorsque les renseignements fournis conformément aux points 6.1 et 6.2 ont été influencés 

par des événements exceptionnels, en faire mention. 

6.4. Si les affaires ou la rentabilité de l'émetteur en sont sensiblement influencées, fournir des 

informations, sous une forme résumée, concernant le degré de dépendance de l'émetteur à 

l'égard de brevets ou de licences, de contrats industriels, commerciaux ou financiers ou de 

nouveaux procédés de fabrication. 

6.5. Indiquer les éléments sur lesquels est fondée toute déclaration de l'émetteur concernant sa 

position concurrentielle.  

7. ORGANIGRAMME

7.1. Si l'émetteur fait partie d'un groupe, décrire sommairement ce groupe et la place qu'y 

occupe l'émetteur. 

7.2. Dresser la liste des filiales importantes de l'émetteur, y compris leur nom, leur pays 

d'origine ou d'établissement ainsi que le pourcentage de capital et, s'il est différent, le 

pourcentage de droits de vote qui y sont détenus. 

8. PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, USINES ET ÉQUIPEMENTS

8.1. Signaler toute immobilisation corporelle importante existant ou planifiée, y compris les 

propriétés immobilières louées, et toute charge majeure pesant dessus.  

8.2. Décrire toute question environnementale pouvant influencer l'utilisation, faite par 

l'émetteur, de ses immobilisations corporelles. 

9. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DU RÉSULTAT

9.1. Situation financière

Dans la mesure où ces informations ne figurent pas ailleurs dans le prospectus, décrire la 

situation financière de l'émetteur, l'évolution de cette situation financière et le résultat des 

opérations effectuées durant chaque exercice et période intermédiaire pour lesquels des 

informations financières historiques sont exigées, en indiquant les causes des changements 

importants survenus, d'un exercice à un autre, dans ces informations financières, dans la 

mesure nécessaire pour comprendre les affaires de l'émetteur dans leur ensemble. 

9.2. Résultat d'exploitation

9.2.1. Mentionner les facteurs importants, y compris les événements inhabituels ou peu fréquents 

ou de nouveaux développements, influant sensiblement sur le revenu d'exploitation de 

l'émetteur, en indiquant la mesure dans laquelle celui-ci est affecté. 
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9.2.2. Lorsque les états financiers font apparaître des changements importants du chiffre 

d'affaires net ou des produits nets, expliciter les raisons de ces changements.  

9.2.3. Mentionner toute stratégie ou tout facteur de nature gouvernementale, économique, 

budgétaire, monétaire ou politique ayant influé sensiblement ou pouvant influer 

sensiblement, de manière directe ou indirecte, sur les opérations de l'émetteur. 

10. TRÉSORERIE ET CAPITAUX

10.1. Fournir des informations sur les capitaux de l'émetteur (à court terme et à long terme).

10.2. Indiquer la source et le montant des flux de trésorerie de l'émetteur et décrire ces flux de 

trésorerie. 

10.3. Fournir: des informations sur les conditions d'emprunt et la structure de financement de 

l'émetteur;  

10.4. des informations concernant toute restriction à l'utilisation des capitaux ayant influé 

sensiblement ou pouvant influer sensiblement, de manière directe ou indirecte, sur les 

opérations de l'émetteur. 

10.5. des informations concernant les sources de financement attendues qui seront nécessaires 

pour honorer les engagements visés aux points 5.2.3 et 8.1. 

11. RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT, BREVETS ET LICENCES

Lorsque celles-ci sont importantes, fournir une description des politiques de recherche et 

développement appliquées par l'émetteur durant chaque exercice de la période couverte 

par les informations financières historiques, en indiquant le coût des activités de recherche 

et développement sponsorisées par l'émetteur. 

12. INFORMATION SUR LES TENDANCES

12.1. Indiquer les principales tendances ayant affecté la production, les ventes et les stocks, les 

coûts et les prix de vente depuis la fin du dernier exercice jusqu'à la date du prospectus.  

12.2. Signaler toute tendance connue, incertitude ou demande ou tout engagement ou 

événement raisonnablement susceptible d'influer sensiblement sur les perspectives de 

l'émetteur, au moins pour l'exercice en cours.  

13. PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 

Si l’émetteur choisit d’inclure une prévision ou une estimation du bénéfice dans le 

prospectus, celui-ci doit contenir les informations visées aux points 13.1 et 13.2. 
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13.1. Fournir une déclaration énonçant les principales hypothèses sur lesquelles l'émetteur a 

fondé sa prévision ou son estimation. 

Il convient d'opérer une distinction nette entre les hypothèses relatives à des facteurs que 

peuvent influencer les membres des organes d'administration, de direction ou de 

surveillance et les hypothèses relatives à des facteurs échappant totalement à leur 

influence. Ces hypothèses doivent, en outre, être aisément compréhensibles par les 

investisseurs, être spécifiques et précises et ne pas avoir trait à l'exactitude générale des 

estimations sous-tendant la prévision. 

13.2. un rapport élaboré par des comptables ou des contrôleurs légaux indépendants, stipulant 

que, de l'avis de ces comptables ou contrôleurs légaux indépendants, la prévision ou 

l'estimation du bénéfice a été adéquatement établie sur la base indiquée et que la base 

comptable utilisée aux fins de cette prévision ou estimation est conforme aux méthodes 

comptables appliquées par l'émetteur. 

13.3. La prévision ou l'estimation du bénéfice doit être élaborée sur une base comparable aux 

informations financières historiques. 

13.4. Si une prévision du bénéfice a été incluse dans un prospectus qui est toujours pendant, 

fournir une déclaration indiquant si cette prévision est, ou non, encore valable à la date du 

prospectus et, le cas échéant, expliquant pourquoi elle ne l'est plus. 

14. ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET 

DIRECTION GÉNÉRALE

14.1. Donner le nom, l'adresse professionnelle et la fonction, dans la société émettrice, des 

personnes suivantes, en mentionnant les principales activités qu'elles exercent en dehors 

de cette société émettrice lorsque ces activités sont significatives par rapport à celle-ci: 

a) membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance; 

b) associés commandités, s'il s'agit d'une société en commandite par actions. 

c) fondateurs, s'il s'agit d'une société fondée il y a moins de cinq ans; 

d) tout directeur général dont le nom peut être mentionné pour prouver que la société 

émettrice dispose de l'expertise et de l'expérience appropriées pour diriger ses propres 

affaires. 

Indiquer la nature de tout lien familial existant entre n'importe lesquelles de ces personnes. 

Pour toute personne membre d'un organe d'administration, de direction ou de surveillance 

et pour toute personne visée aux points b) et d) du premier alinéa, fournir des informations 

détaillées sur son expertise et son expérience en matière de gestion ainsi que les 

informations suivantes: 

a) nom de toutes les sociétés et sociétés en commandite au sein desquelles cette personne a 

été membre d'un organe d'administration, de direction ou de surveillance ou associé 

commandité, à tout moment des cinq dernières années (indiquer également si elle a 

toujours, ou non, cette qualité). Il n'est pas nécessaire de dresser la liste de toutes les 

filiales de la société émettrice au sein desquelles la personne est aussi membre d'un organe 

d'administration, de direction ou de surveillance; 



L 149/86 Journal officiel de l’Union européenne 30.4.2004 FR 

b) toute condamnation pour fraude prononcée au cours des cinq dernières années au 

moins; 

c) détail de toute faillite, mise sous séquestre ou liquidation à laquelle une personne visée 

aux points a) et d) du premier alinéa et agissant en qualité de l'une quelconque des 

positions visées auxdits points a) et d) a été associée au cours des cinq dernières années au 

moins;  

d) détail de toute critique et/ou sanction publique officielle prononcée contre une telle 

personne par des autorités statutaires ou réglementaires (y compris des organismes 

professionnels désignés). Il est aussi indiqué si cette personne a déjà été empêchée par un 

tribunal d'agir en qualité de membre d'un organe d'administration, de direction ou de 

surveillance d'un émetteur ou d'intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d'un 

émetteur au cours des cinq dernières années au moins. 

Si aucune information de la sorte ne doit être divulguée, une déclaration le précisant doit 

être faite. 

14.2. Conflits d'intérêts au niveau des organes d'administration, de direction et de 

surveillance et de la direction générale

Les conflits d'intérêts potentiels entre les devoirs, à l'égard de l'émetteur, de l'une 

quelconque des personnes visées au point 14.1, premier alinéa, et leurs intérêts privés 

et/ou d'autres devoirs doivent être clairement signalés. En l'absence de tels conflits 

d'intérêts, une déclaration le précisant doit être faite. 

Indiquer tout arrangement ou accord conclu avec les principaux actionnaires, des clients, 

des fournisseurs ou autres, en vertu duquel l'une quelconque des personnes visées au point 

14.1, premier alinéa, a été sélectionnée en tant que membre d'un organe d'administration, 

de direction ou de surveillance ou en tant que membre de la direction générale.  

15. RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES

Concernant l'intégralité du dernier exercice, indiquer, pour toute personne visée au point 

14.1, premier alinéa, a) et d): 

15.1. le montant de la rémunération versée (y compris de toute rémunération conditionnelle ou 

différée) et les avantages en nature octroyés par l'émetteur et ses filiales pour les services 

de tout type qui leur ont été fournis par cette personne. 

Cette information doit être fournie sur une base individuelle, à moins que des informations 

individualisées ne soient pas exigées dans le pays d'origine de l'émetteur ou soient 

autrement publiées par l'émetteur; 

15.2. le montant total des sommes provisionnées ou constatées par ailleurs par l'émetteur ou ses 

filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d'autres avantages. 

16. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D'ADMINISTRATION ET DE 

DIRECTION

Pour le dernier exercice de l'émetteur, et sauf spécification contraire, fournir les 

informations suivantes concernant toute personne visée au point 14.1, premier alinéa, a): 
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16.1. la date d'expiration du mandat actuel de cette personne, le cas échéant, et la période durant 

laquelle elle est restée en fonction; 

16.2. des informations sur les contrats de service liant les membres des organes 

d'administration, de direction ou de surveillance à l'émetteur ou à l'une quelconque de ses 

filiales et prévoyant l'octroi d'avantages au terme d'un tel contrat, ou une déclaration 

négative appropriée; 

16.3. des informations sur le comité de l'audit et le comité de rémunération de l'émetteur, y 

compris le nom des membres de ces comités et un résumé du mandat en vertu duquel ils 

siègent. 

16.4. Inclure également une déclaration indiquant si l'émetteur se conforme, ou non, au régime 

de gouvernement d'entreprise en vigueur dans son pays d'origine. Lorsque l'émetteur ne s'y 

conforme pas, la déclaration doit être assortie d'une explication. 

17. SALARIÉS

17.1. Indiquer soit le nombre de salariés à la fin de la période couverte par les informations 

financières historiques, soit leur nombre moyen durant chaque exercice de cette période, 

jusqu'à la date du prospectus (ainsi que les changements de ce nombre, s'ils sont 

importants) et, si possible, et si cette information est importante, la répartition des salariés 

par principal type d'activité et par site. Si l'émetteur emploie un grand nombre de 

travailleurs temporaires, indiquer également le nombre moyen de ces travailleurs 

temporaires durant l'exercice le plus récent. 

17.2. Participations et stock options

Pour chacune des personnes visées au point 14.1, premier alinéa, a) et d), fournir des 

informations, les plus récentes possibles, concernant la participation qu'elle détient dans le 

capital social de l'émetteur et toute option existant sur ses actions. 

17.3. Décrire tout accord prévoyant une participation des salariés dans le capital de l'émetteur. 

18. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

18.1. Dans la mesure où cette information est connue de l'émetteur, donner le nom de toute 

personne non-membre d'un organe d'administration, de direction ou de surveillance qui 

détient, directement ou indirectement, un pourcentage du capital social ou des droits de 

vote de l'émetteur qui doit être notifié en vertu de la législation nationale applicable à 

celui-ci ainsi que le montant de la participation ainsi détenue, ou, en l'absence de telles 

personnes, fournir une déclaration négative appropriée. 

18.2. Indiquer si les principaux actionnaires de l'émetteur disposent de droits de vote différents, 

ou fournir une déclaration négative appropriée. 

18.3. Dans la mesure où ces informations sont connues de l'émetteur, indiquer si celui-ci est 

détenu ou contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce 

contrôle et les mesures prises en vue d'assurer qu'il ne soit pas exercé de manière abusive.  

18.4. Décrire tout accord, connu de l'émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date 

ultérieure, entraîner un changement de son contrôle. 
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19. OPÉRATIONS AVEC DES APPARENTÉS 

Le détail des opérations avec des apparentés (qui, à cette fin, sont celles prévues dans les 

normes adoptées conformément au règlement (CE) n° 1606/2002) conclues par l'émetteur 

durant la période couverte par les informations financières historiques jusqu'à la date du 

prospectus, doit être divulgué en application de la norme pertinente adoptée 

conformément audit règlement, si celui-ci s’applique à l’émetteur. 

Si tel n'est pas le cas, les informations suivantes doivent être publiées: 

a) la nature et le montant de toutes les opérations qui – considérées isolément ou dans leur 

ensemble – sont importantes pour l'émetteur. Lorsque les opérations avec des apparentés 

n'ont pas été conclues aux conditions du marché, expliquer pourquoi. Dans le cas de prêts 

en cours, y compris des garanties de tout type, indiquer le montant de l'encours; 

b) le montant ou le pourcentage pour lequel les opérations avec des apparentés entrent 

dans le chiffre d'affaires de l'émetteur. 

20. INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA 

SITUATION FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE L'ÉMETTEUR

20.1. Informations financières historiques

Fournir des informations financières historiques vérifiées pour les trois derniers exercices 

(ou pour toute période plus courte durant laquelle l'émetteur a été en activité) et le rapport 

d'audit établi à chaque exercice. Pour les émetteurs de la Communauté, ces informations 

financières doivent être établies conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 ou, si 

celui-ci n’est pas applicable, aux normes comptables nationales d’un État membre. Pour 

les émetteurs des pays tiers, elles doivent être établies conformément aux normes 

comptables internationales adoptées en application de la procédure prévue à l’article 3 du 

règlement (CE) n° 1606/2002 ou aux normes comptables nationales d’un pays tiers 

équivalentes à ces normes. En l’absence d’équivalence, les informations financières 

doivent être présentées sous la forme d’états financiers retraités. 

Les informations financières historiques vérifiées pour les deux derniers exercices doivent 

être établies et présentées sous une forme compatible avec celle qui sera adoptée dans les 

prochains états financiers annuels que publiera l'émetteur, compte tenu des normes, des 

méthodes et de la législation comptables applicables auxdits états financiers annuels. 

Si l'émetteur opère dans son domaine actuel d'activité économique depuis moins d'un an, 

les informations financières historiques vérifiées pour cette période doivent être établies 

conformément aux normes applicables aux états financiers annuels en vertu du règlement 

(CE) n° 1606/2002 ou, si celui-ci n’est pas applicable, aux normes comptables nationales 

d'un État membre, si l’émetteur est un émetteur de la Communauté. Pour les émetteurs des 

pays tiers, elles doivent être établies conformément aux normes comptables internationales 

adoptées en application de la procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) 

n° 1606/2002 ou aux normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes à ces 

normes. Ces informations financières historiques doivent être vérifiées. 

Si elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations 
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financières vérifiées exigées au titre de la présente rubrique doivent inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat;  

c) un état indiquant toutes les variations des capitaux propres ou les variations des 

capitaux propres autres que celles résultant de transactions sur le capital avec les 

propriétaires et de distribution aux propriétaires;  

d) un tableau de financement;  

c) les méthodes comptables et notes explicatives. 

Les informations financières historiques annuelles doivent faire l'objet d'une vérification 

indépendante ou d’une mention indiquant si, aux fins du prospectus, elles donnent une 

image fidèle, conformément aux normes d'audit applicables dans un État membre ou à une 

norme équivalente. 

20.1 bis Le présent paragraphe ne s'applique qu'en cas d'émission de certificats 

représentatifs d'actions portant une valeur nominale unitaire d'au moins 50 000 

euros. 

Fournir des informations financières historiques vérifiées pour les trois derniers exercices 

(ou pour toute période plus courte durant laquelle l'émetteur a été en activité) et le rapport 

d'audit établi à chaque exercice. Pour les émetteurs de la Communauté, ces informations 

financières doivent être établies conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 ou, si 

celui-ci n’est pas applicable, aux normes comptables nationales d’un État membre. Pour 

les émetteurs des pays tiers, elles doivent être établies conformément aux normes 

comptables internationales adoptées en application de la procédure prévue à l’article 3 du 

règlement (CE) n° 1606/2002 ou aux normes comptables nationales d’un pays tiers 

équivalentes à ces normes. Autrement, les informations suivantes doivent être incluses 

dans le prospectus: 

a) une déclaration mettant en évidence le fait que les informations financières 

historiques incluses dans le document d'enregistrement n'ont pas été élaborées 

conformément aux normes comptables internationales adoptées en application de 

la procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 et qu'elles 

pourraient présenter des différences significatives par rapport à l'application dudit 

règlement;  

b) immédiatement après les informations financières historiques, une description des 

différences existant entre les normes comptables internationales adoptées en 

application de la procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 et 

les principes comptables appliqués par l'émetteur dans l'élaboration de ses états 

financiers annuels. 

Les informations financières historiques vérifiées pour les deux derniers exercices doivent 

être établies et présentées sous une forme compatible avec celle qui sera adoptée dans les 

prochains états financiers annuels que publiera l'émetteur, compte tenu des normes, des 

méthodes et de la législation comptables applicables auxdits états financiers annuels. 

Si elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations 

financières vérifiées exigées au titre de la présente rubrique doivent inclure au minimum: 
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a) le bilan; 

b) le compte de résultat;  

c) un état indiquant toutes les variations des capitaux propres ou les variations des 

capitaux propres autres que celles résultant de transactions sur le capital avec les 

propriétaires et de distribution aux propriétaires;  

d) le tableau de financement; 

e) les méthodes comptables et notes explicatives. 

Les informations financières historiques annuelles doivent faire l'objet d'une vérification 

indépendante ou d’une mention indiquant si, aux fins du prospectus, elles donnent une 

image fidèle, conformément aux normes d'audit applicables dans un État membre ou à une 

norme équivalente. Autrement, les informations suivantes doivent être incluses dans le 

prospectus: 

a) une déclaration mettant en évidence les normes d'audit appliquées; 

b) une explication de tout écart significatif par rapport aux normes internationales 

d'audit. 

20.2. États financiers

Si l’émetteur établit ses états financiers annuels à la fois sur une base individuelle et 

consolidée, inclure au moins, dans le prospectus, les états financiers annuels consolidés.  

20.3. Vérification des informations financières historiques annuelles

20.3.1. Fournir une déclaration attestant que les informations financières historiques ont été 

vérifiées. Si les contrôleurs légaux ont refusé d'établir un rapport d'audit sur les 

informations financières historiques, ou si ce rapport d'audit contient des réserves ou des 

mises en garde sur l'impossibilité d'exprimer une opinion, ce refus, ces réserves ou ces 

mises en garde doivent être intégralement reproduits et assortis d'une explication. 

20.3.2. Indication des autres renseignements qui figurent dans le prospectus et qui ont été vérifiés 

par les contrôleurs. 

20.3.3. Lorsque des informations financières figurant dans le prospectus ne sont pas tirées des 

états financiers vérifiés de l'émetteur, en indiquer la source et préciser qu'elles n'ont pas 

été vérifiées. 

20.4. Date des dernières informations financières

20.4.1. Le dernier exercice pour lequel les informations financières ont été vérifiées ne doit pas 

remonter: 

a) à plus de 18 mois avant la date du prospectus, si l'émetteur inclut dans celui-ci des états 

financiers intermédiaires qui ont été vérifiés;  

b) à plus de 15 mois avant la date du prospectus, si l'émetteur inclut dans celui-ci des états 

financiers intermédiaires qui n'ont pas été vérifiés. 
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20.5. Informations financières intermédiaires et autres

20.5.1. Si l'émetteur a publié des informations financières trimestrielles ou semestrielles depuis la 

date de ses derniers états financiers vérifiés, celles-ci doivent être incluses dans le 

prospectus. Si ces informations financières trimestrielles ou semestrielles ont été 

examinées ou vérifiées, le rapport d'examen ou d'audit doit également être inclus. Si tel 

n'est pas le cas, le préciser. 

20.5.2. S'il a été établi plus de neuf mois après la fin du dernier exercice vérifié, le prospectus doit 

contenir des informations financières intermédiaires, éventuellement non vérifiées (auquel 

cas ce fait doit être précisé), couvrant au moins les six premiers mois du nouvel exercice. 

Les informations financières intermédiaires doivent être assorties d'états financiers 

comparatifs couvrant la même période de l'exercice précédent; la présentation des bilans 

de clôture suffit toutefois à remplir l'exigence d'informations bilancielles comparables. 

20.6. Politique de distribution des dividendes

Décrire la politique de l'émetteur en matière de distribution de dividendes et toute 

restriction applicable à cet égard. 

20.6.1. Pour chaque exercice de la période couverte par les informations financières historiques, 

donner le montant du dividende par action, éventuellement ajusté pour permettre les 

comparaisons, lorsque le nombre d'actions de l'émetteur a changé. 

20.7. Procédures judiciaires et d'arbitrage

Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure 

gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage (y compris toute procédure dont l'émetteur a 

connaissance, qui est en suspens ou dont il est menacé) qui pourrait avoir ou a eu 

récemment des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de l'émetteur 

et/ou du groupe, ou fournir une déclaration négative appropriée.  

20.8. Changement significatif de la situation financière ou commerciale

Décrire tout changement significatif de la situation financière ou commerciale du groupe 

survenu depuis la fin du dernier exercice pour lequel des états financiers vérifiés ou des 

états financiers intermédiaires ont été publiés, ou fournir une déclaration négative 

appropriée. 

21. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

21.1. Capital social

Fournir les informations suivantes, datées du bilan le plus récent inclus dans les 

informations financières historiques: 
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21.1.1. le montant du capital souscrit et, pour chaque catégorie d'actions: 

a) le nombre d'actions autorisées;  

b) le nombre d'actions émises et totalement libérées et le nombre d'actions émises, mais 

non totalement libérées;  

c) la valeur nominale par action, ou le fait que les actions n'ont pas de valeur nominale;  

d) un rapprochement du nombre d'actions en circulation à la date d'ouverture et à la date 

de clôture de l'exercice. Si plus de 10 % du capital a été libéré au moyen d'actifs autres 

que des espèces durant la période couverte par les informations financières historiques, le 

préciser ; 

21.1.2. s'il existe des actions non représentatives du capital, leur nombre et leurs principales 

caractéristiques; 

21.1.3. le nombre, la valeur comptable et la valeur nominale des actions détenues par l'émetteur 

lui-même ou en son nom, ou par ses filiales; 

21.1.4. le montant des valeurs mobilières convertibles, échangeables ou assorties de bons de 

souscription, avec mention des conditions et modalités de conversion, d'échange ou de 

souscription; 

21.1.5. des informations sur les conditions régissant tout droit d'acquisition et/ou toute obligation 

attaché(e) au capital souscrit, mais non libéré, ou sur toute entreprise visant à augmenter 

le capital; 

21.1.6. des informations sur le capital de tout membre du groupe faisant l'objet d'une option ou 

d'un accord conditionnel ou inconditionnel prévoyant de le placer sous option et le détail 

de ces options, y compris l'identité des personnes auxquelles elles se rapportent; 

21.1.7. un historique du capital social pour la période couverte par les informations financières 

historiques, mettant tout changement survenu en évidence. 

21.2. Acte constitutif et statuts

21.2.1. Décrire l'objet social de l'émetteur et indiquer où son énonciation peut être trouvée dans 

l'acte constitutif et les statuts. 

21.2.2. Résumer toute disposition contenue dans l'acte constitutif, les statuts, une charte ou un 

règlement de l'émetteur concernant les membres de ses organes d'administration, de 

direction et de surveillance. 

21.2.3. Décrire les droits, les privilèges et les restrictions attachés à chaque catégorie d'actions 

existantes. 

21.2.4. Décrire les actions nécessaires pour modifier les droits des actionnaires et, lorsque les 

conditions sont plus strictes que la loi ne le prévoit, en faire mention. 
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21.2.5. Décrire les conditions régissant la manière dont les assemblées générales annuelles et les 

assemblées générales extraordinaires des actionnaires sont convoquées, y compris les 

conditions d'admission. 

21.2.6. Décrire sommairement toute disposition de l'acte constitutif, des statuts, d'une charte ou 

d'un règlement de l'émetteur qui pourrait avoir pour effet de retarder, de différer ou 

d'empêcher un changement de son contrôle.  

21.2.7. Indiquer, le cas échéant, toute disposition de l'acte constitutif, des statuts, d'une charte ou 

d'un règlement fixant le seuil au-dessus duquel toute participation doit être divulguée. 

21.2.8. Décrire les conditions, imposées par l'acte constitutif et les statuts, une charte ou un 

règlement, régissant les modifications du capital, lorsque ces conditions sont plus strictes 

que la loi ne le prévoit. 

22. CONTRATS IMPORTANTS

Résumer, pour les deux années précédant immédiatement la publication du prospectus, 

chaque contrat important (autre que les contrats conclus dans le cadre normal des affaires) 

auquel l'émetteur ou tout autre membre du groupe est partie. 

Résumer tout autre contrat (autre que les contrats conclus dans le cadre normal des 

affaires) souscrit par un membre quelconque du groupe et contenant des dispositions 

conférant à un membre quelconque du groupe une obligation ou un engagement 

important(e) pour l'ensemble du groupe, à la date du prospectus. 

23. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DÉCLARATIONS D'EXPERTS ET 

DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS

23.1 Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité 

d'expert est inclus(e) dans le prospectus, indiquer le nom de cette personne, son adresse 

professionnelle, ses qualifications et, le cas échéant, tout intérêt important qu'elle a dans 

l'émetteur. Si cette déclaration ou ce rapport a été produit à la demande de l'émetteur, 

joindre une déclaration précisant que ce document a été inclus ainsi que la forme et le 

contexte dans lesquels il a été inclus, avec mention du consentement de la personne ayant 

avalisé le contenu de cette partie du prospectus. 

23.2 Lorsque des informations proviennent d'une tierce partie, fournir une attestation 

confirmant que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que 

l'émetteur le sache et soit en mesure de l'assurer à la lumière des données publiées par 

cette tierce partie, aucun fait n'a été omis qui rendrait les informations reproduites 

inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d'information. 



L 149/94 Journal officiel de l’Union européenne 30.4.2004 FR 

24. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

Fournir une déclaration attestant que, pendant la durée de validité du prospectus, les 

documents suivants (ou copie de ces documents) peuvent, le cas échéant, être consultés: 

(a) l'acte constitutif et les statuts de l'émetteur; 

(b) tous rapports, courriers et autres documents, informations financières historiques, 

évaluations et déclarations établis par un expert à la demande de l'émetteur, dont 

une partie est incluse ou visée dans le prospectus; 

(c) les informations financières historiques de l'émetteur ou, dans le cas d'un groupe, 

les informations financières historiques de l'émetteur et de ses filiales pour chacun 

des deux exercices précédant la publication du prospectus. 

Indiquer où les documents ci-dessus peuvent être consultés, sur support physique ou par 

voie électronique.  

25. INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS

25.1. Fournir des informations concernant les entreprises dans lesquelles l'émetteur détient une 

fraction du capital susceptible d'avoir une incidence significative sur l'appréciation de son 

patrimoine, de sa situation financière ou de ses résultats.  

26. INFORMATIONS SUR L'ÉMETTEUR DES CERTIFICATS REPRÉSENTATIFS 

D'ACTIONS

26.1. Indiquer: le nom, le siège statutaire et le principal siège administratif, si celui-ci est 

différent du siège statuaire; 

26.2. la date de constitution et la durée de vie de l'émetteur, lorsqu'elle n'est pas indéterminée; 

26.3. la législation en vertu de laquelle l'émetteur opère et la forme juridique qu'il a adoptée 

dans le cadre de cette législation. 

27. INFORMATIONS SUR LES ACTIONS SOUS-JACENTES

27.1. Décrire la nature et la catégorie des actions sous-jacentes et donner le code ISIN (numéro 

international d’identification des valeurs mobilières) ou tout autre code d’identification. 

27.2. Mentionner la législation en vertu de laquelle les actions sous-jacentes ont été créées. 

27.3. Indiquer si les actions sous-jacentes ont été émises sous la forme de titres nominatifs ou au 

porteur, physiques ou dématérialisés. Dans le dernier cas, donner le nom et l'adresse de 

l'entité chargée des écritures nécessaires. 

27.4. Indiquer la monnaie dans laquelle les actions sous-jacentes sont libellées. 

27.5. Décrire les droits attachés aux actions sous-jacentes, y compris toute restriction qui leur 

est applicable, et les modalités d'exercice de ces droits: 
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27.6. droit à dividendes: 

a) date(s) fixe(s) à laquelle (auxquelles) le droit prend naissance; 

b) délai de prescription et mention de la personne au profit de qui cette prescription opère; 

c) restrictions sur les dividendes et procédures applicables aux détenteurs d'actions non 

résidents; 

d) taux ou mode de calcul du dividende, périodicité et nature cumulative ou non 

cumulative du paiement; 

27.7. droit de vote; 

droit préférentiel de souscription de titres de même catégorie; 

droit de participation au bénéfice de l'émetteur;  

droit de participation à tout excédent en cas de liquidation;  

clauses de rachat; 

clauses de conversion. 

27.8. Indiquer la date d'émission des actions sous-jacentes, si de nouvelles actions sous-jacentes 

devant être créées aux fins de l'émission des certificats représentatifs n'existent pas encore 

à la date d'émission desdits certificats. 

27.9. Si de nouvelles actions sous-jacentes sont créées aux fins de l'émission des certificats 

représentatifs, indiquer les résolutions, autorisations et approbations en vertu desquelles 

ces nouvelles actions ont été ou seront créées et/ou émises. 

27.10. Décrire toute restriction imposée à la libre négociabilité des actions sous-jacentes. 

27.11. Pour le pays où l'émetteur a son siège statutaire et le ou les pays où l'offre est faite ou 

l'admission à la négociation recherchée: 

a) fournir des informations sur toute retenue à la source applicable au revenu des actions 

sous-jacentes; 

b) indiquer si l'émetteur prend éventuellement en charge cette retenue à la source. 

27.12. Indiquer l'existence de toute règle relative aux offres publiques d'achat obligatoires ainsi 

qu'au retrait obligatoire et au rachat obligatoire applicable aux actions sous-jacentes. 

27.13. Mentionner les offres publiques d'achat lancées par des tiers sur le capital de l'émetteur 

durant le dernier exercice et l'exercice en cours. Le prix ou les conditions d'échange et le 

résultat de ces offres doivent aussi être indiqués. 
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27.14. Convention de blocage: 

identifier les parties concernées;  

décrire le contenu de la convention et les exceptions qu'elle contient;  

indiquer la durée de la période de blocage. 

27.15. Informations sur les éventuels actionnaires vendeurs

27.15.1 Donner le nom et l'adresse professionnelle de toute personne ou entité offrant de vendre 

des actions sous-jacentes; indiquer la nature de toute fonction ou autre relation importante 

par laquelle les vendeurs potentiels ont été liés à l'émetteur ou l'un quelconque de ses 

prédécesseurs ou apparentés durant les trois dernières années. 

27.16. Dilution

27.16.1 Indiquer, en montant et en pourcentage, la dilution résultant immédiatement de l'offre des 

certificats représentatifs d'actions. 

27.16.2 En cas d'offre de souscription à des actionnaires existants, indiquer le montant et le 

pourcentage de la dilution résultant immédiatement de leur éventuel refus de souscrire les 

certificats représentatifs d'actions. 

27.17. Fournir des informations complémentaires en cas d'offre ou d'admission à la 

négociation simultanée ou quasi simultanée d'actions sous-jacentes appartenant à la 

même catégorie que les actions auxquelles s'adossent les certificats représentatifs 

d'actions. 

27.17.1 Si des actions sous-jacentes appartenant à la même catégorie que les actions auxquelles 

s'adossent les certificats représentatifs d'actions sont souscrites ou font l'objet d'un 

placement privé concomitant ou quasi concomitant à la création desdits certificats 

représentatifs, fournir des indications détaillées sur la nature de l'opération et sur le 

nombre et les caractéristiques des actions sous-jacentes auxquelles elle se rapporte. 

27.17.2 Identifier tous les marchés réglementés ou les marchés équivalents sur lesquels, à la 

connaissance de l'émetteur des certificats représentatifs d'actions, des actions sous-jacentes 

appartenant à la même catégorie que les actions auxquelles s'adossent lesdits certificats 

représentatifs sont offertes au public ou admises à la négociation. 

27.17.3 Dans la mesure où cette information est connue de l'émetteur des certificats représentatifs 

d’actions, indiquer si ses principaux actionnaires ou des membres de ses organes 

d'administration, de direction ou de surveillance entendent souscrire à l'offre, ou si 

quiconque entend prendre une souscription de plus de 5 %. 

28. INFORMATIONS CONCERNANT LES CERTIFICATS REPRÉSENTATIFS 

D'ACTIONS

28.1. Décrire la nature et la catégorie des certificats représentatifs d'actions offerts au public 

et/ou admis à la négociation. 
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28.2. Mentionner la législation en vertu de laquelle les certificats représentatifs d'actions ont été 

créés. 

28.3. Indiquer si les certificats représentatifs d'actions ont été émis sous la forme de titres 

nominatifs ou au porteur, physiques ou dématérialisés. Dans le dernier cas, donner le nom 

et l'adresse de l'entité chargée des écritures nécessaires. 

28.4. Indiquer la monnaie dans laquelle les certificats représentatifs d'actions sont libellés. 

28.5. Décrire les droits attachés aux certificats représentatifs d'actions, y compris toute 

restriction qui leur est applicable, et les modalités d'exercice de ces droits. 

28.6. Si les droits à dividendes attachés aux certificats représentatifs d'actions diffèrent de ceux 

indiqués concernant le sous-jacent, fournir les renseignements ci-après concernant ces 

droits: 

a) date(s) fixe(s) à laquelle (auxquelles) le droit prend naissance; 

b) délai de prescription et mention de la personne au profit de qui cette prescription opère; 

c) restrictions sur les dividendes et procédures applicables aux détenteurs d'actions non 

résidents; 

d) taux ou mode de calcul du dividende, périodicité et nature cumulative ou non 

cumulative du paiement; 

28.7. Si les droits de vote attachés aux certificats représentatifs d'actions diffèrent de ceux 

indiqués concernant le sous-jacent, fournir les renseignements ci-après concernant ces 

droits: 

droit de vote; 

droit préférentiel de souscription de titres de même catégorie; 

droit de participation au bénéfice de l'émetteur;  

droit de participation à tout excédent en cas de liquidation;  

clauses de rachat; 

clauses de conversion. 

28.8. Décrire l'exercice et la jouissance des droits, notamment les droits de vote, attachés aux 

actions sous-jacentes, les conditions auxquelles l'émetteur des certificats représentatifs 

d'actions peut exercer ces droits et les mesures envisagées pour obtenir les instructions des 

détenteurs de ces certificats – ainsi que le droit de participer aux bénéfices et excédents de 

liquidation qui ne sont pas transmis aux détenteurs desdits certificats. 

28.9. Indiquer la date d'émission prévue des certificats représentatifs d'actions. 

28.10. Décrire toute restriction imposée à la libre négociabilité des certificats représentatifs 

d'actions. 
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28.11. Pour le pays où l'émetteur a son siège statutaire et le ou les pays où l'offre est faite ou 

l'admission à la négociation recherchée: 

a) fournir des informations sur toute retenue à la source applicable au revenu des 

certificats représentatifs d'actions; 

b) indiquer si l'émetteur prend éventuellement en charge cette retenue à la source. 

28.12. Mentionner les garanties bancaires ou autres attachées aux certificats et visant à assurer la 

bonne fin des obligations de l'émetteur. 

28.13. Mentionner la faculté éventuelle d'obtenir la conversion des certificats représentatifs en 

actions originaires et les modalités de cette conversion. 

29. INFORMATIONS SUR LES MODALITÉS ET LES CONDITIONS DE L'OFFRE 

DE CERTIFICATS REPRÉSENTATIFS D'ACTIONS

29.1. Conditions de l’offre, statistiques de l'offre, calendrier prévisionnel et modalités 

d'une demande de souscription

29.1.1. Indiquer le montant total de l'émission/de l'offre, en distinguant celles des valeurs 

mobilières qui sont proposées à la vente et celles qui sont proposées à la souscription. Si le 

montant n'est pas fixé, décrire les modalités et le délai selon lesquels le montant définitif 

sera annoncé au public. 

29.1.2. Indiquer le délai, en mentionnant toute modification possible, durant lequel l'offre sera 

ouverte et décrire la procédure de souscription. 

29.1.3. Indiquer quand, et dans quelles circonstances, l'offre peut être révoquée ou suspendue et si 

cette révocation peut survenir après le début de la négociation. 

29.1.4. Décrire toute possibilité de réduire la souscription et le mode de remboursement des 

sommes excédentaires versées par les souscripteurs. 

29.1.5. Indiquer le montant minimum et/ou maximum d'une souscription (exprimé soit en nombre 

de valeurs mobilières, soit en somme globale à investir). 

29.1.6. Indiquer le délai durant lequel une demande de souscription peut être retirée, sous réserve 

que les investisseurs soient autorisés à retirer leur souscription. 

29.1.7. Décrire la méthode et indiquer les dates-limites de libération et de livraison des valeurs 

mobilières. 

29.1.8. Décrire intégralement les modalités de publication des résultats de l'offre et indiquer la 

date de cette publication. 

29.1.9. Décrire la procédure d'exercice de tout droit préférentiel de souscription, la négociabilité 

des droits de souscription et le traitement réservé aux droits de souscription non exercés.  

29.2. Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières
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29.2.1. Mentionner les diverses catégories d'investisseurs potentiels auxquels les valeurs 

mobilières sont offertes. Si l'offre est faite simultanément sur les marchés de plusieurs 

pays, et si une tranche a été ou est réservée à certains d'entre eux, indiquer quelle est cette 

tranche. 

29.2.2. Dans la mesure où cette information est connue de l'émetteur, indiquer si ses principaux 

actionnaires ou des membres de ses organes d'administration, de direction ou de 

surveillance entendent souscrire à l'offre, ou si quiconque entend prendre une souscription 

de plus de 5 %. 

29.2.3. Information pré-allocation 

29.2.3.1. Indiquer la division de l'offre par tranche: tranches respectivement réservées aux 

investisseurs institutionnels, aux petits investisseurs et aux salariés de l'émetteur et toute 

autre tranche. 

29.2.3.2. Indiquer les conditions dans lesquelles le droit de reprise peut être exercé, la taille 

maximum d'une telle reprise et tout pourcentage minimum applicable aux diverses 

tranches. 

29.2.3.3. Indiquer la méthode d'allocation ou les méthodes applicables à la tranche des petits 

investisseurs et à celle des salariés de l'émetteur, en cas de sur-souscription de ces 

tranches. 

29.2.3.4. Décrire tout traitement préférentiel prédéterminé qui doit être accordé, lors de l'allocation, 

à certaines catégories d'investisseurs ou à certains groupes (y compris les programmes 

concernant les amis ou les membres de la famille) ainsi que le pourcentage de l'offre 

réservé à cette fin et les critères d'inclusion dans ces catégories ou ces groupes. 

29.2.3.5. Indiquer si le traitement réservé aux souscriptions ou aux demandes de souscription, lors 

de l'allocation, peut dépendre de l'entreprise par laquelle ou via laquelle elles sont faites. 

29.2.3.6. Le cas échéant, indiquer le montant-cible minimum de chaque allocation dans la tranche 

des petits investisseurs. 

29.2.3.7. Indiquer les conditions de clôture de l'offre et la date à laquelle celle-ci pourrait être close 

au plus tôt. 

29.2.3.8. Indiquer si les souscriptions multiples sont admises ou non et, lorsqu'elles ne le sont pas, 

quel traitement leur sera réservé. 

29.2.3.9. Décrire la procédure de notification aux souscripteurs du montant qui leur a été alloué et 

indiquer si la négociation peut commencer avant cette notification. 

29.2.4. Surallocation et rallonge 

29.2.4.1. Mentionner l'existence éventuelle et la taille de tout dispositif de surallocation et/ou de 

rallonge. 

29.2.4.2. Indiquer la durée de vie du dispositif de surallocation et/ou de rallonge. 

29.2.4.3. Indiquer toute condition régissant l'emploi du dispositif de surallocation ou de rallonge. 
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29.3. Fixation du prix

29.3.1. Indiquer le prix auquel les valeurs mobilières seront offertes. Lorsque le prix n'est pas 

connu ou qu'il n'existe pas de marché établi et/ou liquide pour les valeurs mobilières, 

indiquer la méthode de fixation du prix de l'offre, en mentionnant qui a en a défini les 

critères ou en est officiellement responsable. Indiquer le montant de toute charge et de 

toute taxe spécifiquement imputées au souscripteur ou à l'acheteur. 

29.3.2. Décrire la procédure de publication du prix de l'offre. 

30.3.3 Lorsqu'il existe ou pourrait exister une disparité importante entre le prix de l'offre au 

public et le coût réellement supporté en espèces par des membres des organes 

d'administration, de direction ou de surveillance, ou des membres de la direction générale, 

ou des apparentés, pour des valeurs mobilières qu'ils ont acquises lors de transactions 

effectuées au dernier exercice, ou qu'ils ont le droit d'acquérir, inclure une comparaison 

entre la contrepartie exigée du public dans le cadre de l'offre au public et la contrepartie en 

espèces effectivement versée par ces personnes. 

29.4. Placement et prise ferme

29.4.1. Donner le nom et l'adresse du ou des coordinateurs de l'ensemble de l'offre et de ses 

différentes parties et, dans la mesure où cette information est connue de l'émetteur, sur les 

placeurs concernés dans les différents pays où l'offre a lieu. 

29.4.2. Donner le nom et l'adresse des intermédiaires chargés du service financier et ceux des 

dépositaires dans chaque pays concerné. 

29.4.3. Donner le nom et l'adresse des entités qui ont convenu d'une prise ferme et de celles qui 

ont convenu de placer les valeurs mobilières sans prise ferme ou en vertu d'une convention 

de placement pour compte. Indiquer les principales caractéristiques des accords passés, y 

compris les quotas. Si la prise ferme ne porte pas sur la totalité de l'émission, indiquer la 

quote-part non couverte. Indiquer le montant global de la commission de placement et de 

la commission de garantie (pour la prise ferme). 

29.4.4. Indiquer quand la convention de prise ferme a été ou sera honorée.  

30. ADMISSION DES CERTIFICATS REPRÉSENTATIFS D'ACTIONS À LA 

NÉGOCIATION ET CONDITIONS DE LA NÉGOCIATION

30.1. Indiquer si les valeurs mobilières offertes font ou feront l'objet d'une demande d'admission 

à la négociation, en vue de leur distribution sur un marché réglementé ou sur des marchés 

équivalents – les marchés en question devant alors être nommés. Cette circonstance doit 

être mentionnée sans donner pour autant l'impression que l'admission à la négociation sera 

nécessairement approuvée. Si elles sont connues, les dates les plus proches auxquelles les 

valeurs mobilières seront admises à la négociation doivent être indiquées. 

30.2. Mentionner tous les marchés réglementés ou tous les marchés équivalents sur lesquels, à 

la connaissance de l'émetteur, sont déjà négociées des valeurs mobilières de la même 

catégorie que celles qui doivent être offertes ou admises à la négociation. 
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30.3. Si, simultanément ou presque simultanément à la création des valeurs mobilières pour 

lesquelles l'admission sur un marché réglementé est demandée, des valeurs mobilières de 

même catégorie sont souscrites ou placées de manière privée, ou si des valeurs mobilières 

d'autres catégories sont créées en vue de leur placement public ou privé, indiquer la nature 

de ces opérations ainsi que le nombre et les caractéristiques des valeurs mobilières sur 

lesquelles elles portent. 

30.4. Donner le nom et l'adresse des entités qui ont pris l'engagement ferme d'agir en qualité 

d'intermédiaires sur les marchés secondaires et d'en garantir la liquidité en se portant 

acheteurs et vendeurs; décrire les principales conditions de leur engagement. 

30.5. Stabilisation: lorsqu'un émetteur ou un actionnaire souhaitant vendre a octroyé une option 

de surallocation, ou qu'il est autrement proposé d'engager éventuellement des actions de 

stabilisation du prix en relation avec une offre: 

30.6. mentionner le fait que la stabilisation pourrait être engagée, qu'il n'existe aucune assurance 

qu'elle le sera effectivement et qu'elle peut être stoppée à tout moment; 

30.7. indiquer le début et la fin de la période durant laquelle la stabilisation peut avoir lieu; 

30.8. communiquer l'identité du responsable de la stabilisation dans chaque pays concerné, à 

moins que cette information ne soit pas connue au moment de la publication; 

30.9. mentionner le fait que les activités de stabilisation peuvent aboutir à la fixation d'un prix 

de marché plus élevé que celui qui prévaudrait autrement. 

31. INFORMATIONS DE BASE SUR L'ÉMISSION DES CERTIFICATS 

REPRÉSENTATIFS D'ACTIONS

31.1. Raisons de l'offre et utilisation du produit

31.1.1. Mentionner les raisons de l'offre et, le cas échéant, le montant net estimé du produit, 

ventilé selon les principales utilisations prévues, par ordre décroissant de priorité. Si 

l'émetteur a conscience que le produit estimé ne suffira pas à financer toutes les 

utilisations envisagées, indiquer le montant et la source du complément nécessaire. Des 

informations détaillées sur l'emploi du produit doivent être fournies, notamment lorsque 

celui-ci sert à acquérir des actifs autrement que dans le cadre normal des affaires, à 

financer l'acquisition annoncée d'autres entreprises ou à rembourser, réduire ou racheter 

des dettes. 

31.2. Intérêt des personnes physiques et morales participant à l'émission/l'offre

31.2.1. Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement sur 

l'émission, en identifiant chacune des personnes concernées et en indiquant la nature de 

cet intérêt. 

31.3. Facteurs de risque

31.3.1. Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de risque 

influant sensiblement sur les valeurs mobilières offertes et/ou admises à la négociation, 

aux fins de l'évaluation du risque de marché lié à ces valeurs mobilières. 
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32. DÉPENSES LIÉES À L'ÉMISSION/À L'OFFRE DES CERTIFICATS 

REPRÉSENTATIFS D'ACTIONS

32.1. Indiquer le montant total net du produit de l'émission/de l'offre et donner une estimation 

des dépenses totales liées à l'émission/à l'offre. 
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ANNEXE XI 

INFORMATIONS À INCLURE AU MINIMUM DANS LE DOCUMENT D’ENREGISTREMENT 

PROPRE AUX BANQUES (SCHÉMA) 

1. PERSONNES RESPONSABLES

1.1. Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le 

document d'enregistrement et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel 

cas ces parties doivent être indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des 

personnes physiques, y compris des membres des organes d'administration, de 

direction ou de surveillance de l'émetteur, indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu'il 

s'agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège statutaire. 

1.2. Fournir une déclaration des personnes responsables du document d'enregistrement 

attestant que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations 

contenues dans le document d'enregistrement sont, à leur connaissance, conformes à la 

réalité et ne comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas échéant, 

fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties du document 

d'enregistrement attestant que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les 

informations contenues dans la partie du document d'enregistrement dont elles sont 

responsables sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 

d'omissions de nature à en altérer la portée. 

2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

2.1.  Donner le nom et l'adresse des contrôleurs légaux des comptes de l'émetteur, pour la 

période couverte par les informations financières historiques (indiquer aussi 

l'appartenance à un organisme professionnel). 

2.2. Si des contrôleurs légaux ont démissionné, ont été écartés ou n'ont pas été re-désignés 

durant la période couverte par les informations financières historiques, divulguer les 

détails de cette information, s'ils sont importants. 

3. FACTEURS DE RISQUE

3.1. Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de 

risque pouvant altérer la capacité de l'émetteur à remplir les obligations que lui 

imposent ses titres à l'égard des investisseurs. 

4. INFORMATIONS CONCERNANT L'ÉMETTEUR

4.1. Histoire et évolution de la société

4.1.1. Indiquer: la raison sociale et le nom commercial de l'émetteur; 

4.1.2. le lieu de constitution de l'émetteur et son numéro d'enregistrement; 

4.1.3.  la date de constitution et la durée de vie de l'émetteur, lorsqu'elle n'est pas 

indéterminée;  
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4.1.4. le siège social et la forme juridique de l'émetteur, la législation régissant ses activités, 

son pays d'origine, l'adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de 

son principal lieu d'activité, s'il est différent de son siège statutaire); 

4.1.5. tout événement récent propre à l'émetteur et intéressant, dans une mesure importante, 

l'évaluation de sa solvabilité. 

5. APERÇU DES ACTIVITÉS

5.1. Principales activités

5.1.1. Décrire les principales activités de l'émetteur, en mentionnant les principales catégories 

de produits vendus et/ou de services fournis;  

5.1.2. mentionner tout nouveau produit vendu et/ou toute nouvelle activité exercée, s'ils sont 

importants. 

5.1.3. Principaux marchés

Décrire sommairement les principaux marchés sur lesquels opère l'émetteur. 

5.1.4. Indiquer les éléments sur lesquels est fondée toute déclaration de l'émetteur concernant 

sa position concurrentielle.  

6. ORGANIGRAMME

6.1. Si l'émetteur fait partie d'un groupe, décrire sommairement ce groupe et la place qu'y 

occupe l'émetteur. 

6.2.  Si l'émetteur est dépendant d'autres entités du groupe, ce fait doit être clairement 

stipulé, et le lien de dépendance expliqué.  

7. INFORMATION SUR LES TENDANCES

7.1. Fournir une déclaration attestant qu'aucune détérioration significative n'a affecté les 

perspectives de l'émetteur, depuis la date de ses derniers états financiers vérifiés et 

publiés.  

Si l’émetteur n'est pas en mesure de fournir une telle déclaration, communiquer les 

détails de la détérioration significative qui est survenue. 

7.2. Signaler toute tendance connue, incertitude ou demande ou tout engagement ou 

événement raisonnablement susceptible d'influer sensiblement sur les perspectives de 

l'émetteur, au moins pour l'exercice en cours.  

8. PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 

Si l’émetteur choisit d’inclure une prévision ou une estimation du bénéfice dans le 

document d’enregistrement, celui-ci doit contenir les informations visées aux points 8.1 

et 8.2. 



30.4.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 149/105 FR 

8.1. Fournir une déclaration énonçant les principales hypothèses sur lesquelles l'émetteur a 

fondé sa prévision ou son estimation.  

Il convient d'opérer une distinction nette entre les hypothèses relatives à des facteurs 

que peuvent influencer les membres des organes d'administration, de direction ou de 

surveillance et les hypothèses relatives à des facteurs échappant totalement à leur 

influence. Ces hypothèses doivent, en outre, être aisément compréhensibles par les 

investisseurs, être spécifiques et précises et ne pas avoir trait à l'exactitude générale des 

estimations sous-tendant la prévision.  

8.2. un rapport élaboré par des comptables ou des contrôleurs légaux indépendants, 

stipulant que, de l'avis de ces comptables ou contrôleurs légaux indépendants, la 

prévision ou l'estimation du bénéfice a été adéquatement établie sur la base indiquée et 

que la base comptable utilisée aux fins de cette prévision ou estimation est conforme 

aux méthodes comptables appliquées par l'émetteur. 

8.3. La prévision ou l'estimation du bénéfice doit être élaborée sur une base comparable aux 

informations financières historiques. 

9. ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE

9.1. Donner le nom, l'adresse et la fonction, dans la société émettrice, des personnes 

suivantes, en mentionnant les principales activités qu'elles exercent en dehors de cette 

société émettrice lorsque ces activités sont significatives par rapport à celle-ci: 

a) membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance;  

b) associés commandités, s'il s'agit d'une société en commandite par actions. 

9.2. Conflits d'intérêts au niveau des organes d'administration, de direction et de 

surveillance

Les conflits d'intérêts potentiels entre les devoirs, à l'égard de l'émetteur, de l'une 

quelconque des personnes visées au point 9.1 et leurs intérêts privés et/ou d'autres 

devoirs doivent être clairement signalés. En l'absence de tels conflits d'intérêts, une 

déclaration le précisant doit être faite. 

10. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

10.1. Dans la mesure où ces informations sont connues de l'émetteur, indiquer si celui-ci est 

détenu ou contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce 

contrôle et les mesures prises en vue d'assurer qu'il ne soit pas exercé de manière 

abusive.  

10.2. Décrire tout accord, connu de l'émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date 

ultérieure, entraîner un changement de son contrôle. 

11. INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA 

SITUATION FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE L'ÉMETTEUR

11.1. Informations financières historiques
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Fournir des informations financières historiques vérifiées pour les deux derniers 

exercices (ou pour toute période plus courte durant laquelle l'émetteur a été en activité) 

et le rapport d'audit établi à chaque exercice. Pour les émetteurs de la Communauté, ces 

informations financières doivent être établies conformément au règlement (CE) 

n° 1606/2002 ou, si celui-ci n’est pas applicable, aux normes comptables nationales 

d’un État membre. Pour les émetteurs des pays tiers, elles doivent être établies 

conformément aux normes comptables internationales adoptées en application de la 

procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 ou aux normes 

comptables nationales d’un pays tiers équivalentes à ces normes. En l’absence 

d’équivalence, les informations financières doivent être présentées sous la forme 

d’états financiers retraités. 

Les informations financières historiques vérifiées et publiées pour le dernier exercice 

disponible doivent être établies et présentées sous une forme compatible avec celle qui 

sera adoptée dans les prochains états financiers annuels que publiera l'émetteur, compte 

tenu des normes, des méthodes et de la législation comptables applicables auxdits états 

financiers annuels. 

Si l'émetteur opère dans son domaine actuel d'activité économique depuis moins d'un 

an, les informations financières historiques vérifiées pour cette période doivent être 

établies conformément aux normes applicables aux états financiers annuels en vertu du 

règlement (CE) n° 1606/2002 ou, si celui-ci n’est pas applicable, aux normes 

comptables nationales d'un État membre, si l’émetteur est un émetteur de la 

Communauté. Pour les émetteurs des pays tiers, elles doivent être établies 

conformément aux normes comptables internationales adoptées en application de la 

procédure prévue à l’article 3 du règlement (CE) n° 1606/2002 ou aux normes 

comptables nationales d’un pays tiers équivalentes à ces normes. Ces informations 

financières historiques doivent être vérifiées. 

Si elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les 

informations financières vérifiées exigées au titre de la présente rubrique doivent 

inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat;  

c) uniquement en cas d'admission de valeurs mobilières à la négociation sur un 

marché réglementé, un tableau des flux de trésorerie; 

d) les méthodes comptables et notes explicatives. 

Les informations financières historiques annuelles doivent faire l'objet d'une 

vérification indépendante ou d’une mention indiquant si, aux fins du document 

d’enregistrement, elles donnent une image fidèle, conformément aux normes d'audit 

applicables dans un État membre ou à une norme équivalente. 

11.2. États financiers

Si l’émetteur établit ses états financiers annuels à la fois sur une base individuelle et 

consolidée, inclure au moins, dans le document d'enregistrement, les états financiers 

annuels consolidés.  
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11.3. Vérification des informations financières historiques annuelles

11.3.1. Fournir une déclaration attestant que les informations financières historiques ont été 

vérifiées. Si les contrôleurs légaux ont refusé d'établir un rapport d'audit sur les 

informations financières historiques, ou si ce rapport d'audit contient des réserves ou 

des mises en garde sur l'impossibilité d'exprimer une opinion, ce refus, ces réserves ou 

ces mises en garde doivent être intégralement reproduits et assortis d'une explication. 

11.3.2. Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d'enregistrement ont 

été vérifiées par les contrôleurs légaux. 

11.3.3. Lorsque des informations financières figurant dans le document d'enregistrement ne 

sont pas tirées des états financiers vérifiés de l'émetteur, en indiquer la source et 

préciser qu'elles n'ont pas été vérifiées. 

11.4. Date des dernières informations financières

11.4.1. Le dernier exercice pour lequel les informations financières ont été vérifiées ne peut 

remonter à plus de 18 mois avant la date du document d'enregistrement.  

11.5. Informations financières intermédiaires et autres

11.5.1 Si l'émetteur a publié des informations financières trimestrielles ou semestrielles depuis 

la date de ses derniers états financiers vérifiés, celles-ci doivent être incluses dans le 

document d'enregistrement. Si ces informations financières trimestrielles ou 

semestrielles ont été examinées ou vérifiées, le rapport d'examen ou d'audit doit 

également être inclus. Si tel n'est pas le cas, le préciser. 

11.5.2. S'il a été établi plus de neuf mois après la fin du dernier exercice vérifié, le document 

d'enregistrement doit contenir des informations financières intermédiaires couvrant au 

moins les six premiers mois du nouvel exercice. Si les informations financières 

intermédiaires n'ont pas été vérifiées, le préciser. 

Les informations financières intermédiaires doivent être assorties d'états financiers 

comparatifs couvrant la même période de l'exercice précédent; la présentation des 

bilans de clôture suffit toutefois à remplir l'exigence d'informations bilancielles 

comparables. 

11.6. Procédures judiciaires et d'arbitrage

Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure 

gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage (y compris toute procédure dont l'émetteur a 

connaissance, qui est en suspens ou dont il est menacé) qui pourrait avoir ou a eu 

récemment des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de 

l'émetteur et/ou du groupe, ou fournir une déclaration négative appropriée. 
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11.7. Changement significatif de la situation financière de l'émetteur

Décrire tout changement significatif de la situation financière du groupe survenu 

depuis la fin du dernier exercice pour lequel des états financiers vérifiés ou des états 

financiers intermédiaires ont été publiés, ou fournir une déclaration négative 

appropriée. 

12. CONTRATS IMPORTANTS

Résumer sommairement tous les contrats importants (autres que les contrats conclus 

dans le cadre normal des affaires) pouvant conférer à tout membre du groupe un droit 

ou une obligation ayant une incidence importante sur la capacité de l'émetteur à remplir 

les obligations que lui imposent les valeurs mobilières émises à l'égard de leurs 

détenteurs. 

13 INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DÉCLARATIONS D'EXPERTS 

ET DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS

13.1 Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité 

d'expert est inclus(e) dans le document d'enregistrement, indiquer le nom de cette 

personne, son adresse professionnelle, ses qualifications et, le cas échéant, tout intérêt 

important qu'elle a dans l'émetteur. Si cette déclaration ou ce rapport a été produit à la 

demande de l'émetteur, joindre une déclaration précisant que ce document a été inclus 

ainsi que la forme et le contexte dans lesquels il a été inclus, avec mention du 

consentement de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie du document 

d'enregistrement. 

13.2 Lorsque des informations proviennent d'une tierce partie, fournir une attestation 

confirmant que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que 

l'émetteur le sache et soit en mesure de l'assurer à la lumière des données publiées par 

cette tierce partie, aucun fait n'a été omis qui rendrait les informations reproduites 

inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d'information. 
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14. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 

Fournir une déclaration attestant que, pendant la durée de validité du document 

d'enregistrement, les documents suivants (ou copie de ces documents) peuvent, le cas 

échéant, être consultés: 

a)l'acte constitutif et les statuts de l'émetteur; 

b)tous rapports, courriers et autres documents, informations financières historiques, 

évaluations et déclarations établis par un expert à la demande de l'émetteur, dont 

une partie est incluse ou visée dans le document d'enregistrement; 

c)les informations financières historiques de l'émetteur ou, dans le cas d'un groupe, les 

informations financières historiques de l'émetteur et de ses filiales pour chacun des 

deux exercices précédant la publication du document d'enregistrement. 

Indiquer où les documents ci-dessus peuvent être consultés, sur support physique ou 

par voie électronique. 
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ANNEXE XII 

INFORMATIONS À INCLURE AU MINIMUM DANS LA NOTE

RELATIVE AUX VALEURS MOBILIÈRES, LORSQU’IL S’AGIT D’INSTRUMENTS DÉRIVÉS (SCHÉMA) 

1 PERSONNES RESPONSABLES

1.1. Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le 

prospectus et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel cas ces parties 

doivent être indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des personnes 

physiques, y compris des membres des organes d'administration, de direction ou de 

surveillance de l'émetteur, indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu'il s'agit de 

personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège statutaire. 

1.2. Fournir une déclaration des personnes responsables du prospectus attestant que, 

après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues 

dans le prospectus sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne comportent 

pas d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas échéant, fournir une 

déclaration des personnes responsables de certaines parties du prospectus attestant 

que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations 

contenues dans la partie du prospectus dont elles sont responsables sont, à leur 

connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omissions de nature à 

en altérer la portée. 

2 
FACTEURS DE RISQUE

Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de 

risque influant sensiblement sur les valeurs mobilières offertes et/ou admises à la 

négociation, aux fins de l'évaluation du risque de marché lié à ces valeurs 

mobilières. Cette section doit inclure un avertissement informant l'investisseur qu'il 

pourrait perdre tout ou partie, selon le cas, de la valeur de son investissement et/ou, 

si le risque encouru par l'investisseur ne se limite pas à la valeur de son 

investissement, une mention de ce fait, assortie d’une description des cas où ce 

surcroît de risque se matérialise ainsi que des effets financiers probables de cette 

matérialisation. 

3 
INFORMATIONS DE BASE

3.1. 
Intérêt des personnes physiques et morales participant à l'émission/l'offre

Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement sur 

l'émission/l'offre, en identifiant chacune des personnes concernées et en indiquant la 

nature de cet intérêt. 

3.2. 
Raisons de l'offre et utilisation du produit de celle-ci, lorsqu'il s'agit de raisons 

autres que la réalisation d'un bénéfice et/ou la couverture de certains risques. 

Si de telles indications sont fournies, indiquer également le montant total net du produit 

de l'émission/de l'offre et estimer le coût total de celle-ci. 



30.4.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 149/111 FR 

4. INFORMATION SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DEVANT ÊTRE 

OFFERTES/ADMISES À LA NÉGOCIATION

4.1 
Informations concernant les valeurs mobilières

4.1.1. Décrire la nature et la catégorie des valeurs mobilières offertes et/ou admises à la 

négociation et donner le code ISIN (numéro international d’identification des 

valeurs mobilières) ou tout autre code d’identification. 

4.1.2 Fournir des explications claires et exhaustives de nature à permettre aux 

investisseurs de comprendre comment la valeur de leur investissement est 

influencée par celle du ou des instrument(s) sous-jacent(s), en particulier dans les 

cas où le risque est le plus évident, sauf lorsque les valeurs mobilières ont une 

valeur nominale unitaire d'au moins 50 000 euros ou ne peuvent être acquises à 

moins de 50 000 euros l'unité. 

4.1.3 Mentionner la législation en vertu de laquelle les valeurs mobilières ont été créées. 

4.1.4 Indiquer si les valeurs mobilières ont été émises sous la forme de titres nominatifs 

ou au porteur, physiques ou dématérialisés. Dans le dernier cas, donner le nom et 

l'adresse de l'entité chargée des écritures nécessaires. 

4.1.5 Indiquer dans quelle monnaie l'émission a eu lieu. 

4.1.6 Indiquer le rang des valeurs mobilières offertes et/ou admises à la négociation, en 

incluant un résumé de toute clause visant à influer sur ce rang ou à subordonner la 

valeur mobilière concernée à tout engagement présent ou futur de l'émetteur. 

4.1.7 
Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui 

leur est applicable, et les modalités d'exercice de ces droits. 

4.1.8 
Dans le cas d'une nouvelle émission, fournir une déclaration contenant les 

résolutions, les autorisations et les approbations en vertu desquelles les valeurs 

mobilières ont été ou seront créées et/ou émises. 

4.1.9 Indiquer la date d'émission des valeurs mobilières. 

4.1.10 Décrire toute restriction imposée à la libre négociabilité des valeurs mobilières. 

4.1.11 Indiquer: 

- la date d'expiration ou d'échéance des valeurs mobilières; 

- la date d'exercice ou la date finale de référence. 

4.1.12 Décrire la procédure de règlement des instruments dérivés. 

4.1.13 Indiquer les modalités relatives au produit des instruments dérivés, la date de 

versement ou de livraison et les modalités du calcul. 

4.1.14 
Pour le pays où l'émetteur a son siège statutaire et le ou les pays où l'offre est faite 

ou l'admission à la négociation recherchée: 

a) fournir des informations sur toute retenue à la source applicable au revenu des 

valeurs mobilières; 

b) indiquer si l'émetteur prend éventuellement en charge cette retenue à la source. 
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4.2 Informations concernant le sous-jacent

4.2.1 Indiquer le prix d'exercice ou le prix de référence final du sous-jacent. 

4.2.2 
Fournir une déclaration indiquant le type de sous-jacent utilisé et où des 

informations y afférentes peuvent être obtenues: 

– indiquer les sources auprès desquelles une information sur les performances 

passées et futures du sous-jacent et sur sa volatilité peuvent être obtenues; 

– lorsque le sous-jacent est une valeur mobilière, fournir: 

" le nom de l'émetteur; 

" le code ISIN (numéro international d’identification des valeurs mobilières) 

ou tout autre code; 

– lorsque le sous-jacent est un indice, fournir: 

" le nom de l'indice et sa description, s'il est composé par l'émetteur; 

– lorsque le sous-jacent est un taux d'intérêt, fournir: 

" une description de ce taux; 

– autres: 

lorsque le sous-jacent ne relève pas de l'une des catégories ci-dessus, la 

note relative aux valeurs mobilières doit contenir une information 

équivalente; 

– lorsque le sous-jacent est un panier d'instruments sous-jacents, mentionner: 

" la pondération attribuée à chaque élément de ce panier. 

4.2.3 Décrire toute perturbation du marché ou du règlement ayant une incidence sur le 

sous-jacent. 

4.2.4 Décrire les règles d'ajustement applicables en cas d'événement ayant une incidence 

sur le sous-jacent; 

5. CONDITIONS DE L'OFFRE

5.1 Conditions, statistiques de l'offre, calendrier prévisionnel et modalités d'une 

demande de souscription

5.1.1 
 Énoncer les conditions auxquelles l'offre est soumise. 

5.1.2 
Indiquer le montant total de l'émission/de l'offre. Si le montant n'est pas fixé, 

décrire les modalités et le délai selon lesquels le montant définitif sera annoncé au 

public. 

5.1.3 
Indiquer le délai, en mentionnant toute modification possible, durant lequel l'offre 

sera ouverte et décrire la procédure de souscription. 

5.1.4 
Indiquer le montant minimum et/ou maximum d'une souscription (exprimé soit en 

nombre de valeurs mobilières, soit en somme globale à investir). 

5.1.5 
Décrire la méthode et indiquer les dates-limites de libération et de livraison des 

valeurs mobilières. 

5.1.6 
Décrire intégralement les modalités de publication des résultats de l'offre et 

indiquer la date de cette publication. 

5.2 Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières
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5.2.1 
Mentionner les diverses catégories d'investisseurs potentiels auxquels les valeurs 

mobilières sont offertes. Si l'offre est faite simultanément sur les marchés de 

plusieurs pays, et si une tranche a été ou est réservée à certains d'entre eux, indiquer 

quelle est cette tranche. 

5.2.2 Décrire la procédure de notification aux souscripteurs du montant qui leur a été 

alloué et indiquer si la négociation peut commencer avant cette notification. 

5.3. Fixation du prix

Indiquer le prix prévisionnel auquel les valeurs mobilières seront offertes ou la 

méthode de fixation et la procédure de publication du prix. Indiquer le montant de 

toute charge et de toute taxe spécifiquement imputées au souscripteur ou à 

l'acheteur. 

5.4. Placement et prise ferme

5.4.1 Donner le nom et l'adresse du ou des coordinateurs de l'ensemble de l'offre et de ses 

différentes parties et, dans la mesure où cette information est connue de l'émetteur 

ou de l'offreur, sur les placeurs concernés dans les différents pays où l'offre a lieu.  

5.4.2 Donner le nom et l'adresse des intermédiaires chargés du service financier et ceux 

des dépositaires dans chaque pays concerné. 

5.4.3 Fournir des informations sur les entités qui ont convenu d'une prise ferme et sur 

celles qui ont convenu de placer les valeurs mobilières sans prise ferme ou en vertu 

d'une convention de placement pour compte. Si la prise ferme ne porte pas sur la 

totalité de l'émission, indiquer la quote-part non couverte. 

5.4.4. Indiquer quand la convention de prise ferme a été ou sera honorée.  

5.4.5 Donner le nom et l'adresse d'un agent de calcul. 

6. ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION

6.1 Indiquer si les valeurs mobilières offertes font ou feront l'objet d'une demande 

d'admission à la négociation, en vue de leur distribution sur un marché réglementé 

ou sur des marchés équivalents – les marchés en question devant alors être 

nommés. Cette circonstance doit être mentionnée sans donner pour autant 

l'impression que l'admission à la négociation sera nécessairement approuvée. Si 

elles sont connues, les dates les plus proches auxquelles les valeurs mobilières 

seront admises à la négociation doivent être indiquées. 

6.2 Mentionner tous les marchés réglementés ou tous les marchés équivalents sur 

lesquels, à la connaissance de l'émetteur, sont déjà négociées des valeurs mobilières 

de la même catégorie que celles qui doivent être offertes ou admises à la 

négociation. 

6.3 Fournir des informations détaillées sur les entités qui ont pris l'engagement ferme 

d'agir en qualité d'intermédiaires sur les marchés secondaires et d'en garantir la 

liquidité en se portant acheteurs et vendeurs; décrire les principales conditions de 

leur engagement. 

7. 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
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7.1.  Si des conseillers ayant un lien avec l'offre sont mentionnés dans la note relative 

aux valeurs mobilières, inclure une déclaration précisant la qualité en laquelle ils 

ont agi. 

7.2. Préciser quelles autres informations contenues dans la note relative aux valeurs 

mobilières ont été vérifiées ou examinées par des contrôleurs légaux et quand ceux-

ci ont établi un rapport. Reproduire ce rapport ou, avec l'autorisation de l'autorité 

compétente, en fournir un résumé. 

7.3. Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en 

qualité d'expert est inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières, indiquer le 

nom de cette personne, son adresse professionnelle, ses qualifications et, le cas 

échéant, tout intérêt important qu'elle a dans l'émetteur. Si cette déclaration ou ce 

rapport a été produit à la demande de l'émetteur, joindre une déclaration précisant 

que ce document a été inclus ainsi que la forme et le contexte dans lesquels il a été 

inclus, avec mention du consentement de la personne ayant avalisé le contenu de 

cette partie de la note relative aux valeurs mobilières. 

7.4. Lorsque des informations proviennent d'une tierce partie, fournir une attestation 

confirmant que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant 

que l'émetteur le sache et soit en mesure de l'assurer à la lumière des données 

publiées par cette tierce partie, aucun fait n'a été omis qui rendrait les informations 

reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) 

d'information. 

7.5. Indiquer dans le prospectus si l’émetteur a ou non l'intention de fournir des 

informations postérieures à l'émission. Si tel est le cas, l’émetteur doit préciser 

quelles informations seront fournies et où elles pourront être obtenues. 
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ANNEXE XIII 

INFORMATIONS À INCLURE AU MINIMUM DANS LA NOTE

RELATIVE AUX VALEURS MOBILIÈRES, LORSQU’IL S’AGIT DE TITRES D’EMPRUNT

AYANT UNE VALEUR NOMINALE UNITAIRE D'AU MOINS 50 000 EUROS

(SCHÉMA) 

1 PERSONNES RESPONSABLES

1.1 Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le 

prospectus et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel cas ces 

parties doivent être indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des 

personnes physiques, y compris des membres des organes d'administration, de 

direction ou de surveillance de l'émetteur, indiquer leur nom et leur fonction; 

lorsqu'il s'agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 

statutaire. 

1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du prospectus attestant 

que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations 

contenues dans le prospectus sont, à leur connaissance, conformes à la réalité 

et ne comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas 

échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines 

parties du prospectus attestant que les informations contenues dans la partie 

du prospectus dont elles sont responsables sont, à leur connaissance, 

conformes à la réalité et ne comportent pas d'omissions de nature à en altérer 

la portée. 

2 FACTEURS DE RISQUE

Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les 

facteurs de risque influant sensiblement sur les valeurs mobilières admises à 

la négociation, aux fins de l'évaluation du risque de marché lié à ces valeurs 

mobilières. 

3.  
INFORMATIONS DE BASE

Intérêt des personnes physiques et morales participant à l'émission

Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement 

sur l'émission, en identifiant chacune des personnes concernées et en indiquant la 

nature de cet intérêt. 

4 INFORMATION SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DEVANT ÊTRE 

ADMISES À LA NÉGOCIATION

4.1 Indiquer le montant total des valeurs mobilières admises à la négociation. 

4.2 Décrire la nature et la catégorie des valeurs mobilières admises à la 

négociation et donner le code ISIN (numéro international d’identification des 

valeurs mobilières) ou tout autre code d’identification. 
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4.3 Mentionner la législation en vertu de laquelle les valeurs mobilières ont été 

créées. 

4.4 Indiquer si les valeurs mobilières ont été émises sous la forme de titres 

nominatifs ou au porteur, physiques ou dématérialisés. Dans le dernier cas, 

donner le nom et l'adresse de l'entité chargée des écritures nécessaires. 

4.5 Indiquer dans quelle monnaie l'émission a eu lieu. 

4.6 Indiquer le rang des valeurs mobilières admises à la négociation, en incluant 

un résumé de toute clause visant à influer sur ce rang ou à subordonner la 

valeur mobilière concernée à tout engagement présent ou futur de l'émetteur. 

4.7 
Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction 

qui leur est applicable, et les modalités d'exercice de ces droits. 

4.8 
Indiquer le taux d'intérêt nominal et les dispositions relatives aux intérêts dus:  

"indiquer la date d'entrée en jouissance et la date d'échéance des intérêts; 

"indiquer le délai de prescription des intérêts et du capital; 

lorsque le taux d'intérêt n'est pas fixe, décrire le sous-jacent sur lequel il 

est fondé et la méthode utilisée pour corréler les deux; 

"décrire toute perturbation du marché ou du règlement ayant une incidence 

sur le sous-jacent; 

"décrire les règles d'ajustement applicables en cas d'événement ayant une 

incidence sur le sous-jacent; 

"donner le nom de l'agent de calcul. 

4.9 
Indiquer la date d'échéance et décrire les modalités d'amortissement de 

l'emprunt, y compris les procédures de remboursement. Lorsqu'un 

amortissement anticipé est envisagé, à l'initiative de l'émetteur ou du 

détenteur, décrire ses conditions et modalités.

4.10 
Indiquer le rendement.  

4.11 
Indiquer comment les détenteurs des titres d'emprunt sont représentés, y 

compris en identifiant l'organisation représentant les investisseurs et en 

mentionnant les dispositions applicables à une telle représentation. Indiquer 

les lieux où les investisseurs peuvent avoir accès aux textes des contrats 

relatifs à ces modes de représentation. 

4.12 
Fournir les résolutions, autorisations et approbations en vertu desquelles les 

valeurs mobilières ont été créées et/ou émises. 

4.13 Indiquer la date d'émission des valeurs mobilières. 

4.14 Décrire toute restriction imposée à la libre négociabilité des valeurs 

mobilières. 

5 
ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE 

NÉGOCIATION



30.4.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 149/117 FR 

5.1 Indiquer le marché sur lequel les valeurs mobilières seront négociées et à 

l'intention duquel le prospectus est publié. Si elles sont connues, les dates les 

plus proches auxquelles les valeurs mobilières seront admises à la négociation 

doivent être indiquées. 

5.2 Donner le nom et l'adresse des intermédiaires chargés du service financier et 

ceux des dépositaires dans chaque pays concerné. 

6  COÛT DE L'ADMISSION À LA NÉGOCIATION

Estimer le coût total de l'admission à la négociation. 

7  INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

7.1 Si des conseillers sont mentionnés dans la note relative aux valeurs 

mobilières, inclure une déclaration précisant la qualité en laquelle ils ont agi. 

7.2 Préciser quelles informations contenues dans la note relative aux valeurs 

mobilières ont été vérifiées ou examinées par des contrôleurs légaux et quand 

ceux-ci ont établi un rapport. Reproduire ce rapport ou, avec l'autorisation de 

l'autorité compétente, en fournir un résumé. 

7.3 Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en 

qualité d'expert est inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières, 

indiquer le nom de cette personne, son adresse professionnelle, ses 

qualifications et, le cas échéant, tout intérêt important qu'elle a dans 

l'émetteur. Si cette déclaration ou ce rapport a été produit à la demande de 

l'émetteur, joindre une déclaration précisant que ce document a été inclus ainsi 

que la forme et le contexte dans lesquels il a été inclus, avec mention du 

consentement de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie de la note 

relative aux valeurs mobilières. 

7.4 Lorsque des informations proviennent d'une tierce partie, fournir une 

attestation confirmant que ces informations ont été fidèlement reproduites et 

que, pour autant que l'émetteur le sache et soit en mesure de l'assurer à la 

lumière des données publiées par cette tierce partie, aucun fait n'a été omis qui 

rendrait les informations reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, 

identifier la ou les source(s) d'information. 

7.5 Indiquer la notation attribuée à un émetteur ou à ses titres d'emprunt, à sa 

demande ou avec sa collaboration lors du processus de notation. 
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ANNEXE XIV 

MODULE D'INFORMATION COMPLÉMENTAIRE CONCERNANT LES ACTIONS SOUS-JACENTES

À CERTAINS TITRES DE CAPITAUX PROPRES

1. Description des actions sous-jacentes 

1.1. Décrire la nature et la catégorie des actions. 

1.2. Mentionner la législation en vertu de laquelle les actions ont été ou seront créées. 

1.3. Indiquer si les actions ont été émises sous la forme de titres nominatifs ou au porteur, 

physiques ou dématérialisés. Dans le dernier cas, donner le nom et l'adresse de l'entité 

chargée de la tenue des comptes. 

1.4. Indiquer la monnaie dans laquelle les actions sont libellées. 

1.5. Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui leur est 

applicable, et les modalités d'exercice de ces droits. 

– droit à dividendes: 

– date(s) fixe(s) à laquelle (auxquelles) le droit prend naissance; 

– délai de prescription et mention de la personne au profit de qui cette 

prescription opère; 

– restrictions sur les dividendes et procédures applicables aux détenteurs 

d'actions non résidents; 

– taux ou mode de calcul du dividende, périodicité et nature cumulative ou 

non du paiement; 

– droit de vote; 

– droit préférentiel de souscription de titres de même catégorie; 

– droit de participation au bénéfice de l'émetteur;  

– droit de participation à tout excédent en cas de liquidation;  

– clauses de rachat; 

– clauses de conversion. 

1.6. Dans le cas d'une nouvelle émission, fournir une déclaration contenant les résolutions, les 

autorisations et les approbations en vertu desquelles les actions ont été ou seront créées 

et/ou émises et indiquant la date d'émission. 
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1.7. Indiquer où et quand les actions ont été ou seront admises à la négociation. 

1.8. Décrire toute restriction imposée à la libre négociabilité des actions. 

1.9. Indiquer l'existence de toute règle relative aux offres publiques d'achat obligatoires ainsi 

qu'au retrait obligatoire et au rachat obligatoire applicable aux actions. 

1.10. Mentionner les offres publiques d'achat lancées par des tiers sur le capital de l'émetteur 

durant le dernier exercice et l'exercice en cours. Le prix ou les conditions d'échange et le 

résultat de ces offres doivent aussi être indiqués. 

1.11. Indiquer l'impact, sur l'émetteur des actions sous-jacentes, de l'exercice éventuel du droit, 

ainsi que l'effet de dilution potentiel pour les actionnaires. 

2. Lorsque l'émetteur du sous-jacent est une entité appartenant au même groupe, les informations à 

fournir le concernant sont celles requises dans le document d'enregistrement relatif aux actions. 
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ANNEXE XV  

Informations à inclure au minimum dans le document d'enregistrement relatif aux titres émis par 

des organismes de placement collectif du type fermé (schéma) 

Outre les informations requises aux points 1, 2, 3, 4, 5.1, 7, 9.1, 9.2.1, 9.2.3, 10.4, 13, 14, 15, 16, 

17.2, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24 et 25 de l'annexe I (Informations à inclure au minimum dans le 

document d'enregistrement relatif aux actions (schéma)), le document d'enregistrement relatif aux 

titres émis par les organismes de placement collectif du type fermé contient au moins les 

informations ci-après: 

1.0 Objectif et politique d'investissement

1.1. Fournir une description détaillée de l'objectif et de la politique d'investissement de l'organisme de 

placement collectif (ci-après: "OPC") et indiquer comment ceux-ci peuvent être modifiés, en 

précisant les cas dans lesquels une modification requiert l'approbation des investisseurs. Décrire 

les techniques et instruments qui pourraient servir à la gestion de l'OPC. 

1.2 Indiquer les limites d'emprunt/d'endettement de l'OPC. En l'absence de telles limites, inclure une 

déclaration précisant ce fait. 

1.3 Indiquer le statut réglementaire de l'OPC et identifier les autorités de réglementation du pays où 

celui-ci a son siège statutaire. 

1.4 Indiquer le profil type de l'investisseur à l'intention duquel l'OPC a été créé. 

2. Restrictions à l'investissement

2.1 Déclarer les éventuelles restrictions à l'investissement applicables à l'OPC et indiquer comment 

les détenteurs de ses parts seront informés des mesures que le gestionnaire des investissements 

prendra en cas de violation de ces restrictions. 

2.2 
Lorsque plus de 20 % de l'actif brut d'un OPC peuvent être (sauf cas d'application du point 2.3. ou 

du point 2.5 ci-après): 

a) placés, directement ou indirectement, dans les titres d'un même émetteur sous-jacent (y compris 

ses apparentés) ou prêtés audit émetteur (y compris ses apparentés); ou 

b) placés dans un ou plusieurs OPC pouvant placer eux-mêmes plus de 20 % de leur actif brut 

dans d'autres OPC (du type ouvert ou fermé) ou 

c) exposés au risque de crédit ou de solvabilité d'une même contrepartie (y compris ses 

apparentés); 

les informations ci-après doivent être fournies: 

i) les données relatives à chaque émetteur sous-jacent/OPC/contrepartie concerné, considéré 

comme un "émetteur" aux fins du schéma de document d'enregistrement relatif aux actions (dans 

l'hypothèse visée au point a)), du schéma de document d'enregistrement relatif aux organismes de 

placement collectif du type fermé (dans l'hypothèse visée au point b)) ou du schéma de document 

d'enregistrement relatif aux titres d'emprunts et instruments dérivés d'une valeur nominale unitaire 

d’au moins 50 000 euros (dans l'hypothèse visée au point c)); ou 

ii) lorsque les valeurs mobilières émises par l'émetteur sous jacent/l'OPC/la contrepartie en 
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question sont déjà admises à la négociation sur un marché réglementé ou sur un marché 

équivalent, ou que ses obligations sont garanties par une entité admise à la négociation sur un 

marché réglementé ou sur un marché équivalent, indiquer son nom, son adresse, le pays où il 

(elle) a été constitué(e), la nature de ses activités et le nom du marché où ses valeurs mobilières 

sont admises à la négociation. 

Les exigences ci-dessus ne s'appliquent pas lorsque le plafond de 20 % est dépassé pour l'une des 

raisons suivantes: appréciation ou dépréciation, variation des taux de change, obtention de droits, 

de primes ou de bénéfices en capital, ou toute autre action ayant une incidence sur tous les 

détenteurs de l'investissement considéré, pour autant que le gestionnaire responsable tienne 

compte dudit plafond lorsqu'il envisage de modifier le portefeuille d'investissements. 

2.3 Lorsqu'un OPC peut placer plus de 20 % de son actif brut dans d'autres OPC (du type ouvert ou 

fermé), indiquer si, et comment, les risques relatifs à ce type d'investissement sont répartis. Le 

point 2.2. s'applique en outre, en termes agrégés, aux investissement sous-jacents, comme si 

ceux-ci étaient des investissements directs. 

2.4. Concernant le point 2.2. c), décrire en détail toute sûreté constituée pour couvrir le risque assumé 

à l'égard d'une même contrepartie dans une mesure excédant 20 % de l'actif brut de l'OPC. 

2.5 
Lorsqu'un OPC peut placer plus de 40 % de son actif brut dans un autre OPC, les informations 

visées au point a) ou au point b) ci-dessous doivent être fournies:

a) les données relatives à chaque OPC, considéré comme un "émetteur" aux fins du schéma de 

document d'enregistrement pour les titres émis par des organismes de placement collectif du type 

fermé; 

b) lorsque les valeurs mobilières émises par un OPC sous jacent sont déjà admises à la 

négociation sur un marché réglementé ou sur un marché équivalent, ou que ses obligations sont 

garanties par une entité admise à la négociation sur un marché réglementé ou sur un marché 

équivalent, indiquer son nom, son adresse, le pays où il a été constitué, la nature de ses activités et 

le nom du marché où ses valeurs mobilières sont admises à la négociation. 

2.6 Titres physiques 

Lorsqu'un OPC place directement ses actifs dans des titres physiques, déclarer ce fait ainsi que le 

pourcentage de son actif total placé de la sorte. 

2.7. OPC immobiliers 

Lorsque l'OPC est un OPC immobilier, indiquer ce fait ainsi que le pourcentage de son 

portefeuille investi dans l'immobilier, et décrire les biens immobiliers concernés ainsi que toute 

dépense significative liée à l'acquisition et à la détention de ces biens. Inclure un rapport 

d'évaluation desdits biens immobiliers.  

Les informations requises au point 4.1. doivent être fournies concernant: 

a) l'entité qui procède à l'évaluation;  

b) toute autre entité chargée de l'administration des biens immobiliers considérés. 

2.8 Instruments financiers dérivés/instruments du marché monétaire/devises 
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Lorsqu'un OPC place ses actifs dans des instruments financiers dérivés, des instruments du 

marché monétaire ou des devises à des fins autres que de bonne gestion de son portefeuille (à 

savoir: réduire, transférer ou supprimer le risque d'investissement sur les investissements 

sous-jacents d'un OPC, y compris par des techniques et instruments de couverture des risques de 

change et de crédit), indiquer si les placements en question ont un objectif de couverture ou 

d'investissement et préciser si, et comment les risques relatifs à ces placements sont répartis. 

2.9. Le point 2.2. ne s'applique pas aux investissements en valeurs mobilières émises ou garanties par 

le gouvernement, les organes ou organismes publics d'un État membre, ou par ses autorités 

régionales ou locales, ou par un État membre de l'OCDE. 

2.10

. 

Le point 2.2. a) ne s'applique pas aux OPC dont l'objectif d'investissement consiste à reproduire, 

sans modification substantielle, un indice publié, reposant sur un large éventail de valeurs et 

bénéficiant d'une large reconnaissance. La composition de l'indice doit être indiquée. 

3 Fournisseurs de services de l'émetteur

3.1. Indiquer le montant maximum, réel ou estimé, des rémunérations importantes à verser 

directement ou indirectement par l'OPC pour tout service reçu en vertu d'accords conclus à la date 

du document d'enregistrement ou avant cette date, et décrire le mode de calcul de ces 

rémunérations. 

3.2. Fournir une description de toute rémunération, importante ou potentiellement importante, à verser 

directement ou indirectement par l'OPC et qui ne peut être quantifiée comme prévu au point 3.1. 

3.3. Lorsqu'un fournisseur de services de l'OPC reçoit d'un tiers (autre que ledit OPC) un avantage au 

titre de services rendus par ledit fournisseur à l'OPC, et que cet avantage ne peut être attribué à 

l'OPC, déclarer ce fait, identifier le tiers en question, si son nom est connu, et décrire la nature de 

l'avantage. 

3.4. Indiquer le nom du fournisseur de services chargé de déterminer et de calculer la valeur 

d'inventaire nette de l'OPC. 

3.5. Décrire les conflits auxquels tout fournisseur de services de l'OPC pourrait devoir faire face entre 

ses obligations envers l'OPC, ses obligations envers les tiers et tout autre intérêt. Décrire les 

dispositifs mis en place pour traiter ces conflits d'intérêts potentiels.  

4. Gestionnaires des investissements et conseillers en investissement

4.1. Pour chaque gestionnaire d'investissement, fournir les informations requises à l'annexe I, 

points 5.1.1. à 5.1.4. et, le cas échéant, 5.1.5., et décrire son statut réglementaire et son 

expérience. 

4.2. Fournir le nom et une brève description de chaque entité fournissant des conseil en investissement 

en rapport avec les actifs de l'OPC. 

5. Garde

5.1. Décrire en détail les modalités de garde des actifs de l'OPC, préciser qui en aura la garde et 

décrire toute relation, fiduciaire ou d'une nature analogue, entre l'OPC et des tiers, ayant trait à la 

garde. 
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Lorsqu'un dépositaire ou autre agent fiduciaire est désigné, fournir: 

a) les informations requises à l'annexe I, points 5.1.1. à 5.1.4. et, le cas échéant, 5.1.5.  

b) une description de ses obligations en vertu de la convention de dépôt ou de toute convention 

analogue;  

c) tout accord de délégation de dépôt; 

d) le statut réglementaire du dépositaire désigné et de ses délégués. 

5.2. Lorsqu'une entité autre que celle visées au point 5.1. a en sa garde des actifs de l'OPC, décrire les 

modalités de cette garde et les risques supplémentaires que cette situation peut générer.  

6. Évaluation

6.1. Indiquer à quelle fréquence et selon quels principe et méthodes la valeur d'inventaire nette de 

l'OPC sera déterminée, en distinguant les différentes catégories d'investissements. Indiquer 

comment cette valeur d'inventaire nette sera communiquée aux investisseurs. 

6.2. Décrire en détail les cas dans lesquels l'évaluation précitée peut être suspendue et indiquer 

comment la suspension sera notifiée aux investisseurs, ou comment ceux-ci pourront en prendre 

connaissance. 

7 Obligations croisées

7.1. Pour les OPC parapluies, indiquer les éventuelles obligations croisées entre diverses catégories 

d'investissements dans d'autres OPC, et décrire les mesures prises pour limiter ces obligations 

croisées. 

8. Information financière

8.1. Si l'OPC n’est pas entré en activité depuis la date de sa constitution ou de son établissement et n’a 

pas encore élaboré d’états financiers à la date du document d’enregistrement, inclure dans celui-ci 

une déclaration le précisant.  

Si l'OPC est entré en activité, l'annexe I, point 20, du schéma de document d'enregistrement relatif 

aux actions s'applique. 

8.2. Fournir une analyse complète et pertinente du portefeuille de l'OPC (en l'absence d'audit, indiquer 

ce fait). 

8.3. Indiquer la dernière valeur d'inventaire nette par titre connue dans la note relative aux valeurs 

mobilières (en l'absence d'audit, indiquer ce fait). 
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ANNEXE XVI 

Informations à inclure au minimum dans le document d'enregistrement relatif aux valeurs 

mobilières émises par des États membres ou des pays tiers, ainsi que par leurs autorités 

régionales et locales (schéma). 

1. PERSONNES RESPONSABLES

1.1 Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document 

d'enregistrement et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel cas ces parties 

doivent être indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y 

compris des membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance de 

l'émetteur, indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu'il s'agit de personnes morales, indiquer 

leur dénomination et leur siège statutaire. 

1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d'enregistrement attestant 

que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues dans 

le document d'enregistrement sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne 

comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas échéant, fournir une 

déclaration des personnes responsables de certaines parties du document d'enregistrement 

attestant que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations 

contenues dans la partie du document d'enregistrement dont elles sont responsables sont, à 

leur connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omissions de nature à en 

altérer la portée. 

2  FACTEURS DE RISQUE 

Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de risque 

pouvant altérer la capacité de l'émetteur à remplir les obligations que lui imposent ses titres 

à l'égard des investisseurs.  

3. INFORMATIONS CONCERNANT L'ÉMETTEUR

3.1. Indiquer la dénomination légale de l'émetteur et décrire brièvement sa position dans le 

cadre gouvernemental national. 

3.2. Indiquer le siège ou la situation géographique de l'émetteur, sa forme juridique, ainsi que 

l'adresse et le numéro de téléphone auxquels il peut être contacté.  

3.3. Mentionner les événements récents pertinents aux fins de l'évaluation de la solvabilité de 

l'émetteur. 
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3.4. Décrire l'économie de l'émetteur, notamment: 

a) la structure de son économie, en détaillant les principaux secteurs; 

b) son produit intérieur brut, ventilé par secteur économique, pour les deux derniers 

exercices budgétaires. 

3.5. Fournir une description générale du système politique et de gouvernement de l'émetteur, en 

incluant des précisions sur l'organe de gouvernement. 

4. FINANCES PUBLIQUES ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Fournir les éléments d'information suivants pour les deux exercices budgétaires précédant 

la date du document d'enregistrement: 

a) systèmes fiscal et budgétaire; 

b) dette publique brute, y compris une présentation synthétique de l’historique de la 

dette, de la structure des échéances de l’encours (avec indication des dettes dont la 

durée résiduelle est inférieure à un an) et de son remboursement, ainsi que des 

parties de la dette libellées dans la devise nationale de l’émetteur et en devises 

étrangères; 

c) balance commerciale et balance des paiements; 

d) réserves de change, y compris les obligations potentielles qui pourraient les grever, 

commes les contrats à terme et les instruments dérivés; 

e) situation et ressources financières, y compris les dépôts liquides disponibles en 

devise nationale; 

f) recettes et dépenses. 

Décrire les procédures d'audit ou de vérification externe indépendante applicables aux 

comptes de l'émetteur. 

5. CHANGEMENTS NOTABLES

5.1. Préciser tout changement notable des informations fournies en vertu du point 4, survenu 

depuis la fin du dernier exercice budgétaire, ou produire une déclaration négative 

appropriée. 

6. PROCÉDURES JUDICIAIRES ET D'ARBITRAGE

Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure 

gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage (y compris toute procédure dont l'émetteur a 

connaissance, qui est en suspens ou dont il est menacé) qui pourrait avoir ou a eu 

récemment des effets significatifs sur la situation financière de l'émetteur, ou produire une 

déclaration négative appropriée.  

6.2 Mentionner l'éventuelle immunité de l'émetteur en cas de procédure judiciaire. 



L 149/126 Journal officiel de l’Union européenne 30.4.2004 FR 

7. DÉCLARATIONS D'EXPERTS ET DÉCLARATIONS D'INTÉRÊT 

Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité 

d'expert est inclus(e) dans le document d'enregistrement, indiquer le nom de cette personne, 

son adresse professionnelle et ses qualifications. Si cette déclaration ou ce rapport a été 

produit à la demande de l'émetteur, joindre une déclaration précisant que ce document a été 

inclus ainsi que la forme et le contexte dans lesquels il a été inclus, avec mention du 

consentement de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie du document 

d'enregistrement. 

Fournir les informations connues de l'émetteur concernant tout intérêt pouvant affecter 

l'indépendance de l'expert dans l'élaboration de son rapport. 

8. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 

Fournir une déclaration attestant que, pendant la durée de validité du document 

d'enregistrement, les documents suivants (ou copie de ces documents) peuvent, le cas 

échéant, être consultés: 

(a) rapports financiers et rapports d'audit de l'émetteur pour les deux derniers exercices 

budgétaires et budget de l'exercice en cours; 

(b) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un 

expert à la demande de l'émetteur, dont une partie est incluse ou visée dans le document 

d'enregistrement. 

Indiquer où les documents ci-dessus peuvent être consultés, sur support physique ou par 

voie électronique. 
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ANNEXE XVII 

Informations à inclure au minimum dans le document d'enregistrement relatif aux valeurs 

mobilières émises par des organismes publics internationaux et aux titres d’emprunt 

garantis par un pays membre de l’OCDE(schéma) 

1 PERSONNES RESPONSABLES

1.1 Déclarer toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document 

d'enregistrement et, le cas échéant, de certaines parties de celui-ci – auquel cas ces parties 

doivent être indiquées. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, 

y compris des membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance de 

l'émetteur, indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu'il s'agit de personnes morales, 

indiquer leur dénomination et leur siège statutaire. 

1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d'enregistrement 

attestant que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations 

contenues dans le document d'enregistrement sont, à leur connaissance, conformes à la 

réalité et ne comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée. Le cas échéant, 

fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties du document 

d'enregistrement attestant que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les 

informations contenues dans la partie du document d'enregistrement dont elles sont 

responsables sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 

d'omissions de nature à en altérer la portée. 

2. FACTEURS DE RISQUE

Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de risque 

pouvant altérer la capacité de l'émetteur à remplir les obligations que lui imposent ses 

titres à l'égard des investisseurs. 

3. INFORMATIONS CONCERNANT L'ÉMETTEUR

3.1 Indiquer la dénomination légale de l'émetteur et décrire brièvement son statut juridique. 

3.2 Indiquer le siège principal de l'émetteur, sa forme juridique, ainsi que l'adresse et le 

numéro de téléphone auxquels il peut être contacté.  

3.3 Fournir des précisions sur l'organe de gouvernement de l'émetteur et décrire son système 

de gouvernement, le cas échéant. 

3.4 Fournir une brève description des principales activités de l'émetteur.  

3.5 Indiquer les sources de financement de l'émetteur, les garanties lui fournies par ses 

membres et autres obligations leur incombant à son égard.  

3.6 Mentionner les événements récents pertinents aux fins de l'évaluation de la solvabilité de 

l'émetteur. 

3.7 Fournir une liste des membres de l'émetteur. 

4. INFORMATIONS FINANCIÈRES
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4.1 Fournir les états financiers annuels vérifiés publiés pour les deux derniers exercices 

disponibles, établis et vérifiés conformément aux principes comptables et d'audit adoptés 

par l'émetteur, et décrire brièvement ces principes.  

Préciser tout changement notable de la situation financière de l'émetteur survenu depuis 

les derniers états financiers vérifiés publiés, ou produire une déclaration négative 

appropriée. 

5. PROCÉDURES JUDICIAIRES ET D'ARBITRAGE

5.1 Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure 

gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage (y compris toute procédure dont l'émetteur a 

connaissance, qui est en suspens ou dont il est menacé) qui pourrait avoir ou a eu 

récemment des effets significatifs sur la situation financière de l'émetteur, ou produire une 

déclaration négative appropriée. 

5.2 Mentionner l'éventuelle immunité de l'émetteur en cas de procédure judiciaire, telle 

qu'elle ressort de ses actes constitutifs. 

6. DÉCLARATIONS D'EXPERTS ET DÉCLARATIONS D'INTÉRÊT

Lorsqu'une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité 

d'expert est inclus(e) dans le document d'enregistrement, indiquer le nom de cette 

personne, son adresse professionnelle et ses qualifications. Si cette déclaration ou ce 

rapport a été produit à la demande de l'émetteur, joindre une déclaration précisant que 

ce document a été inclus ainsi que la forme et le contexte dans lesquels il a été inclus, 

avec mention du consentement de la personne en question. 

Fournir les informations connues de l'émetteur concernant tout conflit d'intérêt 

potentiel risquant d'affecter l'indépendance de l'expert dans l'élaboration de son 

rapport. 

7. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

Fournir une déclaration attestant que, pendant la durée de validité du document 

d'enregistrement, les documents suivants (ou copie de ces documents) peuvent être 

consultés sur demande: 

a) rapports annuels et rapports d'audit de l'émetteur pour les deux derniers exercices, 

établis conformément aux principes comptables et d'audit adoptés par l'émetteur; 

b) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par 

un expert à la demande de l'émetteur, dont une partie est incluse ou visée dans le 

document d'enregistrement.  

c) les actes constitutifs de l'émetteur. 

Indiquer où les documents ci-dessus peuvent être consultés, sur support physique ou par 

voie électronique. 
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ANNEXE XVIII Tableau des combinaisons 

DOCUMENT D'ENREGISTREMENT

ANNEX XVIII 

SCHÉMAS  MODULE

CATÉGORIES DE 

VALEURS 

MOBILIÈRES

ACTIO

NS

TITRES 

D'EMPRUNT 

ET 

INSTRUMEN

TS DÉRIVÉS 

(<50 000 

euros)

TITRES 

D'EMPRUNT 

ET 

INSTRUMEN

TS DÉRIVÉS 

(> ou = 50 000 

euros)

TITRES 

ADOSSÉ

S À DES 

ACTIFS

TITRES 

D'EMPRUNT 

ET 

INSTRUMEN

TS DÉRIVÉS 

DES 

BANQUES

INFORMATIO

NS 

FINANCIÈRE

S PRO 

FORMA

Actions (privilégiées, 

amortissables, assorties de 

droits de souscription 

privilégiés, etc…)

Obligations (standard, à 

revenu variable, 

structurées, etc..) ayant 

une valeur nominale 

inférieure à 50 000 euros OU OU

Obligations (standard, à 

revenu variable, 

structurées, etc..) ayant 

une valeur nominale d'au 

moins 50 000 euros OU OU

Titres d'emprunt garantis 

par un tiers OU OU OU

Instruments dérivés 

garantis par un tiers OU OU OU

Titres adossés à des actifs

Obligations échangeables 

ou convertibles en actions 

de tiers ou de l'émetteur 

ou en actions de groupe, 

admises à la négociation 

sur un marché réglementé OU OU OU
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Obligations échangeables 

ou convertibles en actions 

de l'émetteur non admises 

à la négociation sur un 

marché réglementé

Obligations échangeables 

ou convertibles en actions 

de groupe non admises à 

la négociation sur un 

marché réglementé t OU OU OU

Obligations assorties de 

warrants conférant le 

droit d'acquérir des 

actions de l'émetteur non 

admises à la négociation 

sur un marché réglementé

Actions assorties de 

warrants conférant le 

droit d'acquérir des 

actions de l'émetteur non 

admises à la négociation 

sur un marché réglementé

Instruments dérivés 

conférant le droit de 

souscrire ou d'acquérir 

des actions de l'émetteur 

non admises à la 

négociation sur un 

marché réglementé

Instruments dérivés 

conférant le droit 

d'acquérir des actions de 

groupe non admises à la 

négociation sur un 

marché réglementé OU OU OU
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Instruments dérivés 

conférant le droit de 

souscrire ou d'acquérir 

des actions de l'émetteur 

ou des actions de groupe 

admises à la négociation 

sur un marché 

réglementé, et 

instruments dérivés liés à 

tout sous-jacent autre 

qu'à des actions de 

l'émetteur ou des actions 

de groupe non admises à 

la négociation sur un 

marché réglementé (y 

compris tout instrument 

dérivé donnant droit à un 

règlement en espèces) OU OU OU
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DOCUMENT D'ENREGISTREMENT

ANNEXE XVIII

SCHÉMAS

CATÉGORIES DE VALEURS 

MOBILIÈRES

ORGANISMES DE 

PLACEMENT 

COLLECTIF DU 

TYPE FERMÉ

ÉTATS OU LEURS 

AUTORITÉS 

RÉGIONALES ET 

LOCALES

ORGANISMES 

PUBLICS 

INTERNATIONAUX

Actions (privilégiées, 

amortissables, assorties de droits 

de souscription privilégiés, etc.)

Obligations (standard, à revenu 

variable, structurées, etc.) ayant 

une valeur nominale inférieure à 

50 000 euros

Obligations (standard, à revenu 

variable, structurées, etc..) ayant 

une valeur nominale d'au moins 

50 000 euros

Titres d'emprunt garantis par un 

tiers

Instruments dérivés garantis par 

un tiers

Titres adossés à des actifs

Obligations échangeables ou 

convertibles en actions de tiers ou 

de l'émetteur ou en actions de 

groupe, admises à la négociation 

sur un marché réglementé

Obligations échangeables ou 

convertibles en actions de 

l'émetteur non admises à la 

négociation sur un marché 

réglementé

Obligations échangeables ou 

convertibles en actions de groupe 

non admises à la négociation sur 

un marché réglementé t
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Obligations assorties de warrants 

conférant le droit d'acquérir des 

actions de l'émetteur non admises 

à la négociation sur un marché 

réglementé

Actions assorties de warrants 

conférant le droit d'acquérir des 

actions de l'émetteur non admises 

à la négociation sur un marché 

réglementé

Instruments dérivés conférant le 

droit de souscrire ou d'acquérir 

des actions de l'émetteur non 

admises à la négociation sur un 

marché réglementé

Instruments dérivés conférant le 

droit d'acquérir des actions de 

groupe non admises à la 

négociation sur un marché 

réglementé

Instruments dérivés conférant le 

droit de souscrire ou d'acquérir 

des actions de l'émetteur ou des 

actions de groupe admises à la 

négociation sur un marché 

réglementé, et instruments dérivés 

liés à tout sous-jacent autre qu'à 

des actions de l'émetteur ou des 

actions de groupe non admises à la 

négociation sur un marché 

réglementé (y compris tout 

instrument dérivé donnant droit à 

un règlement en espèces)
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NOTE RELATIVE AUX VALEURS MOBILIÈRES

ANNEXE XVIII

SCHÉMAS MODULES COMPLÉMENTAIRES

CATÉGORIES DE 

VALEURS 

MOBILIÈRES

ACTIO

NS

TITRES 

D'EMPRUN

T (<50 000 

euros)

TITRES 

D'EMPR

UNT (> 

ou = 50 

000 

euros)

INSTRUMENT

S DÉRIVÉS

GARANTIES TITRES 

ADOSSÉ

S À DES 

ACTIFS

ACTIONS 

SOUS-

JACENTES

Actions (privilégiées, 

amortissables, 

assorties de droits de 

souscription 

privilégiés, etc…)

Obligations (standard, 

à revenu variable, 

structurées, etc..) 

ayant une valeur 

nominale inférieure à 

50 000 euros

Obligations (standard, 

à revenu variable, 

structurées, etc..) 

ayant une valeur 

nominale d'au moins 

50 000 euros

Titres d'emprunt 

garantis par un tiers OU OU

Instruments dérivés 

garantis par un tiers

Titres adossés à des 

actifs OU OU

Obligations 

échangeables ou 

convertibles en actions 

de tiers ou de 

l'émetteur ou en 

actions de groupe, 

admises à la 

négociation sur un 
OU OU

Uniquement 

point 4.2.2
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marché réglementé

Obligations 

échangeables ou 

convertibles en actions 

de l'émetteur non 

admises à la 

négociation sur un 

marché réglementé OU OU

Obligations 

échangeables ou 

convertibles en actions 

de groupe non admises 

à la négociation sur un 

marché réglementé t OU OU

Obligations assorties 

de warrants conférant 

le droit d'acquérir des 

actions de l'émetteur 

non admises à la 

négociation sur un 

marché réglementé OU OU

ET 

excepté point 

4.2.2

Actions assorties de 

warrants conférant le 

droit d'acquérir des 

actions de l'émetteur 

non admises à la 

négociation sur un 

marché réglementé

ET 

excepté point 

4.2.2

Instruments dérivés 

conférant le droit de 

souscrire ou 

d'acquérir des actions 

de l'émetteur non 

admises à la 

négociation sur un 

marché réglementé

excepté point 

4.2.2

Instruments dérivés 

conférant le droit 

d'acquérir des actions 

de groupe non admises 

à la négociation sur un 

marché réglementé

excepté point 

4.2.2
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Instruments dérivés 

conférant le droit de 

souscrire ou 

d'acquérir des actions 

de l'émetteur ou des 

actions de groupe 

admises à la 

négociation sur un 

marché réglementé, et 

instruments dérivés 

liés à tout sous-jacent 

autre qu'à des actions 

de l'émetteur ou des 

actions de groupe non 

admises à la 

négociation sur un 

marché réglementé (y 

compris tout 

instrument dérivé 

donnant droit à un 

règlement en espèces)
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Annexe XIX – Liste des émetteurs spécialistes 

- Sociétés immobilières 

- Sociétés minières 

- Sociétés d’investissement 

- Sociétés spécialisées dans la rechercher scientifique 

- Sociétés ayant moins de trois années d’existence (start-ups) 

- Sociétés de navigation 
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RÈGLEMENT (CE) N° 810/2004 DE LA COMMISSION 

du 29 avril 2004 

adaptant plusieurs règlements concernant l’organisation commune des marchés dans le secteur du 

lait et des produits laitiers en raison de l’adhésion de la République tchèque, de l’Estonie, de 

Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 

Slovaquie à l’Union européenne 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le traité d’adhésion de la République tchèque, de l’Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie,

de la Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie, et notamment son article 2, 

paragraphe 3,

vu l’acte d’adhésion de la République tchèque, de l’Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de 

la Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie, et notamment son article 57, 

paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Certaines adaptations techniques s’avèrent nécessaires pour plusieurs règlements concernant 

l’organisation commune des marchés dans le secteur du lait et des produits laitiers en raison de 

l’adhésion de la République tchèque, de l’Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la

Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie (ci-après «les nouveaux États 

membres») à l’Union européenne. 

(2) Les paragraphes 1 et 2 de l’article 4 du règlement (CEE) n° 2191/81 de la Commission du 

31 juillet 1981 relatif à l'octroi d'une aide à l'achat de beurre par les institutions et les collectivités 

sans but lucratif
1

comportent certaines mentions dans toutes les langues des États membres. Ces 

dispositions doivent comprendre les versions linguistiques des nouveaux États membres. 

(3) L’article 10, paragraphe 3, et l’article 14 du règlement (CEE) n° 429/90 de la Commission, du 

20 février 1990, relatif à l'octroi par adjudication d'une aide au beurre concentré destiné à la

consommation directe dans la Communauté
2

comportent certaines mentions dans toutes les 

langues des États membres. Ces dispositions doivent comprendre les versions linguistiques des 

nouveaux États membres. 

(4) Les annexes V et VII du règlement (CE) n° 2571/97 de la Commission du 15 décembre 1997 

relatif à la vente à prix réduit de beurre et à l'octroi d'une aide à la crème, au beurre et au beurre

concentré destinés à la fabrication de produits de pâtisserie, de glaces alimentaires et autres 

1 JO L 213, 1.8.1981, p. 20. Règlement modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 1565/2001 (JO L 208, 

1.8.2001, p. 15). 

2 JO L 45, 21.2.1990, p. 8. Règlement modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 124/1999 (JO L 16, 21.1.1999, 

p. 19). 
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produits alimentaires
3

comportent certaines mentions dans toutes les langues des États membres. 

Ces dispositions doivent comprendre les versions linguistiques des nouveaux États membres. 

(5) L’article 20 bis, paragraphe 9, point c), du règlement (CE) nº 174/1999 de la Commission du 

26 janvier 1999 établissant les modalités particulières d'application du règlement (CEE) nº 804/68

du Conseil en ce qui concerne les certificats d'exportation et des restitutions à l'exportation dans le 

secteur du lait et des produits laitiers
4

comporte certaines mentions dans toutes les langues des 

États membres. Ces dispositions doivent comprendre les versions linguistiques des nouveaux États 

membres. En outre, les dispositions de l’article 20 ter et de l’annexe VIII du règlement (CE) 

n° 174/1999 se rapportent aux échanges avec les nouveaux États membres et ne sont donc plus 

applicables à compter de la date d’adhésion. Il convient donc de supprimer ces dispositions. 

(6) L’annexe V du règlement (CE) nº 2771/1999 de la Commission du 16 décembre 1999 portant 

modalités d'application du règlement (CE) nº 1255/1999 du Conseil en ce qui concerne les 

mesures d'intervention sur le marché du beurre et de la crème de lait
5

correspond à la classe de 

qualité de beurre produit dans les États membres éligible à une aide au stockage privé. Cette

disposition doit comprendre la classe nationale de qualité des nouveaux États membres pour la 

production de beurre. 

(7) L’annexe II du règlement (CE) nº 2799/1999 de la Commission du 17 décembre 1999 portant 

modalités d'application du règlement (CE) nº 1255/1999 en ce qui concerne l'octroi d'une aide au 

lait écrémé et au lait écrémé en poudre destinés à l'alimentation des animaux et la vente dudit lait 

écrémé en poudre
6

consiste en une liste de produits, ventilés par État membre, pour lesquels les 

prix de marché doivent être communiqués à la Commission sur une base régulière, pourvu qu’il y

ait des échanges représentatifs concernant les produits définis. Cette annexe doit être étendue à la 

liste des produits représentatifs sur le marché des nouveaux États membres. 

(8) L’article 18, paragraphe 1, point d), l’article 21, paragraphe 1, point d), l’article 28, paragraphe 1, 

point d), l’article 37 et l’article 44, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 2535/2001 de la

Commission du 14 décembre 2001 portant modalités d'application du règlement (CE) 

n° 1255/1999 du Conseil en ce qui concerne le régime d'importation du lait et des produits laitiers 

et l'ouverture de contingents tarifaires
7

comportent certaines mentions dans toutes les langues des 

États membres. Ces dispositions doivent comprendre les versions linguistiques des nouveaux États 

membres. En outre, certaines dispositions de l’article 5, de l’article 19, paragraphe 1, et de 

l’article 24 ainsi que certains points de l’annexe I, partie B, de l’annexe III et de l’annexe XI du 

règlement (CE) n° 2535/2001 se rapportent aux échanges avec les nouveaux États membres. Il 

convient d’adapter ou de supprimer ces dispositions à compter de la date d’adhésion. 

(9) L’article 2, paragraphe 1, du règlement (CE) 580/2004 de la Commission du 26 mars 2004 

instituant une procédure d’adjudication concernant les restitutions à l’exportation pour certains 

produits laitiers
8

 fixe les modalités de l’ouverture d’une adjudication permanente. Le règlement 

3 JO L 350, 20.12.1997, p. 3. Règlement modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 186/2004 (JO L 29, 3.2.2004, 

p. 6). 

4 JO L 20, 27.1.1999, p. 8. Règlement modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 1948/2003 (JO L 287, 

5.11.2003, p. 13). 

5 JO L 333, 24.12.1999, p. 11. Règlement modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 359/2003 (JO L 53, 

28.2.2003, p. 17). 

6 JO L 340, 31.12.1999, p. 3. Règlement modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2132/2003 (JO L 320, 

5.12.2003, p. 4). 

7 JO L 341, 22.12.2001, p. 29. Règlement modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 50/2004 (JO L 7, 13.1.2004, 

p. 9). 

8

JO L 90, 27.3.2004, p. 58. 
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(CE) 581/2004 de la Commission du 26 mars 2004 instituant une procédure d’adjudication 

concernant les restitutions à l’exportation pour certains types de beurre
9

et le règlement (CE) 

582/2004 de la Commission du 26 mars 2004 instituant une procédure d’adjudication concernant 

les restitutions à l’exportation pour le lait écrémé en poudre
10

 prévoient des adjudications séparées 

pour les produits cités. Les noms et adresses des autorités compétentes chargées d’une procédure

d’adjudication dans les nouveaux États membres doivent également être incluses,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier 

À l’article 4 du règlement (CEE) n° 2191/81, les paragraphes 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant:

«1. Le beurre est livré au bénéficiaire dans des emballages portant, de façon bien lisible et indélébile, 

l'une ou plusieurs des mentions suivantes:

– ‘’Mantequilla a precio reducido con arreglo al Reglamento (CEE) nº 2191/81”,

– [Version tchèque] “Máslo za sníženou cenu podle nařízení (EHS) č. 2191/81”,

– "Smør til nedsat pris i henhold til forordning (EØF) nr. 2191/81",

– "Verbilligte Butter gemäß Verordnung (EWG) Nr. 2191/81",

– [Version estonienne] “Alandatud hinnaga või vastavalt määrusele (EMÜ) nr 2191/81”,

– "Βούτυρο σε µειωµένη τιµή πωληθέν βάσει του κανονισµού (ΕΟΚ) αριθ. 2191/81",

– "Butter at reduced price under Regulation (EEC) No 2191/81",

– "Beurre à prix réduit vendu au titre du règlement (CEE) n° 2191/81",

– "Burro a prezzo ridotto venduto in conformità al regolamento (CEE) n. 2191/81",

– [Version lettone] ”Sviests par pazeminātu cenu saskaņā ar Regulu (EEK) Nr.2191/81”,

– [Version lituanienne] ”Sviestas sumažinta kaina pagal Reglamentą (EEB) Nr. 2191/81”,

– [Version hongroise] “A 2191/81/EGK rendelet értelmében csökkentett árú vaj”,

– [Version maltaise] ”Butir bi prezz mnaqqas taħt Regolament (KEE) Nru 2191/81”,

– "Boter tegen verlaagde prijs overeenkomstig Verordening (EEG) nr.2191/81",

– [Version polonaise] “Masło po obniżonej cenie zgodnie z Rozporządzeniem (EWG) nr 

2191/81”,

– [Version slovaque] “Maslo za zníženú cenu podľa nariadenia (EHS) č. 2191/81“,

– ”Manteiga a preco diminuido sob Regulamento (CEE) no. 2191/81”,

9

JO L 90, 27.3.2004, p. 64. 

10

JO L 90, 27.3.2004, p. 67. 
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– [Version slovène] “Maslo po znižani ceni v skladu z Uredbo (EGS) št. 2191/81'',

– ”Asetuksen (ETY) N :o 2191/81 mukaisesti alennettuun hintaan myyty voi”,

– ”Smör till nedsatt pris i enlighet med förordning (EEG) nr 2191/81”. 

2. Les plaquettes ou les rations, contenus éventuellement dans ces emballages, portent l'une ou 

plusieurs des mentions suivantes:

– “Reventa prohibida”,

– [Version tchèque] „Opětný prodej zakázán”,

– "Videresalg forbudt",

– "Weiterverkauf verboten",

– [Version estonienne] “Edasimüük keelatud”,

– "Απαγορεύεται η µεταπώληση",

– "Resale prohibited",

– "Revente interdite",

– "Vietata la rivendita",

– [Version lettone] “Atkalpārdošana aizliegta”,

– [Version lituanienne] “Perparduoti draudžiama”,

– [Version hongroise] “Viszonteladása tilos”,

– [Version maltaise] “Bejgħ mill-ġdid ipprojbit”,

– "Doorverkoop verboden",

– [Version polonaise] „Odsprzedaż zabroniona”,

– ”Revanda proibida”,

– [Version slovaque] “Opätovný predaj zakázaný“,

– [Version slovène] “Nadaljnja prodaja prepovedana”,

– “Jälleenmyynti kielletty”,

– “Återförsäljning förbjuden”.“ 

Article 2 

Le règlement (CEE) n° 429/90 est modifié comme suit:

1) l’article 10, paragraphe 3, est remplacé par le texte suivant:



L 149/142 Journal officiel de l’Union européenne 30.4.2004 FR 

«3. Le beurre concentré qui a été soumis au traçage selon la formule I prévue à l'annexe doit 

être commercialisé dans des emballages fermés. En fonction des produits incorporés,

conformément aux paragraphes 1 et 2 et compte tenu des dispositions nationales en matière

de dénomination des produits alimentaires, ces emballages portent, selon le cas, en 

caractères identiques, clairement visibles et lisibles, l'une ou plusieurs des mentions 

suivantes:

– «Mantequilla concentrada - Reglamento (CEE) no 429/90 » o « mantequilla

concentrada para la cocina - Reglamento (CEE) no 429/90 » o « mantequilla

concentrada para la cocina y la pastelería - Reglamento (CEE) no 429/90 »,

– [Version tchèque] “Máselný olej - nařízení (EHS) č. 429/90’’ nebo ‘’zahuštěné máslo 

na vaření a pečení – nařízení (EHS) č. 429/90”,

– “Stege- og/eller bagesmør - Forordning (EØF) nr. 429/90”,

– ’’Butterfett - Verordnung (EWG) Nr. 429/90” oder „Butterkonzentrat - Verordnung 

(EWG) Nr. 429/90” oder „Butterschmalz - Verordnung (EWG) Nr. 429/90”,

– [Version estonienne] “Võiõli – määrus (EMÜ) nr 429/90" või "kontsentreeritud või, 

mis on ette nähtud toiduvalmistamiseks – määrus (EMÜ) nr 429/90”,

– “Συµπυκvωµέvo βoύτυρo - Καvovισµός (ΕΟΚ) αριθ. 429/90» ή «Συµπυκvωµέvo 

βoύτυρo για µαγειρική -Καvovισµός (ΕΟΚ) αριθ. 429/90» ή «Συµπυκvωµέvo 

βoύτυρo για µαγειρική και ζαχαρoπλαστική -Καvovισµός (ΕΟΚ) αριθ. 429/90» ή 

«Μαγειρικό βoύτυρo - Καvovισµός (ΕΟΚ) αριθ. 429/90»,

– ‘Butteroil - Regulation (EEC) No 429/90' or 'concentrated butter for cooking and

baking - Regulation (EEC) No 429/90',

– “ Beurre concentré - Règlement (CEE) n° 429/90” ou “beurre concentré pour la

cuisine - Règlement (CEE) n° 429/90” ou “beurre concentré pour la cuisine et la 

pâtisserie - Règlement (CEE) n° 429/90” ou “beurre cuisinier - Règlement (CEE) n° 

429/90” ou “beurre de cuisine - Règlement (CEE) n° 429/90”,

– «Burro concentrato - Regolamento (CEE) n. 429/90 »,

– [Version lettone] “Sviesta eļļa – Regula (EEK) Nr.429/90’’ vai ”koncentrēts sviests 

gatavošanai un cepšanai – Regula (EEK) Nr.429/90”,

– [Version lituanienne] “Pieno riebalai – Reglamentas (EEB) Nr. 429/90’’ arba 

‘’koncentruotas sviestas, skirtas virti ir kepti – Reglamentas (EEB) Nr. 429/90”,

– [Version hongroise] “Vajolaj – 429/90/EGK rendelet” vagy „sütésre és főzésre szánt 

vajkoncentrátum – 429/90/EGK rendelet”,

– [Version maltaise] “Żejt tal-butir – Regolament (KEE) Nru 429/90” jew ‘butir 

konċentrat għat-tisjir u l-ħami – Regolament (KEE) Nru 429/90”,

– »Bak- en braadboter - Verordening (EEG) nr. 429/90" of »boterconcentraat - 

Verordening (EEG) nr. 429/90",
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– [Version polonaise] „Masło skoncentrowane do gotowania i pieczenia –

Rozporządzenie (EWG) nr 429/90”,

– ”Butteroil - Regulamento (CEE) no. 429/90” o “manteiga concentrada para cozinhar e

corer - Regulamento (CEE) no. 429/90”,

– [Version slovaque] „Maslový olej - nariadenie (EHS) č. 429/90" alebo 

"koncentrované maslo na varenie a pečenie - nariadenie (EHS) č.429/90“,

– [Version slovène] „Masleno-mlečna maščoba - Uredba (EGS) št. 429/90" ali 

"zgoščeno maslo za kuho in peko – Uredba (EGS) št. 429/90''. 

– Voiöljy ruoanlaittoon ja leivontaan - asetus (ETY) N:o 429/90,

– Koncentrerat smör för matlagning och bakning - förordning (EEG) nr 429/90.” 

Le beurre concentré qui a été soumis au traçage selon la formule II prévue à l'annexe doit 

être commercialisé dans des « emballages fermés » portant en caractères identiques,

clairement visibles et lisibles, une ou plusieurs des mentions suivantes:

– Ghee obtenido de mantequilla - Reglamento (CEE) no 429/90,

– [Version tchèque] Ghee z másla - nařízení (EHS) č. 429/90,

– Ghee - Forordning (EØF) nr. 429/90,

– Aus Butter gewonnenes Ghee - Verordnung (EWG) Nr. 429/90,

– [Version estonienne] Pühvlivõi – Määrus (EMÜ) nr 429/90,]

– Βoύτυρo ghee Καvovισµός (ΕΟΚ) αριθ. 429/90,

– Butter ghee - Regulation (EEC) No 429/90,

– Ghee obtenu du beurre - Règlement (CEE) no 429/90,

– Ghee ottenuto da burro - Regolamento (CEE) n. 429/90,

– [Version lettone] Kausēts sviests (iegūts no bifeļmātes piena) – Regula (EEK) 

Nr.429/90,

– [Version lituanienne] Ghee sviestas – Reglamentas (EEB) Nr. 429/90,

– [Version hongroise] Tisztított vaj (ghee) – 429/90 EGK rendelet,

– [Version maltaise] Butir għall-konċentrazzjoni u l-użu b’mod konformi ma’ Artikolu 

3 (b) tar-Regolament (KE) Nru 2571/97,

– Ghee - Verordening (EEG) nr. 429/90,

– [Version polonaise] Masło Ghee Rozporządzenie (EWG) nr 429/90,

– Ghee - Regulamento (CEE) no 429/90,
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– [Version slovaque] Maslo čistené polotekuté - nariadenie (ES) č. 429/90,

– [Version slovène] Maslo ghee - Uredba (EGS) št. 429/90,

– Voiöljy - asetus (ETY) N:o 429/90,

– Smörolja - förordning (EEG) nr 429/90,

2) À l’article 14, le troisième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Lors de l'expédition du beurre concentré et emballé en vue de sa prise en charge par le

commerce de détail dans un autre État membre, outre les mentions prévues au règlement (CEE) 

n° 3002/92, l'exemplaire de contrôle T 5 comporte dans la case 104 l'une des mentions suivantes:

– Mantequilla concentrada y envasada destinada al consumo inmediato en la Comunidad 

(para su aceptación por el comercio minorista)  

– [Version tchèque] Balené zahuštěné máslo určené k přímé spotřebě ve Společenství 

(k převzetí do maloobchodního prodeje) 

– Emballeret koncentreret smør bestemt til direkte forbrug i Fallesskzbet (til detailhandelen) 

– Verpacktes Butterfett zum unmittelbaren Verbrauch in der Gemeinschaft (vom 

Einzelhandel zu uebernehmen) 

– [Version estonienne] Pakendatud kontsentreeritud või otsetarbimiseks ühenduses 

(ülevõtmiseks jaekaubandusse) 

– Συµπυκvωµέvo και συσκaaυασµέvo βoύτυρo πoυ πρooρssaeaaται για UEµaaση 

καταvUEλωση στηv Κoιvueτητα (θα αvαληoeθaass απue τo λιαvικue aaµπueριo) 

– Packed concentrated butter for direct consumption in the Community (to be taken over by 

the retail trade) 

– Beurre concentré et emballé destiné à la consommation directe dans la Communauté (à 

prendre en charge par le commerce de détail) 

– Burro concentrato ed imballato destinato al consumo diretto nella Comunità (da

consegnare ai commercianti al minuto) 

– [Version lettone] Iepakots koncentrēts sviests tiešam patēriņam Kopienā (nodošanai 

mazumtirdzniecībā) 

– [Version lituanienne] Supakuotas koncentruotas sviestas, skirtas tiesiogiai vartoti 

bendrijoje (perduotinas į mažmeninę prekybą) 

– [Version hongroise] A Közösségben közvetlen fogyasztásra szánt csomagolt 

vajkoncentrátum (a kiskereskedelem általi átvételre) 

– [Version maltaise] Butir ikkonċentrat u ppakjat għall-konsum dirett fil-Komunità (li 

għandu jsir bil-kummerċ bl-imnut) 

– Verpakt boterconcentraat bestemd voor rechtsstreekse consumptie in de Gemeenschap 

(over te nemen door de detailhandel) 
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– [Version polonaise] Zapakowane masło skoncentrowane przeznaczone do bezpośredniej 

konsumpcji we Wspólnocie ( do przejęcia przez handel detaliczny) 

– Manteiga concentrada e embalada destinada ao consumo directo na Comunidade (com 

vista à sua tomada a cargo pelo comércio retalhista) 

– [Version slovaque] Balené koncentrované maslo určené na priamu spotrebu v spoločenstve 

(na uvedenie do maloobchodného predaja) 

– [Version slovène] Zapakirano zgoščeno maslo za neposredno porabo v Skupnosti (v 

prihodnje v okviru trgovine na drobno) 

– Pakattu ja yhteisössä välittömästi kulutukseen tarkoitettu voiöljy (vähittäiskaupan haltuun 

otettavia) 

– Förpackat koncentrerat smör för direkt förbrukning inom gemenskapen (avsett för 

detaljhandeln)» 

Article 3 

Le règlement (CE) n° 2571/97 est modifié comme suit:

1) L’annexe V est remplacée par le texte de l’annexe I du présent règlement. 

2) L’annexe VII est remplacée par le texte de l’annexe II du présent règlement. 

Article 4 

Le règlement (CE) n° 174/1999 est modifié comme suit:

1) Le point c) de l’article 20 bis, paragraphe 9, est remplacé par le texte suivant:

«c) dans la case 20, l'une des mentions suivantes:

– Artículo 20 bis del Reglamento (CE) n
o

 174/1999:

contingente arancelario de leche en polvo del año 1.7…-30.6… fijado en el 

Memorándum de acuerdo celebrado entre la Comunidad Europea y la República

Dominicana y aprobado mediante la Decisión 98/486/CE del Consejo. 

– [Version tchèque] čl. 20 písm. a) nařízení (ES) č. 174/1999:

Celní kvóta pro období od 1.7. .... do 30.6. .... pro sušené mléko v rámci memoranda o 

porozumění uzavřeného mezi Evropským společenstvím a Dominikánskou republikou 

a schváleného rozhodnutím Rady 98/486/ES. 

– Artikel 20a i forordning (EF) nr. 174/1999:

toldkontingent for perioden 1.7… til 30.6… for mælkepulver i henhold til den aftale, 

som blev indgået mellem Det Europæiske Fællesskab og Den Dominikanske Republik 

og godkendt ved Rådets afgørelse 98/486/EF. 
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– Artikel 20a der Verordnung (EG) Nr. 174/1999:

Milchpulverkontingent für das Jahr 1.7…-30.6… gemäß der mit dem Beschluss 

98/486/EG des Rates genehmigten Vereinbarung zwischen der Europäischen 

Gemeinschaft und der Dominikanischen Republik. 

– [Version estonienne] Määruse (EÜ) nr 174/1999 artikkel 20a:

Piimapulbri tariifikvoot 1.7. ... – 30.06. .... vastastikuse mõistmise memorandumi 

alusel, mis on sõlmitud Euroopa Ühenduse ja Dominikaani Vabariigi vahel ning heaks 

kiidetud nõukogu otsusega 98/486/EÜ. 

– Άρθρο 20α του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 174/1999:

δασµολογική ποσόστωση, για το έτος 1.7…-30.6…, γάλακτος σε σκόνη δυνάµει του 

µνηµονίου συµφωνίας που συνήφθη µεταξύ της Ευρωπαϊκής Κοινότητας και της 

∆οµινικανικής ∆ηµοκρατίας και εγκρίθηκε από την απόφαση 98/486/ΕΚ του

Συµβουλίου. 

– Article 20a of Regulation (EC) No 174/1999:

tariff quota for 1.7…-30.6…, for milk powder under the Memorandum of 

Understanding concluded between the European Community and the Dominican 

Republic and approved by Council Decision 98/486/EC. 

– Article 20 bis du règlement (CE) n
o

 174/1999:

contingent tarifaire pour l'année 1.7…-30.6…, de lait en poudre au titre du 

mémorandum d'accord conclu entre la Communauté européenne et la République

dominicaine et approuvé par la décision 98/486/CE du Conseil. 

– Articolo 20 bis del regolamento (CE) n. 174/1999:

contingente tariffario per l'anno 1.7…-30.6…, di latte in polvere a titolo del 

memorandum d'intesa concluso tra la Comunità europea e la Repubblica dominicana e

approvato con la decisione 98/486/CE del Consiglio. 

– [Version lettone] Regulas (EK) Nr. 174/1999 20.a pants:

Tarifa kvota 1.7. …. – 30.06. …. sausajam pienam (piena pulverim) saskaņā ar 

Saprašanās memorandu, kas noslēgts starp Eiropas Kopienu un Dominikānas 

Republiku un apstiprināts ar Padomes Lēmumu 98/486/EK. 

– [Version lituanienne] Reglamento (EB) Nr. 174/1999 20a straipsnis:

tarifinė kvota 1.7. … – 30.6. ... pieno milteliams, numatyta Europos bendrijos ir 

Dominikos Respublikos susitarimo memorandume ir patvirtinta Tarybos sprendimu 

98/486/EB.  

– [Version hongroise] Az 174/1999/EK rendelet 20. cikk a) pont:

A 98/486/EK tanácsi rendelet által jóváhagyott, az Európai Közösség és a Dominikai 



30.4.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 149/147 FR 

Köztársaság között megkötött egyetértési megállapodás értelmében a tejporra [year] 

július 1- től [year] június 30-ig vonatkozó vámkontingens. 

– [Version maltaise] Artikolu 20a tar-Regolament (KE) Nru 174/1999:

Quota ta’ tariffa għal 1.7. …. – 30.06. …., għall-ħalib tat-trab taħt il-Memorandum ta’ 

Ftehim konkluż bejn il-Komunità Ewropea u r-Repubblika Dominikana u approvat 

permezz tad-Deċiżjoni tal-Kunsill 98/486/KE

– Artikel 20 bis van Verordening (EG) nr. 174/1999:

tariefcontingent melkpoeder voor het jaar 1.7…-30.6… krachtens het memorandum 

van overeenstemming tussen de Europese Gemeenschap en de Dominicaanse

Republiek, goedgekeurd bij Besluit 98/486/EG van de Raad. 

– [Version polonaise] Artykuł 20a Rozporządzenie (WE) nr 174/1999:

Kontyngent taryfowy na okres od 1.7. …. do 30.06. …. na mleko w proszku zgodnie z

Protokołem Ustaleń zawartym między Wspólnotą Europejską a Republiką

Dominikańską i przyjętym decyzją Rady 98/486/WE. 

– Artigo 20.
o

A do Regulamento (CE) n.
o

 174/1999:

contingente pautal do ano 1.7…-30.6…, de leite em pó ao abrigo do memorando de

acordo concluído entre a Comunidade Europeia e a República Dominicana e aprovado 

pela Decisão 98/486/CE do Conselho. 

– [Version slovaque] Článok 20a nariadenia (ES) č. 174/1999:

Tarifná kvóta pre 1.7. ....- 30.06..... pre sušené mlieko podľa Memoranda o 

vzájomnom porozumení uzatvorenom medzi Európskym spoločenstvom a

Dominikánskou republikou a schváleným rozhodnutím Rady (ES) č. 98/486. 

– [Version slovène] Člen 20a Uredbe (ES) št. 174/1999:

Tarifna kvota za obdobje 1.7. …. – 30.06. …. za mleko v prahu v skladu z

Memorandumom o soglasju, sklenjenim med Evropsko skupnostjo in Dominikansko 

republiko in potrjenim z Odločbo Sveta 98/486/ES. 

– Asetuksen (EY) N:o 174/1999 20 a artikla:

neuvoston päätöksellä 98/486/EY hyväksytyn Euroopan yhteisön ja Dominikaanisen 

tasavallan yhteisymmärryspöytäkirjan mukainen maitojauheen tariffikiintiö 1.7… ja 

30.6… välisenä aikana. 

– Artikel 20a i förordning (EG) nr 174/1999:

tullkvot för året 1.7…—30.6…, för mjölkpulver enligt avtalsmemorandumet mellan 

Europeiska gemenskapen och Dominikanska republiken, godkänt genom rådets beslut 

98/486/EG. 
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Les certificats délivrés conformément au présent article obligent à exporter vers la

destination indiquée dans la case 7.» 

2) L’article 20 bis est supprimé. 

3) L’annexe VIII est supprimée. 

Article 5 

L’annexe V du règlement (CE) n° 2771/1999 est remplacée par le texte de l’annexe III du présent 

règlement. 

Article 6 

L’annexe II du règlement (CE) n° 2799/1999 est remplacée par le texte de l’annexe IV du présent 

règlement. 

Article 7 

Le règlement (CE) n° 2535/2001 est modifié comme suit:

1) L’article 5, paragraphe b), est remplacé par le texte suivant:

«b) contingents prévus aux décisions 2003/18/EC* et 2003/286/EC** du Conseil; 

* JO L 8 du, 14.1.2003, p.18

* JO L 102 du 24.4.2003, p. 60.» 

2) L’article 18, paragraphe 1, point d), est remplacé par le texte suivant:

«d) dans la case 20, le numéro du contingent et l'une des mentions suivantes:

– Reglamento (CE) n° 2535/2001, artículo 5,

– [Version tchèque] článek 5 nařízení (ES) č. 2535/2001,

– Forordning (EF) nr. 2535/2001, artikel 5,

– Verordnung (EG) Nr. 2535/2001, Artikel 5,

– [Version estonienne] Määruse (EÜ) nr 2535/2001 artikkel 5,

– Κανονισµός (ΕΚ) αριθ 2535/2001, άρθρο 5,

– Article 5 of Regulation (EC) No 2535/2001,

– Règlement (CE) n° 2535/2001, article 5,

– Regolamento (CE) n. 2535/2001, articolo 5,

– [Version lettone] Regulas (EK) Nr.2535/2001 5.pants,
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– [Version lituanienne] Reglamento (EB) Nr. 2535/2001 5 straipsnis,

– [Version hongroise] 2535/2001/EK rendelet 5. cikk,

– [Version maltaise] Artikolu 5 tar-Regolament (KE) Nru 2535/2001,

– Verordening (EG) nr 2535/2001, artikel 5,

– [Version polonaise] Artykuł 5 Rozporządzenia (WE) nr 2535/2001,

– Regulamento (CE) n° 2535/2001 artigo 5.o,

– [Version slovaque] Článok 5 nariadenia (ES) č. 2535/2001,

– [Version slovène] ’Člen 5 Uredbe (ES) št. 2535/2001,

– Asetus (EY) N:o 2535/2001 artikla 5,

– Förordning (EG) nr 2535/2001 artikel 5.» 

3) L’article 19, paragraphe 1, est remplacé par le texte suivant:

«1. L'application du taux de droit réduit est subordonnée à la présentation de la déclaration de 

mise en libre pratique accompagnée du certificat d'importation et, pour les importations 

visées ci-dessous, de la preuve de l'origine délivrée en application, respectivement, des 

protocoles suivants:

a) protocole n° 4 des accords européens conclus entre la Communauté et la Roumanie*

et la Bulgarie**; 

b) protocole n° 1 à l'annexe IV de l'accord de partenariat ACP-CE, signé à Cotonou le 

23 juin 2000, applicable en vertu de la décision n° 1/2000 du Conseil des ministres 

ACP-CE*** (ci-après dénommé «l'accord de partenariat ACP-CE»); 

c) protocole n° 3 de la décision n° 1/98 du Conseil d'association CE-Turquie****; 

d) protocole n° 1 de l'accord avec l'Afrique du Sud*****; 

e) protocole n° 3 de l’accord entre la Communauté économique européenne et la

Confédération suisse du 22 juillet 1972******; 

f) protocole n° 3 de l’accord avec la Jordanie; 

g) les dispositions visées au point 10 de l’accord avec la Norvège. 

* JO L 357, 31.12.1994, p. 1. 

** JO L 358, 31.12.1994, p. 1. 

*** JO L 195, 1.8.2000, p. 46. 

**** JO L 86, 20.3.1998, p. 1. 

***** JO L 311, 4.12.1999, p.1. 
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****** JO L 300, 31.12.1972, p. 189.» 

4) L’article 21, paragraphe 1, point d), est remplacé par le texte suivant:

«d) dans la case 20, l'une des mentions suivantes:

– Reglamento (CE) n° 2535/2001 artículo 20,

– [Version tchèque] článek 20 nařízení (ES) č. 2535/2001,

– Forordning (EF) nr 2535/2001, artikel 20,

– Verordnung (EG) Nr. 2535/2001, artikel 20,

– [Version estonienne] Määruse (EÜ) nr 2535/2001 artikkel 20,

– Κανονισµός (ΕΚ) αριθ. 2535/2001, άρθρο 20,

– Article 20 of Regulation (EC) No 2535/2001,

– Règlement (CE) n° 2535/2001, article 20,

– Regolamento (CE) n. 2535/2001, articolo 20,

– [Version lettone] Regulas (EK) Nr.2535/2001 20.pants,

– [Lituanian version] Reglamento (EB) Nr. 2535/2001 20 straipsnis,

– [Version hongroise] 2535/2001/EK rendelet 20. cikk,

– [Version maltaise] Artikolu 20 tar-Regolament (KE) Nru 2535/2001,

– Förordning (EG) nr. 2535/2001, artikel 20,

– [Version polonaise] Artykuł 20 Rozporządzenia (WE) nr 2535/2001,

– Regulamento (CE) n° 2535/2001, artigo 20,

– [Version slovaque] Clánok 20 nariadenia (ES) č. 2535/2001,

– [Version slovène] Člen 20 Uredbe (ES) št. 2535/2001,

– Asetuksen (EY) N:o 2535/2001, 20 artikla,

– Förordning (EG) nr 2535/2001, artikel 20.» 

5) L’article 24, paragraphe 1, est remplacé par le texte suivant:

«1. La présente section s'applique aux importations dans le cadre des contingents tarifaires 

spécifiés par pays d'origine et visés à la liste CXL.» 

6) L’article 28, paragraphe 1, point d), est remplacé par le texte suivant:

«d) dans la case 20, le cas échéant, le numéro du contingent, le numéro du certificat IMA 1 et 

sa date de délivrance sous la forme d'une des mentions suivantes:
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– Válido si va acompañado del certificado IMA 1 n° ... expedido el ...,

– [Version tchèque] Platné pouze při současném předložení osvědčení IMA 1 č. …. 

vydaného dne ….,

– Kun gyldig ledsaget af IMA 1-certifikat nr. ..., udstedt den ...,

– Nur gültig in Verbindung mit der Bescheinigung IMA 1 Nr. ..., ausgestellt am ...,

– [Version estonienne] Kehtiv, kui on kaasas IMA 1 sertifikaat nr ......., välja antud .......,

– Έγκυρο µόνο εφόσον συvοδεύεται από το πιστοποιητικό IMA 1 αριθ. … που εξεδόθη 

στις …,

– Valid if accompanied by the IMA 1 certificate No ... issued on ...,

– Valable si accompagné du certificat IMA n° ..., délivré le ...,

– Valido se accompagnato dal certificato IMA 1 n. ..., rilasciato il ...,

– [Version lettone] Derīgs kopā ar IMA 1 sertifikātu Nr. …, kas izdots …,

– [Lituanian version] Galioja tik kartu su IMA 1 sertifikatu Nr. …, išduotu …,

– [Version hongroise] Csak a [issued on YYYYMMDD]-án/én kiállított [No.] számú 

IMA 1 bizonyítvánnyal együtt érvényes,

– [Version maltaise] Validu jekk akkumpanjat b’ċertifikat IMA 1 Nru .... maħruġ fl-....,

– Geldig indien vergezeld van een certificaat IMA nr. ... dat is afgegeven op ...,

– [Version polonaise] Ważne razem z certyfikatem IMA 1 nr .... wydanym dnia...,

– Válido quando acompanhado do certificado IMA 1 com o número ... emitido ...,

– [Version slovaque] Platné v prípade, že je pripojené osvedčenie IMA 1 č. ... vydané

dňa...,

– [Version slovène] Veljavno, če ga spremlja potrdilo IMA 1 št. …., izdano dne….,

– Voimassa vain ... myönnetyn IMA 1-todistuksen N:o.. kanssa,

– Gäller endast tillsammans med IMA 1-intyg nr ... utfärdat den ...” 

7) À l’article 37, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Par dérogation à l'article 26 du règlement (CE) n° 1291/2000, l'organisme émetteur compétent 

appose, dans la case 20 du certificat, une des mentions suivantes:

– Certificado de importación con tipo reducido para el producto con el número de orden ... 

que se ha convertido en un certificado de importación con tipo pleno para el que se

adeudaba, y se ha abonado, el tipo de derecho de .../100 kg; certificado ya anotado 
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– [Version tchèque] Změněno z dovozní licence se sníženým clem pro produkt pod 

pořadovým č. ... na dovozní licenci s plným clem, na základě které bylo vyměřeno a 

uhrazeno clo v hodnotě …/100 kg; licence již byla započtena

– Ændret fra en importlicens med nedsat toldsats for et produkt under nr ... til en 

importlicens med fuld toldsats, hvor den skyldige importtold på .../100 kg er betalt; 

licensen er allerede afskrevet 

– Umwandlung einer Einfuhrlizenz zum ermäßigten Zollsatz für das Erzeugnis mit der lfd. 

Nr ... in eine Einfuhrlizenz zum vollen Zollsatz von .../100 kg, der entrichtet wurde; Lizenz

abgeschrieben 

– [Version estonienne] Ümber arvestatud vähendatud tollimaksuga impordilitsentsist, mis on 

välja antud tellimusele nr ...... vastavale tootele, täieliku tollimaksuga impordilitsentsiks, 

mille puhul tuli maksta ja on makstud tollimaks ...... 100 kilogrammi kohta; litsents juba 

lisatud

– Μετατροπή από πιστοποιητικό εισαγωγής µε µειωµένο δασµό για προϊόν βάσει του

αύξοντος αριθµού …σε πιστοποιητικό εισαγωγής µε πλήρη δασµό για το οποίο το 

ποσοστό δασµού ποσού …/100 kg οφείλετο καιπληρώθηκε? το πιστοποιητικό ήδη 

χορηγήθηκε,

– Converted from a reduced duty import licence for product under order No ... to a full duty 

import licence on which the rate of duty of .../100 kg was due and has been paid; licence

already attributed

– Certificat d'importation à droit réduit pour le produit correspondant au contingent ...,

converti en un certificat d'importation à taux plein, pour lequel le taux du droit applicable

de .../100 kg a été acquitté; certificat déjà imputé

– Conversione da un titolo d'importazione a dazio ridotto per il prodotto corrispondente al 

contingente ... ad un titolo d'importazione a dazio pieno, per il quale è stata pagata 

l'aliquota di .../100 kg; titolo già imputato 

– [Version lettone] Pāreja no samazināta nodokļa importa licences par produktu ar kārtas 

nr. … uz pilna apjoma nodokļa importa licenci ar nodokļu likmi … / 100 kg, kas ir 

samaksāta; licence jau izdota

– [Version lituanienne] Licencija, pagal kurią taikomas sumažintas importo muitas, išduota 

produktui, kurio užsakymo Nr. …, pakeista į licenciją, pagal kurią taikomas visas importo 

muitas, kurio norma yra …/100 kg, muitas sumokėtas; licencija jau priskirta

– [Version hongroise] ……kontingensszámú termék csökkentett vám hatálya alá tartozó 

importengedélye teljes vám hatálya alá tartozó importengedéllyé átalakítva, melyen a

…..…/100 kg vámtétel kiszabva és leróva, az engedély már kiadva

– [Version maltaise] Konvertit minn liċenzja tad-dazju fuq importazzjoni mnaqqsa għall-

prodott li jaqa' taħt in-Nru ... għal dazju sħiħ fuq importazzjoni bir-rata tad-dazju ta’ .../100 

kg kien dovut u ġie imħallas; liċenzja diġà attribwita

– Invoercertificaat met verlaagd recht voor onder volgnummer ... vallend product omgezet in 

een invoercertificaat met volledig recht waarvoor het recht van .../100 kg verschuldigd was 

en is betaald; hoeveelheid reeds op het certificaat afgeschreven 
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– [Version polonaise] Pozwolenie na przywóz produktu nr … po obniżonej stawce 

należności celnych zmienione na pozwolenie na przywóz po pełnej stawce należności 

celnych, która to stawka wynosi …/100kg i została uiszczona; pozwolenie zostało już 

przyznane

– Obtido por conversão de um certificado de importação com direito reduzido para o produto 

com o número de ordem ... num certificado de importação com direito pleno, relativamente

ao qual a taxa de direito aplicável de .../100 kg foi paga; certificado já imputado 

– [Version slovaque] Osvedčenie na znížené dovozné clo na tovar č. ...zmenené na 

osvedčenie na riadne dovozné clo, ktorého sadzba za.../100 kg bola zaplatená; osvedčenie 

udelené

– [Version slovène] Spremenjeno iz uvoznega dovoljenja z znižanimi dajatvami za proizvod 

iz naročila št. … v uvozno dovoljenje s polnimi dajatvami, v katerem je stopnja dajatev v

višini …/100 kg zapadla in bila plačana; dovoljenje že podeljeno 

– Muutettu etuuskohteluun oikeuttavasta kiintiötuontitodistuksesta vakiotuontitodistukseksi 

tavaralle, joka kuuluu järjestysnumeroon ... ja josta on kannettu tariffin mukainen tulli 

.../100 kg; vähennysmerkinnät tehty

– Omvandlad från importlicens med sänkt tull för produkt med löpnummer ... till 

importlicens med hel tullavgift för vilken gällande tullsats .../100 kg har betalats. Redan 

avskriven licens.” 

8) À l’article 44, paragraphe 3, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Lorsqu'un contrôle physique a été effectué, une des mentions suivantes est apposée dans la case 

32 du certificat d'importation ou la case de messages dans le cas d'un certificat électronique:

– Se ha realizado el control material [Reglamento (CE) n° 2535/2001],

– [Version tchèque] Fyzická kontrola provedena [nařízení (ES) č. 2535/2001],

– Fysisk kontrol [forordning (EF) nr.2535/2001],

– Warenkontrolle durchgeführt [Verordnung (EG) Nr 2535/2001],

– [Version estonienne] Füüsiline kontroll tehtud [määrus (EÜ) nr 2535/2001],

– Πραγµατοποιήθηκε φυσικός έλεγχος [Κανονισµός (ΕΚ) αριθ. 2535/2001],

– Physical check carried out [Regulation (EC) No 2535/2001],

– Contrôle physique effectué [règlement (CE) n° 2535/2001],

– Controllo fisico effettuato [regolamento (CE) n. 2535/2001],

– [Version lettone] Fiziska pārbaude veikta [Regula (EK) Nr.2535/2001],

– [Lituanian version] Fizinis patikrinimas atliktas [Reglamentas (EB) Nr. 2535/2001],

– [Version hongroise] Fizikai ellenőrzés elvégezve [2535/2001/EK rendelet],
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– [Version maltaise] Iċċekjar fiżiku mwettaq [Regolament (KE) Nru 2535/2001],

– Fysieke controle uitgevoerd [Verordening (EG) nr. 2535/2001],

– [Version polonaise] Przeprowadzono kontrolę fizyczną [Rozporządzenie (WE) nr 

2535/2001],

– Controlo físico em conformidade com [Regulamento (CE) n° 2535/2001],

– [Version slovaque] Fyzická kontrola vykonaná [Nariadenie (ES) č. 2535/2001],

– [Version slovène] Fizični pregled opravljen [Uredba (ES) št. 2535/2001],

– Fyysinen tarkastus suoritettu [asetus (EY) N:o 2535/2001],

– Fysisk kontroll utförd [förordning (EG) nr 2535/2001].» 

9) À l’annexe I, partie B, les points 1, 2, 3, 4, 7, 8, 9 et 10 sont supprimés. 

10) À l’annexe III, the partie C est supprimée. 

11) À l’annexe XI, les points E et F sont supprimés. 

Article 8 

1. L’annexe du règlement (CE) n° 581/2004 est remplacée par le texte de l’annexe V du présent 

règlement. 

2. L’annexe du règlement (CE) n° 582/2004 est remplacée par le texte de l’annexe VI du présent 

règlement. 

Article 9 

Le présent règlement entre en vigueur sous réserve et à la date de l’entrée en vigueur du traité d’adhésion 

de la République tchèque, de l’Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de Malte,

de la Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État 

membre. 

Fait à Bruxelles, le 29 avril 2004. 

Par la Commission 

Franz FISCHLER

Membre de la Commission 
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ANNEXE I

“ Annexe V

Marquage aux emballages visés à l'article 7 et 8

1. a) Beurre concentré:

– Mantequilla concentrada destinada exclusivamente a su incorporación a uno de los 

productos contemplados en el artículo 4 del Reglamento (CE) nº 2571/97 

– [Version tchèque] Zahuštěné máslo určené k přimíchání výhradně do jednoho z konečných 

produktů uvedených v článku 4 nařízení (ES) č. 2571/97 

– Koncentreret smør udelukkende til iblanding i en af de færdigvarer, som er omhandlet i 

artikel 4 i forordning (EØF) nr. 2571/97 

– Butterfett ausschließlich zur Verarbeitung zu einem der in Artikel 4 der Verordnung (EG) 

Nr. 2571/97 genannten Enderzeugnisse bestimmt 

– [Version estonienne] Kontsentreeritud või, mis on ette nähtud kasutamiseks üksnes 

määruse (EÜ) nr 2571/97 artiklis 4 osutatud lõpptoodetes 

– Συµπυκνωµένο βούτυρο που προορίζεται αποκλειστικά για την ενσωµάτωση σε ένα από 

τα προϊόντα που αναφέρονται στο άρθρο 4 του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 2571/97 7

– Concentrated butter for incorporation exclusively into one of the final products referred to 

in Article 4 of Regulation (EC) No 2571/97 

– Beurre concentré destiné exclusivement à l'incorporation dans l'un des produits finaux

visés à l'article 4 du règlement (CE) n° 2571/97 

– Burro concentrato destinato esclusivamente all'incorporazione in uno dei prodotti di cui 

all'articolo 4 del regolamento (CE) n. 2571/97 

– [Version lettone] Koncentrēts sviests, kas paredzēts iestrādei (pievienošanai) kā sastāvdaļa 

tikai kādā no galaproduktiem, kuri minēti Regulas (EK) Nr.2571/97 4.pantā

– [Version lituanienne] Koncentruotas sviestas, skirtas dėti tik į vieną iš galutinių produktų, 

nurodytų Reglamento (EB) Nr. 2571/97 4 straipsnyje

– [Version hongroise] Vajkoncentrátum kizárólag a 2571/97/EK rendelet 4. cikkében 

említett végtermékek egyikébe való bedolgozásra

– [Version maltaise] Butir ikkonċentrat għall-inkorporazzjoni esklussiva f’wieħed mill-

prodotti finali imsemmija fl-Artikolu 4 tar-Regolament (KE) Nru 2571/97 

– Boterconcentraat uitsluitend bestemd voor verwerking tot een van de in artikel 4 van 

Verordening (EG) nr. 2571/97 bedoelde producten 

– [Version polonaise] Masło skoncentrowane przeznaczone wyłącznie do włączenia do 

jednego z produktów końcowych, o których mowa w Artykule 4 Rozporządzenia (WE) nr 

2571/97 
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– Manteiga concentrada destinada exclusivamente à incorporação num dos produtos finais 

referidos no artigo 4º do Regulamento (CE) nº 2571/97 

– [Version slovaque] Koncentrované maslo určené výlučne na vmiešanie do jedného z 

konečných produktov uvedených v článku 4 nariadenia (ES) č. 2571/97 

– [Version slovène] Zgoščeno maslo za dodajanje v izključno enega od končnih proizvodov 

iz člena 4 Uredbe (ES) št. 2571/97 

– Voiöljy, joka on tarkoitettu yksinomaan sekoitettavaksi johonkin asetuksen (EY) N:o 

2571/97 4 artiklassa tarkoitetuista lopputuotteista

– Koncentrerat smör uteslutande avsett för iblandning i en av de slutprodukter som avses i 

artikel 4 i förordning (EEG) nr 2571/97. 

b) Beurre tracé:

– Mantequilla destinada exclusivamente a su incorporación en uno de los productos finales 

contemplados en el artículo 4 del Reglamento (CE) nº 2571/97 

– [Version tchèque] Máslo určené k přimíchání výhradně do jednoho z konečných produktů 

uvedených v článku 4 nařízení (ES) č. 2571/97 

– Smør udelukkende til iblanding i færdigvarer som omhandlet i artikel 4 i forordning (EØF) 

nr. 2571/97 

– Butter, ausschließlich zur Verarbeitung zu einem der in Artikel 4 der Verordnung (EWG) 

Nr. 2571/97 genannten Enderzeugnisse bestimmt 

– [Version estonienne] Või, mis on ette nähtud kasutamiseks üksnes määruse (EÜ) nr 

2571/97 artiklis 4 osutatud lõpptoodetes 

– Βούτυρο που προορίζεται αποκλειστικά για την ενσωµάτωση σε ένα από τα προϊόντα 

που αναφέρονται στο άρθρο 4 του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 2571/97

– Butter for incorporation exclusively into one of the final products referred to in Article 4 of 

Regulation (EC) No 2571/97 

– Beurre destiné exclusivement à l'incorporation dans les produits finaux visés à l'article 4 du 

règlement (CE) n° 2571/97 

– Burro destinato esclusivamente all'incorporazione in uno dei prodotti di cui all'articolo 4 

del regolamento (CE) n. 2571/97 

– [Version lettone] Sviests, kas paredzēts iestrādei (pievienošanai) kā sastāvdaļa tikai kādā 

no galaproduktiem, kuri minēti Regulas (EK) Nr.2571/97 4.pantā

– [Version lituanienne] Sviestas, skirtas dėti tik į vieną iš galutinių produktų, nurodytų

Reglamento (EB) Nr. 2571/97 4 straipsnyje

– [Version hongroise] Vaj kizárólag a 2571/97/EK rendelet 4. cikkében említett végtermékek 

egyikébe való bedolgozásra
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– [Version maltaise] Butir għall-inkorporazzjoni esklussiva f’wieħed mill-prodotti finali 

msemmija fl-Artikolu 4 tar-Regolament (KE) Nru 2571/97 

– Boter uitsluitend bestemd voor verwerking tot een van de in artikel 4 van Verordening 

(EG) nr. 2571/97 bedoelde producten 

– [Version polonaise] Masło przeznaczone wyłącznie do włączenia do jednego z produktów 

końcowych, o których mowa w Artykule 4 Rozporządzenia (WE) nr 2571/97 

– Manteiga destinada exclusivamente à incorporação num dos produtos finais referidos no 

artigo 4º do Regulamento (CE) nº 2571/97 

– [Version slovaque] Maslo určené výlučne na vmiešanie do jedného z konečných produktov

v súlade s článkom 4 nariadenia (ES) č. 2571/97 

– [Version slovène] Maslo za dodajanje v izključno enega od končnih proizvodov iz člena 4 

Uredbe (ES) št. 2571/97 

– Voi, joka on tarkoitettu yksinomaan sekoitettavaksi asetuksen (EY) N:o 2571/97 4 

artiklassa tarkoitettuihin lopputuotteisiin 

– Smör uteslutande avsett för iblandning i de slutprodukter som avses i artikel 4 förordning 

(EEG) nr 2571/97. 

c) crème tracée:

– Nata con adición de marcadores marcada destinada exclusivamente a su incorporación a 

uno de los productos finales contemplados en el artículo 4 fórmula B del Reglamento (CE) 

nº 2571/97 

– [Version tchèque] Smetana s přídavkem stopovacích látek určená k přimíchání výhradně

do jednoho z konečných produktů uvedených v článku 4 kategorii B nařízení (ES) č. 

2571/97 

– Fløde tilsat røbestoffer, udelukkende til iblanding i færdigvarer som omhandet i artikel 4, 

formel B, i forordning (EØF) nr. 2571/97 

– Gekennzeichneter Rahm, ausschließlich zur Verarbeitung zu einem der in Artikel 4 Formel 

B der Verordnung (EG) Nr. 2571/97 genannten Enderzeugnisse bestimmt 

– [Version estonienne] Märgistusainetega koor, mis on ette nähtud kasutamiseks üksnes 

määruse (EÜ) nr 2571/97 artikli 4 juhendis B osutatud lõpptoodetes 

– Κρέµα γάλακτος µε ιχνοθέτες που προορίζεται αποκλειστικά για την ενσωµάτωση σε 

ένα από τα προϊόντα που αναφέρονται στο άρθρο 4, τύπος Β, του κανονισµού (ΕΚ) 

αριθ. 2571/97

– Cream to which tracers have been added for incorporation exclusively into one of the final 

products referred to in Article 4 formula B of Regulation (EC) No 2571/97 

– Crème tracée destinée exclusivement à l'incorporation dans les produits finaux visés à 

l'article 4 formule B du règlement (CE) n° 2571/97 
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– Crema contenente rivelatori destinata esclusivamente all'incorporazione in uno dei prodotti 

di cui all'articolo 4 formula B del regolamento (CE) n. 2571/97 

– [Version lettone] Krējums ar pievienotiem marķieriem, kas paredzēts iestrādei 

(pievienošanai) kā sastāvdaļa tikai kādā no galaproduktiem, kuri minēti Regulas (EK) 

Nr.2571/97 4.panta B formulā

– [Version lituanienne] Grietinėlė, į kurią pridėta atsekamųjų medžiagų, skirta dėti tik į vieną 

iš galutinių produktų, nurodytų Reglamento (EB) Nr. 2571/97 4 straipsnio B formulėje

– [Version hongroise] Tejszín, melyhez jelölőanyagokat adtak a kizárólag a 2571/97/EK 

rendelet 4. cikkében említett B képlet szerinti végtermékek egyikébe való bedolgozásra

– [Version maltaise] Krema li ġiet miżjuda bi traċċanti għall-inkorporazzjoni esklussiva 

f’wieħed mill-prodotti finali msemmija fl-Artikolu 4 formula B tar-Regolament (KE) Nru 

2571/97 

– Room waarin verklikstoffen zijn bijgemengd, uitsluitend bestemd voor verwerking in de in 

artikel 4, formule B, van Verordening (EG) nr. 2571/97 bedoelde producten 

– [Version polonaise] Śmietana, do której dodano znaczniki, przeznaczona wyłącznie do 

włączenia do jednego z produktów końcowych, o których mowa w Artykule 4, receptura B

Rozporządzenia (WE) nr 2571/97 

– Nata marcada destinada exclusivamente à incorporação num dos produtos finais referidos 

no artigo 4º, fórmula B, do Regulamento (CE) nº 2571/97 

– [Version slovaque] Smotana, do ktorej boli pridané značkovacie látky, na výlučné

vmiešanie do konečných produktov uvedených v článku 4 v skupine B nariadenia (ES) č. 

2571/97 

– [Version slovène] Smetana z dodanimi sledljivimi snovmi za dodajanje v izključno enega 

od končnih proizvodov iz člena 4 formula B Uredbe (ES) št. 2571/97 

– Merkitty kerma, joka on tarkoitettu yksinomaan sekoitettavaksi asetuksen N:o 2571/97 4 

artiklan B menettelyssä tarkoitettuihin lopputuotteisiin 

– Grädde med tillsats av spårämnen uteslutande avsedd iblandning i de slutprodukter som 

avses i artikel 4 metod B i förordning (EG) nr 2571/97. 

2. Produits intermédiaires:

– Producto intermedio contemplado en el artículo 8 del Reglamento (CE) No 2571/97 y

destinado exclusivamente a su incorporación a uno de los productos finales contemplados 

en el artículo 4 de dicho Reglamento 

– [Version tchèque] Meziprodukt podle článku 8 nařízení (ES) č. 2571/97 určený výhradně k 

přimíchání do jednoho z konečných produktů uvedených v článku 4 téhož nařízení 

– Mellemprodukt som omhandlet i artikel 8 i forordning (EØF) nr. 2571/97 udelukkende til 

iblanding i en af de i artikel 4 i samme forordning omhandlede færdigvarer 



30.4.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 149/159 FR 

– Zwischenerzeugnisse gemäß Artikel 8 der Verordnung (EWG) Nr. 2571/97, ausschließlich 

zur Verarbeitung zu einem der in Artikel 4 derselben Verordnung genannten 

Enderzeugnisse bestimmt 

– [Version estonienne] Määruse (EÜ) nr 2571/97 artiklis 8 osutatud vahesaadus, mis on ette 

nähtud kasutamiseks üksnes nimetatud määruse artiklis 4 osutatud lõpptoodetes 

– Ενδιάµεσο προϊόν που αναφέρεται στο άρθρο 8 του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 2571/97 και 

προορίζεται αποκλειστικά για ενσωµάτωση σε ένα από τα τελικά προϊόντα που 

αναφέρονται στο άρθρο 4 του ιδίου κανονισµού

– Intermediate product as referred to in Article 8 of Regulation (EC) No 2571/97 solely for 

incorporation into one of the final products referred to in Article 4 of that Regulation 

– Produit intermédiaire visé à l'article 8 du règlement (CE) n° 2571/97 et destiné

exclusivement à l'incorporation dans l'un des produits finaux visés à l'article 4 du même 

règlement 

– Prodotto intermedio di cui all'articolo 8 del regolamento (CE) n. 2571/97 destinato 

esclusivamente all'incorporazione in uno dei prodotti finali di cui all'articolo 4 dello stesso 

regolamento 

– [Version lettone] Starpprodukts (pusfabrikāts), kas saskaņā ar Regulas (EK) Nr.2571/97 

8.pantu paredzēts iestrādei (pievienošanai) kā sastāvdaļa tikai kādā no galaproduktiem, kas 

norādīti minētās regulas 4.pantā

– [Version lituanienne] Tarpinis produktas, nurodytas Reglamento (EB) Nr. 2571/97 8 

straipsnyje, skirtas dėti tik į vieną iš galutinių produktų, nurodytų šio reglamento 4 

straipsnyje

– [Version hongroise] A 2571/97/EK rendelet 8. cikkében említett köztes termék kizárólag 

az idézett rendelet 4. cikkében említett végtermékek egyikébe való bedolgozásra

– [Version maltaise] Prodott intermedju kif imsemmi biss fl-Artikolu 8 tar-Regolament (KE) 

Nru 2571/97 għall-inkorporazzjoni f’wieħed mill-prodotti finali msemmija fl-Artikolu 4 ta’ 

dak ir-Regolament 

– Tussenproduct als bedoeld in artikel 8 van Verordening (EG) nr. 2571/97 en uitsluitend

bestemd om in een van de in artikel 4 van die verordening bedoelde eindproducten te

worden verwerkt 

– [Version polonaise] Produkt pośredni, o którym mowa w Artykule 8 Rozporządzenia (WE) 

nr 2571/97, przeznaczony wyłącznie do włączenia do jednego z produktów końcowych, o 

których mowa w Artykule 4 Rozporządzenia (WE) nr 2571/97 

– Produto intermédio referido no artigo 8º do Regulamento (CE) nº 2571/97 e

exclusivamente destinado à incorporação num dos produtos finais referidos no artigo 4º do 

mesmo regulamento 

– [Version slovaque] Polotovar uvedený v článku 8 nariadenia (ES) č. 2571/97 je určený len 

na vmiešanie do jedného z konečných produktov v súlade s článkom 4 tohto nariadenia
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– [Version slovène] Vmesni proizvod iz člena 8 Uredbe (ES) št. 2571/97 za dodajanje v 

izključno enega od končnih proizvodov iz člena 4 navedene uredbe

– Asetuksen (EY) N:o 2571/97 8 artiklassa tarkoitettu välituote, joka on tarkoitettu 

yksinomaan sekoitettavaksi johonkin mainitun asetuksen 4 artiklassa tarkoitetuista 

lopputuotteista

– Mellanprodukt enligt artikel 8 i förordning (EEG) nr 2571/97, uteslutande avsedd för 

iblandning i en av de slutprodukter som avses i artikel 4 i samma förordning. 

Pour les produits intermédiaires visés à l'article 9, point a), les termes «à l'article 8» sont 

remplacés par les termes «à l'article 9».” 
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ANNEXE II

«Annexe VII

Mentions particulières à apposer dans les cases 104 et 106 de l'exemplaire de contrôle T5 

A. Beurre, beurre concentré, crème ou produits intermédiaires destinés à être incorporés dans les 

produits finaux après avoir été tracé:

(a) Lors de l'expédition de beurre d'intervention en vue d'être tracé:

– case 104 de l'exemplaire de contrôle T5:

– Mantequilla para la adición de marcadores y la utilización con arreglo a la letra

a) del artículo 3) del Reglamento (CE) nº 2571/97 

– [Version tchèque] Máslo k přidání stopovacích látek pro použití v souladu s čl. 

3 písm. a) nařízení (ES) č. 2571/97 

– Smør, der skal tilsættes røbestoffer og anvendes i overensstemmelse med

artikel 3, litra a), i forordning (EF) nr. 2571/97 

– Butter, zur Kennzeichnung und zur Verwendung nach Artikel 3 Buchstabe a) 

der Verordnung (EG) Nr. 2571/97 bestimmt 

– [Version estonienne] Märgistusainetega või, mis on ette nähtud kasutamiseks 

vastavalt määruse (EÜ) nr 2571/97 artikli 3 punktile a

– Βούτυρο που προορίζεται να ιχνοθετηθεί και να χρησιµοποιηθεί σύµφωνα µε 

το άρθρο 3 στοιχείο α) του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 2571/97

– Butter for the addition of tracers for use in accordance with Article 3 (a) of 

Regulation (EC) No 2571/97 

– Beurre destiné à être tracé et mis en oeuvre conformément à l'article 3 point a) 

du règlement (CE) n° 2571/97 

– Burro destinato all'aggiunta di rivelatori e alla lavorazione conformemente

all'articolo 3, lettera a) del regolamento (CE) n. 2571/97 

– [Version lettone] Sviests, kuram paredzēts pievienot marķierus, kas tiks 

izmantots saskaņā ar Regulas (EK) Nr.2571/97 3.panta a) punktu 

– [Version lituanienne] Sviestas, skirtas pridėti atsekamųjų medžiagų, bei 

naudoti pagal Reglamento (EB) Nr. 2571/97 3 straipsnio a punktą

– [Version hongroise] A 2571/97/EK rendelet 3. cikk a) pontja értelmében 

felhasználandó és jelölőanyagok hozzáadására szánt vaj 

– [Version maltaise] Butir għaż-żieda ta’ traċċi għall-użu b’mod konformi ma’ l-

Artikolu 3 (a) tar-Regolament (KE) Nru 2571/97 
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– Boter bestemd voor verwerking overeenkomstig artikel 3, onder a), van 

Verordening (EG) nr. 2571/97, na bijmenging van verklikstoffen 

– [Version polonaise] Masło z przeznaczeniem do dodania znaczników do 

wykorzystania zgodnie z Artykułem 3 lit. a Rozporządzenia (WE) nr 2571/97 

– Manteiga destinada a ser marcada e transformada em conformidade com a

alínea a) do artigo 3º do Regulamento (CE) nº 2571/97 

– [Version slovaque] Maslo, do ktorého sa majú pridať značkovacie látky a 

použiť v súlade s článkom 3 (a) nariadenia (ES) č. 2571/97 

– [Version slovène] Maslo za dodajanje sledljivih snovi za uporabo v skladu s 

členom 3 (a) Uredbe (ES) št. 2571/97 

– Voi, joka on tarkoitettu merkittäväksi ja jonka käyttötapa on asetuksen (EY) 

N:o 2571/97 3 artiklan a alakohdan mukainen 

– Smör avsett för tillsättning av spårämnen och för iblandning i enlighet med

artikel 3 a i förordning (EG) nr 2571/97; 

– case 106 de l'exemplaire de contrôle T5: 

1. date limite d'incorporation dans les produits finaux; 

2. indication de la destination (formule A ou formule B); 

b) lors de l'expédition de beurre d'intervention en vue d'être concentré et tracé:

– case 104 de l'exemplaire de contrôle T5:

– Mantequilla destinada a su concentración, a su utilización y a la adición de 

marcadores, con arreglo a la letra a) del artículo 3) del Reglamento (CE) nº 

2571/97 

– [Version tchèque] Máslo k zahuštění a k přidání stopovacích látek pro použití v 

souladu s čl. 3 písm. a) nařízení (ES) č. 2571/97 

– Smør, der skal koncentreres, tilsættes røbestoffer og anvendes i 

overensstemmelse med artikel 3, litra a), i forordning (EF) nr. 2571/97 

– Butter, zur Verarbeitung zu Butterfett, zur Kennzeichnung und zur 

Verwendung nach Artikel 3 Buchstabe a) der Verordnung (EG) Nr. 2571/97 

bestimmt 

– [Version estonienne] Või, mis on ette nähtud kontsentreerimiseks ja millele 

lisatakse märgistusaineid ja mis on ette nähtud kasutamiseks vastavalt määruse 

(EÜ) nr 2571/97 artikli 3 punktile a

– Βούτυρο που προορίζεται να συµπυκνωθεί, να ιχνοθετηθεί και να 

χρησιµοποιηθεί σύµφωνα µε το άρθρο 3 στοιχείο α) του κανονισµού (ΕΚ) 

αριθ. 2571/97

– Butter for the concentration and the addition of tracers for use in accordance

with Article 3 (a) of Regulation (EC) No 2571/97 
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– Beurre destiné à être concentré et tracé et mis en oeuvre conformément à 

l'article 3 point a) du règlement (CE) n° 2571/97 

– Burro destinato alla concentrazione, all'aggiunta di rivelatori e alla lavorazione

conformemente all'articolo 3, lettera a) del regolamento (CE) n. 2571/97 

– [Version lettone] Sviests, kas ir paredzēts koncentrēta sviesta ražošanai un 

kuram paredzēts pievienot marķierus, kas tiks izmantots saskaņā ar Regulas 

(EK) Nr.2571/97 3.panta a) punktu 

– [Version lituanienne] Sviestas, skirtas koncentruoti ir pridėti atsekamųjų 

medžiagų, bei naudoti pagal Reglamento (EB) Nr. 2571/97 3 straipsnio a 

punktą

– [Version hongroise] 2571/97/EK rendelet 3. cikk a) pontja értelmében 

felhasználandó, koncentrálásra és jelölőanyagok hozzáadására szánt vaj 

– [Version maltaise] Butir għall-konċentrazzjoni u ż-żieda ta’ traċċanti għall-użu 

b’mod konformi ma’ l-Artikolu 3 (a) tar- Regolament (KE) Nru 2571/97 

– Boter bestemd voor verwerking tot boterconcentraat, bijmenging van 

verklikstoffen en verdere verwerking overeenkomstig artikel 3, onder a), van 

Verordening (EG) nr. 2571/97 

– [Version polonaise] Masło z przeznaczeniem do przetworzenia na masło 

skoncentrowane i dodania znaczników, do wykorzystania zgodnie z Artykułem 

3 lit. A Rozporządzenia (WE) nr 2571/97 

– Manteiga destinada a ser concentrada e marcada e transformada em 

conformidade com a alínea a) do artigo 3º do Regulamento (CE) nº 2571/97 

– [Version slovaque] Maslo na koncentráciu a pridávanie značkovacích látok s 

použitím v súlade s článkom 3 (a) ariadenia (ES) č.2571/97 

– [Version slovène] Maslo za zgoščevanje dodajanje sledljivih snovi za uporabo 

v skladu s členom 3 (a) Uredbe (ES) št. 571/97 

– Voi, joka on tarkoitettu voiöljyn valmistusta ja merkitsemistä varten ja jonka 

käyttötarkoitus on asetuksen (EY) N:o 2571/97 3 artiklan a alakohdan 

mukainen 

– Smör avsett för förädling till koncentrerat smör, för tillsättning av spårämnen 

och för iblandning i enlighet med artikel 3 a i förordning (EG) nr 2571/97; 

– case 106 de l'exemplaire de contrôle T5: 

1. date limite d'incorporation dans les produits finaux; 

2. indication de la destination (formule A ou formule B); 

c) lors de l'expédition d'un produit intermédiaire tracé ou du beurre tracé ou du beurre

concentré tracé pour être incorporé dans les produits finaux, le cas échéant, via un produit 

intermédiaire:

– case 104 de l'exemplaire de contrôle T5:
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– Mantequilla con adición de marcadores destinada a ser incorporada a los 

productos finales previstos en el artículo 4 del Reglamento (CE) nº 2571/97, en 

su caso, a través de un producto intermedio contemplado en el artículo 8

o 

Mantequilla concentrada con adición de marcadores destinada a ser 

incorporada a los productos finales previstos en el artículo 4 del Reglamento 

(CE) No 2571/97, en su caso, a través de un producto intermedio contemplado 

en el artículo 8
(a)  

o 

Producto intermedio con adición de marcadores contemplado en el artículo 8
(b)

destinado a ser incorporado a los productos finales previstos en el artículo 4 del 

Reglamento (CE) No 2571/97 

– [Version tchèque] Máslo s přidanými stopovacími látkami určené k přimíchání 

do konečných produktů podle článku 4 nařízení (ES) č. 2571/97 nebo do 

meziproduktu podle článku 8

nebo 

Zahuštěné máslo s přidanými stopovacími látkami určené k přimíchání přímo 

do konečného produktu podle článku 4 nařízení (ES) č. 2571/97 nebo do 

meziproduktu podle článku 8

nebo 

Meziprodukt podle článku 8 s přidanými stopovacími látkami určený k 

přimíchání do konečných produktů uvedených v článku 4 nařízení (ES) č. 

2571/97 

– Smør tilsat røbestoffer, bestemt til iblanding i færdigvarer som omhandlet i 

artikel 4 i forordning (EF) nr. 2571/97, i givet fald via et mellemprodukt som 

omhandlet i artikel 8

eller 

Koncentreret smør tilsat røbestoffer, bestemt til iblanding i færdigvarer som 

omhandlet i artikel 4 i forordning (EF) nr. 2571/97, i givet fald via et 

mellemprodukt som omhandlet i artikel 8
(a)  

eller 

(a)

Pour les produits intermédiaires visés à l'article 9 point a), les termes «le cas échéant via un produit intermédiaire visé 

à l'article 8» sont remplacés par les termes «via un produit intermédiaire visé à l'article 9». 

(b)

Pour les produits intermédiaires visés à l'article 9 point a), les termes « «à l'article 8» sont remplacés par «à l'article 

9». 
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Mellemprodukt tilsat røbestoffer, som omhandlet i artikel 8
(b)

, bestemt til 

iblanding i færdigvarer som omhandlet i artikel 4 i forordning (EF) nr. 2571/97 

– Gekennzeichnete Butter, zur Beimischung zu den in Artikel 4 der Verordnung 

(EG) Nr. 2571/97 bezeichneten Enderzeugnissen bestimmt, gegebenenfalls 

über ein Zwischenerzeugnis gemäß Artikel 8

oder 

Gekennzeichnetes Butterfett, zur Beimischung zu den in Artikel 4 der 

Verordnung (EWG) Nr. 2571/97 bezeichneten Enderzeugnissen bestimmt, 

gegebenenfalls über ein Zwischenerzeugnis gemäß Artikel 8
(a)  

oder 

Gekennzeichnetes Zwischenerzeugnis gemäß Artikel 8
(b)

, zur Beimischung zu 

den in Artikel 4 der Verordnung (EWG) Nr. 2571/97 bezeichneten 

Enderzeugnissen bestimmt 

– [Version estonienne] Märgistusainetega või, mis on ette nähtud kasutamiseks 

määruse (EÜ) nr 2571/97 artiklis 4 osutatud lõpptootes või artiklis 8 osutatud

vahetootes  

või 

Märgistusainetega kontsentreeritud või, mis on ette nähtud vahetuks 

kasutamiseks määruse (EÜ) nr 2571/97 artiklis 4 osutatud lõpptootes või 

artiklis 8 osutatud vahetootes 

või 

Artiklis 8 osutatud vahetoode, millele on lisatud märgistusaineid ja mis on ette 

nähtud kasutamiseks määruse (EÜ) nr 2571/97 artiklis 4 osutatud lõpptoodetes 

– Βούτυρο ιχνοθετηµένο, που προορίζεται να ενσωµατωθεί στα τελικά 

προϊόντα που αναφέρονται στο άρθρο 4 του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 2571/97 

κατά περίπτωση µέσω ενός ενδιάµεσου προϊόντος που αναφέρεται στο 

άρθρο 8 

ή 

Συµπυκνωµένο βούτυρο ιχνοθετηµένο, που προορίζεται να ενσωµατωθεί 

στα τελικά προϊόντα που αναφέρονται στο άρθρο 4 του κανονισµού (ΕΚ) 

αριθ. 2571/97 κατά περίπτωση µέσω ενός ενδιάµεσου προϊόντος που 

αναφέρεται στο άρθρο 8 (7a) 

ή 

Ενδιάµεσο προϊόν ιχνοθετηµένο, που αναφέρεται στο άρθρο 8 (8b), που 

προορίζεται να ενσωµατωθεί στα τελικά προϊόντα που αναφέρονται στο 

άρθρο 4 του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 2571/97

– Butter to which tracers have been added for incorporation in the final products 

referred to in Article 4 of Regulation (EC) No 2571/97 or into an intermediate 

product as referred to in Article 8

or 
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Concentrated butter to which tracers have been added for incorporation directly 

into a final product as referred to in Article 4 of Regulation (EC) No 2571/97 

or into an intermediate product as referred to in Article 8
(a)  

or 

Intermediate product as referred to in Article 8
(b)

 to which tracers have been 

added for incorporation into the final products referred to in Article 4 of 

Regulation (EC) No 2571/97 

– Beurre tracé destiné à être incorporé dans les produits finaux visés à l'article 4 

du règlement (CE) n° 2571/97 le cas échéant, via un produit intermédiaire visé

à l'article 8

ou 

Beurre concentré tracé destiné à être incorporé dans les produits finaux visés à 

l'article 4 du règlement (CE) n° 2571/97 le cas échéant, via un produit 

intermédiaire visé à l'article 8
(a)  

ou 

Produit intermédiaire tracé visé à l'article 8
(b)

destiné à être incorporé dans les 

produits finaux visés à l'article 4 du règlement (CE) n° 2571/97 

– Burro contenente rivelatori, destinato all'incorporazione nei prodotti finali di 

cui all'articolo 4 del regolamento (CE) n. 2571/97, eventualmente tramite un 

prodotto intermedio di cui all'articolo 8

o 

Burro concentrato contenente rivelatori, destinato all'incorporazione nei 

prodotti finali di cui all'articolo 4 del regolamento (CE) n. 2571/97,

eventualmente tramite un prodotto intermedio di cui all'articolo 8
(a)  

o 

Prodotto intermedio contenente rivelatori di cui all'articolo 8
(b)

destinato 

all'incorporazione nei prodotti finali di cui all'articolo 4 del regolamento (CEE) 

n. 2571/97 

– [Version lettone] Sviests ar pievienotiem marķieriem, kas paredzēts iestrādei 

(pievienošanai) Regulas (EK) Nr.2571/97 4.pantā minētajos galaproduktos vai 

starpproduktā (pusfabrikātā) saskaņā ar 8.pantu 

vai 

Koncentrēts sviests ar pievienotiem marķieriem, kas paredzēts iestrādei 

(pievienošanai) tieši kādā Regulas (EK) Nr.2571/97 4.pantā minētā 

galaproduktā vai starpproduktā (pusfabrikātā) saskaņā ar 8.pantu 
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vai 

Starpprodukts (pusfabrikāts) ar pievienotiem marķieriem saskaņā ar 8.pantu, 

kas paredzēts iestrādei (pievienošanai) Regulas (EK) Nr.2571/97 4.pantā 

minētos galaproduktos 

– [Version lituanienne] Sviestas, į kurį pridėta atsekamųjų medžiagų, skirtas dėti 

tiesiogiai į galutinį produktą, kaip nurodyta Reglamento (EB) Nr. 2571/97 4 

straipsnyje, arba į tarpinį produktą, kaip nurodyta 8 straipsnyje

arba

Koncentruotas sviestas, į kurį pridėta atsekamųjų medžiagų, skirtas dėti 

tiesiogiai į galutinį produktą, kaip nurodyta Reglamento (EB) Nr. 2571/97 

4 straipsnyje, arba į tarpinį produktą, kaip nurodyta 8 straipsnyje

arba

Tarpinis produktas, kaip nurodyta 8 straipsnyje, į kurį pridėta atsekamųjų 

medžiagų, skirtas dėti tiesiogiai į galutinį produktą, kaip nurodyta Reglamento 

(EB) Nr. 2571/97 4 straipsnyje

– [Version hongroise] Vaj, melyhez jelölőanyagokat adtak a 2571/97/EK 

rendelet 4. cikkében említett végtermékbe, vagy a 8. cikkben említett köztes 

termékbe való bedolgozás céljából 

vagy

Vajkoncentrátum, melyhez jelölőanyagokat adtak a 2571/97/EK rendelet 4. 

cikkében említett végtermékbe vagy a 8. cikk pontjában említett köztes 

termékbe való közvetlen bedolgozás céljából 

vagy

Az 2571/97/EK rendelet 8. cikkének pontjában említett köztes termék,

amelyhez jelölőanyagokat adtak a rendelet 4. cikkében említett végtermékekbe

való bedolgozás céljából 

– [Version maltaise] Butir għall-inkorporazzjoni fil-prodotti finali msemmija fl-

Artikolu 4 tar-Regolament (KE) Nru 2571/91 jew fi prodott intermedju kif 

imsemmi fl-Artikolu 8

jew

Butir li ġiet miżjuda bi traċċanti għall-inkorporazzjoni diretta fi prodott finali 

kif imsemmi fl-Artikolu 4 tar-Regolament (KE) Nru 2571/97 jew fi prodott 

intermedju kif imsemmi fl-Artikolu 8

jew

Prodott intermedjat kif imsemmi fl-Artikolu 8 li ġie miżjud bi traċċanti għall-
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inkorporazzjoni fi prodott finali msemmi fl-Artikolu 4 tar-Regolament (KE) 

Nru 2571/97 

– Boter met verklikstof, voor bijmenging, in voorkomend geval via een in artikel 

8 bedoeld tussenproduct, in eindproducten als bedoeld in artikel 4 van 

Verordening (EG) nr. 2571/97 

of 

Boterconcentraat met verklikstof, voor bijmenging, in voorkomend geval via

een in artikel 8
(a)

bedoeld tussenproduct, in eindproducten als bedoeld in artikel 

4 van Verordening (EG) nr. 2571/97 

of 

In artikel 8
(b)

bedoeld tussenproduct met verklikstof, voor verwerking in 

eindproducten als bedoeld in artikel 4 van Verordening (EG) nr. 2571/97 

– [Version polonaise] Masło, do którego dodano znaczniki, przeznaczone do 

włączenia do produktów końcowych, o których mowa w Artykule 4 

Rozporządzenia (WE) nr 2571/97 lub w produkt pośredni, o którym mowa w

Artykule 8

lub

Masło skoncentrowane, do którego dodano znaczniki, przeznaczone do 

włączenia bezpośrednio do produktu końcowego, o którym mowa w Artykule 

4 Rozporządzenia (WE) nr 2571/97 lub w produkt pośredni, o którym mowa w

Artykule 8

lub

Produkt pośredni, o którym mowa w Artykule 8, do którego dodano znaczniki, 

przeznaczony do włączenia do produktów końcowych, o których mowa w

Artykule 4 Rozporządzenia (WE) nr 2571/97 

– Manteiga marcada destinada a ser incorporada nos produtos finais referidos nos 

artigo 4º do Regulamento (CE) nº 2571/97, eventualmente por via de um 

produto intermédio referido no artigo 8º 

ou 

Manteiga concentrada marcada destinada a ser incorporada nos produtos finais 

referidos no artigo 4º do Regulamento (CE) nº 2571/97, eventualmente por via

de um produto intermédio referido no artigo 8º 

ou 

Produto intermédio marcado referido no artigo 8º destinado a ser incorporado 

nos produtos finais referidos no artigo 4º do Regulamento (CE) nº 2571/97 
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– [Version slovaque] Maslo, do ktorého boli pridané značkovacie látky, na

vmiešavanie do konečných produktov podľa článku 4 nariadenia (ES) č. 

2571/97 a do polotovaru podľa článku 8. 

alebo 

Koncentrované maslo, do ktorého boli pridané značkovacie látky, na priame

vmiešanie do konečných produktov podľa článku 4 nariadenia (ES) č. 2571/97 

alebo do polotovaru podľa článku 8

alebo 

Polotovar uvedený v článku 8, do ktorého majú byť pridané značkovacie látky, 

na vmiešavanie do konečných produktov podľa článku 4 nariadenia (ES) č. 

2571/97 

– [Version slovène] Maslo z dodanimi sledljivimi snovmi za dodajanje v končne 

proizvode iz člena 4 Uredbe (ES) št. 2571/97 ali v vmesni proizvod iz člena 8

ali 

Zgoščeno maslo z dodanimi sledljivimi snovmi za dodajanje v končni proizvod 

iz člena 4 Uredbe (ES) št. 2571/97 ali v vmesni proizvod iz člena 8

ali 

Vmesni proizvod iz člena 8 z dodanimi sledljivimi snovmi za dodajanje v 

končne proizvode iz člena 4 Uredbe (ES) št. 2571/97 

– Merkitty voi, joka on tarkoitettu sekoitettavaksi asetuksen (EY) N:o 2571/97 4 

artiklassa tarkoitettuihin lopputuotteisiin, tarvittaessa 8 artiklassa tarkoitetun 

välituotteen kautta

tai 

Merkitty voiöljy, joka on tarkoitettu sekoitettavaksi asetuksen (EY) N:o 

2571/97 4 artiklassa tarkoitettuihin lopputuotteisiin, tarvittaessa 8 artiklan a

alakohdassa tarkoitetun välituotteen kautta

tai 

Edellä 8 artiklan b alakohdassa tarkoitettu merkitty välituote, joka on 

tarkoitettu sekoitettavaksi asetuksen (ETY) n:o 2571/97 4 artiklassa 

tarkoitettuihin lopputuotteisiin 

– Smör med tillsats av spårämnen avsett för iblandning i de slutprodukter som 

avses i artikel 4 i förordning (EG) nr 2571/97, i förekommande fall via den 

mellanprodukt som avses i artikel 8. 

Eller 

Koncentrerat smör med tillsats av spårämnen avsett för iblandning i de
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slutprodukter som avses i artikel 4 i förordning (EEG) nr 2571/97, i 

förekommande fall via den mellanprodukt som avses i artikel 8
(a)  

eller 

Mellanprodukt med tillsats av spårämnen i enlighet med artikel 8
(b)

, avsedd att 

blandas i de slutprodukter som avses i artikel 4 i förordning (EG) nr 2571/97; 

– case 106 de l'exemplaire de contrôle T5: 

1. date limite d'incorporation dans les produits finaux; 

2. indication de la destination (formule A ou formule B); 

3. le cas échéant poids du beurre ou poids du beurre concentré utilisé pour la 

fabrication du produit intermédiaire; 

d) lors de l'expédition de la crème tracée pour être incorporée dans les produits finaux:

– case 104 de l'exemplaire de contrôle T5:

– Nata con adición de marcadores destinada a su incorporación a los productos 

previstos en el artículo 4 del Reglamento (CE) nº 2571/97 

– [Version tchèque] Smetana s přídavkem stopovacích látek určená k přimíchání 

do produktů uvedených v článku 4 nařízení (EHS) č. 2571/97 

– Fløde tilsat røbestoffer, bestemt til iblanding i produkter som omhandlet i 

artikel 4 i forordning (EØF) nr. 2571/97 

– Gekennzeichneter Rahm zur Beimischung zu Erzeugnissen gemäß Artikel 4 

der Verordnung (EG) Nr. 2571/97 

– [Version estonienne] "Märgistusainetega koor, mis on ette nähtud kasutamiseks 

määruse (EÜ) nr 2571/97 artiklis 4 osutatud tootes" 

– Κρέµα γάλακτος ιχνοθετηµένη, που προορίζεται να ενσωµατωθεί στα 

προϊόντα που αναφέρονται στο άρθρο 4 του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 2571/97

– Cream to which tracers have been added for incorporation into the products 

referred to in Article 4 of Regulation (EEC) No 2571/97 

– Crème tracée destinée à être incorporée dans les produits visés à l'article 4 du 

règlement (CE) n° 2571/97 

– Crema contenente rivelatori destinata ad essere incorporata nei prodotti di cui 

all'articolo 4 del regolamento (CEE) n. 2571/97 

– [Version lettone] Krējums ar pievienotiem marķieriem, kas paredzēts iestrādei 

(pievienošanai) Regulas (EEK) Nr.2571/97 4.pantā minētos produktos 

– [Version lituanienne] Grietinėlė, į kurią pridėta atsekamųjų medžiagų, skirta

dėti į produktus, nurodytus Reglamento (EB) Nr. 2571/97 4 straipsnyje

– [Version hongroise] Tejszín, melyhez jelölőanyagokat adtak a 2571/97/EGK 

rendelet 4. cikkében említett termékekbe való bedolgozásra



30.4.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 149/171 FR 

– [Version maltaise] Krema li ġiet miżjuda bi traċċanti għall- inkorporazzjoni fil-

prodotti msemmija fl-Artikolu 4 tar- Regolament (KEE) Nru 2571/97 

– Room waarin verklikstoffen zijn bijgemengd, bestemd voor verwerking in de 

in artikel 4 van Verordening (EG) nr. 2571/97 bedoelde producten 

– [Version polonaise] Śmietana, do której dodano znaczniki, przeznaczona do 

włączenia do jednego z produktów, o których mowa w Artykule 4 

Rozporządzenia (WE) nr 2571/97 

– Nata marcada destinada a ser incorporada nos produtos referidos no artigo 4º 

do Regulamento (CE) nº 2571/97 

– [Version slovaque] Smotana, do ktorej boli pridané značkovacie látky, na

vmiešavanie do tovarov uvedených v článku 4 nariadenia (ES) č. 2571/97 

– [Version slovène] Smetana z dodanimi sledljivimi snovmi za dodajanje k 

proizvodom iz člena 4 Uredbe (EGS) št. 2571/97 

– Merkitty kerma, joka on tarkoitettu sekoitettavaksi asetuksen (EY) N:o 

2571/97 4 artiklassa tarkoitettuihin tuotteisiin 

– Grädde med tillsats av spårämnen avsedd att blandas i de produkter som avses i 

artikel 4 i förordning (EG) nr 2571/97; 

– case 106 de l'exemplaire de contrôle T5: 

1. date limite d'incorporation dans les produits finaux; 

2. indication de la destination (formule B). 

B. Beurre, beurre concentré ou produits intermédiaires destinés à être incorporés dans les produits 

finaux:

a) lors de l'expédition de beurre d'intervention en vue d'être concentré:

– case 104 de l'exemplaire de contrôle T5:

– Mantequilla para ser concentrada y utilizada con arreglo a la letra b) del 

artículo 3 del Reglamento (CE) nº 2571/97 

– [Version tchèque] Máslo k zahuštění a pro použití v souladu s čl. 3 písm. b) 

nařízení (ES) č. 2571/97 

– Smør, der skal koncentreres og anvendes i overensstemmelse med artikel 3, 

litra b), i forordning (EF) nr. 2571/97 

– Butter, zur Verarbeitung zu Butterfett und zur Verwendung gemäß Artikel 3 

Buchstabe b) der Verordnung (EG) Nr. 2571/97 bestimmt 

– [Version estonienne] Või, mis on ette nähtud kontsentreerimiseks ja 

kasutamiseks vastavalt määruse (EÜ) nr 2571/97 artikli 3 punktile b

– Βούτυρο που προορίζεται να συµπυκνωθεί και να χρησιµοποιηθεί σύµφωνα 

µε το άρθρο 3 στοιχείο β) του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 2571/97
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– Butter for concentration and use in accordance with Article 3 (b) of Regulation 

(EEC) No 2571/97 

– Beurre destiné à être concentré et mis en oeuvre conformément à l'article 3 

point b) du règlement (CE) n° 2571/97 

– Burro destinato alla concentrazione e alla lavorazione conformemente

all'articolo 3, lettera b) del regolamento (CEE) n. 2571/97 

– [Version lettone] Sviests koncentrēšanai un izmantošanai saskaņā ar Regulas 

(EK) Nr.2571/97 3.panta b) punktu 

– [Version lituanienne] Sviestas, skirtas koncentruoti ir naudoti pagal 

Reglamento (EB) Nr. 2571/97 3 straipsnio b punktą

– [Version hongroise] A 2571/97/EK rendelet 3. cikk b) pontjának megfelelően 

koncentrálásra és felhasználásra szánt vaj 

– [Version maltaise] Butir għall-konċentrazzjoni u għall-użu f’ konformità ma’ l-

Artikolu 3 (b) tar-Regolament (KE) Nru 2571/97 

– Boter bestemd voor verwerking tot boterconcentraat en verdere verwerking 

overeenkomstig artikel 3, onder b), van Verordening (EG) nr. 2571/97 

– [Version polonaise] Masło z przeznaczeniem do przetworzenia na masło 

skoncentrowane i wykorzystania zgodnie z Artykułem 3 lit. b Rozporządzenia 

(WE) nr 2571/97 

– Manteiga destinada a ser marcada e transformada em conformidade com a

alínea b) do artigo 3º do Regulamento (CE) nº 2571/97 

– [Version slovaque] Maslo na koncentráciu a použitie v súlade s článkom 3 (b) 

nariadenia č. 2571/97 

– [Version slovène] Maslo za zgoščevanje in uporabo v skladu s členom 3 (a) 

Uredbe (ES) št. 2571/97 

– Voi, joka on tarkoitettu voiöljyn valmistukseen tai merkitsemiseen tai jonka 

käyttötarkoitus on asetuksen (EY) N:o 2571/97 3 artiklan b alakohdan 

mukainen 

– Smör avsett för förädling till koncentrerat smör och för iblandning i enlighet 

med artikel 3 b i förordning (EG) nr 2571/97; 

– case 106 de l'exemplaire de contrôle T5: 

1. date limite d'incorporation dans les produits finaux; 

2. indication de la destination (formule A ou formule B); 

b) lors de l'expédition d'un produit intermédiaire fabriqué à partir de beurre ou de beurre

concentré ou du beurre d'intervention ou du beurre concentré pour être incorporé dans les 

produits finaux, le cas échéant, via un produit intermédiaire:
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– case 104 de l'exemplaire de contrôle T5:

– Mantequilla destinada a ser incorporada a los productos finales previstos en el 

artículo 4 del Reglamento (CE) nº 2571/97, en su caso, a través de un producto 

intermedio contemplado en el artículo 8

o 

Mantequilla concentrada para ser incorporada a los productos finales previstos 

en el artículo 4 del Reglamento (CE) No 2571/97, en su caso, a través de un 

producto intermedio contemplado en el artículo 8
(a) 

o 

Producto intermedio contemplado en el artículo 8 destinado a ser incorporado a 

los productos finales previstos en el artículo 4 del Reglamento (CE) No 

2571/97 

– [Version tchèque] Máslo určené k přimíchání do konečného produktu podle

článku 4 nařízení (ES) č. 2571/97 nebo do meziproduktu podle článku 8

nebo 

Zahuštěné máslo určené k přimíchání přímo do konečného produktu podle

článku 4 nařízení (ES) č. 2571/97 nebo do meziproduktu podle článku 8

nebo 

Meziprodukt podle článku 8 určený k přimíchání do konečného produktu podle

článku 4 nařízení (ES) č. 2571/97 

– Smør til iblanding i færdigvarer som omhandlet i artikel 4 i forordning (EF) nr. 

2571/97, i givet fald via et mellemprodukt som omhandlet i artikel 8

eller 

Koncentreret smør til iblanding i færdigvarer som omhandlet i artikel 4 i 

forordning (EF) nr. 2571/97, i givet fald via et mellemprodukt som omhandlet i 

artikel 8
(a) 

eller 

Mellemprodukt som omhandlet i artikel 8 til iblanding i færdigvarer som 

omhandlet i artikel 4 i forordning (EF) 2571/97 

– Butterfett, zur Verwendung zu den in Artikel 4 der Verordnung (EG) Nr. 

2571/97 bezeichneten Enderzeugnissen bestimmt, gegebenenfalls über ein 

Zwischenerzeugnis gemäß Artikel 8

oder 

Butter, zur Verwendung zu den in Artikel 4 der Verordnung (EG) Nr. 2571/97 

bezeichneten Enderzeugnissen bestimmt, gegebenenfalls über ein 
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Zwischenerzeugnis gemäß Artikel 8
(a) 

oder 

Zwischenerzeugnis gemäß Artikel 8, zur Verarbeitung zu den in Artikel 4 der 

Verordnung (EG) Nr. 2571/97 bezeichneten Enderzeugnissen bestimmt 

– [Version estonienne] Või, mis on ette nähtud vahetuks kasutamiseks määruse 

(EÜ) nr 2571/97 artiklis 4 osutatud lõpptootes või artiklis 8 osutatud

vahetootes  

või 

Kontsentreeritud või, mis on ette nähtud vahetuks kasutamiseks määruse (EÜ) 

nr 2571/97 artiklis 4 osutatud lõpptootes või artiklis 8 osutatud vahetootes 

või 

Artiklis 8 osutatud vahetoode, mis on ette nähtud kasutamiseks määruse (EÜ) 

nr 2571/97 artiklis 4 osutatud lõpptootes 

– Βούτυρο που προορίζεται να ενσωµατωθεί στα τελικά προϊόντα που 

αναφέρονται στο άρθρο 4 του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 2571/97, κατά 

περίπτωση µέσω ενός ενδιάµεσου προϊόντος που αναφέρεται στο άρθρο 8 

ή 

Συµπυκνωµένο βούτυρο που προορίζεται να ενσωµατωθεί στα τελικά 

προϊόντα που αναφέρονται στο άρθρο 4 του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 2571/97 

κατά περίπτωση µέσω ενός ενδιάµεσου προϊόντος που αναφέρεται στο 

άρθρο 8 (22a) 

ή 

Ενδιάµεσο προϊόν που αναφέρεται στο άρθρο 8, που προορίζεται να 

ενσωµατωθεί στα τελικά προϊόντα που αναφέρονται στο άρθρο 4 του 

κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 2571/97 [("Texte grec")]

– Butter for incorporation directly into a final product as referred to in Article 4 

of Regulation (EC) No 2571/97 or into an intermediate product as referred to in 

Article 8

or 

Concentrated butter for incorporation directly into a final product as referred to 

in Article 4 of Regulation (EC) No 2571/97 or into an intermediate product as 

referred to in Article8
(a) 

or 

Intermediate product as referred to in Article 8 for incorporation into a final 

product as referred to in Article 4 of Regulation (EEC) No 2571/97 

– Beurre destiné à être incorporé dans les produits finaux visés à l'article 4 du 

règlement (CE) n° 2571/97 le cas échéant, via un produit intermédiaire visé à 

l'article 8
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ou 

Beurre concentré destiné à être incorporé dans les produits finaux visés à 

l'article 4 du règlement (CE) n° 2571/97 le cas échéant, via un produit 

intermédiaire visé à l'article 8
(a) 

ou 

Produit intermédiaire visé à l'article 8 destiné à être incorporé dans les produits 

finaux visés à l'article 4 du règlement (CE) n° 2571/97 

– Burro destinato all'incorporazione nei prodotti finali di cui all'articolo 4 del 

regolamento (CE) n. 2571/97, eventualmente tramite un prodotto intermedio di 

cui all'articolo 8

o 

Burro concentrato destinato all'incorporazione nei prodotti finali di cui 

all'articolo 4 del regolamento (CE) n. 2571/97, eventualmente tramite un 

prodotto intermedio di cui all'articolo8
(a) 

o 

Prodotto intermedio di cui all'articolo 8 destinato all'incorporazione nei 

prodotti finali di cui all'articolo 4 del regolamento (CE) n. 2571/97 

– [Version lettone] Sviests iestrādei (pievienošanai) tieši kādā galaproduktā 

saskaņā ar Regulas (EK) Nr.2571/97 4.pantu vai starpproduktā (pusfabrikātā) 

saskaņā ar 8.pantu 

vai 

Koncentrēts sviests iestrādei (pievienošanai) tieši kādā galaproduktā saskaņā ar 

Regulas (EK) Nr.2571/97 4.pantu vai starpproduktā (pusfabrikātā) saskaņā ar 

8.pantu  

vai 

Starpprodukts (pusfabrikāts) saskaņā ar 8.pantu iestrādei (pievienošanai) kādā 

galaproduktā saskaņā ar Regulas (EK) Nr.2571/97 4.pantu 

– [Version lituanienne] Sviestas, skirtas dėti tiesiogiai į galutinį produktą, kaip 

nurodyta Reglamento (EB) Nr. 2571/97 4 straipsnyje, arba į tarpinį produktą, 

kaip nurodyta 8 straipsnyje

arba

Koncentruotas sviestas, skirtas dėti tiesiogiai į galutinį produktą, kaip nurodyta

Reglamento (EB) Nr. 2571/97 4 straipsnyje, arba į tarpinį produktą, kaip 

nurodyta 8 straipsnyje

arba
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Tarpinis produktas, kaip nurodyta 8 straipsnyje, skirtas dėti į galutinį produktą, 

kaip nurodyta Reglamento (EB) Nr. 2571/97 4 straipsnyje

– [Version hongroise] A 2571/97/EK rendelet 4. cikkében említett végtermékbe

vagy a rendelet 8. cikkében említett köztes termékbe való közvetlen 

bedolgozás céljára szánt vaj 

vagy

A 2571/97/EK rendelet 4. cikkében említett végtermékbe vagy a rendelet 8. 

cikkének pontjában említett köztes termékbe való közvetlen bedolgozás céljára 

szánt vajkoncentrátum 

vagy

A 2571/97/EK rendelet 8. cikkében említett köztes termék a rendelet 4. 

cikkében említett végtermékbe való bedolgozás céljára

– [Version maltaise] Butir għall-inkorparazzjoni diretta fi prodott finali kif 

imsemmi fl-Artikolu 4 tar-Regolament (KE) Nru 2571/97 jew fi prodott 

intermedju kif imsemmi fl-Artikolu 8

jew

Butir ikkonċentrat għall-inkorporazzjoni diretta fi prodott finali kif imsemmi 

fl-Artikolu 4 tar-Regolament (KE) Nru 2571/97 jew fi prodott intermedju kif 

imsemmi fl-Artikolu 8

jew

Prodott intermedju kif imsemmi fl-Artikoli 8 għall-inkorporazzjoni fi prodott 

finali kif imsemmi fl-Artikolu 4 tar-Regolament (KE) Nru 2571/97 

– Boter voor bijmenging, in voorkomend geval via een in artikel 8 bedoeld 

tussenproduct, in eindproducten als bedoeld in artikel 4 van Verordening (EG) 

nr. 2571/97 

of 

Boterconcentraat voor bijmenging, in voorkomend geval via een in artikel 8
(a)

bedoeld tussenproduct, in eindproducten als bedoeld in artikel 4 van 

Verordening (EG) nr. 2571/97 

of 

In artikel 8 bedoeld tussenproduct voor bijmenging in eindproducten als 

bedoeld in artikel 4 van Verordening (EG) nr. 2571/97 

– [Version polonaise] Masło z przeznaczeniem do włączenia bezpośrednio do 

produktu końcowego, o którym mowa w Artykule 4 Rozporządzenia (WE) nr 

2571/97 lub do produktu pośredniego, o którym mowa w Artykule 8
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lub

Masło skoncentrowane z przeznaczeniem do włączenia bezpośrednio do 

produktu końcowego, o którym mowa w Artykule 4 Rozporządzenia (WE) nr 

2571/97 lub do produktu pośredniego, o którym mowa w Artykule 8

lub

Produkt pośredni, o którym mowa w Artykule 8, z przeznaczeniem do 

włączenia do produktu końcowego, o którym mowa w Artykule 4 

Rozporządzenia (WE) nr 2571/97 

– Manteiga destinada a ser incorporada nos produtos finais referidos no artigo 4º 

do Regulamento (CE) nº 2571/97, eventualmente por via de um produto 

intermédio referido no artigo8º 

ou 

Manteiga concentrada destinada a ser incorporada nos produtos finais referidos 

no artigo 4º do Regulamento (CE) nº 2571/97, eventualmente por via de um 

produto intermédio referido no artigo 8º 

ou 

Produto intermédio referido no artigo 8º destinado a ser incorporado nos 

produtos finais referidos no artigo 4º do Regulamento (CE) nº 2571/97 

– [Version slovaque] Maslo na vmiešavanie priamo do konečných produktov 

podľa článku 4 nariadenia (ES) č. 2571/97 alebo do polotovaru podľa článku 8.

alebo 

Koncentrované maslo na vmiešavanie priamo do konečných produktov podľa

článku 4 nariadenia (ES) č. 2571/97 a lebo do polotovaru podľa článku 8

alebo 

Polotovar, ktorý sa uvádza v článku 8 na vmiešavanie do konečných produktov 

podľa článku 4 nariadenia (ES) č. 2571/97 

– [Version slovène] Maslo za neposredno dodajanje v končni proizvod iz člena 4 

Uredbe (ES) št. 2571/97 ali v vmesni proizvod iz člena 8

ali 

Zgoščeno maslo za neposredno dodajanje v končni proizvod iz člena 4 Uredbe 

(ES) št. 2571/97 ali v vmesni proizvod iz člena 8

ali 
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Vmesni proizvod iz člena 8 (10b) za dodajanje v končni proizvod iz člena 4 

Uredbe (ES) št. 2571/97 

– Voi, joka on tarkoitettu sekoitettavaksi asetuksen (EY) N:o 2571/97 4 

artiklassa tarkoitettuihin lopputuotteisiin tarvittaessa 8 artiklassa tarkoitetun 

välituotteen kautta

tai 

Voiöljy, joka on tarkoittu sekoitettavaksi asetuksen (EY) N:o 2571/97 4 

artiklassa tarkoitettuihin lopputuotteisiin tarvittaessa 8 artiklan a alakohdassa 

tarkoitetun välituotteen kautta

tai 

Edellä 8 artiklassa tarkoitettu välituote, joka on tarkoitettu sekoitettavaksi 

asetuksen (EY) N:o 2571/97 4 tarkoitettuihin lopputuotteisiin 

– Smör avsett för iblandning i de slutprodukter som avses i artikel 4 i förordning 

(EG) nr 2571/97, i förekommande fall via den mellanprodukt som avses i 

artikel 8. 

Eller 

Koncentrerat smör avsett för iblandning i de slutprodukter som avses i artikel 4 

i förordning (EG) nr 2571/97, i förekommande fall via den mellanprodukt som 

avses i artikel 8
(a)

.  

Eller 

Mellanprodukt i enlighet med artikel 8 avsedd för iblandning i de slutprodukter 

som avses i artikel 4 i förordning (EG) nr 2571/97; 

– case 106 de l'exemplaire de contrôle T5: 

1. date limite d'incorporation dans les produits finaux; 

2. indication de la destination (formule A ou formule B); 

3. le cas échéant, poids du beurre ou poids du beurre concentré utilisé pour la 

fabrication du produit intermédiaire.» 
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ANNEXE III

«Annexe V

CLASSE NATIONALE DE QUALITÉ

– "beurre de laiterie; qualité extra; melkerijboter; extra kwaliteit" en ce qui concerne le beurre

belge,

– "smør af første kvalitet" en ce qui concerne le beurre danois,

– "Markenbutter" en ce qui concerne le beurre allemand,

– "pasteurisé A" en ce qui concerne le beurre français,

– "Irish creamery butter" en ce qui concerne le beurre irlandais,

– "produit exclusivement à partir de crème de lait qui a été soumise à un traitement de

centrifugation et de pasteurisation", en ce qui concerne le beurre italien,

– - "Marque Rose" ou "Beurre de première qualité" en ce qui concerne le beurre luxembourgeois,

– - "Extra kwaliteit" en ce qui concerne le beurre néerlandais,

– - "Extra selected" en ce qui concerne le beurre de Grande-Bretagne et "premium" en ce qui 

concerne le beurre d'Irlande du Nord,

– - "produit exclusivement à partir de crème de lait qui a été soumise à un traitement de

centrifugation et de pasteurisation", en ce qui concerne le beurre grec,

– - "produit exclusivement à partir de lait de vache ou de crème de lait pasteurisés" en ce qui 

concerne le beurre espagnol,

– - "produit exclusivement à partir de lait ou de crème de lait de vache pasteurisés" en ce qui 

concerne le beurre portugais,

– - classé "Teebutter" en ce qui concerne le beurre de qualité autrichien,

– - classé "perinteinen meijerivoi/traditionellt mejerismör" en ce qui concerne le beurre finlandais,

– - classé "Svenskt smör" en ce qui concerne le beurre suédois,

– “Ćeské stolni máslo” en ce qui concerne le beurre de la République tchèque,

– “Ekstra kvaliteet” en ce qui concerne le beurre estonien,

– “Ekstrā klases sviests ” en ce qui concerne le beurre letton,

– " A klasės sviestas " en ce qui concerne le beurre lituanien,

– “Márkázott vaj” en ce qui concerne le beurre hongrois,

– “masło ekstra; masło delikatesowe; masło wyborowe’’ en ce qui concerne le beurre polonais,
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– ’’ Slovenské výberové  maslo” en ce qui concerne le beurre slovaque,

– “Surovo maslo I. vrste” en ce qui concerne le beurre slovène.» 
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ANNEXE IV

«Annexe II

A. Mentions à indiquer sur les emballages des mélanges:

– Mezcla destinada a la fabricación de piensos compuestos – Reglamento (CE) n° 2799/1999 

– [Version tchèque] Směs určená k výrobě krmných směsí - nařízení (ES) č. 2799/1999 

– Blanding bestemt til fremstilling af foderblandinger - Forordning (EF) nr. 2799/1999 

– Mischung zur Herstellung von Mischfutter - Verordnung (EG) Nr. 2799/1999 

– [Version estonienne] Segasööda valmistamiseks ettenähtud segud – määrus (EÜ) nr 

2799/1999 

– Μείγµα που προορίζεται για την παρασκευή συνθέτων ζωοτροφών - Κανονισµός (ΕΚ) 

αριθ. 2799/1999 

– Mixture intended for the manufacture of compound feedingstuffs - Regulation (EC) No 

2799/1999 

– Mélange destiné à la fabrication d'aliments composés - Règlement (CE) n° 2799/1999 

– Miscela destinata alla fabbricazione di alimenti composti - Regolamento (CE) n. 

2799/1999 

– [Version lettone] Kombinētās dzīvnieku barības ražošanai paredzēts maisījums – Regula 

(EK) Nr.2799/1999 

– [Version lituanienne] Mišinys, skirtas kombinuotųjų pašarų gamybai – Reglamentas (EB) 

Nr. 2799/1999 

– [Version hongroise] Összetett takarmány előállítására szánt keverék – 2799/1999/EK 

rendelet 

– [Maltese vrsion] Taħlita maħsuba għall-fabrikazzjoni ta’ l-alimenti komposti – Regolament 

(KE) Nru 2799/1999 

– Voor de vervaardiging van mengvoeders bestemd mengsel - Verordening (EG) nr. 

2799/1999 

– Version polonaise] „Mieszanka przeznaczona do wytwarzania pasz złożonych - 

Rozporządzenie (WE) nr 2799/1999” 

– Mistura destinada ao fabrico de alimentos compostos - Regulamento (CE) n.o 2799/1999 

– [Version slovaque] Zmesi určené na výrobu kŕmnych zmesí – nariadenie (ES) č. 

2799/1999 

– [Version slovène] Zmes za proizvodnjo sestavljenih krmnih mešanic – Uredba (EC) št. 

2799/1999 
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– Rehuseosten valmistukseen tarkoitettu esiseos - asetus (EY) N:o 2799/1999 

– Blandning avsedd för framställning av foderblandningar - Förordning (EG) nr 2799/1999 

B. Mentions à indiquer sur les emballages des aliments composés:

– Pienso compuesto que contiene leche desnatada en polvo - Reglamento (CE) n° 2799/1999 

– [Version tchèque] Krmné směsi obsahující sušené odstředěné mléko - nařízení (ES) č. 

2799/1999 

– Foderblanding med indhold af skummetmælkspulver - Forordning (EF) nr. 2799/1999 

– Magermilchpulver enthaltendes Mischfutter - Verordnung (EG) Nr. 2799/1999 

– [Version estonienne] Lõssipulbrit sisaldavad segasöödad – määrus (EÜ) nr 2799/1999 

– Σύνθετη ζωοτροφή που περιέχει αποκορυφωµένο γάλα σε σκόνη - Κανονισµός (ΕΚ) αριθ. 

2799/1999 

– Compound feedingstuff containing skimmed-milk powder - Regulation (EC) No 

2799/1999 

– Aliment composé pour animaux contenant du lait écrémé en poudre - Règlement (CE) n° 

2799/1999 

– Alimento composto per animali contenente latte scremato in polvere - Regolamento (CE) 

n. 2799/1999 

– [Version lettone] Kombinētā dzīvnieku barība , kas satur sauso vājpienu (vājpiena pulveri) 

– Regula (EK) Nr.2799/1999 

– [Version lituanienne] Kombinuotieji pašarai, kuriuose yra nugriebto pieno miltelių –

Reglamentas (EB) Nr. 2799/1999 

– [Version hongroise] Sovány tejport tartalmazó összetett takarmányok – 2799/1999/EK 

rendelet 

– [Version maltaise] Alimenti komposti li jikontjenu trab tal-ħalib xkumat – Regolament 

(KE) Nru 2799/1999 

– Mageremelkpoeder bevattend mengvoeder - Verordening (EG) nr. 2799/1999 

– [Version polonaise] „Pasze złożone zawierające odtłuszczone mleko w proszku –

Rozporządzenie (WE) nr 2799/1999”  

– Alimento composto para animais com leite em pó desnatado - Regulamento (CE) n.o 

2799/1999 

– [Version slovaque] Kŕmne zmesi obsahujúce sušené odstredené mlieko – nariadenie (ES) 

č. 2799/1999 

– [Version slovène] Sestavljene krmne mešanice z vsebnostjo posnetega mleka v prahu –

Uredba (ES) No 2799/1999 
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– Rasvatonta maitojauhetta sisaltavä rehuseos - asetus (EY) N:o 2799/1999 

– Foderblandning innehållande skummjölkspulver - Förordning (EG) nr 2799/1999 

C. Mentions particulières à apposer dans la case 104 de l'exemplaire de contrôle T 5 dans le cas 

d'une livraison par citernes ou conteneurs:

– Piensos compuestos destinados a una explotación agraria o una explotación pecuaria o de

engorde que utilice los piensos compuestos - Reglamento (CE) n° 2799/1999 

– [Version tchèque] Krmné směsi určené zemědělskému podniku, nebo podniku 

zabývajícímu se chovem nebo výkrmem zvířat, který krmné směsi používá - nařízení (ES) 

č. 2799/1999 

– Foderblanding til brug på en landbrugsbedrift, en opdrætnings- eller en 

opfedningsvirksomhed - Forordning (EF) nr. 2799/1999 

– Für landwirtschaftliche Betriebe bzw. Aufzucht- oder Mastbetriebe bestimmtes 

Mischfutter - Verordnung (EG) Nr. 2799/1999 

– [Version estonienne] Segasöödad, mis on ettenähtud põllumajandus-, aretus- või 

nuumloomadele – määrus (EÜ) nr 2799/1999 

– Σύνθετες ζωοτροφές που θα χρησιµοποιηθούν από γεωργική εκµετάλλευση ή 

κτηνοτροφική εκµετάλλευση ή εκµετάλλευση 

– παχύνσεως - Κανονισµός (ΕΚ) αριθ. 2799/1999 

– Compound feedingstuffs bound for a farm or breeding or fattening concern which uses 

feedingstuffs - Regulation (EC) No 2799/1999 

– Aliments composés pour animaux destinés à une exploitation agricole ou à une

exploitation d'élevage ou d'engraissement utilisatrice - Règlement (CE) n° 2799/1999 

– Alimenti composti per animali destinati ad un'azienda agricola o ad un'azienda dedita

all'allevamento o all'ingrasso che utilizzano gli alimenti composti - Regolamento (CE) n. 

2799/1999 

– [Version lettone] Kombinētā dzīvnieku barība, kas paredzēta lauku saimniecībai vai vaislas 

dzīvnieku audzētavai, vai nobarošanas saimniecībai, kur izmanto lopbarību – Regula (EK) 

Nr.2799/1999 

– [Version lituanienne] Kombinuotieji pašarai, skirti tiekti ūkiui arba pašarus naudojančiai 

veisimo arba penėjimo įmonei – Reglamentas (EB) Nr. 2799/1999 

– [Version hongroise] Takarmányokat használó gazdaságba illetve tenyésztő vagy hizlaló 

vállalkozásba szánt összetett takarmányok – 2799/1999/EK rendelet 

– [Version maltaise] Alimenti komposti maħsuba għall-bdiewa u t-tobbija u t-tismin 

konċernat li jużaw l-alimenti – Regolament (KE) Nru 2799/1999 

– Mengvoeder, bestemd voor een dit voeder gebruikend landbouwbedrijf of veeteelt- of 

veemesterijbedrijf - Verordening (EG) nr. 2799/1999 



L 149/184 Journal officiel de l’Union européenne 30.4.2004 FR 

– [Version polonaise] „Pasze złożone przeznaczone na potrzeby gospodarstw lub na 

potrzeby zakładów hodowlanych lub tuczu – Rozporządzenie (WE) nr 2799/1999” 

– Alimentos compostos para animais destinados a uma exploração agrícola, pecuária ou de

engorda utilizadora - Regulamento (CE) n.o 2799/1999 

– [Version slovaque] Kŕmne zmesi určené pre podnik zaoberajúci sa chovom alebo 

výkrmom zvierat, ktoré používajú kŕmne zmesi - nariadenie (ES) č. 2799/1999 

– [Version slovène] Sestavljene krmne mešanice za kmetije oziroma objekte za vzrejo ali 

pitanje, kjer uporabljajo krmne mešanice – Uredba (ES) št. 2799/1999 

– Maatilalle, jalostuskarjatilalle tai lihakarjatilalle tarkoitettu rehuseos - asetus (EY) N:o 

2799/1999 

– Foderblandningar avsedda att användas i ett jordbruksföretag, eller för uppfödning eller 

gödning - Förordning (EG) nr 2799/1999 

D. Mentions particulières à apposer dans la case 104 de l'exemplaire de contrôle T 5 dans le cas du 

lait écrémé en poudre vendu du stock public:

– Debe transformarse en piensos compuestos o desnaturalizarse - Reglamento (CE) n° 

2799/1999 

– [Version tchèque] Ke zpracování do krmných směsí nebo k denaturaci - nařízení (ES) č. 

2799/1999 

– Skal forarbejdes til foderblandinger eller denatureres - Forordning (EF) nr. 2799/1999 

– Zur Verarbeitung zu Mischfutter oder zur Denaturierung - Verordnung (EG) Nr. 

2799/1999 

– [Version estonienne] Ette nähtud segasöödaks töötlemiseks või denatureerimiseks – 

määrus (EÜ) nr 2799/1999 

– Να µεταποιηθεί σε σύνθετες ζωοτροφές ή να µετουσιωθεί - Κανονισµός (ΕΚ) αριθ. 

2799/1999 

– To be processed into compound feedingstuffs or denatured - Regulation (EC) No 

2799/1999 

– À transformer en aliments composés pour animaux ou à dénaturer - Règlement (CE) n° 

2799/1999 

– Da trasformare in alimenti composti per animali o da denaturare - Regolamento (CE) n. 

2799/1999 

– [Version lettone] Pārstrādei barības maisījumos (kombinētā dzīvnieku barībā) vai 

denaturēšanai – Regula (EK) Nr.2799/1999 

– [Version lituanienne] Perdirbti į kombinuotuosius pašarus arba denatūruoti – Reglamentas 

(EB) Nr. 2799/1999 



30.4.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 149/185 FR 

– [Version hongroise] Denaturált vagy összetett takarmánnyá feldolgozandó – 

2799/1999/EK rendelet 

– [Version maltaise] Biex ikunu pproċessati f’alimenti ta’ l-ikel jew dinaturat – Regolament 

(KE) Nru 2799/1999 

– Moet tot mengvoeder worden verwerkt of worden gedenatureerd - Verordening (EG) nr. 

2799/1999 

– [Version polonaise] Do przetworzenia na pasze złożone lub do denaturacji –

Rozporządzenie (WE) nr 2799/1999 

– Para transformação em alimentos compostos para animais ou desnaturação - Regulamento 

(CE) n.o 2799/1999 

– [Version slovaque] Na spracovanie na kŕmne zmesi alebo denaturované -nariadenie (ES) č. 

2799/1999 

– [Version slovène] Za predelavo v sestavljeno krmno mešanico ali za denaturacijo– Uredba 

(ES) št. 2799/1999 

– Rehuseoksiksi jalostettavaksi tai denaturoitavaksi - asetus (EY) N:o 2799/1999 

– För bearbetning till foderblandningar eller denaturering - Förordning (EG) nr 2799/1999» 
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ANNEXE V

«Annexe

Autorités compétentes des États membres visées au règlement (CE) n° 580/2004 et au présent règlement 

auxquelles les offres sont présentées:

BE Bureau d’intervention et de restitution belge

Belgisch Interventie- en Restitutiebureau 

Rue de Trèves 82/Trierstraat 82 

B-1040 Bruxelles/Brussel 

Tél./Tel. (32-2) 287 24 11 

Télécopieur/Fax (32-2) 230 25 33/ (32-2) 281 03 07 

CY Ministry of Commerce, Industry and Tourism  

Import & Export Licensing Unit  

1421 Lefkosia (Nicosia)  

Cyprus  

Tel: +357 22867 100

Fax: +357 22375 120

CZ Státní zemědělský intervenční fond (SZIF) 

Ve Smečkách 33  

110 00, Praha 1  

Czech Republic

Tel: +4 2 0 222 871 574  

Fax: +42 0 222 871 563 

DK Ministeriet for Fødevarer, Landbrug og Fiskeri 

Direktoratet for FødevareErhverv

Eksportstøttekontoret 
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Nyropsgade 30

DK-1780 København V

Tlf. (45) 33 95 80 00

Fax (45) 33 95 80 80

DE Bundesanstalt für Landwirtschaft und Ernährung (BLE) 

Postfach 180203 

D-60083 Frankfurt am Main 

Tel. (49-69) 15 64 0

Fax (49-69) 15 64-790/15 64-791 

EE Pŏllumajanduse Registrite ja Informatsiooni Amet (PRIA) 

Narva mnt 3 

Tartu 51009  

Estonia

Tel: +37 27371200

Fax: +37 27371201 

EL O.P.E.K.E.P.E. - Direction Dilizo 

Rue Acharnon 241 

GR-10446 Athènes 

Tel.: (30-210)212 49 03 - (30-210)212 49 11 

Fax.: (30-210) 86 70 503 

ES Ministerio de Economia

Secretaria General de Comercio Exterior 

Paseo de la Castellana, 162 

E 28071   Madrid
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Tel.: (3491)  349 3780

Fax.: (3491)  349 3806 

FR Office national interprofessionnel du lait et des produits laitiers 

2, rue Saint-Charles 

F-75740 Paris Cedex 15 

Tél.: (33-1) 73005000/Fax.: (33-1) 73005050

Unité de stockage: Tél. (33-1)73005267 - Fax : (33-1)73005391 

IE Department of Agriculture and Food

Johnstown Castle Estate

Wexford

Ireland

Tel. (353) 53 63 400

Fax (353) 53 42 843 

IT Ministero delle Attività Produttive

Dipartimento Commercio Estero 

D.G. Politica Commerciale – Div. II

Viale Boston 25 

I-00144 Roma

Tel.: (39-06)  599 3220

Fax.: (39-06)  599 3214 

LU OFFICE DES LICENCES

 21 ? Rue Philippe IIL-2011 Luxembourg 

Tél.: (35-2) 478 2370
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Télécopieur: (35-2) 466138

LV Lauku atbalsta dienests (LAD)  

Republikas laukums 2 

Rīga, LV-1981 

Latvija

Tel: + 371 7027542 

Fax: + 371 7027120

LT Nacionalinė mokėjimo agentūra prie Žemės ūkio ministerijos 

Blindžių 17 

08111 Vilnius – 4 

Lithuania

Tel: +370 5 2683 954 

Fax: +370 5 2683 981  

HU Mezőgazdasági és Vidékfejlesztési Hivatal (MVH) 

Alkotmány u. 29 

H-1054 Budapest 

Hungary

Tel: + 36 1 37 43 675 

Fax: + 36 1 47 52 169 

MT Ministry for Rural Affairs and Environment 

Barriera Wharf 

Valletta - CMR 02  

Tel: +356 2295 2228
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NL PRODUCTSCHAP ZUIVEL

Louis Braillelaan 80

NL 2719 EK Zoetermeer 

Tel.: (31)-(0)79 368 1534 

Fax.: (31) (0)79 368 1954 

E-mail : HR@PZ.AGRO.NL

AT Agrarmarkt Austria

Dresdner Strasse 70

A-1201 Wien 

Tel.: (43-1) 331 51 

Fax.: (43-1) 331 51 396 

E-mail : bereich.MILCH@AMA.GV.AT

PL Agencja Rynku Rolnego 

Nowy Swiat 6/12 

00-400Warszawa

Poland

Tel: +4822 661-75-90

Fax: +4822 661-76-04 

PT Ministério das Finanças 

Direcção das Alfândegas e dos Impostos Especiais sobre o Consumo 

Direcção de Serviços de Licenciamento 

Rua Terreiro do Trigo – Edifício da Alfândega

P – 1149 – 060 Lisboa

Tel.: (351-21) 751 85 00

Fax.:(351-21) 751 86 15 

SI Agencija Republike Slovenije za kmetijske trge in razvoj podeželja
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Dunajska cesta 160

1000 Ljubljana

Slovenija

Tel: +386 1 478 9228

Fax: +386 1 478 9297 

SK Agricultural Paying Agency

Dobrovičova 12 

812 66 Bratislava

Slovak Republic

Tel: +421 2 59 266 321; +421 2 59 266 265 

Fax: +421 2 59 266 329; +421 2 59 266 256 

FI Maa-ja metsätalousministeriö Interventioyksikkö 

P.O. Box 30

FIN-00023 Government, Finland

Puh: (358-9) 160 01 

Telekopio: (358-9) 1605 2707 

SV Statens jordbruksverk 

Vallgatan 8

S-51182 Jönköping 

Tfn.: (46-36) 15 50 00

Fax.: (46-36)  19 05 46 

UK Rural Payments Agency (RPA) 

Lancaster House, Hampshire Court 

UK - NEWCASTLE UPON TYNE NE4 7YE
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Tel. :  +44(0) 191 226 5262 

Fax :  +44(0) 191 226 5212» 
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ANNEXE VI

«Annexe

Autorités compétentes des États membres visées au règlement (CE) n° 580/2004 et au présent règlement 

auxquelles les offres sont présentées:

BE Bureau d’intervention et de restitution belge

Belgisch Interventie- en Restitutiebureau 

Rue de Trèves 82/Trierstraat 82 

B-1040 Bruxelles/Brussel 

Tél./Tel. (32-2) 287 24 11 

Télécopieur/Fax (32-2) 230 25 33/ (32-2) 281 03 07 

CY Ministry of Commerce, Industry and Tourism  

Import & Export Licensing Unit  

1421 Lefkosia (Nicosia)  

Cyprus  

Tel: +357 22867 100

Fax: +357 22375 120

CZ Státní zemědělský intervenční fond (SZIF) 

Ve Smečkách 33  

110 00, Praha 1  

Czech Republic

Tel: +4 2 0 222 871 574  

Fax: +42 0 222 871 563 

DK Ministeriet for Fødevarer, Landbrug og Fiskeri 

Direktoratet for FødevareErhverv

Eksportstøttekontoret 



L 149/194 Journal officiel de l’Union européenne 30.4.2004 FR 

Nyropsgade 30

DK-1780 København V

Tlf. (45) 33 95 80 00

Fax (45) 33 95 80 80

DE Bundesanstalt für Landwirtschaft und Ernährung (BLE) 

Postfach 180203 

D-60083 Frankfurt am Main 

Tel. (49-69) 15 64 0

Fax (49-69) 15 64-790/15 64-791 

EE Pŏllumajanduse Registrite ja Informatsiooni Amet (PRIA) 

Narva mnt 3 

Tartu 51009  

Estonia

Tel: +37 27371200

Fax: +37 27371201 

EL O.P.E.K.E.P.E. - Direction Dilizo 

Rue Acharnon 241 

GR-10446 Athènes 

Tel.: (30-210)212 49 03 - (30-210)212 49 11 

Fax.: (30-210) 86 70 503 

ES Ministerio de Economia

Secretaria General de Comercio Exterior 

Paseo de la Castellana, 162 

E 28071   Madrid
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Tel.: (3491)  349 3780

Fax.: (3491)  349 3806 

FR Office national interprofessionnel du lait et des produits laitiers 

2, rue Saint-Charles 

F-75740 Paris Cedex 15 

Tél.: (33-1) 73005000/Fax.: (33-1) 73005050

Unité de stockage: Tél. (33-1)73005267 - Fax : (33-1)73005391 

IE Department of Agriculture and Food

Johnstown Castle Estate

Wexford

Ireland

Tel. (353) 53 63 400

Fax (353) 53 42 843 

IT Ministero delle Attività Produttive

Dipartimento Commercio Estero 

D.G. Politica Commerciale – Div. II

Viale Boston 25 

I-00144 Roma

Tel.: (39-06)  599 3220

Fax.: (39-06)  599 3214 

LU OFFICE DES LICENCES

 21 Rue Philippe IIL-2011 Luxembourg 

Tél.: (35-2) 478 2370

Télécopieur: (35-2) 466138
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LV Lauku atbalsta dienests (LAD)  

Republikas laukums 2 

Rīga, LV-1981 

Latvija

Tel: + 371 7027542 

Fax: + 371 7027120

LT Nacionalinė mokėjimo agentūra prie Žemės ūkio ministerijos 

Blindžių 17 

08111 Vilnius – 4 

Lithuania

Tel: +370 5 2683 954 

Fax: +370 5 2683 981  

HU Mezőgazdasági és Vidékfejlesztési Hivatal (MVH) 

Alkotmány u. 29 

H-1054 Budapest 

Hungary

Tel: + 36 1 37 43 675 

Fax: + 36 1 47 52 169 

MT Ministry for Rural Affairs and Environment 

Barriera Wharf 

Valletta - CMR 02  

Tel: +356 2295 2228

NL PRODUCTSCHAP ZUIVEL

Louis Braillelaan 80
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NL 2719 EK Zoetermeer 

Tel.: (31)-(0)79 368 1534 

Fax.: (31) (0)79 368 1954 

E-mail : HR@PZ.AGRO.NL

AT Agrarmarkt Austria

Dresdner Strasse 70

A-1201 Wien 

Tel.: (43-1) 33 151 

Fax.: (43-1) 331 51 396 

E-mail : bereich.MILCH@AMA.GV.AT

PL Agencja Rynku Rolnego 

Nowy Swiat 6/12 

00-400Warszawa

Poland

Tel: +4822 661-75-90

Fax: +4822 661-76-04 

PT Ministério das Finanças 

Direcção das Alfândegas e dos Impostos Especiais sobre o Consumo 

Direcção de Serviços de Licenciamento 

Rua Terreiro do Trigo – Edifício da Alfândega

P – 1149 – 060 Lisboa

Tel.: (351-21) 751 85 00

Fax.:(351-21) 751 86 15 

SI Agencija Republike Slovenije za kmetijske trge in razvoj podeželja

Dunajska cesta 160

1000 Ljubljana
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Slovenija

Tel: +386 1 478 9228

Fax: +386 1 478 9297 

SK Agricultural Paying Agency

Dobrovičova 12 

812 66 Bratislava

Slovak Republic

Tel: +421 2 59 266 321; +421 2 59 266 265 

Fax: +421 2 59 266 329; +421 2 59 266 256 

FI Maa-ja metsätalousministeriö Interventioyksikkö 

P.O. Box 30

FIN-00023 Government, Finland

Puh: (358-9) 160 01 

Telekopio: (358-9) 1605 2707 

SV Statens jordbruksverk 

Vallgatan 8

S-51182 Jönköping 

Tfn.: (46-36) 15 50 00

Fax.: (46-36)  19 05 46 
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UK Rural Payments Agency (RPA) 

Lancaster House, Hampshire Court 

UK - NEWCASTLE UPON TYNE NE4 7YE

Tel. :  +44(0) 191 226 5262 

Fax :  +44(0) 191 226 5212» 
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